
CIHM ICIVIH

Microfiche Collection de
Séries microfiches
(Monographs) (monographies)

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques

1C



Technical and Bibliographie Notes / Notes technique et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original

copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may aller any of

the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are

checked below.

D

D

D

n
D
D

D

D
D

D
iques

Coloured covers /

Couverture de couleur

Covers damaged /

Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated /

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations /

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /

Relié avec d'autres documents

Only édition available /

Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin / La reliure serrée peut

causer de l'ombre ou de ia distorsion le long de

la marge intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear

within the text. Whenever possible, thèse hâve

been omitted from fiirriing / Il se peut que certaines

pages blanches ajoutées lors d'une restauration

apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était

possible, ces pages n'ont pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur examplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-

ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,

ou qui peuvent exiger une modifications dans la méth-

ode normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

j I

Coloured pages / Pages de couleur

I I

Pages damaged / Pages endommagées

I I

Pages restored and/or laminated /

'—
'

Pages restaurées et/ou pelliculées

n^l Pages discolcured, stained or foxed /
'— Pages décolorées, tachetées ou piquées

I

1 Pages detached / Pages détachées

r^ Showthrough / Transparence

yl Quality of print varies /

Qualité inégale de l'impression

D
D

D

Includes supplementary material /

Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure tne best possible image / Les pages
totalement ou partiellement obscurcies par un

feuillet d'errata, une pe'jre, etc., ont été filmées

à nouveau de façon à obtenir la meilleure
image possible.

Opposing pages with varying colouration or

discolourations are filmed twice to ensure the

best possible image / Les pages s'opposant
ayant des colorations variatjles ov des décol-

orations sont filmées deux fois afin d'obtenir la

meilleur image possible.

I

[3
Additional comments /

Commentaires supplémentaires: La pagination est comne suit: [l]-528, [ij-f'i], [ll-S,
529-530, [1]-[17], [531 ]-5«»9 p.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/

Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

18X10X 14X 22X 26 X BOX

12X 16X 20X 24X 28X 32 X



The copY filmed hare has b««n raproducad thsnks

to tha ganarosity of:

Library of the National

Archives of Canada

L'examplaira filmé fut raproduit grftca A la

générosité da:

La bibliothèque des Archives

nationales du Canada

Tha imagas appaaring hara ara tha bast quailty

poasibla consîdaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaaping with tha

filming contract apacifications.

Las imagas suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec las conditions du contrat de
filmaga.

Original copias in printad papar covara ara fllmad

beginning with tha front covar and anding on
tha last page with a printad or Ijluatratad impraa-

sion, or tha back covar whan appropriata. AU
othar original copias ara fllmad beginning on tha

first page with a printad or illustratad impraa-

sion, and anoing on the laat page with a printad

or iiluatratad Impraasion.

Tha last racordad frama on aach microfiche

shall contain tha symbol ^^ (maaning "CON-
TINUED "). or tha symbol (maaning "END"),
whichavar appliaa.

Laa exemplaires originaux dont la couverture en
pépier est imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporta une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporta une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —»> signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN ".

Mapa. plates, charts, etc., may ba fllmad at

différant réduction ratios. Thosa too large to be
untirely included in one exposure ara fllmad

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, aa many framas as

raquirad. The following diagrams illustrata the

method:

Les cartes, pisnches, tableaux, etc., peuvent être

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



MICROCOPY RESOIUTION TEST CHART

(ANSI and ISO TEST CHART No. 2^

^ APPLIED IfvA^GE Ir

1653 EasI Main Street
Rochester, New York 14609 USA
(716) 482 - 0300 - Phone
(716) 288 - 5989 - Fax



E



MANDEMENTS

DES

Evêques de Saint -Hyacinthe



LKl

Eif'(j

Jmprimeri



MANDEMENTS

'•"THES P.ST<„M,.KS KT C,„c„...,„,.,

in

DICS

Ekws d« Saiiit-flmiiKiie

|-^_-N_,-N, -, _, ^

VOLUME ONZIEME

;4' fj.l

SAINT-HYACINTHE
Imprimerie nu r^

1896

ij'



ex

SîP3
/.II- /a

Rien

100275



MONSlilC.NKUK L.-Z. MOREAU
IHtH»

(Suit,-)

S 'V

(No 249)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Nouveau volume ilo Maiidrnicii/s, [.cttifs Pns/ornks et Circitluiics.

- - II. \ iMtc i>astoralc(lc 1.S90. - III. Résume des conférences
eLclé>iastii|ue.s (le iSSijet 1.S90.

-,
, ,«

S\iNi-Fis.vLiMHi:, le 12 mars 1896.

BlKN CHKRS Coi.l.AliORATKL-RS,

I

Je viens de clore le
s'^'

volume de mes mandements,
lettres pastorales et circulaires. La table des matières

vous en sera adressée tout prochainement.

A\ec le présent document commence un nouveau volu-

me, qui sera le 6^' de celte série et le i l'^^du recueil des

Mandements, Lettres Pastorales et Circulaires des Evêt]nes
de Saint-]{yacitttlu\ publié par Monsieur le chanoine A.-X.
Jk-rnard. — La publication de ce recueil s'arrêtera à ma
circulaire du 23 janvier dernier.

Pour l'uniformité de cette com])ilation, les documents
épiscopaux seront désormais imprimés sur même papier et

en mêmes caractères que le recueil général. Vous verrez

%, ' i.

'
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a les l.ifu .onservcr, puisciuc •.oiis ne Ucvrc/, pas tomi.tcr

sur Ifiir rt'cdition.

II

Je vous adresse, ave»- la présente, rilincraire de la l-n.-

thaine tournée pastorale,

Dans les paroisses ciui recevront la Visite, on lira, un

mois à l'avance, le mandement du 19 mars .«94- <>" Y

fera aussi, au temj.s maniué, les prières puLlupies pres-

crites par ce mandement, atin d'attirer les bénédictions

du ciel sur cette importante fonction épiscopale.

MM les curés se feront un devoir de préparer bien

soigneusement les comptes de leur église et le rapport sur

leur paroisse. C:'est à l'aide des informations i)rec.ses

qu'il y trouvera, fine Monseigneur le coadjuteur pourra

donner à chaque paroisse les avis convenables.

Et, comme la prière est l'infaillible garantie du succès

en toutes choses, exhortez instamment vos paroissiens a

prier avec ferveur, pour <p.e la Visite pastorale produise

,>artout des fruits abondants-pour lu sanclitication des

âmes, et pour la prospérité matérielle des établissements

religieux paroissiaux.

m

Je suis heureux de pouvoir vous adresser aujourd'hui

le résumé de nos conférences ecclésiastiques de 1889 et

,890.-Vous recevrez aussi probablement, d'ici à cpielques

mois, celui des années suivantes, jusqu'à 1895 inclusive-

ment.

Il est à espérer que, par la suite, vous pourrez ,voir ces

utiles travaux, année ,.ar année—Mais, en vous donnant

cette espérance, je désire vous rap-peler que les règlements

diocésains concernant nos conférences ecclésiastuiues n'ont

pas toujours été assez bien observés depuis quelques années.

Veuillez bien les relire, tels que résumés et modihes par



ma nrculniro .!p ,5 dOccmbrc 1894, et vous y i:()nrormer
avec txactitiidr.

( \.ttc condition est nécessaire pour (jue
les ronférenc L's répondent au but de leur institution.

Notre l)ien affe. tiRnisenient dévoué en N. S.

+ 1../., Kv. i)K Saim-Hvacinthk.

'%t
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rriNiîKAlKE DE EA VISITE PASTORALE

.. ,• 1 2 •; luin.
1. l/Ange-danlien

.^

2. SaiiU-komuaUl (le Kainhani 3 4 5

-!. SaiiUe-Hiigulc. ^
,! ^ ,<

. » .1 .7^9
4. SauUe-Aiigele '

e. Saint-(.ieyoue •*

6. Saint-Atlianase " "^
..

7. Sainte-Anne de Sabrevois '3 '4

.8. .Saint-Cleorjres (le Hemyville K »5 '•'

Q Saint-îac(iues (le Claienceville i*''7

10. Saint-Sébaslien ' ^
^^

11. Saint-Pierre de W-rone '9 20

, . -»o 21 22 "
1 2. Notre-Dame des Anges

. < 1 .. 22 21 24 •'

I s,. Saint- Alexandre -^

•
c^. 1

• ... 24 25
"

14. Sainte-Sabme ^ ^
^

^, . , 25 2fa

15. Sanit-Ii,mace ^
^^

16. Saint- Dam ien de'Bedford 2O 27 2S

17 Notre-Dame de Saint-Armand 2^ 29

18 Saint-François d'Assise de Frelishslnirg. 2930 '•

19. Sainte-Croix de Dunham 30- ' ^ Jmllet.

20. Sainte-Rose de Lima de Sweetsburg. ... 2 3 '|

21. Saint-Vincent Ferrierd'Adamsville 3 4

22. Saint-Alphonse de Granby 4 5

23 Notre-Dame (le (iranby 5 " 7 '

24. Saint-François-Xavier de W.-She.Tord... 7 « 9

25. Sainl-Fdouard de KnowUon 9 >o

26. Saint-Bernardin de Waterloo '° ' ' '^ 'û

27. Saint-Joachim de Shelïord '213

Des rinil

^//r Dan

/cl/7/;// ?

Noti.s

Daniel, 1

NabiK

chef des

" ques-iii

*' nobje,

" faits, ins

" intelligt

"qui Ion

" déens "

la conque

du peu])]

israélites

et au serv

préparer
]

cour.

" Et le

" des met

" qu'ayant

" ensuite t

service du

Or. " ])a

" de la tril

" a gracieu

" est ce qu



RESUME
l»PS ...nfèl.MM'.-s ."CjéHlilstl, |U<'N «lu niocÔMc (If Saliit-Hymliithr

pour l'itiuMM' IHHU.

<-'0\KKRF.\(_K Dr l'KIXTKMl's.

ECRITURE SAINTE.
J Q„/;,,,„, ,,.^j,^f ^^. ,^ un pueri </„onan cautiaini le^i-

inr Dan., III. 57,88. ., ^,,,? ,,,,,,,„, ,,^,^ ^.^,,.^^^^.^^ ^^^^^^^
ianiiit ?

Nous trouvons, dans le premier chapitre du livre de
Daniel, la réponse à la ,>remière partie de cette questioii

Nabuchodonosor, roi de JJabylone, ordonne à Asphenez
chef des eunuques et des cham]>ellans, " d'amener cu.el-
" ques-uns ues enfants d'Israël, de race royale ou de fluiiille
"noble, de

j ., es garçons sans défout (de corps), bien
" fa.ts.instruits en toute sagesse, habiles en science et en
*' intelligence, qui pussent servir dans le palais du roi, et à
"qui Ion apprendrait la langue et la littérature des Chal-
;'
déens " (Daniel, ch. I, vv. 3, 4). _ Ainsi, aussitôt après

la conquête de la Terre Sainte, et la transmigration forcée
du peuple d'Israël en Chaldée, voici de jeunes captifs
Israélites cpie la faveur royale prépare aux charges civiles
et au service du palais. Mais ils devront eux-mêmes se
préparer pendant trois ans avant d'entrer au service de h
cour.

" Kt le roi leur assigna, pour chacjue jour, une portion
"des mets (,u'on lui servait et du vin qu'il buvait, afin
" qu ayant été élevés pendant trois ans, ils pussent paraître
" ensuite en présence du roi ", et fissent prêts à entrer au
service du i)uissant monarque.

Or. •' parmi ces jeunes gens, se trouvèrent, des enfants
' de la tribu de Juda : Daniel, Ananias (celui que féhovah
' a gracieusement doué

; en grec, Theodosios), MiJaël (<,ui
est ce que Dieu est), et Azarias (léhovah aide) "

.i-%-

in 1
-.

* • I

,-
fc',;-^

' ^
'

i r) .. -f».

i-
'k' .'.i
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Cependant, comme les jeunes captifs israélites étaient

destinés au service du roi de Chaldée, " le chef des

" eunuques changea leurs noms en des noms Chaldéens ;

" Ananias en Sidrach, Misaël en Misach et Azarias en

" Abdénago (vv. 5, 6, 7)
".

Les jeunes ca])tifs furent si peu éblouis par la brillante

perspective qui s'ouvrait devant eux, qu'ils aimèrent mieux

renoncer aux honneurs plutôt que de transgresser la loi de

Moïse " en se souillant de la table du roi, ou en buvant

" de son vin " (v. 8). Ce fut Daniel qui le premier prit

cette résolution généreuse, et ses trois amis l'imitèrent. Ils

auraient été, en effet, exposés à manger de certaines

viandes proscrites par Moïse (Léviiique, XI, 4 ;
XX,

25), ou apprêtées d'une manière condamnée par la Loi

(Lévit., m, 17) ; surtout ils avaient lieu de craindre qu'on

ne mît devant eux des viandes consacrées aux faux dieux,

et du vin ayant servi aux libations.

Dieu récompensa la généreuse fidélité de ses serviteurs

en leur faisant trouver grâce devant le chef des eunuques,

à qui ils avaient demandé ([u'on ne leur servît que des

légumes à manger et de l'eau à boire, pendant dix jours.

Malgré sa crainte de déplaire au roi, s'il était trahi par

leurs visages amaigris, il consentit (vv. 9-14)- La générosité

et la foi des jeunes Hébreux furent récompensées par une

protection visible de Dieu, car, " après ces dix jours, leur

" visage était meilleur et leur embonpoint plus grand que

" celui des autres jeunes gens qui se nourrissaient des

" mets royaux " (vv. 15, 16).

Dieu ne borna pas à cette première faveur la récom-

pense. " Il donna cà ces jeunes gens science et intelligence

" de tous livres et de toute sagesse, et à Daniel en particu-

'< lier, il donna l'intelligence de toutes les visions et de tous

" les songes " (v. 17).

Puis, le temps étant achevé (i. e., les trois ans de leur

instruction), ils furent présentés au roi qui les trouva

Siiuéneii

du roi (1

" f:t,

" qui de

" dix foi

" mages

La fav

devant L

naguères

pour les

à des hoi

Nabuc

expliqué

i:)ements

destructic

d'Israël e

" gouverr
'' il l'étal)

" Et Dan
" placer S

" affaires

" 1-49).

Voilà c

Kxilés de

baigne les

sa Loi, ék

jour vint,

d'eux qu'il.'

Ils résister

plutôt que

la fournais*

niées, ils en

opC7-a Dont
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supérieurs a tous les autres, et ils furent admis au servicedn roi (vv. 18-19).

^t.rvicc

'' Kt, sur toutes les questions que le roi leur posait etqu, der.anda,ent sagesse et intelligence, il trouva en eux
^

dix fo.s plus de lumière que chez tous les devins et lesmages du royaume entier "
(v. 20).

l^a faveur du roi les comble d'honneurs
; ils sont -rindsdevant Dieu et devant les hommes. Cepei'.dant ^ qunagueres un conquérant superbe arrachait à leur pâtrepour les jeter dans la captivité de Eabylone, sont de tina des honneurs plus grands encore.

Nahuchodonosor, reconnaissant de ce ,,ue Daniel lui .explique le songe fameux où étaient annoncés les dév loppements du pouvoir colossal fondé par lui, et mên^ hde.ruct.on de ce pouvoir, commence . reconL.itre le Dieud Israël et honore son prophète Daniel •' en lui donnant legouvernement de toutes les provinces de Babylone •

etdetau chef suprême de tous les sages de U^^^^^^^h Dame demanda au roi, qui accorda la demande, de
I3lacer Sidrach, Mi.sach et Abdènago à la direction des

^^

affeires de la province de Babylone... " (Chap. II., vv.

J^.les de leur patrie, captifs sur les bords du rteuve quil>a.gne les murs de Babylone, toujours fidèles à Dieu Jfà

il?u "m ""," ^™J^^"- -' ^îte des honneurs, unjour v.ntou le monarque superbe, le nn ^/rs rois, exigead eux qu ,1s se prosternassent devant sa statue pour -adoreT
résistèrent en face au tyran, et acceptèrent le martvrelutot que lapostasie.-Sauvés des flammes dévorantes'deh^uri..e que la colère de Nabuchodonosor avait all!^mees, il entonnèrent ce chant sublime : BeneMate, o,nniaopcra Domnn, Domino. (Chap. III, vv. 1-90).

il X' j •^.

, • '; >
.

>

•' 1' ^.,'> .
' 'il' ;' ,(<- ',!. •:.

:,:-: fe:r^:'

.'';
4:Y';v'*i'"'

" ' 1'"' •

'

rv, ',;.*;

; f,' Iv:-
n'. ' r-' ]

• I 'i"'.!

'I
; . - >

h •'» • ^1

\ t'
'
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ll.^E.x/iibeaiitur cjnsdem cantia idca fundamentalis et

analysis.

Les conféren.es n'avaient qu'à donner l'idée fondan.en-

tale et l'analyse de ce poème sacré, qu'anime un enthou-

siasme divin. L'idée fondamentale, c'est de célébrer les

grandeurs de Dieu qui, malgré toutes les puissances de la

terre a sauvé ses serviteurs. C'est un chant du plus haut

lyrisme.
" Comme d'une seule bouche, les trois héros

"louaient Dieu, le glorifiaient et le béni.ssa.ent dans la

"fournaise" (Ch. III, v. 51).

" Ils disaient : Vous êtes béni, ô Seigneur, Dieu de nos

" pères... Votre saint nom est béni, loué, exalté par-dessus

" tout, dans tous les siècles...

" Vous êtes béni dans le temple saint de votre gloire...,

.. sur le trône de votre empire... Vous, dont l'œil pénètre

Mes abîmes, et qui faites des chérubins votre siège. ...,

" vous êtes béni dans le firmament du ciel..., digne de

.' louanges, de gloire dans les siècles des siècles " (vv. 52-

^
Puis, comme s'ils sentaient que leur voix est impuissante

à célébrer seule tant de grandeurs, ils appellent, dans un

élan sublime, toutes les œuvres de Dieu à s'unir a eux

pour chanter l'hymne de louange et de bénédiction :
Bcne-

dkitc. omnia opéra Domini, Domino... {v. Si) les anges,

les cieuK où est leur demeure autour du trône.. .-eaux uni-

verselles, suspendues au-dessus des cieux, vertus du Sei-

gneur... puis, tous les ouvrages célestes qui sont au-dessus

de la terre :
" louez et exaltez le Seigneur dans tous les

u siècles (vv. 58-73]. Ensuite, la terre avec ses montagnes,

ses i.lantes, ses fontaines, ses fleuves, ses mers et les ])ois-

sons qui v nagent ; les oiseaux du ciel, les bêtes sauvages

et les troupeaux ; toutes ces œuvres sont invitées a entrer

dans le concert qui monte de la terre vers le Seigneur :

/audaU' et superexaltate eum in Siccnla (vv. 74-8i)- Puis,

ils in vil

culier,
1

partie 1:

servitcu

les sain;

exaltate

voix de

" sauvé;

" très...

leur cœi

" parce

" êtes re

" louez-]

" s'étend

vain— et

On enl

vertu de

trouve à

foi et de r

L'infaill

qu'elle rés

" ex cath

Saint-Sièg(

spécial de

L'infaill;

rance, env

d'api)rendr

lorsqu'ils s-

l'Eglise en<

fidei et vior
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ils i,ni,cM le gcrc h„„,ai„ ,„ g,„,,,| ,„,„„
cher le „e„,„e .n.rael, ,, race élue; parmi ce ,e,„ leparue la plu. „„l„e : ,,„,,,,„„, ^„„,„,; .„„,,J J,

;•

|^rv„curs du Seigneur; les e»pri,. e. te â„,e., des j ,,

,.„• j ,

"«'''a \v\. 81-87). Unis a a crande

autïf"""-
'" '""^'" " ^^""-' ^-""- " <>••' '«

res... Donc, s'écrieut^ls, dans un dernier élan de

nrcT™
" '""'"\«^^-^ - «-«--. l-« qu'il esr bo!parce que sa m.ser.corde es, éternelle. Vous tous „ue es rel,g,eux, bénisse, le .Seigneur, le Dieu des dieu

!. étend dans tons les siècles "
(vv. 88-90).

THEOLOGIE DOGMATIQUE
I—Qm/ inMHgatur pcr h/M.hmiatcm F.cdmœ adi-vam—d fassivam !

<""'«• itdt

On entend par infaillibilité, la prérogative spéciale envertu de laquelle rKg.ise, assistée de '..Espri,',::;

ndrr;:::''''-'""'''^'-''^'"-'™''-''^

<,ntiic'?"ide'd''''''r'r'
""^ "''"'° l"'^°«a.ive, en tan,

it elle rts.de dans le Souverain Pontife enseignant l'Eglise

Saint .Siege. L Lgbse enseignante est le sujet de ce dons|>ec,a de Esprit-.Sai„t (Charisnta .Spiritus Sanetî,
L n,fa,ll,b,l,té /„„/„. est cette même prérogative d'iner-.ance, envisagée dans ceux qni „„t |e' devoir d'éeo,".e

1
apprendre et de croire. Tous les fidèles sont inf^i libles

orsqu^tls son. en parfaite communion de crovanc ec
1 i^glise enseignante.

,

U.~Quo,.o.fo prohetur Ecclesiam untrersalem in rébus
fidet et morum errare non passe ?
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On prouve cette vérité de foi par [«lusieiirs textes. Les

principaux sont les suivants :
" J'ai prié pour toi afin que

" ta foi ne défaille point. (Avec cette foi), confirme tes

" frères
" (Luc, XXI L 32) : c'est-à-dire, établis-les dans une

foi solide et indestructible. " Je prierai mon Père, et il

" vous donnera un autre Paraclet afin qu'il demeure avec

" vous, et éternellement " (Jean, XIV, 16). Voici que je

' suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles.

(Mathieu, XXVIIL 20).

Une telle assistance de l'Ksprit-Saint et de J. C, chefde

l'Eglise, est un préservatif souverain contre toute erreur

cherchant à ruiner l'œuvre édifiée par le Rédempteur du

monde.

L'Apôtre S. Paul (I ad Timoth., III, 15) proclame

l'Eglise la colonne et le firmament, c'est-à-dire, le point

d'appui, de la vérité. Une colonne inébranlable, un point

d'appui ferme et scellé sur la pierre vivante qui est le

Christ (petra autem erat Christus) : voilà de cpioi assurer

l'Eglise sur son sort à travers les persécutions, les erreurs

et les attaques de l'enfer et du monde conjurés contre elle.

THEOLOGIE MORALE

l.—QiKeimiii sint bona ccclcsiastica et eorum varice

species ?

On entend par biens ecclésiasticiues. toute propriété

affectée au culte divin, ou consacrée aux fins de chanté,

de piété, etc. : V. g., églises, chapelles, hôpitaux, monas-

tères, etc., établis par autorité ecclésiastique, et tout ce qui

appartient à ces institutions. — Sont, en conséquence,

biens ecclésiastiques, les possessions territoriales tpn

constituent le domaine temporel du Saint-Siège ;
les fonda-

tiens attribuées par des princes, de riches seigneurs ou des

fidèles opulents à un grand noml)re d'églises et autres

établissements ecclésiastiques du vieux monde
;

les

seigneurie

l)ays, à ([i:

gation de

les i)ropri(

gieux de
)

Tous ces 1

Voilà ]K

comme di:

I)iens imm
" percipiui

Les 7<ai

d'après cet

Le bénéfic

" petuum
" ofticium

,

" tum et \y

ecclésiastiq

haut
; 3. 1

dans les ré]

diœcœsi ?

En enteni

large, les pi

sont :

1. les dîn

soutien du (

2. les ren

3. les offr

sont perçues

baptêmes, er

ture, etc., etc

4- les hon

l)ieux
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seigneuries, fiefs ou domaines, concédés autrefois en ce
pays, a quelques congrégations religieuses, pour la propa-
gation de la foi catholique ou pour les fins d'éducation

;les propriétés de toute nature de nos établissements reli-
gieux de paroisse, d'éducation, de charité, de prière, etc _
lous ces biens et leurs revenus appartiennent à l'Kglise
Voila pour les biens matériels de l'Fglise : ,rs corporales

l^omme disent les auteurs. _ L'Fsi.se possède aussi de^^
b.ens immatériels

:
- rcs huorporales, (,ua. solo intellectu

percipiuntur, ut sunt jura. "

Les variœ spccics de biens ecclésiastiques sont donc,
d après cette distinction

: ,. les bénéfices proprement dits.
Le bénéfice est défini par le Droit canonique

: Mus per-
" petuum percipien.li fructus ex bonis Kcclesire propter
" oftcium aliquod spirituale auctoritate Ecclesia. constitu-
" tum et proprio nomine exercendum

; 2. les propriétés
ecclésiastiques et religieuses dont nous avons parlé plus
l;aut

; 3. les oblations et tributs dont il sera question
clans les réponses suivantes.

W—Quœnam sint pnecipnœ fidclium oblalioncs in hac
diœcœsi ?

En entendant cette dénomination dans son sens le plus
large, les principales ob/utions des fidèles en ce diocèse
sont :

uii^i-csc

1. les dîmes en grains ou offrandes en argent, pour le
soutien du curé

;

<=
»

1 c

2. les rentes de bancs
;

3- les offrandes qui constituent le droit d'é/o/e, et qui
sont perçues à l'occasion d'une fonction curiale ; mariages
baptêmes, enterrements, messes de mariage et de sépul-
ture, etc., etc.

;

o
j
ui

4. les honoraires de messes
; k-s fondations et le«s

pieux
;

°
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I? I!':

5. les offrandes volontaires aux.tiuêtcs faites à l'église ;

C. les componendcs pour dispenses de bans et d'enii^é-

chements de mariage ;

7. enfin, les cotisations extraordinaires prélevées d'au-

torité pour construction ou réparation d'tglise, presbytère,

etc..

m. 4„ et qiiâ ratiiwc fidèles liiijus ditmcsis tciieantitr

ex justifia tum ad sustentationcm p.iroclwnim tnm ad

(cdificationem temploruin citltûs !

Les fidèles de ce diocèse, comme les catholiques du

monde entier, sont tenus en justice au soutien de leur

curé, et cela d'après le droit naturel,
^

divin et
^

i)Osi-

tif
" Dignus est operarius mercede suâ " (Luc, X, 7).

- Qui in sacrario operantur, quK de sacrario sunt, edunt ;

" et qui altari deserviunt, cum altari participant" (I Cor.,

IX, 13)-
. , . . .,

Le paiement de la dîme " à raison du vingt-sixieme

minot " a été ordonné en Canada par accord mutuel entre

les deux autorités, religieuse et civile, le 4Septemi)re 1667.

Ce règlement fut confirmé par Edit du Roi de France, au

mois de mai 1679. Le droit ainsi établi fut ensuite reconnu

par l'Acte de Québec de 1774 (Ve section) nuis enfin par

la 35e section de l'acte constitutionnel de 1791.
^

bn Mandement de iMgr de Saint-Vallier, dit :
"Nous

" déclarons que le paiement des dîmes, étant d'une étroite

" obligation par les lois naturelle, divine, ecclésiastique et

" civile, les peuples ne peuvent manquer à ce devoir. .

."

(16 février 1691).

Or, comme beaucoup de fidèles se faisaient encore illu-

sion sur ce devoir, et manquaient souvent de l'accomplir,

le IV Concile provincial de Québec a rappelé aux catho-

liques l'obligation grave où ils sont, en conscience, de se

conformer ci ces lois. (Décret XVI). 11 en faut dire autant

de la taxe qui remplacé la dîme dans certaines paroisses.

<-es lo

la constri

Autrefois

<le cha(ju

revenus (

tlonc d dt

.suffisants

Trente, le

aujourd'hi

tauration

-soient. I

l'autorité (

propriétaii

contribuer

On trou

•siens dans

avril 1663

dîmes, de 1

fins fut rég

1^39. par 1

d'exception

Q., c. 18.

Le quati

devoir des

])ourvoir au

" tione fide

" tenendum
" aut repar;

" tiam. "
(I

<in(enam in ,

" Ex jure

I. au seco,
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Ces lois et o«lonnanccs s'ai,,,li,,uent aussi en justice àl onstruct.on et réparation des églises, preshyt re etcAntrefo,s, cette obligation incon.hait au curé ou au m on

reçus de legi.se ou .lu curé: ./ m su/>ers/,^^. C'estdonc a de.uu de patrons, ou encore, à deHau de re.enuM^ antres egl.es et du curé ,ue,d-aprés le concile ;

aufo r'rlui' '"."•'^
"'^^'' "'"'^"•^'^'^ '*-' -"'—

e

<a ourd Inn a contribuer aux irais de construction et res-non des éd..ces rel.gieux paro.siaux, ,uels ,u^L

lautonteecclesiastujue.-Dés
l'origine de la colonie lespropr.eta.es d'in.nKn.bles ont été contraints civile, ent dcontr-buer aux frais de construction d'églises

•
tns dans

1 ed.t de création du sé.ninaire de Québec en-ni 1663 ;
on le voit ensuite expri.né dans F d 'dedîmes, de mai 1679. EnooiK.mn,) i

'\"^^"t(lts

fins fut rn.ri -,
^-y '79'' '^ mode de procédure à cesf.n fu règle par une ordonnance, la.p.elle fut remplacée en

839, par une ordon.iancc du conseil spécial. C'est i Z^-cept-ons p..és, not,-e loi actuelle sul ce suj^ S. r! P

" K.X jure commun! ", les évoques ont droit :

X. au seo>.rs ,r ,,arUé, prélevable sur les églises et

'Um
.1. >

-•'',

» \.*'' -j. ,

A'I'
• .

-'il':

i'< |i^:>''',.|'f' l:*"

.;-,-- ?iv

^^;:^^i
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I'

bénéficit-rs. pour répondre à (iucl(|Ue nécessité urgente ;

2. au ans de la cathédrale, payé à l'église cuathédrali;

par les bénétices, églises et chapelles de séculiers, à titre

de soumission et d'honneur ;

},. à la (iiiarte des dîmes ;

4. à la portion eanoniijne ou quarte funéraire
;

5. à la procuration canonique, ou l'hospitalité conve-

nable pour l'évoque et sa suite, en visite pastorale.

6. le concile de Trente a ajouté à ces droits celui des

contributions en laveur du séminaire diocésain.

fin ce diocèse : i. les frai, de chancellerie épiscopale ;

2. en vertu d'induits pontificaux, les contril)utions des

nouveaux curés à la mense épiscopale (Voir Mandements

des Evêqucs de Saint-Hyacinthe, T. II. PI^- 411 t't suiv.).

V. Quorum bonoruni doniinium habeant clerici t

Ces biens peuvent être de cpuitre sortes (Cf. S. Lig.,

Thcol. Mor., Lib. III, nn. 490-491) :

1. patrimoniaux—'' ea (luœ proveniunt ex cpiacumque

" causa profana ", v. g., à titre d'héritage de famille, de

donation : ou encore, d'industrie particulière, en dehors

du ministère ecclésiastique. — Les clercs possèdent le

domaine absolu de tous ces biens.

2. quasi-patrimoniaux—'' (piœ clericus acquirit ex Eccle-

siasticis functionibus, sine Beneficio : ut ex concionibus,

etc.". L'opinion commune en donne aussi au clerc le

domaine parfait.

3. parciinoniaux,—" quœ cleric"s ex reditibus ccclesias-

" ticis subtraxit de sua sustentatione, vivendo parcius

'• quam honeste vivere potuisset ". S. Liguori, avec l'opi-

nion commune, en attribue au clerc la libre disposition.

4. purement ecclésiastiques—" quœ clericus acquirit ex

" beneficiis "
: v. g., en ce pays, les dimes, les revenus

<les imni

est assigii

(iury 11

" ficii iiti

Mor., \'(j

iiux clercj

résumé dt

QiM re\

tint in ira

Sacrament

exponantu,

Nous é

])réscnté 1

diverses rt

soit de l'au

insignes.

I. A rai

et on salue

sî le ']'. S. t

de l'aufel n

situ ", 1<.
j

majeur, si W

découvrir, h
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Remarque

cipal. " Si

reverentiam

.V. Lif. Prax
2. A raist

qu'il se trou

ment par unt

soir soit seule
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In aamit, on se découvre avant île l'aire celte génu-

flexion i»ii cctie prostration.

/// tfivtsitii, le prOtre portant le ralitc reste couvert

pour fAire la Kénutlexioii. l'our la prostration, il ne tpiitte

la ban. 'te ([u'après s'être mis à genoux (la l.arrette est

remise au servant, sinon le prùtre la tient de manière à ce

qu'elle ne repose pas sur le calice), et la remet avant de se

relever, — C'est encore ainsi cpi'on fait la f,u'/t///<:\ii>fi en

passant devant un autel ofi l'on dit la messe, si c'est lU puis

la consécration juscju ïi la «-ommunion (C'aron. Ci'rhno-

nies de Ut messe basse. C'est un point sur Ictiuel les Rubri-

ques gardent cependant le silence). On {i\\.\\i prostration,

si on passe à cet aute' au moment de la consécration— on

ne se relève alors (pi'après l'élévation du calice— ;
si on y

distribue la sainte communion— mais sans attendre pour

. se relever (|u'on ait fini de la donner ;
enfin, si on rencontre

un i)rôtre qui porte le S. Sacrement.

3. A raison des reliques insi^i^nes. — Distinguons d'abord

deux sortes de relicpies insignes.

On appelle insignes les reliipies de Notrc-Seigneur : sa

robe, son suaire, la vraie croi.x, les saintes épines, etc. *

Les parcelles mêmes des instruments de la Passion sont

des reliques insignes.

Sont aussi reliques insignes le corps entier d'un saint,

la tête, un bras, une jambe (
" Pro crure intelligitur inte-

" grnm cruris membrum, (piod constat e duobus ossii)us,

» nempe tibia et ftbula "), la partie du corps où un martyr

a souffert, pourvu qu'elle soit notable, entière et légitime-

ment approuvée par les Ordinaires (Maurel, Guide pra-

tique de Liturgie Roniaii!>\ j». :M)-

*
Il iif faut pas confond;. aVec les nliques /;-<'//'/«;// dilcs de

Notre Seigneur et de la très sainte Vierge, la poussière du saint

Sépulcre, le bois des oliviers de < iethsémani, les pierres de la maison

de sainte Anne, les morceaux du voile qu'on met cha(iue année sur

l'image miraculeuse de la sainte maison de Lorette, etc.

ime gén
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U« reli.iues .uHiKnes de N.-S. doivent ôtre salu. s ,>arne gc,n,ri< .on, si .,1.. ..„U exposée.s.^Si die „ .n

;^--<l:u.,.nH.,.o„,o.sa.uc,.rnn.inc,i„atio:;::.

On fait aussi l',.,. I,nati.,n profonde devant les relimie»n-gnes des sa.nts solennellenu-nt exposées. S, e sT^ont pas unis, exposées, on ne les salue pas

ncnt, ,,cn ,|„ ,1 ne soit ,,as prescrit de les saluer il esttci)endant louahle de le faire.

il ^kf^ '^IT"-'
" '"^''^^'•-'»^' ^«"« porter lecalice.

CONKÉRKNCK.S DK I/AUTOMXE

ECRITURE SAINTE

/,. \Z^""i'ir'""''"'
'''"'" ^""t'ntons induatChristusin allegona Phansccis propositâ Joan., X, ,-r8 t

H

—

Q"^^i si}::nificaiit varue personœ rf r.-. -.,1

3^ ............ i„,:;:,;-:;—

Ré,.. I._i.,, conférences ayant élndié avec al: ntion
I allegone ,,ro|.osée aux l'harisiens, et ,,„e saint Jea Zporte dans le dixiè.ne chapitre de son Kvangi e y tvu- ».gnes sutvants, aux„ne,s on reconnait :.\o,7p l'e,;"

ge al, q„ I , „ „,„, ,<„„^ ,,^1, .^_^
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"""™'°" "^ ^°''"' "^^ ""-- - -
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l'élection Icgitinu-, Kvoies voulues de Dieu (VV. i, 2).

Aussi,
. 1 . 1^

2 Le Rardien de la bergerie lui ouvre volont.eis a

porie, le laisse entrer et lui facilite par là le som du

troupeau ; d'où l'on conclut que le faux pasteur, fur et

lairo, n'entre point par des moyens légituiies (v. 3).

. Quand il entre, les brebis reconnaissent le son de

sa 'voix, à laquelle elles sont accoutumées par les son.s

qu'il leur donne (v. 3).
.

4 De son côté, le bon pasteur, connaît d.stmctement

toutes ses brebis, leur nombre, leur nom
;

il les appelle

pour voir s'il en manque, et pour donner à toutes^ et a

chacune les soins que réclament leurs besoms (v 3)-

c II ouvre la porte de la bergerie, mène ses brebis a

des pâturages salutaires, leur donnant la doctrine la pUis

sûre et la plus abondante, leur fournissant les eaux pures

de la vérité (v. 3).
, i

• . .f

6 11 se met lui-même à leur tête pour les conduire, c est-

à-dire cpi'il marche le premier dans la voie des comman-

dements et même des conseils, selon ce que dira S. Pierre :

/.;-;;;. /..// Krc.is c. animo (I Pet., V, 3)- l'-^- '"^^^-

chant devant le troupeau, il le défendra contre les attacp.es

des animaux destructeurs, les hérétiques, les schismatupies,

les infidèles, les scandaleux ;
d'où il suit qu'il doit être

pourvu non seulement d'une solide vertu pour servir

d'exemple, mais d'une science suffisante afin de pouvoir

répondre aux exigences de sa position. C'est ainsi, en

troisième lieu, qu'il saura conduire ses brebis dans le che-

min qui aboutit au bercail éternel.

S'il en est ainsi, les brebis le suivront avec docilité,

parce qu'elles reconnaîtront sa voix, qui est celle de la

vérité, de la prudence, du dévouement et de la chanté (v. 4).

Rj.p IT-Or. dit S. Jean, ils (les Pharisiens) ne

comprirent rien à cette allégorie, ou proverbe prolongé

(V. 6).
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C'était pourtant bien, selon toutes les apparences,

d abord pour eux .jue Jésus avait parlé. Les Pharisiens
avaient nag.èrcs excommunié de la Synagogue, chassé du
.erca.I israéhte, le pauvre aveugle à <]ui Jésus avait ouvert

ies yeux. Cet ignorant avait vu plus clair que les docteurs
<^n Israël et avait confessé le Messie. En l'excommuniant
pour ce fait, les Pharisiens se montraient mauvais pasteurs •

et, en rejetant le Christ, ils se fermaient la porte par où'
tout vrai pasteur doit entrer. Telle fut l'occa.sion de cette
allégorie, destinée à faire connaître le vrai pasteur de ceux
<iui ne le sont pas.

Les Pharisiens n'en saisirent point d'abord la portée Ce
genre d'instruction était pourtant bien dans le goût et les
usages des peuj^les orientaux, en même temps cuie très
conforme aux traditions des Juifs dont les ancêtres,
Abraham, Isaac, Jacob, les douzes l^triarches, avaient été
pasteurs. Mais les Pharisiens n'en virent pas l'application.

Notre-Se.gneur, continuant l'allégorie, va faire cette
application. -Les Pharisiens ont maudit l'aveugle guéri
par Jésus, parce qu'il a reconnu le Messie dans son bien-
f^a.teur. Jésus affirme qu'eux sont désormais les taux
pasteurs, tandis que lui-même est : r. la porte de la
bergerie, r^, sum ostium ovium (v. 7) ; ,. ],. bon pasteur
dont 11 vient de flxire la peinture (v. 1 1). K„ nû-me temps
qu U va faire connaître ce que signifient les diverses
personnes et choses, sous le couvert desquelles il a fi-uré
•son Lghse future, Notre-Seigneur continuera de donner les
•signes du bon i)asteur.

Ainsi donc, c'est Lui-même qui est la porte de la
bergerie, ostmm ovnnn (v. 7). 1] expli.jue, soit aux Phari-
siens, soit plutôt à ses disciples, ce qu'il a dit au v , •

qiu non mtrat pcr osfunu. " C'est lui, dit S. Augustin
'^'

qui est la porte
.;
entrons, et nous nous réjouirons d'être

" entres. " JI est vrai qu'au verset onzième il dira • E^o
-uanpastor. Mais ce n'est pas une difficulté quand on sait

.! " >'* r
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que les Orientaux, amateurs d'allégories, les multiplient

pour traiter un même sujet sous diverses faces, et même les

entremêlent, comme le fait ici le Sauveur en mêlant la

parabole ou l'allégorie de la /.;"/. à celle du J>astcur, pour

développer la même idée. Il est donc ostium orum. b.

(kégoire le Grand nous dit comment: " Ille adovile ovuim

.. intrat per ostium, qui intrat per Christum. Ipse autem

u per Christum ingreditur qui de eodem creatore et redemp-

.' tore humanigeneris vcra sentit et prœdkat, et prœdicata

>. custodit ". (Epistola 49. ^'^- VII). Personne neutre

dans la bergerie que par la porte, et cette porte, c est le

Christ, le Messie ; et le moyen d'entrer par cette porte,

c'est de croire que Jésus est le sauveur du monde
:
qui

crediderit et baptizatus fuerif, hic salviis ent.

Or, cette bergerie, c'est évidemment l'Eglise, .e royaume

de Dieu sur la terre ;
- les brebis, ce sont les fidèles,

c.-à-d., ceux qui sont membres de l'Eglise, même ceux qui

ne seraient pas du nombre des prédestmes.

C'est moi, dit Jésus, qui suis la porte par où 1 on entre,

soit comme simple fidèle, soit comme pasteur. " lous

<^ ceux qui veulent entrer autrement sont des voleurs et

u des'brigands
" (v. 8) ;

" mais si quelqu'un entre par moi

.'
il sera sauvée il vivra librement, en sûreté dans le bercail

de l'Eglise, nourri du pain qui donne la vie :
salvabitur ;

et ingrcdietur et egredietur et pascua inveniet (v. 9.) Et,

tandis que le voleur ne vient que pour massacrer et perdre,

le Christ, qui se dit ici la porte par où l'on entre, et plus loin

le bon pasteur qui entre, affirme qu'il est venu pour que

les brebis " aient la vie et l'aient de plus en plus abon-

damment " (v. 10).
,, . '„

Ainsi, (vv. 8-10) le Christ est la porte (\\n donne 1
entrée

dans l'Eglise, par la foi en son nom, par le Baptême reçu,

uar ses mérites. - H est aussi la porte des vrais pasteurs

nui, pour être légitimes, sont appelés par Lui, revêtus de son

autorité, envoyés par lui : pro Christo légatione fungimur,

dit S. Pai

bergerie.
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dit S. Paul. C'est Lin qui fait la sf.reté de la vérital.Ie
bergene. La /.;/., en effet, sert à garder les l)rel)is contre
les loups qu. rôdent aux alentours. Si quelqu'un entre par
l^ui, la porte, soit comme simple fidèle, soit comme
pasteur, sahah^tur, etc. Il y vivra et y agira en paix, il ytrouvera les aliments d'une vie abondante, etc., etc. ; car
" c'est pour cela que je suis venu ", dit-il.

Et c'est là le septième caractère du bon pasteur : donner
aux brebis les aliments salutaires, et non le poison qui tue
Aussi, Notre Seigneur montre bien qu'il entend de lui-même les deux parties de l'allégorie, car aussitôt, il

«applique (v. ir) ce qu'il a dit, aux vv. 2 et suivants, du
bon pasteur. En effet, dit-il, '' je suis le hon pasteur.
^ esta Lui, et a ceux qui entrent avec Lui, et par Lui que le
portier, ou gardien de la porte, c'est-à-dire, le Saint-
Ksprit, ouvre volontiers. Les Pères, à la vérité, paraissent
un peu hésitants sur le symbolisme qu'il faut ici attribuer
a

1 ostiarius
;
mais, en somme, on peut dire qu'ils se déci-

dent pour le Saint-Esprit, à cause de son intervention
dans le mystère de l'Incarnation et au moment du Baptême
de Notre Seigneur, ainsi que de ses opérations dans les
ames^et dans l'Eglise où il fait naître et grandir Tèsus
jusqu a la maturité de l'homme parfait, comme dit S. Paul

Jésus est donc aussi le Bon Pasteur; il le dit (vit)
et, en même temps, il établit un huitième caractère du
Bon Pasteur qui le distingue, lui et ceux qui continuent
sa mission, du faux pasteur : ^.^^. .;,;«^^,/,;. /,,,,,,,. j^^^,,^^^
pastor animam suam dat pro ovibus suis. Le bon pasteur
n est pas un mercenaire qui, voyant venir le loup, la mala-
die contagieuse, etc., laisse là le troupeau et s'enfuit, parce
qu .1 est, avant tout, mercenaire (v. 12). Non seulement
Jésus connail ses brebis, en est connu, comme il l'a dit
(vv. 3, 5) du bon pasteur

; mais de'phis, et surtout, il donne
sa vie pour les nourrir, pour les défendre, pour les sauver.C est ce que notre charitable Pasteur a fait sur la croix •

I i I
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u

c'est ce qu'il fait dans les sacrements (lui nous appliquent

sa vie ; c'est ce qu'il accomjilit particulièrement dans

l'Eucharistie qui nous donne sa personne même.

Ce titre de Pasteur lui appartient e;i propre ;
et tous

ceux qui sont api)elés au ministère des âmes ne forment

qu'une seule personne morale avec lui et, par conséquent.

doivent avoir les mômes caractères.

THEOLOGIE DOGMATIQUE

An Ecclesia sit infalîihiUs in statncnda disciplina f^enc-

rali 1 Explicetur et probetur responsuni.

La discipline générale de l'Kglise est un ensemble de

règlements extérieurs étal)lis par l'Eglise, émanant du

pouvoir souverain et obligeant tous les fidèles ou, du

moins, toute une classe de fidèles. En conséquence, " la

discipline générale de l'Eglise " comprend le canon des

Saintes-Ecritures, le Droit canon, l'approbation ou la

désapprobation des livres doctrinaux, les rites pour l'admi-

nistration des sacrements, l'ajjprobation solennelle des

ordres religieux, la canonisation des saints, etc.

Sur tous ces objets qui ont une connexion étroite avec

la foi et les mœurs, i Eglise est infaillible. (Voir le Concile

de Trente relativement à la canonicité des Livres Saints et

aux rites des sacrements). Cette vérité est la conséquence

de son infaillibilité dogmatique et morale, car " de la loi

" de croire découle la loi et le mode de prier " (S.

Augustin) ; et c'est à propos de règlements disciplinaires

qu'au premier concile de Jérusalem, les Ai)ôtres ont tait

cette déclaration :
•' Il a semblé bon à l'Esprit-Saint et à

nous ". On voit ici, clairement, l'assistance de l'Esprit-

Saint s'étendre à des matières de discipline.

Pour le bréviaire, il peut y avoir queUiues erreurs de tait

dans la légende des saints. Mais tout ce (pii est contenu

dan.s le bréviaire est absolument conforme à la foi et aux

mœurs
;

de toute

la vie.

Enfin,

dogmatiq

livre (le J

sitions h(

'I el est

bona eccle.

Les bie

appartieni

vertu de s

Il faut

selon que

liére à un

quelque fc

biens sont

le second,

I. Droii

tiques, c.-à

nomination

fc (pi'il lui

position.

saire j)our 1

de sa maisc

l)arents, à f

pour payer

reçus. Jl p
ments honn

d'agrément.

peut être dé



— 27 —
mœurs

;
et la doctrine ,,ui s'y trouve renfermée est à l'al)ri

de toute erreur préjudiciable à l'esprit ou à la conduite <Ie
Ja vie.

Enfin, l'Eglise est infaillible dans la question des ^^its
dogmatiques

: par exemple, quand elle a affirmé que le
livre ae Jansénius " l'Atigustinus " contenait cinq propo-
sitions hérétupies, téméraires ou scandaleuses.

Tel est le vaste champ où se déjMoie son infaillibilité.

THEOLOGIE MORALE
I. - Qucom», suit varia Jura et ouera cln-icorum circa

Dona ecckstastica iis commissa ?

Les biens ecclésiastiques sont de deux sortes : ceux ru i

appartiennent aux clercs et ceux dont il a la gestion en
vertu de sa charge.

Il faut encore diviser les premiers en deux catégories
•selon que ces biens proviennent d'une nomination régu-
lière a un bénéfice, ou qu'ils dérivent de l'exercice de
quelque fonction sacerdotale. Dans le premier cas, ,-es
biens sont appelés proprement Incns ecc/és^asfi>;ucs

; dans
le second, biens <juasi-ca-/rsiastù^ucs ou casuc-h.

1. Droits A) S'il s'agit de biens vraiment ecc/ésias-
tiques, c.-a-d., de biens qui lui reviennent en vertu de la
nomination à un bénéfice, le clerc a le droit d'en prendre
ce qu ,1 lui faut pour une sustentation en rapport avec sa
position. Il peut donc prendre tout ce qui lui est néces-
saire pour lu-même et pour ses serviteurs, pour l'entretien
de sa maison, pour offrir convenablement l'hospitalité i ses
parents, à ses amis et frères en sacerdoce

; de même quepour payer largement, mais sans prodigalité, les bienfaits
reçus. Il peut aussi se procuier les plaisirs et divertisse-
ments honnêtes, et se permettre certains vo3-ages utiles ou
d agrément. La règle qui fixe le convenable et l'honnête ne
peut être déterminée mathématiquement

: elle varie selon la
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position sociale faite au clerc en certains endroits par les

circonstances et les milieux dans lesquels il vit ; selon sa

dignité personnelle, ses revenus, ses mérites et ses travaux,

etc. (T.ehmkuhl, Theol. mor., T. I, nn. 898-899). — C'est

donc, une conscience prudente et timorée cpii doit guider le

clerc, plutôt qu'une règle fixe et uniforme, dit Gury {Co//iJ>.

Iheol. vior., T. I, n. 561). Le bénéficiaire a droit égale-

m.ent de mettre en réserve des économies pour sa vieil-

lesse, ou attendre pour les distribuer à sa mort en fonda-

tions pieuses. Et môme, s'il économise, en vivant plus

parcimonieusement (jue ne le demande un honnête entre-

tien, la différence devient son domaine propre.— Le clerc

qui est en possession d'un bénéfice, tel que constitué en ce

pays, a, de plus, un certain droit de n'en être pas dépossédé

sans raisons canoniques. Quelques conférences ont

mentionné ce droit, mais aucune d'elles ne l'a déterminé

dans des limites positives (Voir confér. ecclés. de 1883).

B) S'il s'agit des biens casuels, c.-à-d., de ceux qu'il

acquiert par l'exercice des fonctions sacrées, comme les

honoraires de messe, les droits iVétolc, etc., le clerc en a la

propriété libre et i)arfaite et il n'est tenu, dans l'usage

qu'il en fait, à aucune obligation autre que celle des lois

générales de la charité chrétienne.

C) Quant aux biens ecclésiastiques dont le clerc a la

gestion en vertu de sa charge, il a le pouvoir, d'après le

Droit canon, de les administrer au nom et sous la surveil-

lance de l'évêque qui représente lui-même le Saint-Siège

dans l'administration du temporel et du spirituel. C'est

donc au curé dans sa paroisse qu'est dévolu le soin de

veiller aux biens ecclésiastiques, et ce n'est que par conces-

sion que l'P^glise a donné aux laïques le pouvoir de

concourir à cette administration par leurs lumières et leurs

sacrifices. Cette question est traitée au long dans le

lésumé des conférences de ce diocèse pour 1883 (^j us

administrandi bona ecclesianiin siianim).



— 2!) —

/' '

.

2. Devoirs.—Les l)iens ecclésiastiques personnels im-
posent au clerc deux espèces de devoirs ou de charges.
Les unes sont spirituelles, dit Scavini, et les autres tempo-
relles.

Les premières consistent dans l'obligation de prier
spécialement à l'intention dos donateurs ou fondateurs, ou
de ceux dont les offrandes ou les dîmes constituent le

bénéfice du clerc. Aussi, la sainte Eglise l'ohlire-t-elle à
la récitation fidèle et quotidienne de l'office divin

; au
point que son omission totale ou partielle obligerait le

clerc (jui aurait véritablement leyV/:f in rc de son bénéfice
à restituer une valeur correspondante ou équivalente à la

partie de l'office omise— Egalement, le clerc qui est
pourvu d'un bénéfice auquel est attachée la charge des
âmes, doit offrir ou taire offrir le saint sacrifice de la messe
pour son peuple, chaque dimanche et à certains autres
jours de fête déterminés par l'E^^Iise.— I,a troisième obli-
gation spirituelle du bénéficiaire est de pourvoir à une
desserte convenable pour le salut des âmes qui lui sont
confiées. En conséquence, il est tenu à l'administration
des sacrements, à la prédication, etc.

Les charges temporelles sont : A) de donneraux pauvres
le superflu, c.-à-d., ce qui reste après avoir pris un honnête
entretien, tel cpie nous l'avons défini. Bien qu'il y ail

discussion entre les auteurs, pour savoir si c'est là une
obligation de justice ou seulement de charité, il n'en reste
pas moins certain qu'il s'agit d'une obligation grave. Il

faut toutefois remarquer que ce devoir n'oblige pas quam-
priiniun

;
et que le clerc, comme il a été dit, peut attendre,

l)our en disposer i^ar testament en legs pieux ou en fonda-
tions. Il faut également remarquer que si le bénéficiaire
a des parents qui aient raisonnablement besoin d'assis-

tance, rien n'empêche que ces jjarents ne soient les pre-
miers objets de ses aumônes. B) De contribuer sur ses
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revenus an soutien de la niense épiscopale, tel que décrété

et observé dans le diocèse.

T^es charges imposées au clerc en 7'crtu Je sa position

sont de voir avec soin à l'administration des propriétés de

son bénéfice : église, jiresbytére, dé])cndances, terrain

affecté au soutien du curé. 11 en a le devoir, comme il en

a le droit.

Cette question a été traitée d'une manière complète

dans le résumé de., conférences de 1883. Les Pères du

II* concile de Québec, donnent aux curés d'excellentes

règles à suivre dans lear administration (Décret XV, § 2).

Ils doivent, entre autres choses, veiller à ce que des

hommes probes et religieux soient élus marguilliers ; se

rappeler que ni eux-mêmes n' les autres administrateurs

n'ont le droit de donner, vendre, changer, ni aliéner d'au-

cune manière ces biens sans le consentement de l'évêque ;

ils doivent aussi être fidèles à rendre comi)tc Je leur ges-

tion ; ils doivent garder avec soin les actes qui se rappor-

tent aux biens meubles et immeubles, etc.

II. — Quale pcccatum cominittant clcrici bona ecdcsias-

tica in profanos usiis impénitentes, et ad qnid teneantur 1

Il y a donc deux choses à considérer d'après la ques-

tion : I. le i)éché lui-même et, 2, les obligations qui en

résultent pour celui qui l'a commis. Or, i. il n'y a pas le

moindre doute (pie celui qui emploie à des usages profanes

les biens vraiment ecclésiastiques commet un péché mortel.

Certum est quod Beneficiarii tenentur snb niortali reditus

superflues suœ sustentationi in usus pios ant in pauperes

elar^^iri. Telles sont les paroles de S. Thomas, dont l'opi-

nion est admise par tous les théologiens. Mais cette profa-

nation des biens ecclésiastiques est-elle un péché contre la

justice ou seulement contre la charité ? S. Liguori soutient

la première opinion contre S. Thomas. Toutefois, il ajoute

que cette opinion du Docteur scholastique est probabilis
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notaire (lui le reçoit. — Le dit testament doit ôtre conservé

dans les minutes du notaire. — l^s témoins y sont nommés

et désignés ; ils doivent savoir signer, être du sexe

masculin, majeurs, non morts civilement, etc. Le testa-

ment doit être lu au testateur par le notaire en présence

des témoins.

l'our le testament olographe, il doit être écTÎt en entier

et signé de la main du testateur avec mention de l'année»

du mois et du jour où il a été fait. Mais la mention de la

date et du lieu n'est pas requise à peine de nullité (C. C,

art. 854).

Le testament d'après la forme déri Oe de la loi d'Angle-

terre doit être fait par écrit et signé, à la fin. de son nom

ou de sa marque, par le testateu.- ou par une autre

personne pour lui en sa présence et ci'aDrés sa direction

expresse, la(pielle signature doii être ensuite reconnue par

le testateur devant deux témoins (C. C, art. 851).

M.—An testameiitum aiiqinni, istis formis dcstitutiiin,

valent in conscicntiâ, p. c ''audo 1

1. S'il s'agit d'un legs pieux, la réponse la plus commune

et certaine est affirmative, si l'on est assuré de la volonté

du testateur par un écrit de sa part ou par au moins deux

témoins dignes de foi (Konings, Tlieol. Mor., n. 915).

La raison en est (pie ces biens donnés pour des œuvres

pies deviennent matière spirituelle et conséquemment sou-

mise à la juridiction de l'Eglise, laquelle est exempte du

pouvoir civil en tout ce qui touche directement sa juridic-

tion. Telle est la doctrine du Droit canon (C. Relatnm,

w. De Testament.) et du concile de Trente: Episcopi,

etiam Sedis Apostolicœ dele^ati, in casibus a jure concessis,

omnium piarum dispositionum tam in ultima voluntate,

(juam inter vivos, sint cxccuiorcs (S. 22, c. 8.). La S.

Pénitencerie a plus d'une fois donné la même réponse

(Gury, Comp. Theol. Mor., T. i, n. 818).
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"(acuité. Donc,
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Dans l'cglisc, le lieu le plus convenable est le dessous

(l'un autel, et principalement de l'autel principal (Le

Vavasseur, Cérémonial, V. I, n. 340) ; ou encore, la custode

d'un petit autel — mais jamais avec le 1'. S. Sacrement.

Les reliques non insignes peuvent être gardées dans les

maisons, {jourvu ipie le meuble ([ui les contient soit décent

et occupe un a|)partement respectable. — On peut aussi les

porter pieusement sur soi, môme celles de la vraie croix.

Il est bon d'observer ici (pie les relicpies de la vraie

croix et des autres instruments de la Passion ne doivent

pas se trouver dans un mûme relifiuairc avec des relicpies

de saints (18 févr., 1843).

Quomodo deferendœ 1— Remarquons d'abord : 1 .
(ju'on

ne porte en procession que les reliques des saints, non pas

des bienheureux ; 2. (pi'on ne doit jamais porter de reli-

ques dans une procession du '!'. S. Sacremeiil. Klles

peuvent être portées dans toute autre procession, soit i)ar

le célébrant soit par des clercs.

La couleur des ornements à cette cérémonie est rouge,

si on porte en procession une relicpie de la Passion ou une

relicpie de saint martyr ; sinon, on prend des ornements

blancs.

Ceux (jui portent les reliciues doivent avoir la tête

découverte (L'Evê(iue seul, revêtu de la chape, les porte-

rait avec la mitre en tête) ; ils n'ont pas de génuflexion à

faire en i)assant devant l'autel du '1'. S. Sacrement. Les

autres membres du clergé i)euvent se couvrir dans une

procession où l'on ne i)orte pas une relique de la Passion.

Il convient que ceux qui i)rennent i)art à la procession

])ortent des cierges allumés ( De Herdt, S. Lit. Praxis, T.

III, n. 321).

" Ubi adest immemorialis consuetudo ", on peut porter

so\is le dais les reliques de la vraie croix et des autres

instruments de la Passion ; et deux thuriféraires pour-

raient les
I

't'ges ne di

Il est p(

-lints, à la

on doit le I

qui vient d

«e donne e

«ivec une n

l'étole de ce

I^^nfin, pc

de saintes i

Kituel, au ti

Kelitjuiarum

Quomodo
ques des sai

exposer les 1

oi'i on a le pi

l'Cs reliqi;

aucun docun

publique.
I

par les évêqi

l'Ordinaire pc

ques revêtues

I' n'est pai

croix ou des

temps que les

et du 2 juin i

Voici, du n
des reliques

:

'• Aucune r

doit être expos
privée) du T. t

2. Aucune n
croix d'autel, n
devant la porte
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3. Seules, les reliques de la Passion peuvent être expo-

sées sous un baldaquin.

4. Quandoexponuntur Rcliquia;, ultra lampadcm debent

continue ardere in altari duo lumina ;
alias non exponan-

tur (S. R. C, 22 jan. 1701, apud Ferraris, Bibiiotheca, V.

Cultus sanctorum, n. 72) : c'est-à-dire ([u'il fout toujours,

au moins, a. une lampe devant la relique ;
et b. deux

luminaires sur l'autel ou la crédence (des deux côtés de la

reliciue).—C'est donc un abus de laisser des reliques habi-

tuellement décoi.N -rtes et exposées sans aucun luminaire.

5. Il est louable de présenter les saintes Reliques à la

vénération des fidèles, avant ou après la messe, (on pour-

rait alors garder les ornements sacrés) ;
ou encore, pen-

dant ou après leur exposition. On le fait alors en surj^lis

avec l'étole blanche ou rouge, selon ce qui est dit à

l'article précédent (Quomodo deferendœ).

En i)résentant les reliques à baiser, on peut se servir de

jneuses formules. (On en trouvera dans De Herdt, Mau-

rel, etc.).

Quomodo incciisaiidœ ?

1. Toutes les reli(iues sont encensées debout, même les

reliques de la Passion.

2. Les reliques des saints—celles même de la T. S.

Vierge doivent être encensées de deux coups seulement.

On les salue profondément avant et après l'encensement.

3. Pour les reliiiues de la Passion, on les encense de

trois coups, et on les salue i)ar une génuflexion avant et

après leur encensement (De Herdt, S. Lit. Praxis, T. II,

n. 199).

4. S'il se trouve des relicjues sur l'autel où on chante la

messe, suivant la recommandation du Cérémonial des

Evècpies surtout pour les jours solennels— ,
elles sont

encensées de la manière suivante, d'après Martinucci :

" Postquam (sacerdos) incensaverit crucem et profundam

" reverentiam ad ipsam effecerit, anlequam discedat de
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- medio altari thurificabit illa (vascula, seu thecte ciim
*' Rcliquiis) quai siint à cornu Evangelii duobus ductibus
*^'
ad omnia, nuUa facta revcrentia neque antea neque

" postea
: iterata deinde reverciuia profmida ad crucem,

'' duobus ductibus incensal)it reliqua qux sunt a latere
" EpistoL-e

;
tum nulla alla facta ad crucem rt-verentia,*

" continuabit thurificationem ultaris à cornu Epistolaî..."
(Maiiualc Sacr. Cieremoniarum, [,ib. I, cap. V, n. n).

S- Les reliques exposées sur un autel spécial ne sont
pas encensées i)endant la messe ; mais elles peuvent l'être
aux vêpres par l'officiant. (Le Vavasseur, Cérémonial,
T. I, n. 351).

* Si in aliari frit talieinaculum, in qiio asservelui- SS. Sacranien-
ti.ni, (sacerdos sacrameiUo) efficiet Kem.nexione.n, atque hoc casu
luillaiii facift ad cniCL'iii rcverentiaiii. (Id., //,/,/.. „. ,2).
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" dicentes : Quia ni)proi)inquavit regnum cœlorum " (S.

Math., X, 7)." Il s'agit de préparer le peuple Juif à la foi

en Jésus-Christ, à la venue du royaume messianique. Cette

mission ressemble à celle de Jean-Baptiste. — I-a seconde

sera plus large. Us annonceront au monde (pie le règne

du Christ s'impose à l'esprit par la foi, aux volontés par

la loi. Us i)rêcheront l'Evangile ;
l'ensemble et le détail

de ses dogmes, ses lois et son organisation sociale, ses

institutions, etc., etc. :
" Praidicate Evangelium... l)ocen-

" tes eos servare omnia quœcumque mandavi vobis "....

3. Quant à la durée.— Par sa nature même, la première

mission des Apôtres, qui avait pour objet d'annoncer la

venue du Messie, était essentiellement passagère. " Etant

" revenus vers leur Maître, les Apôtres lui racontèrent ce

"qu'ils avaient fait " (S. Eue). Mais la seconde mission

devra, au contraire, durer jusqu'à la fin des temps. Il

faudra, jusqu'aux derniers temps, reculer les bornes du

royaume de Dieu, faire de nouvelles conquêtes au Christ

et conserver les anciennes ; aussi, Notre-Seigneur donne à

ses Apôtres une mission et des promesses qui ne finiront

•)oint : /;/ fcre ci^'O l'ohiscuin si/m oiiiiiibns dicbus iisqnc ad

consiimmationcm stccit/i (Matth., XXVIH, 20).

Ees autres différences qui ont été signalées regardent les

détails de ces deux missions.

Ainsi, dans la première mission que Jésus confie à ses

apôtres, il les envoie deux à deux, biiios ;
il n'en est pas

de même dans la seconde. U y a encore quelques autres

différences de détail, (lui ont été signalées, mais auxquelles

on ne s'est pas beaucoup arrêté, soit parceque ces diffé-

rences ne sont pas fondamentales, soit parce qu'il n'est pas

sûr que les détails relatifs à la méthode que les apôtres

doivent suivre, à la pauvreté qu'ils doivent professer, etc.,

etc., ne s'appliquent i)as, du moins en partie et suivant les

circonstances, aux deux missions,— comme l'enseignent

bon nombre d'inter])rètes.

II. — /tV,

Estotc rri^v

coluiiibic. (

missions.
\

parcourent
i

<îalilée : se

conquête du

sans défense

des scri])es

riches volu})

leux, excité
j

maître, d'un

de l'esprit t

mort.

Au milieu

comme des a

qui les rendr;

ipsi possidebh

milieu des loi

voiser ces lo

siècle, de la r

Quels moyen
promit son ap

une fois, ces a

être leur ligne

sicut serpentes,

du Sauveur en

tolat, quand il

" hommes : ils

' condamneroi

" cause de me
" jKjur leur êtr

" vous inquiétt

" l'Esprit de v(

Et ces agnea
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U Ecce a„ ,„itto vos sied ovcs in nuJio /upornnuJM: cr,ro prudentes suut serpentes et sunplues sieut

colnmhœ. Ces i)aroles doivent être rapportées aux deux
m.ssions. Soit du vivant de Notre-Seigneur, quand ils
parœurent les villes et les l.ourgades de la Judée et de la
('al.lee

:
so,t après sa mort, lorsqu'ils s'élancent à la

conquête du monde païen, les apôtres sont humainement
sans défense contre la rage, la force violente ou astucieuse
des scnbes et des j-harisiens, des puissants césars, des
nches voluptueux, de tout un monde corrompu, orgueil-
leux, excté par Satan contre les émissaires d'un nouveau
maître, d'un roi crucifié qui exige de ses sujets soumission
cle I esj.r.t et du cœur, renoncement de soi jusqu'à la
mort. '

Au milieu de ces loups, les Apôtres apparaîtront douxcomme des agneaux, humbles et armés de cette douceur
qu. le-s rendra maîtres de la terre : Beat> „,ites, ,uonia,n
>ps^ possuiebunt terran,. T/ngneau est sans défense au
mil.eu des loups dévorants. Les apôtres s'en vont appri-
voiser ces loups. Ils sont dépourvus de la sagesse du
siècle, de la richesse de la terre, de la force des armées.
Quels moyens emploieront-ils ? Sans doute. Dieu leur
promit son ap])ui

: Kcce ego voluseum s,nn. Mais, encore
une tois. ces agneaux envoyés parmi les loups, quelle doit
être leur ligne de conduite? La voici : Estotc er,o prudentes
sieut serpentes, et smp/ùes sieut eolunibee. Certes, la pensée
du Sauveur embrasse tout l'avenir, toute l'œuvre de l'apos-
to at, quand il dit à ses missionnaires :

'< Gardez-vous des
" hommes

:
ils vous livreront à leurs tribunaux... ils vous

•' condamneront à être Hagellés... ils vous conduiront à
" cause de moi, devant leurs gouverneurs et leurs rois
" pour leur être en témoignage, à eux et aux païens .. Ne
" vous inquiétez pas... ce n'est pas vous qui parlez, c'est

1 t.sprit de votre Père qui parle en vous. "

Et ces agneaux persécutés, que feront-ils parmi les loups
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persécuteurs ?— Jésus leur recommande la prudence et la

simplicité
: deux vertus qui se com|)létent. Le serpent

était, chez les anciens, l'emblème, le symbole de la prudence
qui sait se garder du danger, l'éviter ou le fuir, selon les

circonstances. L'apôtre ne devra jamais faillir à sa
mission

:
" (pii perseveraverit usque in finem. hic salvus

erit. " Mais savoir choisir le temps, le lieu, la manière de
parler, d'agir : telle sera la prudence de l'apôtre. Et
toutefois, s'il n'a cpie la prudence du serpent, cela paraîtra

trop ressembler à la sagesse de la chair, ou tournera en ruse

et en astuce. Il doit compléter ou tempérer cette prudence
par la sim])licité de la colombe, symbole de la douceur, de
la candeur. Et alors, il sera prudent sans astuce, simple
sans naïveté aveugle. Il résistera avec violence au mal

;

mais il le vaincra par la douceur. L'apôtre sera désarmé
de toute force terrestre d'attaque : tout au jjIus la douceur
l)ermeara à .sa prudence de se mettre en garde, de ne point

se laisser aller à un zèle aveugle, indiscret, téméraire.

Toujours il se souviendra (pi'il n'est pas le loup qui

déchire : et si, d'un côté, aucun obstacle, aucun péril,

aucune violence, ne doit avoir de prise sur lui, il n'oubliera

pas que son rôle dans le monde, c'est d'être le disci])le de
l'Agneau divin immolé i)our et par le monde. •• Toujours
victime ". s'il le faut, •• jamais bourreau "

; mais, par sa

prudence surnaturelle et sa simplicité, triomphant des
bourreau.x !

'

THEOLOGIE DOGMATIQUE

I.— Qnomodo jides, virtm t/tcolo^^ica, liefiniri potest

jtixta Coiicil. Vaticainiin ((.'onst. Dei Filins, cap III) ?

Brei'iter cxplicctiir lucc ilcfinitio.

D'après le concile tlu Vatican, et conformément à ses

décrets et aux termes mêmes de ses décrets, on peut défi-

nir ainsi la vertu théologale de foi :
'• C'est une vertu

" surnaturelle par laquelle, sous le souffle et avec l'aide de

'• la gri

" nous

" évide

" mais

" qui n(

Ainsi

montre

1. La

P'eu (|u

grâce.

2. Eli

Le fidèle

sa raisor

clarté inl

les prem

cédé de i

3- Kilt

c.-à-d., f|

Nous ne

bilité : il:

dit le pot

" à la foi

Nous c

ou telle v

un mystèi

rite infaill

est, pourr

donc mon

Cette d

plus facile

Paul (Heb

d'Aquin, 1

définition
:

insolites et

" de posse
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'^^ yrâcc de Dieu, nous croyon. vraies les choses qu'il;;no^arév.,,es, noua cause de leur.videncein.;::.
tVKlcnce que perçoit la hunière naturelle de la raison-a- a cause de l'autorité du Dieu qui les a révèle

';

qtn ne peut se tromper ni nous tromper "

/• I-a foi a une ,vv,v;/. ./,/v/,,/,,;v-//.
: elle vient de^-quM>r.vient rame par sa motion et qui raid:;:;rs:

Le hdele adhère à des vérités qui dépassent i port^ de
- ra.son et qu, par conséquent, sont dépourvue d cett

les prtm e.s prmcq.es,_ou rendues évidentes par le procède de la démonstration ou par celui de l'induCion
'

3. Klle est surnaturelle ent^n ^jnant à sou ol,jcf/on.c/-a-d., quant a la raison pour laquelle nou^ cro
" '

Nous ne croyons pas, en efïbt, à cause des motit^ d^^d

t

;:.e:.ls ne lb,u que préparer l'âme à la toi, con^W
;l.t le ^et.:. La raison dans mes vers conduit l-homm:

Nous croyons uniquement ,.arce que Dieu a révélé telleou telle vertte. Cette vérité demeure, pour notre es.run mystère unpénétrable, mais elle est revêtue de 'a onte.ntadlihledeDiett.
li a parlé

; cela suffit '.r^-est, pourrtons-nous dire, causa finita est ". I| , "adonc mon devoir est uniquement de croire
"

Cette définition de la foi par le concile du Vatican estP.s^eac^.prend. que la profi^nde définition 1^^^

H- A
^

V
'^- ^ °"'' ^^'I^'-'"^!''^"^ d'après S. Thomasd Aqum, l'exphcation de la définition du grand ap6 e

l^^on r..due difficile par sa concision et ^nsoi tes et déconcertants
:

^< La foi, c'est un. certaine prisede possession des biens que nous espérons
; c'est une
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" prcMtiière mainmise sur les richesses célestes que nous

" attendons ; c'est un faible avant-goût des jouissances du

" i)aradis " (sperandarum substantia rerum). KUe est

aussi la ferme conviction par laquelle nous adhérons à ces

vérités inébranlables ; et cette conviction est aussi inébran

lable que si elle était le résultat d'un argument rigoureux

et concluant (argumentum non apparentium).

II. Quibus vcrbis ref:;nla fidei aitlioliae exprcssa /f}:;itiir

in Coiici/io Vaticano (C:onst. Dci Ftliiis,c^\\ HI)? Expit-

ceiiir rcspoiisio.

I,a règle de foi catholique est exprimée dans la proposi-

tion suivante :
" On doit croire de foi divine et catholique,

" te ut ce ()ui, contenu dans la i)arole de Dieu, écrite ou

" traditionm lie, est proposé à notre croyance par l'Eglise

" i)rocédant par une décisicjn solennelle, ou employant

" seulement son magistère ou enseignement ordinaire et

" universel ".

La règle de notre foi est donc l'enseignement de l'Kglise :

ce n'est pas l'Kcriture sainte seule, ni même la tradition

transmise de génération en génération ; c'est l'autorité de

l'Eglise proclamant tel dogme d'une manière solennelle

comme dans ses conciles oécumèniciues ou dans les ency-

cliques de ses i)apes, ou l'aftirmant d'une manière cons-

tante et universelle dans un enseignement cpii tombe

journellement de la bouche de ses papes et de ses évêques.

THEOLOGIE MORALE

I,— Quinani saceniotcs tencnttir excipcrc coiifcssiones

moribuiidoriiiii, et iisdem adiiiinistrare Viaticiim et Extre-

mam Uiictionem eiiiii periculo vitœ ?

Avant d'établir sur qui retombent les devoirs i)résentés

à leur étude, les conférences ont d'abord éliminé de la

question le Saint Viatique, pour cette raison très plausible

<]iie le S.
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II. — Qittilis if ijliantiX est htcc (>l>'i,i^(itii> t

\. Qiia/is t— Pour ceux (lui ont charge (râincs, cotte

obligation est toute de justice. Kn acceptant leur civirge.

ils s'y sont engagés par un contrat tacite. Pour les autres,

cette obligation vient de la .i,iriti\ et elle en ^.uil les

règles.

2. Quanta ?— /'" soi. la responsabilité c[ui pèse alors

sur le prêtre est x'/*'?'''.
'i •''^'^^' ^^^ l'extrême importance-

des intérêts ([ui sont en jeu. Mais il y a des observations

(jui ont ici leur i)Iace nat.irelle. " Cette obligation ne pèse

" pas également sur ceux (|ui ont charge d'âmes et sur

•' ceux (pii n'ont pas charge d'àmes ", ont dit toutes les

conférences.

Ainsi, l'obligation grave pour ceux qui n'ont pas charge

d'âmes vis-à-vis du mourant, ne commence ([u'avec la

nécessité extrême ; tandis cpie, pour le i)asteur, elle com-

mence avec la nécessité grave. l,a différence est iieut-être

plus théori(iue (pie praticiue.—Tel est, tout de même, le

princii)e formulé par les conférences.

On ne s'est peut-être pas assez apt>li(iué à établir la

différence cpii existe entre une nécessité extrême et une

nécessité grave.— La nécessité dans kujuelle se trouve

l'âme du mourant est réputée extrême, si ce mourant est

connu soit pour avoir été un pécheur habituel, soit i)our

être tellement grossier et ignorant ([u'il ne puisse s'exciter

à la contrition parfaite. La nécessité est réputée ,4,v7i!rr

simi)lement, si ce mourant est connu pour avoir été un bon

chrétien, ou s'il est connu comme étant capable de s'exci-

ter a la contrition parfaite. On comprend cependant que.

en pratique, il ne faudrait pas reposer trop de confiance

dans le mourant.

En face d'un acte aussi héroïtiue, il faut ([u'il y ait des

chances de succès en même temps {[u'un véritable besoin.

—Si on se rend sérieusement le témoignage ciue probable-

ment on I
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LITURGIE

I.— Qiii'tu/</i'\ s// liciia/idio nuf<ti(tlis d rjus ri'sfiecfha

ol>/i):;titio i

( )ii fil (li^itiiigiii- deux : l<i hônédictioii rituelle, tt l.f

béiK'diclion solcniulU.

I,a prt'iniôrc ronsistc particiilièreniont dans les paroles:

" Kgo conjiingo vos in mairiinoniiiin...", et dans les céré-

iiioiiics et |>rières (lui suivent cette formule au Rituel

Romain; la seconde consiste dans les prières ipii se lisent

après le Pater, et avant le ruiceat, à la messe pro s/>oti.u>

et spoiisa.

I-a bénédiction rituelle ne doit jamais s'omettre, quand

les lieux eontractants sont eatlii'liques : noi> pas qu'elle soit

essentielle à la validité, comme l'ont enseigné d'anciens

théologiens qui croyaient le prêtre ministre de ce sacre-

ment,- -mais parce ([u'elle est prescrite par le S. concile de

Trenteet parle Rituel Romain. Cependant, il est à propos

de remarcpier ici les paroles suivantes du Rituel : "Si tpux;

" provinciiv aliis, ultra pn\idic-tas, hxudahililms consuetu-

" dinihus et cairemoniis in cclebrando matrimonii sacra-

" rnento utuntur. eas sancta Tridentina Synodus optât

" retineri " {A'/t//s celcbraïuii niatrimonii saeranientuiii).

Ainsi étaient licites les usages particuliers consacrés i)ar

nos anciens rituels en cette matière. Mais ces coutumes ont

été abolies par le I'-"'' concile de (Juél.)ec, kHjuel, prescri-

vant rem]iloi di! Rituel Romain, interdit " ne sacer-

•' ilotes a forma sibi in rituali priescripta, ronsuetudinis

•• obtentu, vel alio (luociunipie i)r;i:textu, discedant
"

(Décr, \'I).

—

Dans les niaria^^es mixtes, on omet toujours

la bénédiction rituelle, à moins que, pour une raison

exceptionnelle, l'évêque ne l'autorise.

La bénédiction solennelle est aussi de i)récepte, mais

non pas •' sub gravi ". " Secluso contemi)tu ", omettre de

la recevoir ne dé[)asse pas le i)é<,hé véniel.
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8.

en pareil cas, on devra toujours demander la direction de

l'évt'ciue.

2. La grâce sacramentelle d'an premier mariage cesse,

quand le lien conjugal est dissous ; et chacun des mariages

subséquents produit une nouvelle grâce semblable. De

même en est-il des fruits attachés à la bénédiction r/t//c//r

du mariage— Mais l'Eglise a jugé bon d'étendre les effets

de la bénédiction so.'cii>ic//e à tout le temps cpie les époux

(et spécialement l'épouse) passeront dans l'état du mariage,

ces effets étant suspendus pendant les intervalles de veu-

vage. Ce ipie dit le Rituel Romain sur ce sujet : ( De

uuramcnlo niatrtmonii, n. 15 :
" Caveat..."). doit s'inter-

l)réter comme suit: Si une veuve qui n'a pas reçu la béné-

diction solennelle pendant son premier, ou même son

deuxième ou troisième mariage, vient à se remarier, elle a

le même droit à cette bénédiction solennelle (pie si elle se

mariait i)our la i)remiére fois.

D'après plusieurs rituels particuliers (entr'autres l'ancien

Rituel de Québec) et un certain nombre d'auteurs, la

bénédiction solennelle devait être refusée quand l'incon-

duite de la femme avant le mariage était notoire. Mais

cette restriction avait l'inconvénient d'exiger des enquêtes

odieuses et exposait le curé à des erreurs comjiromet-

lantes. D'ailleurs, dès l'an 1593, le S. Siège faisait com-

prendre ([u'on se trompait en croyant cette bénédiction un

l)rivilège réservé aux vierges, et manifestait le véritable

esprit de l'Kglise (pie De Herdt exprime ainsi :
" Qualis-

" cunniue sit (mulier), ipodo in praicedentibus nuptiis non

" sit benedicta, semper est benedicenda " [S. Lit. Praxis.

T. III, n. 275).

Qmbusciiiit ritibiis ?— Klle df)it se donner iiitra missuni

pro spoiiso et spi'/isd, ou, si cette messe est emi)êchée, à la

messe du jour (avec mémoire de la messe votive). Rap

pelons ici l'induit accordé à nos provinces, le 5 février

1865 : "Sanctitas sua, ad instantiam Patrum 111 concilii
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•' Quel,., concessit facultatem. ,.ro omnibus diœcesibus

ov,nc.., „.p.,,e.u,i extra „.issa. henedictione.;
upt.alcm soicnHK-m ns sponsis quibus eamdem jure

rat.on.vb.l, causa (Kx A,,,,, ad III co„c. Queb.).

contracter en t»out teinn< r, i r •

F^"^^e ^e
tu louc tcm])^, la I)encdiction solennelle nepeu, e.rc donnée en .e„,p,, clo», e.-à-d., depni» le

,'^ 1-
..ni.che de 1-Avent ju^qu'an 6 janvier m,c u»,Ven,e„, e.

J

.
.ms ,e „,ereredi de» Cenda, jus^n'an din.,nd, de.nnodo ans,,, n,cl„sivemen,. Ce.te I.énédie.ion Jt

p.m,e de, ,„,enn,tés des n„oe, (,<,/,„„„,,„,, „„«,'
...d,u, dnran. ce >en,ps.-^,;évê,|ne l„i-„,é„,e,C. „

^»p™ser de ee„e loi
; e, la penniss^^^^^

lo, de celel.rer „n mariage en ,en,p, pronihé ne eon,prend
.'. emen, eelle de dire la "«,,«.,,,-„ .,^„„,„ „ .,^„„'

e ca, la l,ene,l,et,on est renvoyée après le ten.p» closMl. ol,s.a. ,p„n. tenrpore clanso. „,issa eoran, 'sponsi^
legatur dnmn.odo nulla co„,„,en,oratio fiât dé n,i

",
pro sponso e. sp-onsa, et o„,i„a,„nr henedietiones. Sednl.s.M,end„m es. al, ontni apparat,, ". (Extrait de, ins-tni.:t,on, de W,;/„ provincial, XII 6)

pca'd'r f""
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*' monium .... si,onsi v.'nimt •,<) > i ,
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'^'i''^»t 'Hl ecclesiani benedictionem"acceptun" (Ru. Rom.).

.^ //;//// confern possit ?
^

"In eadem missa posse sa,:erdotem plures sponsos">ened.cere" (S. Office, ,e. ,,„„„,J „^,^.'"^^
autre decs.on en.anée de la même congrégation

-i

-^- date, nous apprend comment proC^er^n ce^ t^-Accepto prmium singulorum consensu et rite <elebratis
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" singulis matrimoniis, dictaciue pro singulis a parocho

*' formula e^v coujuu^o vos, etc., nihil obstare quominus

" benedictiones annuloriim et reliquai benedictiones fiant

" in communi pcr verba generalia ".

Cependant, les pricM-es du missel doivent se lire " prout

" in missali ponuntur ". " Qui^i tamen, fait remarcpier

" De Herdt, licet singulariter dictse, de unoquo<iue seor-

" Hum sumptCB intelliguntiir, praxis instar, quam FAxlesia

" servat in divino officio plurimarum virginum, in quo

" numerus singularis etiam retinetur " (S. Lit. Praxis, T.

m, n. 282).

CONFÉRENCE DE L'AUTOMNE

ECRITURE SAINTE

Si/cciiitto coin meutario illustrciitiir qniniiccim ilUe dotes

chantât is chnstiame qnas propoint Apostolus, I Cor., XIII,

4-7-

Cet éloge que S. Paul fait de la charité, reine des vertus,

est instructif pour les hommes en général, mais il avait

une utilité particulière pour les corinthiens. Sans la cha-

rité, le reste est inutile \>o\\x le salut (vv. i, 2. 3): or,

vous pourrez, 6 coiinthiens, juger si vous avez cette

vertu nécessaire et, par conséquent, si vous êtes dans la

voie du salut, en considérant (juc la charité se reconnaît

aux caractères suivants.

I. Elle est patiente.—C.-ix-^. qu'elle rend patient celui

qui la possède. La charité est elle-même une ([ualité, une

habitude infuse, surnaturelle, (pii, entr'autres effets, a celui

de produire une certaine douceur de l'âme et d'arrêter

toute inclination à la colère, à la violence, à la vengeance ;

en sorte (|ue l'homme charitable, possédé par son amour

du ])rochain, supporte les défauts, les injures, sans se

rebuter, sans s'émouvoir, sans se décourager. " Vous

" faites t(

*' sans 1)0

" minies,

" le crib](
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que S. Pa

de cette li
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'« faites tort à l'honime charitable, dit S. Jean Chrysostome
•' sans pouvoir él)ranler ce roclier ; vous le couvrez d'igno-

"
mm.es vous n'ébranlerez, pas cette tour; vous avez beau
le cribler de blessures, vous ne réussirez même pas à
entamer cet airain ". On voit, par les disputes acerbes

que h. Paul reproche aux corinthiens, qu'ils avaient besoin
de cette leçon indirecte.

2. Benigna est.-\,^ charité est bienveillante, c.-à-d •

elle rend bienveillant
; elle produit cette politesse chré-

tienne qui est si aimable envers tous, la douceur des moeurs
la bienveillance des procédés, en un mot, cette bénigniti
qui, comme la patience, est placée parmi les fruits du
Saint-Esprit (Gai., V, 22). La charité fait par là même
disparaître l'âpreté, l'aspérité

; adoucit le caractère diffi-
cile, morose. L'homme charitable se fait tout à tous •

" omnibus omnia factus sum...".

3- Chantas mu, œmulatur.—Xxx ch. III, il signale les
jalousies parmi eux

: " cum sit inter vos zelus et conten'-
" t.o..."

;
au ch. XII de II Cor., il dit aussi : - Ne forte

" contentiones, c-emulationes, animositates...sint inter vos "
-Il était donc opportun de rappeler à ces néophytes que la
vraie chanté ne permet pas l'envie, la jalousie, les conten-
tions qui en résultent .- contcntiones.œmulationes, ine, rixœ
dmenstones, sccUe, etc., etc., que l'Apôtre classe niHeurs
parmi les opcra caniis et qui découlent comme naturelle-
ment de l'envie et de la jalousie,-laquelle, dit Estius, est
un vice presque directement contraire à la charité, "cujus
" est velle bonum proximo tanquam sibi, et si habeat
" gaudere"

;
tandis que Vinviduu cemnlatio, « est pr.^ser-

" tim ub, quis doletalteriobtigisse,quodipseconcupiebat
" et non obtinuit " (Estius, /// //. /.;.

S. Thomas dit du vice auquel S. Paul oppose la charité
" Est rrist.t.a de bono proximi, quatenus ^estimatur proprii
" bon. diminutionem esse" (.. 2., q. 36, art. ,). S.Augustin
en fait la description suivante :

" Amando quisquc excel-
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" lentiam suani, vel paribus invidet qiiod ei coiequeiitiir
;

'' vel inferioribus, ne sibi coœqiientur ; vel superioribus,

" quod eis non corequetur ".

4. Non agitperpcrain.—La charité fait qu'on ne se vante

pas ; ou que ni on ne parle, ni on n'agit avec étourderie. Les

interprètes se partagent entre ces deux sens. S. J.-Chrysos-

tonie semble insister pour (pi'on entende l'Apôtre dans le

second sens. Car S. Paul a dit que la charité rend l'homme

prudent. Or, l'homme prudent n'agit pas inconsidéré-

ment. L'interi)rétation de S. J.-Chrysostoaie semble bien

conforme à l'expression employée par la Vulgate pour

rendre le grec. Du reste, en supposant que S. Paul a

voulu donner au mot grec sa pleine signification, on arri-

verait à concilier les deux interprétations : Celui qui se

vante est un glorieux, un téméraire, un inconsidéré. Celui

qui est plein de lui-même fera inconsidérément bien des

choses blessantes pour le prochain, mais que la charité, en

l'empêchant d'être vantard et glorieux, comme l'étaient

les corinthiens, lui ferait éviter. En aimant Dieu et le

prochain, on est moins plein de soi-même, plus attentif à

éviter ce qui peut faire de la peine, causer des embarras

et, i)ar là même, on n'agit pas inconsidérément, de travers,

pcrpcram.

5. Non inflatur.— Si les corinthiens avaient été animés

par la charité, l'Apôtre n'aurait pas été forcé de leur dire

(ch. V) : Et vos iiiflati cstis ; et de les prévenir que : scicn-

tia hiflat, charitas vcro (cdificat (ch. VIII). La charité

nous faisant aimer le prochain comme nous-mêmes, nous

empêchera de nous grandir à ses dépens ; les dons reçus

par nous de la main de Dieu ne nous enfleront pas à nos

propres yeux et au détriment de nos frères, enfants comme

nous, du Père qui est aux cieux.

6. Non est ambitiosa.— La vraie charité ne recherche

point les honneurs, etc., etc. Et, parmi les œuvres de

miséricorde, elle n'ambitionne pas celles qui peuvent lui

ap])orte
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8. N'on irritatiir.—Aimant son prochain, l'homme chari-

table pense à le sauver i)liit6t ciu'à s'irriter contre lui et à

s'en venger.

9. Non co^itat vialum.—La charité ne permet pas de

penser le mal, ne machine i)oint le mal, ne garde point

rancune. Non linputat maluin, disent encore plusieurs

commentateurs, à la suite de S. Jean Chrysostome, c-à-d.,

qu'elle ne soupçonne pas le mal chez autrui. Elle excuse,

on dirait qu'elle ne s'aperçoit pas. Elle n'entretient pas

les soupçons mal fondés.—Toutes ces interprétations sont,

au fond, des nuances de la mc^me pensée.

10. Non gamiet super iniqiiitatc.—Elle ne se réjouit pas

si son ennemi fait du mal, commet l'injustice ; ou bien,

selon les interprètes grecs, elle ne se réjouit pas de voir le

prochain, môme ennemi, souffrir l'injustice, les mauvais

traitements. Elle s'en attriste, au contraire.

1

1

. Congaudet autcni vcritati.—Celui qui aime le prochain

comme lui-même se réjouit de la vérité, c.-à-d., de la justice

que l'on rend au prochain. Il est heureux de voir le

prochain honoré suivant son mérite. Il regarde cela

comme fait à lui-même. Car l'homme charitable etiam

aliéna bona sua esse existiinat, dit S. Jean Chrysostome.

On peut même dire, avec plusieurs commentateurs : la

charité se réjouit de voir que le prochain agit avec justice,

tant elle veut son bien.

i?.. Omnia suffert.—Elle souffre tout, i, e, :
" Tolérât, dit

" Esiius, tegendo ac dissimulando vitia et infirmitates

" proximorum, etiam molesta, quatenus tamen eis ad
" salutcui expédiât. " S. Paul dit ailleurs :

" Debemus

" nos tirmiores imbecillitates infirmorum sustinere et non

" nobis placere. " (Rom., XV, i). Et encore :
" Alter alte-

" rius onera portale et sic adimplebitis legem Christi

(Gai., VI, 2). Une autre interprétation, cjui ne contredit pas

celle d'Estius, et que S. Paul a pu avoir aussi en vue, est

fondée sur l'original qui a été traduit par suffert : la charité

soutient toi
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" snliitcm conseqiinntiir " ([[ 'l'im., II, ;o). Malgré les

obstacles et les apparences contraires, elle espère encore,

sustinet ; et dans celte espérance, elle supporte tout.

Les conférences ont jjaru préférer entendre ces trois

derniers mots dans le même stns général que les douze

précédents : i. e., t/e la citariti envers le prochain, cpie S.

Paul voulait surtout inculquer aux corinthiens, et dont

ceux-ci montraient, par leur conduite, qu'ils avaient grand

besoin.

THEOLOGIE DOGMATIQUE

An et in qiianiuin est /lomini, in prœsenti statu seii siib

le^e gratiie, necessaria fides tùm habitiialis fii/ii actualis,

interna ac externa ? Citentnr tantiimmodo verba Concilii

Vaticani (Const. Dei Filins, cap. l\\), ad probandam

fidei necessitateni 2

La foi, soit habituelle soit actuelle, soit interne soit

externe, est absolument nécessaire à l'homme pendant la

vie jjrésente. " Sans la foi, dit l'apôtre saint Paul, il est

" impossible de plaire à Dieu " (Heb., XI, 6) ; et le concile

du Vatican ajoute :
" Sans la foi, il est impossible d'entrer

" en partage avec les enfants de Dieu ; sans la foi, personne

" n'est jamais arrivé à la justification ; et pour parvenir à

" la vie éternelle, il faut persévérer dans la foi jusqu'à la

" mort ".

Le concile de Trente avait déjà dit :
" La foi est le

" commencement du salut et la racine de la justification ",

marquant ainsi son al)solue nécessité. Il faut donc avoir

une foi habituelle, inhérente à l'âme, et il faut que cette

foi interne se manifeste de temps en temps par des actes

de religion. La foi purement intérieure ne suffit pas, et il

y faut ajouter l'expression de la foi :
" Credidi, propter

" quod locutus sum ". Ma foi a été le point de départ et

la cause de mes ])aroles et de mes actes.—Les prièr^vs du

matin et du soir, l'assistance à la messe, le sitme de la

croix, l'us,

actes de k

-Môme I;

Ji' grâce sa

table don <

dation très

de guérisor

<^'est fini.

suprême et

''apostasie
(

"obis Deus

f-— In
<j

"uni, debcnt

Extremœ Ui

I. /// ,juii

î^e faire sur ](

sur les narii

tantum unie;

abiis)
; sur le

les autres'' • c
/ > '

'es reins. C-

femmes
; elle

peut j)as s'ap

Kituel Romai
î^'ti'el, i'Kgiis,

cette onction t

dans notre pay

2. Siib (]uâj

" et suam piiss

" "US quidquic

" et locutionem

^^'—An val



— 59 —

^''' feTâce sanctifiante) J^eur ."""'f
'''' '^' ^'^'^"'''^' ^' ^I'-'

tal>le don de Die,, ^ m
"

' '''' ""^'^' "" véri-

^«tion t,-ès faib,, et ^n^u't
'''"' "' ''''''' ^'""^^

l'^""

^-f^-risonetunee!;S ^sr''^r"'^""^--*-•-^ «-• De même pour ,

' "'-\--- ^'-rête,

-•I-ênK- et le péché le plus grave e le',
1"";-

'"^'^"''"'"

''M'ostasie ou l'abandon ou 'Zn^JVT .
•""''^' '''''

"ol.is Deus avertat
!

^^^^^^tion de la foi. Qi.od à

THEOLOGIE MORALE

«t.> faire sur les yeux c i ri i

^^'*'' «dictions doivent

-"• les narines^ (sui^^r ;^;
"

T""'"''^
^
""• '^« "teilles

;

^---" -nica unc;;!;:^r^™f '" ^---tatis nasi, e;

-^^-)
;
-sur les mains isLrà ,1„ î

"''' (^ompressis

'- -'très)
; sur les piedfA"

'
" ''''''''

'
'"''-'^ l-^r

^- -i- Cette d:;::ti" :r":/7^) ^ ^-«^ ^-
^^n^n.es

;
elle s'omet aussi pou es .1

"""' '"^

P-t l^as s'appliquer facilemen !;„'""'"-' ^ ^Hc ne
K'tuel Romain. Tout en T."

' '"' ^^ '^^"'"^ J»

^^-U'Kg,,seala,Wse" ;:r?'''^ ' ''^'-^^'^'^ ^'^'

cette onction en tous les cas !! rV'
'''"'""'' ^'""^^^"'"^

rfans notre pays.
' '

" coutume a prévalu

2- .W^ <iuàforma /__« p,.^ • ,.

" et suam piissimam misericordi?"'
•'?'''"' ^"^^'«"em,

'' et 'ocutionem-tact,ri7: r7;;^----.ustum^^^""^—«ehqtusti. Amen ".

"~^" '""''•'*—"""'-'-«,.«.
„/,..„ (^v /«>

va;,;;-/

v:

1 • \

. ^1

"-':

''':'
'',

•<:
.

' V V ,fe ,?M-'l .1

'

.'',"^'!:^.;'''.i>.4*',;l.i"VI

«l'C

:wrtj



~fiO

uuclionilu/s oiiiittatin , aitt in forma vcrhiim " dolitiuisti
"

mutitiir in " dereliquisti ?

1. .SV uiia.., ex uiiciionibits oiitittatttr... i — Si c'est

l'onction des pieds, ou l'une des doubles onctions qui a été

omise, " valet sacramenlum ". *' Certuni est, non esse de

" necessitate sac ramenti : t. unctionem /<•<////« et rcniiin ;

" 2. unctionein ntriusquc ( rgani scnsuum... " (Aertnys,

Tlii'ol. inor., Lib. VI, n. 357).

S'il s'agit de la valeur d'une seule onction générale,

probahilius hœc nnctio nnica valida fsf, si cnm eâ forma

gciii'ra/is s//ig»/os si'/isus exprimais adhibeatur (Lehmkuhl,

Thcol. tiior., T. II, n. 572). (^'est aussi le sentiment de S.

Liguori. — Il s'appuie sur la parole de l'apôtre S. Jacques

qui ne semble pas demander plusieurs onctions ; sur

plusieurs rituels qui recommandent l'unique onction en cas

de nécessité ; sur le témoignage de Benoit XIV, qui n'a

pas t.ouvé cette doctrine répréhensible, etc. {De Syii.

Diceces, L. 8, cap. 3, n. 3). D'un autre côté, ont dit les

conférences, S.Thomas, Suarez, Bellarmin, etc., enseignent

et soutiennent que l'onction des cinq sens est essentielle.

—

En pratique, on doit accorder à l'opinion contraire le béné-

fice de la i)robal>ilité ; et même s'en servir en cas de néces-

sité. Mais, hors le cas de nécessité, pour ne pas exposer

la validité du sacrement, ce qui est toujours grave, on doit

faire les cinq onctions. Que si le malade est privé de l'un

ou de l'autre des sens sur lesquels les onctions ont

coutume d'être faites, " partes propiores illis ungendaî

sunt.
"

2. Si, informa, verbum " delicpiisli " mutetiir in " dere-

liquisti " ?—L'étude s'est faite sur le caractère substantiel

ou accidentel de ce changement de forme. Quelques

conférences n'y ont trouvé qu'un changement accidentel.

Le plus grand nombre, s'appuyanl sur S. Liguori, Croix et

la presque totalité des théologiens modernes, ont regardé
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judicieuses renianiucs (|ui, au besoin, pourraient servir

de direction. - On y signale les inconvénients (jui,

surtout dans les paroisses rurales, pourraient être un

obstacle à la réitération du sacrement : de longues dis-

tances à parcourir, des chemins dititiciles. un certain scan-

dale plus iiicile à créer, etc.—En face de ces inconvénients,

si le malade s'est confessé, a communié, il n'est dans

aucune nécessité; d'autant moins qu'il ol frobabkment ïe(;\x

l'Extrême-Ont tion.— Le malade n'est pas tenu en soi sitb

};rari à recevoir ce sacrement. Sans doute, le prOtre est

tenu d'une manière plus pressante à lui fournir ordinaire-

ment ce secours. Mai ici, n'en a-t-il pas fait assez ?

—

Toutefois, reconnaît ki môme i onférence, s'il s'agissait

d'un homme sans connaissance, qui n'aurait pu recevoir

(jue ce sacrement, il faudrait i)rendre le parti le plus sur,

et retourner le Ui; administrer.

LITURGIE

I.— Qitid sit Benediciio papalis cum indnlgentia phna-

ria " /// articnlo mortis " 1

On peut la définir comme suit : une bénédiction accor-

dée, par délégation du Souverain Pontife, aux fidèles en

danger de mort, et à laquelle est annexée une indulgence

pléniére qui se gagnera au moment de leur passage de ce

monde à l'éternité.—L'intention des papes, en accordant

cette indulgence, a toujours été, comme elle l'est encore,

de mettre les fidèles en état de n'avoir plus rien ci expier

après cette vie mortelle, et d'entrer sans retard dans

l'éternelle béatitude.

IL

—

A quonam mitiistro, quibusnam fiticiibus, quibits-

cum ritibus imperticnda sit ?

A quonam minktro... impertietida sit ?—Partout prêtre

drnnent subdélégué. — Benoît XIV, dont la Bulle l'id
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d'extrême-onction, mais que leur jeunesse a empêchés

jusqu'alors d'être admis à la sainte table, et que le pres-

sant danger de mort ne permet plus de préparer à recevoir

le saint viatique.— Même les condamnés à mort, qui se

préparent à mourir chrétiennement, ont droit à cette

précieuse faveur.

Il n'y a que les excommuniés, les im])énitents et ceux

qui meurent dans un péché mortel manifeste, qui doivent

être exclus de ce bienfait.

Qitibusciim ritibus impertienda sit ?—Le prêtre doit être

revêtu du surplis et de l'étole violette, parce que cette

bénédiction appartient au rite pénitentlel. — Il faut de

plus, sous peine de nullité, se conformer rigoureusement à

la formule i)rescrite par Benoit XIV, telle que la reproduit

le Rituel Romain.

Même les Tiers-Ordres, qui ont le privilège de la béné-

diction m articula inortis, doivent s'en tenir à cette

formule ; seulement, ils peuvent ajouter au ConJUeor le nom

de leur .saint fondateur.

Si le péril de mort est imminent, on pourrait toutefois

abréger cette formule, ainsi que le Rituel y autorise, en

commençant à " Dominus noster. " En cas de grande

urgence, on pourrait même se contenter d'en réciter les

dernières paroles :
" Indulgentiam plenariam... ". — Hors

ces circonstances, la formule de Benoit XIV est toute

entière de rigueur, pour t tus sans distinction ; et on n'en

doit pas retrancher le Confiteor, lors même qu'on l'aurait

dit un instant auparavant, pour la confession, pour le S.

Viatique et l'extrême-onction.

III.— Utrum rciterari possit infirma applicatia hujiis

indulgentiœ ?

L'application de cette indulgence ne peut se faire qu'une

fois dans chaque maladie mortelle, quelque longue que

cette maladie puisse être. On ne peut renouveler la Béné-

diction qi:

danger de

même que

ou qu'il s(

^ien plus,

doute sur ]

maladie pr

onction

Seigneur a

onction di.'

danger proi

souvent qua

timement qi

ftoii, ai)rès

papale dont

devient Jus
l'éternité. ]

accorde à V\

certainement

«oit des vici.'

une fois doi

précis de la n

réitération de
"lent, et cela

état de grâce ;

ment rempli le

dispositions de

existence.

'i outefois il ,

croyant, v. g., (

en danger de n
aussi bien que
après coup, l'oi

danger, on reco

IjJement invalide
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maladie prolo"" '
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blemen invalid
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IV.— Utrioii iiifinnns liicrari possit indulgcntiam " ///

" articulo inortis " a plnrihus saccrdotibns hanc faculta-

tem ex divcrso capitc Iiabentibiis, v. g., rationc aggregatio-

nis con/rateriiitati SS. Rosarii, Scapulai-is de Monte

Carmelo vcl SS. Trinitatis, etc. ?

Non : quelque nombreux que soient ces titres à donner

l'indulgence*.—La raison en est : i. que cette indulgence

ne peut être gagnée qu'une fois ; 2. qu'elle est tout-à-fait

personnelle au malade qui en reçoit l'application. — Le

malade ne peut donc i)as prétendre la gagner une fois pour

lui-même, et plusieurs autres fois pour les âmes du Purga-

toire.

V.— Qitceuam siiit conditloues requisitœ ex parte infirmi

ad lucrandam iudulgeiitiam " /// articulo inortis " ?

Pour recevoir celte indulgence, le mourant doit : i.

—

s'il le peut, se confesser et communier. Si cela n'est pas

possible, il doit au moins avoir ou exciter dans son

cœur des sentiments de contrition, puisque l'état de grâce

est indispensable à qui veut gagner une indulgence quel-

conque (Pour la justification extra-sacrament"lle, il faut

même la contrition parfaite). C'est pourquoi, il faut

prendre garde de ne donner cette bénédiction qu'après

avoir fait produire au malade des actes de contrition et

d'amour de Dieu. 2.— Invoquer, au moins de cœur, s'il

ne le i)eut de bouche, le saint Nom de Jésus. (]'est une

condition " certainement essentielle ", dit Lehmkuhl,

Iheoi. mor., Vol. II, n. 564) ; n in pas toutefois essentielle

/'// stricto sensu, puisque les moribonds qui n'ont pas

l'usage de raison en sont dispensés. 3.— Accepter, avec

résignation, en expiation de ses péchés, les souffrances de

J agonie e

Dieu. B
point :

'<

" constitu

V:.n

* La multiplicité tle ces titres à l'indulgence est cependant loin

d'être inutile.y-On le trouvera très bien démontré dans IJéringer (LiS

Indulgences, 'X. 1, pp. 520, 521).

i
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selon Tusage. dans le cours tlu mois d aofii 1.' première,

]K)iir les jeunes prêtres, du 8 i'.u 14 : la sec ivk. i)our les

curés, du i .s au 24.

—

l'er-wiine ne de\>a s\-\, abstenir, si

ce n'est avec la permission expresse de l'Ordinaire.

Le saint Fvangile nous dit de \otre-Seigneur, cpril se

prépara a vie publique par une retr^'te de quarante

jours, et que. au cmrs de sa j^rédication, d se retirait sou-

veni dans le ticseU poir y prier. — l)ie>i irois fois saint,

intini en toutes perfc; tions, ce bon Maître n'avait pas

besoin pour lui-nicmc de ccr- exercices réparateurs ;
il

les a voulus jiour notre exemple et notre instruction,

l'our nous en effet, la retraite est bien nécessaire. La

grcâce du sacerdoce nous a placés bien haut ; mais nos

misères de nature subsistent toujours.— Empressons-nous

donc de mettre à profil le " temps favorable " de la retraite
;

préparons-nous de nouv mieux à ces " jours de salut ",

afin de nous v renouveler complètement dans la ferveur

sacerdotale. Désirons .irdemmenl être tous de saints prêtres,

et nous le deviendrons, l.v bon Dieu se plaît à bénir et à

enrichir de sa grâce les hommes de désirs :
" Rejilet in

" bonis desiderium " (Ps. ('H, 5)-

III

On annonce des élections fédérales pour le 23 juin pro-

chain. Comme ma circulaire du 28 janvier 1892 renferme

toutes les considérations et directions que j'ai à faire et a

donner sur cet important sujet, vous en prendre/, de non

veau communication, et vous en donnerez lecture au prôin',

le dimanche (pii suivra la réception de la présente.—(^uan;

aux prières publiques (pii y sont prescrites, vous les coni

mencerez dimanche, le 31 du courant, pour les termim-i

dimanche, le 21 juin prochain.

La circonstance est •'-
: plus graves, comme vous le

savez. .Sachons tous 'Uii.-, ;, comporter en vrais ministre-

de Jésus-Christ, uve • .udence et fermeté. Trions beau
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RÉSUMÉ
'"' '•"^— «-H. ...,, ,.,..., ,.. s.U..t-Hya.....t....

pour riiiiii<-i< IHIU,

(-'OXFKRKXci.; d^- I'RIXTKMPS

ECRITURE SAINTE
Co//ata uarrationc ^juatuor Evau^elUtaru,,,. ordinccon-

,<r.o .hsponantur variœ circunntautUe ,„uc .pédant ,uitrtnam Ictri ne^^ationem (Matth., XXVI • Mire- VFV
ÏAïc, XXII; Joaii., XVIII).

' * '
•'•'''

Remarque I.-Notre-Seigncur avait prédit trois fois le
tnple reniement de saint Pierre, et S. Marc ajoute la pré-
<l.cfon de cette circonstance que le triple reniement aurait
lieu avant que le coq n'eût chanté deux fois
Remarque Il.-Ce dernier détail est une preuve, .ntre

•beaucoup d'autres, que les evangelistes ne se sont pas
astreints a rapporter tous les mêmes détails à propo.s dumême fait. Ainsi, par exemple, S. Marc est seul a dire
que le coq chanta d'abord après le premier reniement et
ensuite, après les deux autres. Cette remanjue n'est „as
sans importance. Klle peut aider à comprendre les diver-
gences apparentes que l'on rencontre dans le récit du fait
evangéhque (,ui a été proposé comme sujet d'étude

Remarcjue III.-En effet, comme nous !e verrons 'es
evangelistes sont d'accord sur le tait principal du r^n'ie-
mcnt de Notre-Seigneur par saint Pierre

; mais '.,1s .-n
•' rapportent si diversement les termes et les circonstances

"
qu d est impossible d> voir les mêmes paroles pronon^

• cees dans les mêmes conjonctures - (Fouani). C'est
l'ourquo,, ,1 n'est pas nécessaire de travailler a ne voir
-ans les ciuatre évangiles, que /;•.../.../...• expressions
'lu tnple reniement

; mais on peut admettre " cu'en trois
•• occasions distinctes, pendant la nuit de la Passion, Pierre

"

''iH;

'•ji i
i> .' V'' ' k;.

,

,
'
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lut rfcoiinu |i;ir (litÏÏTciitcs pi'rsoniH's et, (\u'cn trois

" orcasio.is. il abandonna son Maître, rl'itiiiint clKuiue

" fois rexi)ression de son reniement sous des formes variées

" et devant plus d'un témoin " (Fouani). Cette manière

d'accorder les (|uatrc récits, admise ou entrevue i>ar les

conf r,(.j:,, .,. autorisée par les |>lus graves interprètes

(Voir Coriit-rtu<i à I.apiiic, in Matth., XX\'!, 70),

Kn tenant compte de le remarcpies, on |)eut coorilon

ner le récit des quatre historiens sacrés, sans (ju'il reste

«.les divergences réelles. Kt d'al.ord,

1,1: l'Ul:MII,k K1.NIKMKM'

II I ommence au moment où la portière, à la suggestion

de ce disciple connu du grand-prêtre (Jean. v. 16) laiss.

entrer S. Pierre dans la cour du pnlais. et croyant sau;.

doute 'avoir déjà \u en compagnie de Jésus, lui dit en

passant, mais en hésitant : "N'Ous-vous point des chsciples

" de cet hfunme " (v. r;) ? S. Jean met ii i dans la ' uhe

de S. Pierir la réponse y\'i'// siiin, qui c ; k» premier renie-

ment, soit (jue ra])ôtre ait |)rononcé cette parole aussi'

après cette premier' 'juestion. comme le texte de S

semblerait rindi(iuer, soit tue S. l'icrre ait d'abord ,.!.-.(

sans répondre. ur entrer dans la salle du graiul-|)rêlrc

(v. 18 , et n'ait -epondu fjue (pieUpies instants plus tard.

La méthode emiJioyée i)ar S. Jean pour crire son histc )irc.

ou 11 prend surtout soin de supi)léer les circonstanic

omises 'lar les trois synoptiques, autorise cette constru(

tion t]U!, d'ailleurs, cadre bien avec la suite du récit.

En effet. lors(|ue Pierre fut entré dans Vafriitin, il y avai

t8), les gens de t eux (pii étaient dana. selon ea 1 1

onsr

fr.

•• J

, autour d'un feu de braise, jiarce qu'il faisait

ils se chauffai lit. Car S. l.uc nous appreiii:

dlume au milieu de la cour n(v. 55), q,. un feu ayant ei

atrium, ces gens étaient a autour et (pie l'ierre étan 1

milieu d'eux, pour voir, dit S. Mathieu (v. 58), la fin <l

' es cvéneii

même endn

l'ciidaiii (|in

chainbif liai

qui doiin.iit

ifforsimi, .M;

()r, peiida

l;i portière, s

(^' ^>7). qiiar

exposé à la I

examiné (iht

^'t'tait pas tr

nettement, d

ftiut arec lui.

lui-même
:
"

(Math., V. ru;

Il fallait rep
' <iit-il, je ne i

' l'as (Luc, V.

(.Mai(. V. 68)

"Iles (|ue rapi

se vit (I.'couve

68), il soi

" et le co(| (ha

Il faut lecon

•iiitremeiu K

fait chanter le i

Cne a litre se

chait à sortir ;

'lit à ceux qui

Na/;areth (v. 71

l'Uc mentionne

'lisciple de fésu-
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t)r, pendant (lu'il ,.int I . ,,,,,.

(Math.. V. 69).
•'" ''- <^'al'lecMi
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Ican (V. 25). Il fsi |in)l)al)lc tiuf. se voyant (Inn c par

la servante au moment où il allait sortir, il jugea plu-, pru-

dent de rentier dans la salle et d'essayer a se confondre

parmi les valets, eomme p^ur se i iiaulïer et faire lionne

contenance (S. Jean. v. 25) ; c'est n,<"'me là. probablement,

(pi'eurent lieu les doux apostrophes relatées plus haut

(Luc, v. 5«. et Jean. v. 25). On voit ici tout un groupe

de (piestions à chacune desiiuelles l'ierre répond en niant.

mCnie avec serment : .// ///c if<r///n /nxiiT'i/ (Mar(.. v.

70) ; cnm jiitaiiu'iito (Matth.. v. 7*) ; et dixit : Non sum

(Joan.) ; O /loiiio, non siim (Luc).

Ici, encore, pour ce deuxième reniement. H y a eu (piel-

ques divergences de détail, entre les conférences, c(jmme

il y en a i)armi les interi)rèies ; mais ces différences ne

consistent ipie dans l'ordre où il fau: i)lacer certaines

<luestions et réponses, ne nuisant en rien à l'harmonie

substantielle des (piatn' récits.

Lk IROISIKME RENIEMKNT

.s. Mathieu rapi)orte (pie l'apotre était allé juscju'à nier

avec serment ipi'il lonnût cet liominc ;

•• non novi houii-

" nem ". Après cela, il se passa environ une h( ure :

iuiervallo fado quasi horœ nniits (Luc, \. 59). Après

quoi, dit .S. Luc (Ibid.), un certain autre, (c-à-d., selon

S. Jean, un des serviteurs du grand-prôtre et parent de

Malchus, a cpii Pierre avait coupé l'oreille), affirmait haute

ment, en disant :

•' Vraiment, celui-ci aussi était avec lui,

i. e., Jésus ; en effet, il est galiléen ". Ht Pierre dit : O

homme, je ne sais ce ([ue vous V(, ilez dire (Luc v. 60) ;

.S. Jean : Iteruin erj^o ne^^avit. Ce serviteur du grand-

prêtre a eu beau lui dire :
" Est-ce t|ue je ne t'ai i)as vu

"avec lui dans le jardin (v. 26)"? Rien n'arrête le

malheureux apôtre. 11 multiplie ses négations. C'est en

vain (pie de nouveau (S. Marc), ceux qui se tenaient la.

disaient à Pierre ; ou, selon S. Mathieu, s'approchèrent et

«tirent à Piei

"es de (;alil

malgré toi
"

faire des im

(Matili . V. 7

(Miitlh,. \r.ir

"quia nescio

(Marc), pend
de nouveau

trois derniers

Au reste, >

questions et

nients par lei

par le nombre
<-'t les valets r

l'on ne peut d

réponses, les(i

forment le trij

1

'S'. Thomas
\

SUK.STANTIA.M t

nientum per ti

KXIT.k.A'l'IONKiV

tlir ;

I—Quid in,

SUK.STANTIA.M a

S. 'l'h ornas a

matières de co
" dit-il, de nomi
" le point de dé

" suit est virtue

" ainsi les prem
" tance, le fom

(2^ 2»=, Q IV, a
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dirent

à Pierre
:
Vraiment t., es de ses disciples ;•• ,-ar ,„

ma^y... - (Math.. V. 7,). Alors. Pierre^o.nie.; a

(iviattli., V. 74). anat/u-m.ii zarr (M;,rc v 7,\ ,.f ,
•

<^'-'" •«-)" 'i-a n,,,,:.,I:;„;„: •;.

, ;;;7

(Marc,, peut,,,, ,,„,, ,„H„i, .,„„,, (,,,,,, ,, ,,, ;,,. !

le n„„ven„ ,M„,,_„„„,„„^., ^,^„, , ;,^, le-,,!, <trois derniers (.mettent Yiu,-,„„ <ie S. Mar,-
'

A" reste, ro„„„e „n IV ,|,j,.,, „ f,„„ ,

l"c-s.inn, et ces ré|,„„ses, en ,lis,ing„an, ,- s renonce-nt» par les .livors .emps ,„, Pierre fti, ntta,„,e.T ,,,

:",::;;'""= "^- » » .t".."...-..».-,,.
.e' «erva,;:

t lis >.,lels rev,i,re,u ,r„i, f„is ;, |, ,,,„ , „„„
:""1-M.d„n„.r,|„.à,:hacp,ef„is,i|„.j.aite

„sie ,

::;;:r,;r'"r'"^'^"""'*''™""'^''
-i™ - troi' ,e„torment le triple reniement de S. Pierre.

THEOLOGIE DOGMATIQUE
.V. Thomas (2" 2'"-'. () 1 irt t \ i: -,

»AiLK..Mi„N,.,M craut numnus artuu/orum Jider.-Pet,-

SUH.STANTIA.M artuulorumfidei ?
'
^

S. Thomas a défini hn-même le mot sui>sta„tUt dans les

•' le ni'i.u d 7" -^^
"''"""' '' '"^"'"^^ commencement,

le pomt de départ de toutes cho.se.s, surtout .p.and ce„u
;;

su.t est v.rtuellement contenu dans le premié. princi/e

'tânc'e I'Th"
'"""'" indémontrables sont la subs-"

tance, e fondement, le sui>stratu. de la science "
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Par conséquent, saint Thomas entend ici, i)ar substance

des articles de foi, les articles fondamentaux, primordiaux,

d'où sortiront tous les autres, comme les consti(|uences

sortent des principes ou prémisses.

Ces articles fondamentaux sont au nombre de deux,

d'après l'apôtre saint Paul :
" Il faut ([ue celui qui s'aj)-

" proche de Dieu (par la foi surnaturelle), croie que Dieu
" existe. Dieu terme de notre béatitude ; et qu'il croie que
" la i)rovidence de Dieu dispense aux hommes, dans le

" cours des siècles, tous les moyens d'arriver au salut ".

Credere oportet acccdentem ad Deu»i,(/i/itt est, et inquircii-

tibus se remuneraior sit (Hebr., X!, 6).

Comme ces deux articles fondamentaux :
" Dieu, être

" infiniment parfait, et Dieu disjjcnsateur de tous les

" moyens nécessaires au salut de l'homme ". renferment

implicitement tous les autres articles de foi, il s'ensuit (iiu'

ceux (]ui les admettaient, admettaient implicitement les

autres articles. Celui cpii ])ossède la source est le maître

de toutes les gouttes d'eau (pii en sortiront ; celui qui

possède un arbre est naturellement le i)ropriétaire de tous

les fruits |)orlés par cet arbre.

De ce côté, il n'y a jamais eu de jjrogrès ilans la foi.

Un conférencier a cité à ce sujet une parole remartjuable :

" Dieu, a dit Tertullien. a donné dès le commencement du
" monde, à nos premiers parents, une loi (|ui ètaii comme
" la inatriceiXa toutes celles (pii ont été portées par Moïse ".

La comparaison est très juste, qu'il s'agisse de loi ou de

foi.

S'appuyant sur certains manuels de théologie, manuels

contemporains, |)lusieurs conférenciers ont fait cette dis

tinction :
" Avant le Christ, la foi n'a pas augmenté cpiant

" à la substance des articles, mais elle a augmenté sitnp/i

" citer ". Cette opjjosition île si//i/>/ictter à stébstantia

n'aurait pas été admise i)ar saint 'i'homas. parce (lu'elle

n'a pas de sons dans la terminologie de la véritable scolas

"'que. Ce q
Ninis y ar

'"tic/^/h Jidri

':xi'i,icAri()N(

'^c'fi/iitio/ies, ,t

•'>• Thomas
une manifest;;

«contenus d'un

'"entaux. Ce (

objet des déta
'^t tle lieux, qu
(iamentaux au>

^^ Christ réden

•'i^'tait le moyei
'•e Christ vînt

,

'elle ou telle tr

supplice, voilà (

tère accidentel
\

l»'""grés j)endani

(•es articles d
n'étaient guère

''homas disting

('H)nnnes instrin'

'lommes ignorani

articles de foi
; ],

mérités accessoire

«-•""fuses et comni
•Sous le régne d

«ioivent connaître

'«-s articles de la

'''''K'ise n'invente

qui lui a été comn
en temps opportur
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^- '^'^if'nas admet avant le (M,.; ,

contenus d'une n,,nicre imi.lid.
«.paravan,

"l'j" des détails, de i "o i i [
'
"" '°"J""" 1'""

••> 'lo lieux ,e faiX'^r™'''' ''•''••""''"'•»

1^- '-hnst teden, teur et.^'
"

„"

:°;"r-
,"- '°%""^

'- <-hn-st v,„, à
,*',;"''"'''' "'""""-i.é. Que

'"^-.Wle.rihuu ,'''''.'!'"•''''" ''"™'''''^'

«'l>l'li<^---. voilà .les ré ^hZ '' '!""'"" '' ''' "" '^-i

"- -cideniel (se.,:,;,',' ^^t,::"'
"'"' "" "-

l-OK'ès pe,ulan. ,,uatre nulle a,!;
"""""' ''>'-"'

"•^e,r::;r:::rt";rr •'"':"' ^"'"—
'hoinas distingue touiol h

7' '' '""'^''- ^''in,

<l">"""- instruit,) et " '"' '""» '^^ '"-M':.

'«"""H-s ignorants, .es"'',"'"'"
""""•"" ''" "^"'"-

arocles de foi
; les ,eeo , I

' ™"a,ssaient tous le,

v"i.és aecéssôi !!" tu
'"'""" "" «'""•'-a"ce des

™..n,s,.s et connno'vodief :: :rrr,; - -i" «-"•
Sous le ré„ne de la ..ri, eV, " '

''"
' " *>•

•loivent eau ,a«re ,vM l" '?':'"' ''"""•''>• '"'" ''' «'-''<

'- articles de la foi^ ,;::'• " "".^' '"»"*- ^'aire, tous

'"iK"»^' "•invente pas r,! ,, ^iri;: ^ r"' ^'^ 'l-

'I'" '•" a elc' eommis. Ce, vérité! n
" "" *l'"'

- 'ctnps opportun, par desZ^^ '"";' '''^ """"-'
<-••> ticcjarations solennelles adres-

,ï („ '4';.;

Il . 1 •.*^'''r-:
•' -|i

'\:\''iA-:r.\'
"''

> ^ 'II-..!.' «*. -Li"' ^b:ï -mi

>
•*

'-«['•
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'
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Il '.

sées à tous les tidèlcs. Jamais le sanhédrin n'a procédé

avec l'aiitorité et avec l'universalité (jui caractérisent les

enseignements dogmatiques de l'Eglise. Il n'était ([ue la

figure et l'ombre de cette société parfaite (pic devait fonder

le Christ sauveur.—Voihi la différence t'ssciitit'//c entre la

foi des Juifs admettant les deux articles fondamentaux et

connaissant i)lus ou moins tous les autres,— et la foi des

catholicpies adiiérant d'esprit et de cœur à tous les dogmes

déclarés et proclamés par l'Eglise du Christ.

I,es conférenciers ont moins bien répondu à cette (pies-

tiou c|u'à la iiremiérc. Ils auraient évité cette lacune en

consultant le traité J)i' Fide de saint Tiiomas.

THEOLOGIE MORALE

Comiiuhiiis ptiroclius, in doininica Quiiiçua^^t'siiiiœ, senno-

iiciii fiult'iis (/(• jfjituio et ii/>stini')ifii7, sn/i/riitcs fidtiihun

tradit dcdarationes :

I.— Qui vesct caritibus pci>nittuiitiii\ idro d/s/'r/is<i////n-

a ji'iiiiiio.

Toutes les conférences ont été d'accord pour condamner

cette doctrine. Le jeime et ral)stinence sont deux |)re

ceptes distincts dont l'exemption dcmanile une double

dispense. Sans doute celui qui est dispensé du jeûne a

( anse de sa faiblesse, l'est aussi généralement de l'alisti-

nence. et rv, v -'crsâ. Mais il n'en est pas ainsi dans les

autres cas. (////(/, qiiando inateria prœcepti constat [>artihii^

divisibilibiib, dispriisdtits rcl impotens ad uiiain non ideo

c.xiniitnr ab aliâ (.\ertnys, Tlicol. A/or., I,ib. 1\', n. 7).

Cette doctrine s'appuie sur les Constitutions de Ht-noit

XI\'. iVon anibi};iinns (30 mai 1741) et In siiprcino {22

août 1741).

\\.—Quando m faniilià a/i</i{i.s h-^itmu- nnpcditnr ab

obscrvandâ abstincntiây nulla est obli^atio prtcparandi

i/bos utnu.

lue pOSSUI.i

Ici encoi

désajjiirou'

de la failli

l'abstineiia

cause valal

et ne les so

tinence ob]

en être exe

deux sortes

grave incoii

a répoiKhi :

nientiini. <](

avariti.iiii. ;

mcre posse

(10 janv. iS

Toutefois

la faiiiille j)«

par un seul,

les cas siiiva

pa rat ion de^

une grande 1

ad (juain nn
permission il

une autre no

qui dépendei

"ion pas en \

famille, mais

Ji/iijanii/ia.s

niissio Jacta t

Mais il faut 1

<apable de j,

•''ion. manger
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i-il>os iitrins(//n'gt-/icris, e

lice possuij iiti caniibus.

i coin '(/iK'iiti'r cvtcr,! luniihra /,nin-

\ Cl encore, il y a eu unanimité d, iiis

désapprouver la doctrine de C
les confcrences, pour

de la faniijl

i'ahsti

>niniodc.

—

Ç\KKine niemhri
<- ;i ses ol)litrations pers

nence. l.a dispense arcordét
cause valable, />,•/- ay n'affecte e

et ne les soustrait pa.'-

onnelies au sujet de
a rpielqu'un pour une

11 lien le devoir des autres
leurs ohliiration^

tinenc
I,

c oliligéant sitf> j^'rari, il f;

:i loi (le ! al)s

en être e.\em|)té. Or, It

deux sortes d'aliments, gras et

uit une raison grave i.oiir

>arei les
seul fait (pi'il faut pré|

grave inconvénient. I)

a répondu

inentuni.

maigres, n'est \yAs />cr se un
'est pourquoi la S. l'énit.

""'nnlateni et aliu.l quod. uni,pu. impc-di-

onc r

(ie utrius(pie niedic I <'oncilio.

ni cxpensaruni (

avantiani. sive generati

niere posse a pr;vcepto abstinent
(lo janv. 1S34).

1011 \ero gulani.

om|)en(lui!n, e\i

lie m diL'bus esurialil )11S

Toutefo is cette e\

ecoiiler/,v,/,<v,:la famille jcjut d

l'ar un seul. /;,;//, 7- j^^w?'

les cas suivants : 1. lorscjue.

eini)tion p,,ur les autres menil )res (

f'7/\(le la dispense obten lie

' iiicoiiniioJiDn.
'I els sont, V.

paration des mets uti

une grande gêne, parce <pralors il

a cause de liauvreir. la

ius(fUi- i^^cin'iis ne peut se faire

le

sans

<u/ (jiiain iiniio tciictiii

y a impossibilité morale

|ierinission de m;

-' SI ic jiere de famille. (|ui a
nger gras, refuse de d

une autre nourriture

lui d
que ceIK

non

jin dépendent de lui peuvent
l'as en vertu de la permi

famille, mais à

JiliiJ'uiiii/iiis ohs

onner a sa famille

prend liii-mêm

:dors user des m
e. (eux

t'mes mets ;

cause ( le 1

ssioii accordée à ce (

niipott-iitia in ,/,/,, -,.;

uiissio/iuta ,1 siinplici coiiJ\

'ViUi,/i piiCirptuiii. S

nei (le

saiitiii

iMi

t ssaiio
is il faut remar(|uer

(S. J

due e 1 faut

'ufluit porro pei-

cnit., j; mai 1865).

«apable de jefiner. ne pourrait,

qui seraii en âge et

•Mon, manger des aliments gras qu'a

même avec cette perm IS

un seul rcjias par jour.
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-^Scavini fait aussi remarquer qu'il ne faut pas mettre Te»

serviteurs tout à fait sur le même pied <]ue les enfants de
la maison sous ce rapport, mais seulement lorsqu'ils ne"

pourraient pas facilement trouver un autre emploi.

m.

—

Lix (//' non permiscendis piscibiis et carnihus i\>s

non obli}:,at qui, ralione œtatis, iajirniitatis vel /aboris,

ji'jioujrc non tcncntnr.

Cette doctrine a été aussi unanimement répudiée par

les conférences.—.Sans doute, il est permis de donner une

nourriture utriusquc ):,cncris aux enfants (pii n'ont pas

l'usage de raison et à ceux qui sont pcrpctuo amcntcs^

puisqu'aucune loi ])ositive ne peut les atteindre. Ce mé-

lange peut être également permis |)our une raison grave,

V. g., aux malades ([ui en auraient absolument besoin, ou

à des pauvres qui n'ont qu'un peu de chaque genre de

nourriture. Mais, en thèse générale, l'affirmation de Com-
mode est fausse. La S. Pénit., interrogée à ce sujet, a

répondu le 13 fév. 1834 : Consulat (quisque) probatos

ductores. Or, dans le temps, et encore longtemps après,

les deux opinions étaient soutenues avec une égale proba-

bilité pour le mélange des deux nourritures en temps de

carême ; car ce mélange durant Pavent était déjà défendu

|)ar un décr-t de la même Cong., en date du 8 janv. 1834.

Kntin cette question a été décidée d'une manière défini

tive [)ar le décret du S. Ofiice (pie voici, en date du 23

juin 1875 : AJ dubium : Utruni oblii^atio de non niisccn

dis piscibus et carnibus dicbus Quadra^esinue attiui^at

omnes qui, ri induiti, carnibus -l'esct possunt, an so/uin

modo eos qui jejunant ? A'eseribi mandant : Affirmatiri

ad primam partent, négative quoad seeundam.

Donc il faut ré|)ondre avec un auteur ; Oblt^i^atio de

non permiscendis... atttn^^it omnes qui carnibus vesci pos

sunt. Kt cette loi s'appli(|ue à tous les jours de jefine.

mênif en dehors du «arcuie, ainsi qu'à tous les dimanclu-

<'ii carême,

l'our ceux c

'5 fév. 183

tcux (]ui soi

prendre d'à

repas en ma
<^e viande et

même repas,

"lifii. il est ii

soir.

fitur. ri uni

<'o/ati/iu?n cil.

/'ceat eas ma»

J^'^iprés un
"lis à tous les

<Je Québec de
•iliments, à eau
i'hnik. En ver

<It.'s 'iVois-Riviè

>faint- Hyacinthe
pL-nnis à tous

1

aliments maigre:
<ie toute espèce
" «arnitiin. perni

" lunKpie anim;
^'C'.vcz, dit Af^rr (

<e n'est pas seul(

l'abstinence que
''"i-^- il cite les ,

^'•"'lie\.-c,ij^ de
•"'i'>«er de h v,an
'Cl, maf^ si:n; |cm(

' l''"'iie, dans la f



"^MHHiiipi

— 83 —

'^eux qui sont ol.Iigés à I, l o ;
/ ^ ^^^ ^^^^^"dant,

l^rendre d'al.ord de la s-oupetr''^"'"''''''"''^
'^^'"^^^"'

^«^/'ande et de poisson n'est dé '.d
''""" '^^^

'"^-'-^ge

'"^"'"e repas. Ainsi, après avlir
''"' ''" '^ ''^"'^ ^'"

^ "^'^ ^" P^''^'^^" à la collation du

/'^^.// .^.ç mz,„/,„,:,.,. ^
'

' "^'^"^ 'f'^<^>»v,s non

'^'après un induit en dnfo i

'-
^
tous les fidèles X ^^^^^^^

<^Q"<^becdeseservi.\,l^:^
XT^^^^^'^'^^'-^'^'-'^'""^"ts, à rauso de la rareté 1 ,

'^'•^M>aration des

^;'-"- ^:n vertu d'un "t" nd 1

"""
1 '' ''^ ^'^^^^^ "^'

<i- Trois-Rivières
W- . , ^; "^ '''"''' '^""^ '^ ''"^^^^^

^^'i"t. Hyacinthe le ..s^ptcn,. 7" r^-'"''''^^'-^''''<'^^
i-'»-

à tous les tiJèlerr H '
'"""^ "^"--

'' -t

f— -aigres avec ^^ , ^
^'«'^-<: "^ P'^-er les

^le toute espèce, - In dt^^ f

'"'"'"'
^

^' ^'"'^^t''-

'^ --"-n, pernuttatur cH^s J:!'"
^'^^^''-^ ^"' -''

" ^-•"'"'!»^' animaliun, et vol-, ;i

-'""" '''^''^" ^^""'•um-

->-- ^iit M,r Charle^ i^;^ r 7""'"'"^ ^"^ '^

-^ " -t pas seulenK-nt a 2 '" '"""'•"'^ ''^''
"'<'''lt.

'•abstinence ,,ue s'éte d ^r '
"'" ^' ^""^ '^ J-'-

^l"'^at ons siiiviiw 1

"•"«'': - '»
. ..„d., „„ j, „

™ '

;;^'
i-™» ,« d.

'^" 'a préparation ,les

•'-.'

:".':, ^"'/.".'''*i'''-l%,,' l'i fi I .' •!•-" *«,.(;
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., ; ^^.,i' .-Al, 'j
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aliments maigres. On i)eiil dom- désormais : i. faire frire

du poisson on dos leiifs avec de la graisse, ou même avec

du lard, [xuirvu (jue l'on ne mange i)as le lard ; 2. faire

bouillir du lard d.ms la soupe, oa y emi)loyer de l.i graisse
;

3. laire cuire île la pâte dans la graisse, ou faire entrer la

graisse dans la confection des i)âtisseries."

Knfin Mgr LaKocque fait remarcpier " ([u'il ne saurait

être permis de conclure du lard aux autres viandes ou

chairs d'animaux ou de volailles : i;'est-à-dire (pie l'on

serait ( omplétemenl dans l'erreur, si l'on allait croire (pie

jtarce (pi'il e;,t toléré de faire cuire aux jours maigres du

lard dan^ la soupe ou L-s onelettes, l'on pourrait également

y faire cuire ou bouillir d'autres espèces de viandes, comme

par exemple, du bœuf, de la volaille ; de ces viandes, en

un mot, (pii enrichissent principalement i)ar leurs sucs ou

leurs jus les aliments dans lesquels on les fait entrer. Il

n'en est pas ain>i du lard, qui en cuisant ou bouillant ne

répand (pi'une substance onctueuse beaucoup moins nutri

tive que les sucs ou jus des autres viandes : et cette subs-

tance onctueuse n'est (pi'une véritable graisse, de la même

nature ([ue celle désignée par le mot (idt'/>.^, dont l'induit

autorise l'usage à la place du beurre et de l'huile dans Ir.

préparation des aliments maigres." ('"ircul:ure du 15

novembre 1H72).

Il faut donc distinguer soigneusement entre la \ uinde et

la graisse de l'aninul. \'oilà pounpuji il est même défendu

de faire bouillir ou servir à la i)reparaliiin des aliments la

partie niaigre du lard, et ce serait un p-échc grave d'en

employer un morceau c(jnsidérable. 'l\:\ est le sens d'une

réponse faite a Mgr. l-atléche en iSyj i)ar la >. Cong. (K-

1.1 Propagande ; lAcvtnt- iiti hujus aiiipf ^ui itnita sit />,!is

a//f///ii carnis (maigre)? Rcs/>. .Vcj^atnr
;
/>a/>tm tc/û r.s/

hâc utpra rc liaii parvitatcin iiiiitiriic.

A la conférence de Saint-Hyacinthe, la (juestion -ui

vante a été i)osée ;
•' Si l'on faisait fondre de la graisse su

un morceau

l'abstinence

été discutée,

faudrait dire

de la Prop:

'Dis (abstine

adipe (graiss

(café) aut th

in casu ade

ol)son]i ".

^^—Iiuiu/,

domibns priv,

''si in eorum 1.

lis, cihos l'iuri

nmnibus indis

La conférei

avec à-i)ropos

leur offrir de

n'étant pas fi];

S'il s'agit de c

de même souii

est plus diilici

viande : A.

—

ciriliiatem. Ç
qn'en pratique

'|u'on peut en

eette pratique.

d'accord à soi

d'Acton a répo

" Non sunt cul]

Indulti Apostol:

impetrare et C

conçu rrat justa

casu absit scaiu

\^M
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7 7
ans, ofi avilitatcm, canws pnebere acatholiri,rsi u, connu mensâ adesse co„ticerit ) L„. 1

sur/a/es .u,„u/ et carnes proprio motu munstnrco.n„us .n,.cruninatun ,ospm,. Lus. conuZH '

La conférence de Saint-Denis a d'abord fait remarquer

^ri:r r "'';'?' ^^''"^^^^'"' - 1-- toujoursleur offnr de la vande les jours d'abstinence nuisouen étant pas tils de IKirlise ils n,. ,.,.

Puii»que,

S'il s'^,n> 1. u -.•
'" f'"*' ''^""^ ^ ses lois.S

.1 s ag,t de chrefens non-c.tholiques, mais qui sont ton

t plus d .hcde. Or. ,>our ce qui est de donner de la

^n-U.atcn Quel<,ues membres d'une conférenc o 'c'!-n prat,que l'usage a prévalu en ce sens, et n em
•lu on peut en offr.r proprio „.ot,. Quo.qu'il en so t d- te pratique, la presque totalité des conférences on
i accord a soutenir que cela n'est pas permis Ce,Acton a repondu par la citation de Konings que voieNon sunt culpandi catholici si • r ,. t

'^
"

l'Hiulti Aposto ici cuodF
^'^-'l 'd Permuntur vi

I lunci. quod hp.Mopi nostri (aux Ktats-Unis^
""l.etrarc. c, Co,„es,a,iis c„„,„n.„icare «„.„, ve
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(n. 570). I-a i)rcmicrc raison n'existe certaineiiiont pas

dans notre pays. Reste donc à déterminer la Jus/ti ûiiisii

qui ])ernief de i)résentcr des viandes aii\ non-catholiques.

Pour bien résoudre cette ([ucstion, il faut se rajjpeler que

le lait d'offrir de la viande, au moins proprio inotii, les

jours d'abstinence, constitue un acte de coojjération maté-

rielle à la violation d'un i)récepte de l'Kglise. Or, la coopé-

ration matérielle n'est licite que " (luando causa i)ropor-

tionate gravis existil. cair alienum peccatum i)ossit permitti

seu non impediri, i. e.. generatim, incommodimi grave,

([uod non coojjeraturus incurreret ; déficiente ejusmoili

causa, etiam materialis tantummodo cooperatio illicita est

{UhmkuhL T. /, //. 647). Ce ^^ravc inconimodiim peut-

il résulter de ce (jue l'on ne suit pas une espèce de

coutume, (pii elle-même ne peut i)as prévaloir contre une

loi ? Peut-il résulter d'une simjile infraction à une

prétendue exigence de politesse {oh civiliiatein), (\\\\

astreint aussi bien le non-catholi(|ue à se conformer aux

usages de celui qui le reçoit ? Nous ne le pensons pas.

D'ailleurs, la meilleure marque de politesse chrétienne

n'est-elle pas d'empêcher autant (jue possible son hôte

d'enfreindre une loi à laquelle il est tenu ? Mais si le chef

de famille, ou quehju'un des siens, devait souffrir un

dommage sérieux (v. g., si par là il s'exposait à être

renvoyé d'un emploi où son hôte serait son su|)érieur

hiérarchi(iue). la loi de charité ne l'oblige |)as ;i un tel

dévouement, et il peut en toute sûreté de conscience lui

offrir de la viande, même proprio mot 11. On peut dire

également cpie si la personne (pii est re(,ue à table a mani

festé le désir de faire gras, il n'y a pas lieu de s'y opposer,

pourvu toujours ipie ce ne soit jias évidemment m
(ontcinptu /tx/s irc/esiastiae, car la bienséance fait alors un

devoir de ne jias lui demander s'il a des raisons d'en agir

ainsi.

B,—Quant a la seconde partie de la question, il faut

répondre' ;
ir'n propno »

d'abstinence.
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les hôtes. >

tés, au moins

(et cette couti
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rO|.o,„lre >.:i n'est pas permis,^,,.,,, „„ ,,i,|,o,i,,„„, ,. ,

nr A„„.„, „„,„ „o l„ via,„le dans l.s a,,,..,.. j
'

/ >. ..
endroits ou h, coutume est établie(et .x.,.c. ,.,n,un,o„, près,,,,, universelle), ,ie donne de-.rr„„re grasse à .„u, eenx ,p,i en f„„, ,a demanlpourvu ,p,e ce ne soi, pas en haine de la religi.n.

;-. .n.n,e pern.is .IVn préparer à Pavanée. s'L se tr,
" "" '"""•" "<• •<^ ""' l'1'al.i...de .le re.evcir des ,

'

Keur, a ,„u,e heure .,n à des heures fises. v. ,. rè e,«ares de .heu.ins de ier. „s penven, a,„rs
, « em,

'

::"^' •'" "'^"."' ' 'l-l'aeun choisisse un! :„r,«rasse o„ ma.gre. selon .p.'il Mm ,-o„vie„,. I,a raison ,1eceue „,„„u,.c e. de ce„e licei.e es, ,p,e, l.ien tZt"- t. u le grand non.hre des voyageurs ,p,i s'arrè.enl :,
s o.els,

,1
s'en trouve ,,ui son, dispensés de la

I l.»Mnence
.

e, ! serai, ,rop onéreux, il serai, n.én,
".l.cux ,1 „„erroger ,a,„ ,1e pers.n.ues. .Ion, un , n„n
1
ourra.en. al,an.l„„„„

, e„e anl.erge. an gn.n,l ,le,riu

;

l;r"Pr.e,a,re. I„.h,nk,d,l do,n,e ponr,a,n à ce demi
"

l'ro\iclcl)it (//uW. .ir„r.. l. ], „. 677)
M^'is s'il s'agit .les aul.erges de villagjs où les voyageurs-H rares, et ,u> sont plutôt des maisons de pensio, i|

1
1^ i.cu de convives, on rencontre difficilement une itiste

a.sondecoo,>éreralaviolationdelaloi;,Ustaussi
h

|c. e de ve„.er a PexOcution de cette loi. Ceux „ui t^ ^

itment du gras a leurs pen.sionnaires, surtout
•uix catholK.ues, même s'il l,.iir -,1 ,1 ,

^"'^"""
' '^"^ ^ " luir en est demande. {Co,i/^-

> ( ficf lie l automne i X.S
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LITURGIE

(^«/.v !•/ i///i/>//s sdifis 7'estidus indiitiis in cxctjitiis oj^i-

cium faci'ic (Mut :

1 . /// ih-latione corporis ad ecclesiam ?

A.— Qti/s f De droit, et à moins de coutume contraire

légitime, c'est au < uré du dcfunt qi'il appartient de prt'-si-

der cette cérémonie, |jer.sonnelK aient ou par un délègue.

— II ne doit pas être accompagne de ministres sacrés.

B.

—

Qiiibiis sacris 7U'sti/>u.\ indutns I L'officiant doit

r'îvêtir le surplis, et l'étole noire. Fi peut y ajouter la

chai)e noire ; mais non pas raul)e, lors môme qu'un instant

après il aurait à célébrer la messe des tunérailh

2. Jn officia défitnetontm ?

A.

—

Quis î .\ moins encore de légitime coutume con-

traire, le curé de l'église où cet office est réciu ou chanté,

y i)réside ou invite (pii il lui plail à y présider. " In

" ecclesia vero in (pia corpus sepelitur, officium faciat cin a

'corpus.... parochus ipsius ecclesiœ " (S. R. C, 5 jun.

1614). L'officiant peut être un autre (jue celui qui a fiiit

la levée du corps, un autre aussi cpie celui (\\\\ chantern la

messe et fera l'absoute.— Ici encore, l'ofHciant est sans

ministres parés.

B.— Qnibus sacris Testihiis uidutus.— L'officiant revêt

les mômes ornements ipie i)()ur la levée du corps.

3. /// absoliitione post inissain f

A.

—

Quis ? L'absoute doit ôtre faite par le célébrant.

L'évoque seul y peut présider sans avoir célébré la messe.

B.— Qiiil'iis sacris T'csti/ms ind//t/is ? Le célébrant ôte

le manipule, et remi)Iace la chasuble |)ar la chajie noire.

S'il n'y a i)as lieu de i)rendre la chape, il demeure revêtu

de l'aube et de l'ctole.

I—A- </
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Voici, (lu reste, ce (jue les conférences ont trouvé dans"

les récits évangéliques.

1. S. Jean, dans sa relation de la première année de la

vie publique de Jésus, raconte que Notre-Seigneur appela

d'abord André et Simon, fils de Jean, puis Philip])e et

Nathanaël, que beaucoup d'interprètes croient être le

même que l^arthélemy (Chap. I). Il ne s'agit ici, évi-

demment, que d'une vocatio ad fainUiaritatcm. Ils ne

paraissent pas même avoir été bien constamment dans la

compagnie de Jésus, comme on va le voir.

2. Lors de la pêche miraculeuse, racontée par S. Mathieu

(ch. IV) et S. Luc (ch. V), mentionnée par S. Marc

(ch. I), Jésus appelle à le suivre Pierre et André, puis

Jacques le Majeur et Jean, fils de Zébédée. " Et relictis

retibus, secuti suni eum ", écoutant ses instructions et, en

qualité de disciples, faisant leur noviciat apostolicpie ; en

compagnie, du reste, de plusieurs autres dont la vocation

est insinuée implicitement, mais non racontée. Nous

avons ici la vocatio ad discipiilatum, laquelle, comme les

conférences l'ont remaripié, n'est mentionnée f.v/>//W/é'-'//t7//'

qu'à l'égard de cpielques-uns : ceux à (jui Jésus promet

d'en faire des pêcheurs d'hommes. Il faut pourtant ajouter

à ceux-ci S. Mathiei. (ch. IX.—Comparez S. Marc, II,

15 et suivants; S. Luc. V. 27, où Mathieu est appelé Lévi).

Nous aurions donc ici une autre vocation explicitement

mentionnée, ad discipnhituin.

3. Kntin, après avoir instruit ses disciples et les avoir,

par i)lusieurs missions, exercés a rai)ostolat, il les réunit

autour de lui : parmi eux il en choisit douze, vocavit disci-

pulos suos ; et ele^tt diiodecim c\ ipsis, i//n>s et apostolos

nomiuavit, Siinoiiein... et les onze autres (Luc, cap. VI,

13 et seq.—Comparez Math.. X, i et suiv. ; Marc, III, 12

et suiv.). C'est un choix, une élection, faite parmi le

nombre des disciples ; mais c'est une vocatio ad aposto-

latiiin, faite explicitement en faveur des douze.

r)n doit (

faite après 1'

Judas (Act.

ch. IX).
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ch! IX)
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H-Il
y aurait sans doute plusieurs remarques intéres--ntes a fe.re sur l'ordre suivi .ar les écrivant sacres d^^

la hste des apôtres. Nous trouvons cette l.ste d.X^.a.e^,. pour les dot.e,. savoir: eus. MathieuH^X
,
en S. Marc. ch. m

; en S. l..e. ch. VI
; aux Wsdes apôtres, ch. I.

^ ^^'^

Les conférences ont surtout insisté sur ce t^vit reunr-
|;ual>le, donne par les Pérès conr.e une preuve ev d ued la prunauté de Pierre, que, dans ces listes, les nodes autres changent de place quelquefois, tandis que ce u
deS„.onsurnon.n.éP.erre.estinvaria..en,entie

ren,t
r In s le pren.er n, par l'âge, ni par la vocation, nilar I excellence de sa charité, dit Cornélius à Lap de

';
Krgo stq.erest ut Petrus sit ^.v... e.vcellent.a et a t in^^^ qu.a sclicet eortuMApost.) n,it caput etXC..ter non d.cuntur sa.u.us, tcrt.^s : non poniturordo in-s, qu.a omnes tuerunt pares pariterque Pétri suhiecti

'

Il y;;;
,;™'-''"-^--l-J^'dasvient toujours le dernier,

aut avouer que cette place lui est assignée pour dejUstes raisons. i " ue

Une autre remarque a été foite. Cha(,ue liste sembleoto.rp..ager les apôtres en trois grou,L de ,.Jtce sont es mêmes non.s c,ui reparaissent dans cna ,ueKrou|>e dans les quatre listes, bien qu'en suhissa T1- gements dans l'ordre où ils apparaissent. Toutefone semble pas que ces particularités aient fortemeattu-e l'attention des conférences.

THEOLOGIE DOGMATIQUE
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baiiiio 7'crbts Concilii Vaticaui, et praxi Ecclcsuc in defi-

niemlis i/i\i:;inatibiis.

Nous devons admettre un certain progrès de la foi

chrétienne. Ce progrès ne consiste pas dans la décou-

verte ou invention de nouveaux dogmes ; il consiste

simi)lement dans la déclaration authentique et la manifes-

tation éclatante de vérités qui avaient été connues des

Apôtres, grâce aux enseignements du Christ et aux illumi-

nations de l'Esprit-Saint, au jour de la Pentecôte. Ces

vérités étaient, depuis, contenues cliins le dépôt de la foi

cl furent toujours admises plus ou moins explicitement.

.•\ l'occasion d'une hérésie dangereuse, ou bien à l'occa-

sion d'une puissante aspiration de la dévotion des peuples,

l'Eglise puise de temps en temps dans ce trésor précieux

ijuclque vérité iwiivcllc (juant à nous, mais ancienne quant

à elle. Ce déploiement de richesses jusqu'alors enfouies

dans les obscurités et les profondeurs de la foi, constitue

tout le progrés de l'Eglise en matière de foi. Comme
l'a dit crès justement le bienheureux Albert le Grand :

" Ce progrès, c'est plutôt le p'rogrès des fidèles dans la foi

" que le progrés de la foi dans les fidèles " (Sent. III,

Distinct. 25),

Dans ce sens, il y a donc d- l'Eglise un merveilleux

et continuel progrès. Qu'on ' ce sujet les tr^^is admi-

rables pages de saint Vincent (!•' Lérins dans son ler

Commonitorium (No. 23V Ces pages comptent parmi les

plus éloquentes de toute la patrologic latine (volume

5oième).

Nous nous contentons d'en citer quelques lignes :

" Christi Ecclesia, sedula et cauta depositorum apud se

" dogmatum custos, nihil in eis uncjuam permutât, niliil

" minuit, nihil addit.
"

Cette immutabilité conservatrice n'empêche pas le

progrès. S. Vincent ajoute, en effet, ces })aroles citées

avec éloge par le concile du Vatican :

" Cresrat

" lam singul(

" totius Eccl

" gentia, scit

*' eodem sci

•' sentent in. "

Telles furc

de l'Eglise cj

S'iiiproiiiu.

1. Alite (/

llU'Iltoilllll, !i(
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Curcsmt i<r,t,n- et multuni veiifincnteniur ]m-oIu iat.

- t.-.uii singulnrum (iiiani omnium, tnm unius l,nminis (|uam
" totius Kcclc'siiv, a,>tatum a.- s;v.m ul„rum i^Tadil-ns. intclli-
'< gentia, srientia, sapientia. scd in su,, dumtaxat gcnere in
"eoclt-m srilicTt (Icgmatc. odcm sensu, eàdcmcn.e
*' sentent ia.

"

'l'elles furent, de tout temps. la doctrine et la pratique
de l'Eglise catholique.

THEOLOGIE MORALE
S-iiiproiinis viciviii.. .

I. -^h//>' it post collatiourm Br;, ,s;;i et ^rlionnu sacra-
ma,toru,n, non /c^it c.xhortatnwcs <ju,r m cfitioue Ritmilis
romain pro Çinbccnis, proviiiciâ invciiinitu-.

Deux <:onferences ont d'abord cite le rlécret suivant du
«c.ncile de Trente pour établir ,,ue le prêtre ,|ui adminis-
tre les .sacremcMits est tenu de voi. d'une manière ou d'une
autre à ce que ceux qui les reçoivent ou participent à leur
administration soient bien instruits à ce sujet :

•• Ut fidelis
l"ipulus ad suscipienda .sacramenta majori'cum reverentiâ
atqueanimi de otione accédât, pr^ecipit .Sancta -Svnodus
Kpiscopis omnibus, ut non solum, cum Ik^jc per seipsos
erunt populo administranda, prius illorum vim et usum oro
susctpientium captu explicent, sed etiam idem a singûlis
paro.'his pie p--ude:iterque, etiam Iin,i;aa vernaculâ, si opus
su et commode t^eri poterit, servari studeant "

(Sess. XXIV.
./.• Rcf.. r. 7\. Le concile demande donc c-u'on instruise"
les n.lJleH et qu'on les prépare aux Sacrements, mais seu-
lement .7- opus sit et commode fieri poterit. En prati.jue.
pour le baptême, ces exhortations en langue vulgaire ne
sont pas nécessaires, parce que les ,,arrains et marraines
sont déjà suffisamment instruits et de la nature <lu sacre-
ment et des obligations que leur qualité leur impose.
Cependant, il est bon que les curés rappellent de temps e;i

temi)s aux fidèles, soit privément, soil dans les sermons.

' ^* ''• ,'^f« "S

} ','v.VeV ',

" r t '
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la parente spirituelle contractée au baptême, comme à Kt

confirmation, iiitcr patriiiitin vclinatrinam.etfiliolaiu 7'cl

fiHoiiDii coninique ^i:;ciiitores (Konings, Tlieol. Mor., n.

1584). Que si le jn-être connaissait (|ue les [)ersonnes qui

se présentent aux sacrements ou celles qui doivent être

parrains et marraines sont ignorantes ou grossières, il

devrait leur donner lecture des exhortations du Rituel ou

leur explicjuer par lui-mC'me les obligations qu'elles con-

tractent.— Pour le mariage, l'habitude est établie de lire

cette exhortation avant la cérémonie, et généralement de

l'omettre à la fin. I! enest de même pour l'extrême-onction

et le saint viatique. Foutefois, il faut remarquer que, même
pour les sacrements oi'i l'on a l'habitude de donner aux

fidèles quelque instruction i)réliminaire, on n'est en aucune

façon tenu de se servir de celle ([ue l'on trouve dans le

Rituel. Le prêtre peut dire de lui-même (iiiekiues paroles

qu'il croit être plus à la portée du fidèle, plus propre à

exciter sa piété, etc., etc. Mais il est fortement conseil-

lé de s'attacher à ces exhortations du Rituel, qui sont très

bien faites et sont le fruit de l'expérience.

II.— Quando inoriuiitur infantes iloini baptizati, connu

noinina iiiscribit soluni modo mter scpultos, non Tcro intcr

baptizatos.

Nous trouvons la réi)onse à cette cpiestion dans V Ap-

pendice au Rituel., page [79 (édition de 1890) :
" Lorsque

l'on fait l'acte de sépulture d'un enfant ondoyé, et mort

sans que son bai)tême ait été enregistré, il faut comptiM-

cet enfant |)armi les baptêmes de l'année. En marge, il

faut donc mettre deux chiffres, l'un indiquant le numéro

du baptême, l'autre, celui de la sépulture ". Il n'est pas

nécessaire de faire deux actes distincts.

III.—In regestis nihil scribit circa pucrulos ijni mortni

suiit absque baptismo.

'A *,-: 1-1 ?
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peut même le désavouer «[ue dans les cas extx-plionnels

énumérés aux articles 2U) et 220 de ce code, lesquels

reconnaissent le dOsaveu : i. si la naissance de cet enfant

lui a été cachée ; 2. si, pendant tout le temps où l'enfant

l)eut légalement être présumé avoir été conçu, le mari

était, pour cause d'impuissance survenue depuis le mariage,

par éloignement, ou par suite de tout autre empêchement,

dans l'impossibilité physique de se rencontrer avec sa

femme. Kn tout cas, " les désaveux de la part du mari...

doivent être proposés au moyen d'une action en justice...,

à laquelle action la mère vivante doit être appelée (C. C,

art. 22=;). J.e [n-être ne doit donc pas déclarer l'enfant

adultérin ou illégitime avant la sentence du juge. Voici

les règles que donne YAppendice au Rituel (p. 170). pour

le cas 011 le mari désavoue l'enfant né de sa femme :
" i.

Le curé doit recommander au mari de ne rien faire qui

paraisse être un acte de reconnaissance de l'enfant, comme

serait celui de choisir un nom, un parrain ou une marraine,

et surtout d'assister au baptême (Art. 1 239 du Code de

Procédure) ,;
2. l'acte doit être rédigé comme si l'enfant

était légitime, en mentionnant l'absence du père, comme à

l'ordinaire ;
3. si quelque protêt est signifié au prêtre,

celui-ci n'en fait pas mention dans l'acte. Il faut répondre :

"Je ferai ce que le juge ordonnera "
; 5. si le juge

ordonne de faire quelque modification ci l'acte de baptême,

le curé marquera en marge ce (jui aura été ordonné en

indiquant le nom du juge et la date de l'ordre (C. C,

art. 76).

V. Ohtentâ dispcnsatione teiiiporis prohibitif célébrât

matrimoniuin Pétri cum Berthâ, in ecclesiâ, corani po[)ulo,

cum omnibus cœremoniis in Rituali prœscriptis, et dcinde

lectâ missâ de B. M. V., in regesto scribit consuetam for

mulam ''se benedictionem nuptialem illis inipertissc"

Il faut bien se rendre compte d'abord de l'étendue de

cet empêche
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<ct enipOcluMiieni ,|u'<.ii appelle tempns clausnm ou fro/n-
Intum. De droit commun, il ne détend ([lie la célébration
solennelle du niaria-e. .Nfais les évêques peuv.ri prohi-
lier, s'ils le veulent, tout mariage durant ce temps. Kt
tel est le cas dans notre province, où Ton doit <leinan<ler
dispense, même pour célébrer le mariai,'e |)rivement.
Toutefois, en donnant cette dispense, ils n'ont pas le
droit (le permettre les solennités >\u mariage, lesquel-
les sont

: " r. benedictio malrimonii. illa scil. quie con-
tinetur in missâ pro sponso et sponsâ ; 2. solemnis tra-
ductio sponsiï in domum si.onsi, cum magno scilicet
apparatu et signis hxiiitiie

; 3. nuptialia coiivivia, cho-
>"a;, alia(iue hujusmodi, qufe fieri soient in matrimoniis :

li;i.'c tamen tum solum peccalum mortale evadunl. cum
magnus esset excessus " (Aertnys, T/„v/. Afor., T. II, n.
5.|o). Donc, a])rés avoir obtenu dispense du temps pro-
hibé, il est permis d'administrer le sacrement de mariage :

I. dans l'église; 2. devant le peuple; 3. d'y célébrer le

samt sacrifice, pourvu ,]u'on ne dise pas la messe pro
sponso et spoiisâ, qu'on \Vm fasse pas même les mémoires,
et qu'on n'y donne pas la bénédiction nuptiale solennelle.
Il est bon de faire remarquer ici que l'induit, qui permet
dans notre province de donner la bénédiction nuptiale
solennelle en dehors de la messe, ne s'étend q.i'au- jours
où l'on pourrait la donner hitra missam. Quant au. c .-ré-

monies ou prières prescrites jnir le Rituel, elles doivent
être observées dans tous les cas.

La seconde partie de la question qui regarde l'entrée de
ce mariage dans les registres, a donné lieu dans toutes les
conférences à de nombreuses discussions. Cei)endint
presque toutes s'accordent à dire que Sem..r(,nius était en
droit d'y mettre la formule traditionnelle : Et luws leur
avons donné la bénéciietion nuptiale. La raison qu'on
donne est celle-ci

: outre la bénédiction nuptiale solen-
nelle, il y en a une autre, qu'on nomme rituelle, qui est
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une \iMitaliK' l)ciu'<li(ti(iii du in;iiiagc. et (|ui est donner

li)rs(|iie le |iiê'tre proiKHK e sur les t']K)ii\ ces paroles: /t^c

coiijiiih^o T(K\. etc.. et (|iril les asperge d'eau bénite (X'oir con-

férence de 1.S90, l'rintenips, /,/////;i,vV). I )'ailleiirs, c'est

une formule consacrée. l'e\|)ression légale employée pour

témoigner du mariage. Si donc Sempronius n'a voulu

p;rler (pie de cette dernière, son expression était parfaite-

ment jiiste ; s'il a voulu parler de la bénédiction nuptiale

solennelle ([u'il aurait donnée, il a publie son eireur sans

mentir.

LITURGIE

I.-— .SV cœnictiruim amplictin\ ait pars aiUita est Iniudi-

cr/it/a, responsiim exp/'caïu/o et [^robaiido ?

i)eu.\ conférences ont soutenu la négative, pour tous les

cas où la partie ajoutée aurait une étendue moindre que le

cimetière primitif Klles ont donné jjour base a leur opi-

nion l'axiome " Major pars trahit ad se minorem ".

Les autres ont avec: raison adopte le sentiment de De
Herdt (Sacr. Liliiri;. J'raxis, 'V. III, n. j;oo)..—Cet auteur

reconnaît la valeur de l'axiome ([ue nous venons de citer

pour le cas où l'addition faite au cimetière serait très

petite. •• tam niodica. dit-il. ut considerari non debeat ".

Dans les autres cas, il veut cpie l'on bénisse toujours la

partie ajoutée, (piand bien même elle serait moins consi-

dérable que la partie déjà bénite. La raison qu'il en donne
est que la bénédiction ne se communique pas "peradjunc-

tionem ". Les parties adjointes ne se mêlent i)as l'une ;i

l'autre ; elles ne constituent pas non plus un tout indivi-

sible. On ne peut donc pas assimiler ce cas à celui de

l'huile bénite ciui communiiiue sa bénédiction à l'huile non

bénite (ju'on y mêle en quantité moins considérable, ni i

celui de l'église bénite ou consacrée qui fait jjarticiper à

cette i)énédiction ou consécration un agrandissement

qu'elle reçoit, pourvu (jue cet agrandissement soit la

" miuor pars

ou consacrée.

II— J,i (,^.

t/iii scpn/tiira

fiti('/ii,„t srpii/.
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I''"' '•l'l""-t .' IV.iiliM- priiniliwmuit l.n Mil.'

ti,/,in,.,i sr/>/t/f„r,r ./n,„r/>s n,srrri,ff ?

K^'l-l-dnns ,ra!H,r,l,|uc. parmi les .orps indigne. ,k. h
-l.ul.urcccHcsiasliquc.

,lcncsl-ccuv.lesm,l.lc.l.sct
<les excommunies ,leno,H:és-.,ui profanent et polluent un
«•-t,erel.enu

;

i, en est d'autres dont la sépulture da,"
"" -ne„ere henit n'entraîne pas eet effet, maigre leur
K'gnue:v.,.,eeuxdespeeheurspu

d;ins I impcnitcnce, etc.

(je princ:ipe posé, faisons la distinction etal.lie par les
conférences. '

l^'il
s'agit de cadavres .l'excommunies .Icnoncés et d'inf]-

•i^ -. on ne peut l.enir, sans les en avoir auparavant- unies, le cimetière ,|ui les renferme. Cette exhumation
•-me. on peut l.enir un ci.netière encore sans bénédictioncomme on peut reconcilier un cimetière bénit. -On peut'procéder à la bénedi<:tion sans exhumer ces corps, oiû ditavec raison ,,ueh,ues «onférences, s'ils se trouvent reunis
|lans un même endroit, ou ,p,e «lispersés, ils sont peu nom-
l>reux et occupent des endroits faciles à ch'stinguei. et àexclure de la bénédiction.

.S'il s'agit d'indigne, dont la sépulture ne pollue pas un
<n.etiere benit. il .. .w../ de ne pas bénir le cimetière
lH-"Jcle, avant l'exhumation de ces corps. l/exhuina,ion
ncst pas présente par le Droit, mais elle est de haute
-convenance, surtout si, peu de temps auparavaiu, on vavait fait avec éclat ,juel,pie sépulture d'indigne.

m A.,a;ui.run, bcaUctum vcl cjus M's converti

M-i7'amit siiiit ?

Kn règle générale, il n'est permis de faire servir à cet
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usa^c m un ( iin^'licic l.ciiil, m uiu> .pieh ..ikiih' «k- ses

|.artic<. ••Scnicl Dco dicatinn. <lil \v Dn'ii. ih
,

est ad

. usus IniiM.mns ultcrius iiaiistcrcnduin •'. - I-c < imclicrL-

„,K' toi. I.riiit. c.l lifuil iH.ur Unijoiirs ;
il rcslc bciiit aussi

k.ngtomi.s qu'il iR' rhau^rc i-as d'ctat. I.a bénOdi.ti..n

doincurc attadioc à ces inirties-la mêmes .[uc I'cvCniuc

IKTUKllrait d'j convertir à des usages profanes.

Klfcctivemont révCilue neul, pour un jnsU' niour. uni

M.iiiuiu (luelMUfs .•onkTcnces. donn.'r cette uutorisa-

,i„n :
non-sculenicni l-our une i-artie. mais mOme j.our

lo.uc retendu.- d'un cimetière l.enil. Les auteurs (lui

(lomijnt cet enseignement disent .[u'en effet, ou ihmH

clendrc au cimetière la faculté (pie le concile de l'rentc

aonne aux évêques - ecclesias,... in profanos usus. non

-sordidos..., convertendi •• (Sess. XXI, De Reform., cap.

VII)._Mais alors, il faut enlever les corps des fidèles du

terrain bénit (jui reçoit cette affectation profane, et les

transporter dans une autre partie qui conserve sa destina-

tion primitive, ou dans un autre cimetière hènit.

Ce seiuimenl, adoi)te par (pichpies conférences, n'a pas

ele celui du plus grand noml)re. Kt l'opinion de celles-ci

paraît certainement plus juste. c:e .pie le concile de

Trente permet, c'est (pie rèvêtiue convertisse une ancienne

église •' in usus profLinos, non sordidos, erecta tamen ibi

•' cruce ". d'en faire, v. g., une école paroissiale. Mai>

l'èvêque ne peut j.as coopérer à ce (pi'on en fasse u..

théâtre, un temple herèti(pie. un club de libresq)enseurs.

Ue même, il ne peut permettre (pi'un cimetière beiin

devienne le réceptacle des cadavres auvipiels l'Kglise

refuse les honneurs de la sépulture ecclésiastique, même

après (pie U- corps des fidèles en sont exhumés.

CIR
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(No 35,)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ .

Quoi. ,uu„ U. victimes .10 ! •inunda.ion ^ S.nUc-Aunc .le S..,d.

Saint-Mvac iMiiK, le s iiKii 1.896,

JJiKN CHKRS Coi.I.AIiOKATKUKS,

Vous connaissez un peu dcjd par les journaux le désastre
'lu. vient .l'éprouver les l.ons paroissiens de Sainte-Anne
de Sorel

;
mais ce (,ue les journaux n'ont pas su nous «lire,

c est
1 étendue du désastre et de ses consé.iuences

Or, voici le bilan des sinistres journées de l'inondation •

presqu.. toute la j.aroisse sul.mergée, au-delà de trente
maisons et autres bâtiments emportés ou démolis, des
quantités énormes de foin perdues, les clôtures rasées
etc.. Les pertes sont estimées à pas moins de vin^t mille-
piastres.

Pour cette paroisse peu considénil.le, c'est un malheur
immense, et ce malheur doit exciter toutes nos sympathies— Deja, au miheu des nav^•antes scènes que je rappelle la
charité chrétienne a su s'égaler à l'épreuve, et les af.iiVés
ont heureusement rencontré d'efficaces dévouements pour
subvenir a leurs premières nécessités.

Mais ces générosités sont bien loin d'avoir pu relever
tant de détresses. C'est pourquoi je viens faire appel à
tout le diocèse pour les victimes de l'inondation

; et je
prescris une quôte, que vous ferez faire le plus tôt pos-
sible, aj.rès l'avoir annoncée au prône, un cJirnanche à
1
avance. Ne tardez pas, je vous prie, à en transmettre le

montant à l'évêché.

Il est vrai que, de ce temps-ci, les quêtes diocésaines se
suivent de prés._Il vous appartiendra, bien chers colla-
borateurs, de faire comprendre que, ajoutée même à toutes
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les autres, la quête aujourd'hui prescrite n'est pas encore

de trop. Ce sont des membres de la famille diocésaine

qui sont en souffrance : l'ordre de la charité nous com-
mande de ne pas nous en désintéresser. Dieu nous a

confié, dit la sainte Ecriture, la garde et le soin de nos

frères. D'ailleurs, donner à celui qui est dans le besoin,

c'est i)rêter au Seigneur, qui regardera comme fait à lui-

même ce qu'on aura fait pour le plus petit des siens.

Invitez aussi à la prière en faveur de ces bonnes familles

visitées par le fléau. Que Dieu console ceux qu'il a éprou-

vés
; qu'il accroisse encore le courage chrétien qu'ils ont

manifesté dans leur malheur.—Prions enfin Celui qui com-
mande aux éléments, d'écarter de nous à l'avenir ces ter-

ribles calamités. Sachons du moins mériter qn'elles ne

soient jamais pour nous punir, mais plutôt pour nous puri-

fier et nous sanctifier dans l'épreuve.

Bien affectueusement à vous en N. S.

t L.-Z., Ev. DE Saixt-Hvacinthe.

CIR'
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(No 252)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Céléb-ation de la messe dans une ;Kli.se ctran.ère.-II. A.uels de

sacnst.es déclarés privilégiés.-Iir. La fête ,1e S. Thomas de
Cantorhéry élevée au rite «louble nrneur.^IV. Résumé ,les con-
lerences ecclésiastiques de 1892 et de 1S94*.

S.\i.\t-Hyaci\the, le 12 juin 1896.

BiKN CHERS CoLr,AB()RATEURS,

\ ous aimerez sans d<
, à prendre connaissance d't.n

important décret émané de la S. C. des Rites, et approuvé
par le samt-pére, à la date du 9 décembre 1895
Ce décret établit une règle uniforme pour tous les

prêtres " urbis et orbis ", et pour tous les cas qui se
peuvent présenter, concernant la célébration de la messe
dans une église étrangère—Le^ rescrits ou décrets anté-
rieurs, soit généraux soit j^articuliers, contraires aux dispo-
sitions de celui-ci, sont abrogés.
Aux termes de ce décret, tout prêtre soit séculier soit

régulier, qui célèbre dans une église étrangère ou dans un
oratoire public étranger, doit, aux jours de fêtes doubles
ou de quelque autre rite supérieur, dire la messe conforme
a

1
oftce de la dite église ou du dit oratoire, soit qu'il

•s agisse d'une messe de saint ou de bienheureux, soit que
cette messe se trouve au missel romain ou soit propre à
quelque ordre religieux._()n doit donc dire la messe que
1
on dit dans cette église ou dans cet oratoire, même eu

vertuji'un induit spécial, et non celle qui correspond à

* La conférence de 1893 a servi -le préparation aux délibération.
synodales de cette même année. - Le rapport en a été fait au synod".
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son office personnel.— Seuls, les rites propres des réguliers

restent interdits aux étrangers.

Que si, dans 'ctte église ou cet oratoire, on fait un

office d'un rite inférieur au rite double, le célébrant

demeure libre de dire la messe de son choix : la messe

votive, ou de la férié occurrente, ou de requiem— en con-

formité, toutefois, des rubriques générales du missel et des

décisions de la S. C. des Rites, relatives à ces messes.

Au reste, voici le dispositif textuel du décret en ques-

tion :

" Omnes et singuli sacerdotes, tam saiculares quam regu-

" lares, ad ecclesiam confluentes, vel ad oratorium publi-

" cum, missas quum sanctorum tum beatorum, etsi regula-

" rium proprias, omnino célèbrent officio ejusdem ecclesia?

" vel oratorii conformes, sive illaî in romano, sive in regu-

" larium missali contineantur ; exclusis tamen peculiaribus

" ritibus ordinum propriis.

" Si vero in dicta ecclesia, vel oratorio, officium ritus

" duplici inferioris agatur, unicuique ex celebrantibus libe-

" rum sit missam de requie peragere, vel votivam, vel

" etiam de occurrenti feria ; iis tamen exceptis diebus, in

•' quibus prœfatas missas rubricai missalis Romani, vel

' S. R. C. décréta prohibent ".

II

Je suis heureux de vous faire connaître (pie, par un

rescrit daté du 21 janvier dernier, S. S. Léon XIII a daigné

déclarer privilégiés les autels des sacristies de toutes les

églises du diocèse de Saint-Hyacinthe. Cette fiiveur est

accordée pour le temps de la froide saison :
" à die prima

*' novembris ad diem primam maii..., quotannis in perpe-

•• tuum ".

C'est un privilège considérable cpie votre piété person-

nelle et la dévotion populaire aux âmes du [jurgatoire,

sauront sans doute hautement apprécier.

i

'.
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jnstificationicm tiianein (Ps. CXVIII). Saint Augustin

affirme contre Pelage que sous l'Kvangile le décalogue est

nécessaire aux justes. Adam était encore en l'état de

grâce, quand Dieu lui imposa la loi de ne pas manger du

fruit de l'arbre, etc..

11 tant donc, jjour avoir le vrai sens de ce texte, se réfé-

rer à la doctrine de l'apôtre, au sujet de la loi mosa'ùiue

dans son ensemble.

Or, la doctrine de S. Paul, c'est : i. que la l&i ne jus-

tifiait pas par elle-même (Rom., III, 27, 28,30); 2. ciu'elle

avait pour but immédiat d'empêcher les prévarications de

la loi naturelle et de la loi divine positive ((ial., III, 10.

19 et alibi...) ; 3. que son but général et final était de

préparer les hommes au Messie, le seul auteur de l;i justi-

fication, lex pœda^:,i>}:;us iicstcr fuit in Christo (Cial., III,

24) ; 4. par conséquent, qu'elleavait cessé, adveniente Messiâ

(Gai., ni, 25, etc., etc.) : elle avait cessé, du moins en ce

(jui pouvait cesser.

Il faut tenir compte de cette doctrine de l'apôtre pour

comprendre ce qu'il entend par : si quis cà légitime

utatiir...

Ceci posé, voici la solution générale à laquelle en sont

venues les conférences, en laissant de côté les divergences

de détail :

T. Saint Paul vient de rappeler à Timothée pounpioi il

l'a laissé à Ephése ; à cette occasion, il lui dit ce que doit

être sa prédication, eu égard au milieu où il se trouve. Il

doit, V. g., reprendre certains docteurs judaïsants, et faire

comprendre que l'on doit prêcher, non de fabuleuses et

inutiles doctrines, des généalogies interminables, des gloses

mêlées de fables, etc..—La fin de toute vraie prédication,

c'est la charité fondée sur une foi pure et venant d'une

conscience droite.

Sous ce double rapport, plusieurs sont dans l'erreur, ne

comprenant pas ce qu'il faut enseigner, bien (pi'ils se pré-

tendent docte

l'esprit ni la f

Kt ici, se s(

"emi de la It

qui pourrait si

Ces fil 11 x do

elle-même, no
en use bien, c.
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menaces et ses châtiments ; mais elle est pour les injitstcs,

les mi'chants comme tels, (]irelie a pour mission de détour-

ner du mal et, en leur fixisant voir leur misère, de les con-

duire au Christ, i. e., à la charité. Elle est donc bonne,

elle avait une mission sainte. Mais aujourd'hui que le

Messie est venu, le but final de la loi est atteint. Vos

judaïsants abusent de cette loi en en faisant un moyen

nécessaire de justification, puisqu'elle n'existait que pour

amener les injustes au Christ, et n'était pas faite pour ceux

qui sont déjàyV/^/t'y par la foi et la grâce du Rédempteur.

L'explication donnée par S. Thomas, S. Augustin, S.

Jean Chrysostome, ne diffère i)as substantiellement de

l'interprétation donnée par les conférences. S. Thomas

disait :
" I.ex enini ///^•/'/.s- non imponitiir sicut omis, quia

" habitus eorum interior inclinât eos ad h j ad quod lex,

" et adeo non est onus eis " (I-ectio III). Saint Augustin :

" Quia non opus habet terrente littera quem delectat ipsa

"justilia" (Coni. P'austum, L. XV, c. 8).

THfciOLOCIE DOGMATIQUE

Catholici Ecclcs'uc dh'inam originent et anctcrltatcm pcr

Scriptiiram, et riirsiis Scripturu' audoritatem per EccU-

siam probant.— fl(e: apologiœ catholiac methoJus a protes-

tant iicni caviUation'bus vindicetur et responso addatur

argumentnin, quo div'uta Ecclesiœ origo prabctur indepen-

denter a testimoniis Seripturce Sacrœ.

Il est vrai que des apologistes prouvent l'origine divine

et la divine autorité de l'Eglise par l'Ecriture sainte, et ils

prouvent également l'autorité divine de l'Ecriture
]
ai

l'autorité de l'Eglise. Il est vrai aussi que cette méthoilc

d'apologétique a été tournée en dérision i)ar les proto

tants accusant hautement ces auteurs de rouler dans \\\\

cercle vicieux et de commettre une pétition de principe.-

Ces moqueries et ces attaques étaient-elles méritées ?

-Autrement d
tique }
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qu'il n'y a [

*^Iianipion du
indiquera ensi

'%'''liie, phis

t^ritique de no
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'' croire l'Ecri
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]
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;
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" de M. Claude,
" divinité de l'Ec
" péril. C'est po
" instruction par r
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Bossuet vient c
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le caractère divin Je l'K^lise par un fait public, imposant,

irrécusable : l'existence de cette société religieuse et chré-

tienne qui comptera bientôt vingt siècles de durée, et (pii

est toujours restée sui>érieure à tous les obstacles et invin-

cible à tous les ennemis soulevés et déchaînés contre elle

(ère des persécuteurs, ère des hérétiques, ère du rationa-

lisme ou naturalisme). Kt cette société indéfectible a été

investie d'une prérogative exceptionnelle, l'infaillibilité,

comme elle a été ornée de .-nus sublimes et inimitables :

vertus que le P. Lacordaire a, U' premier, nommées '• ver-

tus réservées "
; et telles sont l'humilité, la chasteté, la

charité apostolique, la charité fraternelle, la religion. Ces

vertus de l'Eglise catholiijue forment les notes caractéris-

tiques et le signalement éclatant ([ui la mettent en évidence

et en relief parmi toutes les autres sociétés religieuses du

monde.

Bossuet avait désigné la meilleure méthode à suivre. Le

plus éloquent apologiste du XIXe. siècle, le P. Lacordaire,

entra dans cette voie si conforme à son génie original, et

il la parcourut avec un élan et un succès qui ont fait dire

à tous ses successeurs :

Vous ni.iichez d'un tel p.is ([u'oii a peine à vous suivre.

Aussi, l'ont-ils suivi " longo intervallo ".

Quelle est donc ceite nouvelle méthode apologétique ?—

La voici, exposée par le P. Lacordaire lui-même :

" L'Eglise catholique est présentement la grande mer-

" veille révélatrice de Dieu. C'est elle qui remplit la scène

" du monde d'un miracle qui a aujourd'hui dix-huit siècles

" de durée : on peut ne pas la regarder, ne pas l'écouter,

" ne pas la comprendre ; mais elle est là. Elle est là
;
et

" celui qui ne la voit point ou qui la prend pour une chose

" vulgaire, sera bien autrement incapable de céder au rai-

" sonnement ou de s'instruire du passé. C'est donc par

" rEglise qu'il faut ouvrir la démonstration du cùristia-

'< nisme, parce qu'elle en est le sommet, et qu'on la décou

" vre d'abor

" loin la tête

*' avons-nous
*' vit, Messie
*' sa constitu

" son inHuen

" chaque poil

*' la statue de
*' vous disais

" l'homme
; v

" abaissez vot
•' puissance, I:

" Puis, ce 1

" reconnu' suri

" de démêler
" caractère de
" /« annales ,

" l 'étudiâmes d

" nous parut ui

" osé se dire D
" un Dieu."

" Cela fait, 1'

" l'œuvre et Toi

" avec vous dan
" de ces deux se

" révélateur, ]"t

" nous visitâmes

" doctrine surna

Voilà la meille

appliqué au plus

à nulle autre coït

remonte à la caui

cercle vicieux ou
La conférence

questions proposé
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(l'aprC's i'-s termes du rapport : l.cs catholiques prouvent

l'autorité et roriginc de l'Kglise. indépendamment de la

sainiC Kcrilure : i.—/>ar sa />rof>re ,:xiitrna; «pii siittit pour

établir <pie J.-t'. en est le fundalenr (Suit une ex< .-Uente

citation du Catéchisme tle d'Hantcrivc, T. IV., p. 236) ;

2.—par /'/lish'ire i\u\s depuis dix-huit siècles, nous montrr

l'existence de l'Kglise latholicpie ;
^.—/xv /'existence et le

fonctionnement de cette mhne E^ilise avant l'apparition des

écrits du Nouveau 'l'cstament (Cotations du 1'. Pcrrone,

ne Kcc/esia, Pars l, Sect. I, Cap. 22, ad 2um.).

l'our en revenir au point de départ, nous pourrions repro-

cher aux protestants de tomber eux-mêmes dans le sophisme,

(|u'ils relèvent contre certains ai)ologistes. Kux, les pro-

testants, comment i)rouvc'nt-ils l'authenticité, l'inspiration

cl la canonicile de l'.Kcriture sainte ? Les uns répondent:

par le droit d'interprétation donné à chacun i)ar l'Ksprit-

Saint. Mais on leur demande de prouver l'existence de

ce droit. Alors ils répondent : par l'Kcriture sainte.—

Voilà assurément une pétition de principe.

D'autres invocpient la tradition sur ce point ;
et ds la

récusent sur tous les autres points.—C'est également user

de sophisme.

THEOLOGIE MORALE

l.—Crimen distinduitur in crinien occultum, et in crimen

Y\\\)X\c\x\\\.—Elucidentur breviter lue notiones, et dicaiitr

dcin quinam habendi suit pmatores publia in ordine ad

négation, m S. Conimunionis.

Le péc/ié secret est celui 4111 i^'est connu que d'un tout

petit nombre de personnes, et qui n'est pas censé le deve-

nir à la généralité : si absit periculum ne improbitas nota

fat, dit Bucceroni {Thcol. Afor., T. II, n. 366). Le péc/ir

ou crime public est celui dont la majorité du peuple a l;i

connaissance.—Cette publicité du crime peut être abso/ur

011 relati%<e. Elle est relative, si le crime est suftisammcni

connu (K; la n

<lroit oi-i le pé
peut devenir,»
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que l'aveu du

l'évidence du I

ment), .k- man
l>ar aucune su|

que, jointe à d
îi été commis

(

<)r, suivant (

l'ont commis

l'écheurs occult

Quant à la >

Jiabendi sint pn
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l'éché grave, à cai:

'cls qui les aveugl,
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et qu'on croit faire prévaloir. Or, on ne peut ranger parmi

les pécheurs publics des personnes qui peut-être n'ont pas

formellement commis un péché mortel.

Que le ministre des sacrements ait quelquefois l'obliga-

tion stricte et sous i)eine de péché grave, de les refuser

aux indignes qui les demandent, c'est là une doctrine qui

ne fait aucun doute. C'est qu'en effet il n'est pas seule-

ment le dispensateur des sacrements, mais il est aussi le

juge de la dis])osition du sujet cpii les demande. Il est donc

obligé de les refuser aux indignes : i.—en sa qualité de

dispensateur fidèle des biens du Maître (lui a dit :
" Nolite

dare sanctum canibus, neque mittatis margaritas vestras

ante porcos " (Matth., VIT, 6) ; 2.—par la vertu de religion,

à cause du respect dû à ces sacrements ; 3-—pa»" un précepte

de charité, qui lui défend de coopérer au crime d'un autre

(Aertnys, T/ieol. Mor., I-ib. VI, n. 18).

Mais quelles sont les règles à suivre pour le refus des

sacrements, et quels sont les pécheurs vraiment publics

([ue l'on doit éloigner de la table sainte ?

I. ],e prêtre doit refuser la sainte cominunion au

pécheur non public qui la lui demande privément, parce

qu'alors il n'y a pas à craindre que ce refus soit un sujet

de diffamation ; et, d'un autre côté, il n'y a aucune raison

pour le prêtre de coopérer à une profanation sacrilège. Il

en serait de même si le pécheur demandait les sacrements

devant " i)aucis aliis, quorum merito nulla habeatur ratio,

" ut sunt pueruli, etc." (Bucceroni, Theol. Mor., T. II, n.

366). Il faut excepter le cas, où le ministre du sacrement

ne connaît que par la confession l'indignité du pécheur

(jui demande la communion en deiiors du confessionnal,

parce ([u'il lui est absolument interdit de se servir exté-

rieurement de cette connaissance " Tune enim nec etiam

" licet ministro peccatorem monere (extra confessionale).

" Idque vetitum est etiamsi confessarius sacramentum

" denegare possit sub iiraitextu aliarum causarum " (Bue

ceroni, Théo!. J
la doctrine de S
Aerlnys ajoute c

les sacrements "

" certa sit "
( T//
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cîer, parce qu'ail a \)ct(\u tout droit à sa réputation. Dans

le fait que cette diffamation devient un peu plus générale,

il ne saurait trouver un injusfictn incaiitincuhnic.— S'il s'agit

d'un i)écheur rc/ath-e publiais', et que plusieurs des per-

sonnes présentes ignorent le crime, on doit lui donner la

sainte communion. Pour la refuser, il faut cpie relath'e

omnino paiici ignorent ce crimte ou cette indignité (I^hm-

kuhl, Thecl. Mer., T. II, n. 39).

De ce qui vient d'être exposé, on iK,nit aisément conclure

ce qu'il faut faire avec un pécheur pul)lic connu comme

tel dans quelque lieu, mais dont le crime n'est pas encore

divulgué dans l'endroit ot'i il demande les sacrenients. On

doit les lui refuser, si l'on a des raisons de croire ({ue cette

connaissance ne tardera pas à devenir publique. \^ respect

que l'on doit au sacrement, et le samdale qui résulterait

de la diffamation troi) tardive d'un homme ([u'on aurait vu

s'approcher des sacrements sont i)lus que suffisants pour

justifier un refus public, avant même que le péc.heur ne

soit universellement connu.

Dans le doute sur la notoriété du crime, on ne peut

refuser le sacrement de l'Eucharistie, •' quia tune crimen

non est simpliciter publicum." Dans le doute si le pécheur

s'est suffisamment amendé, on doit le lui refuser : " Kxci-

pitur tamen peccator in articulo mortis constiti:tus, quia

quisque i)r;v,sumitur se tum vells rite disponere, et néces-

sitas tollit scandalum, ipsaque occulta moribundi pœni-

tentia, a ministro publicanda, si publiée ei sacramenta

essent ministranda (Bucccroni).

Voici, d'après I^hmkuhl, les conditions pour qu'uiT

pécheur public soit admis aux sacrements; i.— S'il a vécu

dans une occasion prochaine de péché, il doit auparavant

s'en éloigner ; 2.— s'il s'agit d'un seul crime, qu'il n'c^i

plus dans l'occasion de commettre, il suffit d'un aveu fait,

en inil)lic ou devant témoins, afin que la pénitence soit

connue, comme l'était le péché
\
3.— s'il y adcs réi)araii()iî>
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ou des rétractations à faire .11. ,
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tants. Dans la Confirmation, l'évêquc n'agit ({ue sur Te

témoignage du curé.

II.— QiiinaiH darc possunt liccntiain diffircndi coininu-

i;ianc.in pasclialcin ?

(^uehiucs conférences ont soutenu que le droit de

différer la communion pascale appartenait au curé pour sa

paroisse, à l'évCque dans son diocèse, au pape pour l'uni-

vers entier. Mais telle n'est ]jas l'opinion du grand

nombre. Voici entre autres ce que répond la conférence

de Saint-Denis : Cette loi de communier au temps de

Pâques a été portée par le tVe. concile de Latran

(Cap. 2i), et elle a été confirmée par le concile de

Trente (Sess. 13, De Euch.^ Can. 9). ^ e pape Eugène

I\', dans sa bulle Fidei digna, en date du S juillet 1440,

a fixé le temps pascal à la quinzaine qui commence avec

le dimanche des Rameaux et s'étend jusqu'au dimanche

de la Quasimodo inclusivement. Dans notre province,

en vertu d'un induit du saint-siège, ce temps débute

avec le mercredi des Cendres, pour se terminer à la Quasi-

modo. Mais le pape seul peut dispenser d'une loi générale

portée par ses prédécesseurs ou par les conciles ; l'infé-

rieur n'a aucun pouvoir à ce sujet sur une loi portée par

un supérieur : Lcx supcrioris per i/ifcriorein tolli non

potest, dit Clément \'III, excepté, ajoute Scavini " si vel

" communi doctorum sensu, vel consuetudine id ipsi per-

" mittatur ". Or, les auteurs atlirmeut bien avec S. Liguori

que " Episcopi ex consuetudine possunt hoc tempus anti-

" cipare vel prorogare " (Gury, 77uvl. Mor., T. I, n. 480).

Mais en (pioi consiste cette coutume ? S'agit-il d'un fait

acquis en thèse générale ? Non, dit Ballerini :
" Con-

'• sr.etudo nimirum est, ut sedes Apostolica petentibus

" Kpiscopis facultatem concédât temjjus jure statutum

" plus minusve extendendi i)ro varia divcsorum locoruni

" nccessitate. Nam alioqui notum est, e jure communi

" posse quic

*' in particul

"• tate posse

même concil

^ le pouvoi

communion

pénitent n'es

" At si indisi

" la te, causa
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( J
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Toutefois, le souverain pontife accorde aussi immédia-

tement ces sortes de facultés.

Nous énumérons maintenant les conditions nécessaires

à l'érection valide du chemin de la croix.

,._Ilfautse munir des pouvoirs nécessaires; et ces

pouvoirs doivent être donnés /^i/' trrit. La faculté qu'on

aurait obtenue à cette fin, du saint-siège ou du général

des Franciscains, doit être soumise au visa de l'ordinaire,

lors même que l'induit ne mentionnerait pas cette condition.

2._On doit demander /ar irri/, et obtenir également

/«;- écnf. l'autorisation de l'évoque pour toute érection du

chemin de la croix en un lieu non exemi)t delà juridiction

épiscopale. Cette autorisation ne peut pas se donner d'une

manière générale ; mais elle doit être renouvelée à chaque

érection de chemin de croix.

3,_I1 faut enfin le consentement, exprimé aussi />ar

écrit, du curé et des supérieurs ecclésiastiques de l'église.

du couvent, de l'hôpital ou du lieu pieux, où doivent être

érigées les stations du chemin de la croix. Néanmoins,

le consentement du curé n'est pas nécessaire pour les lieux

qui, au moins ck fait, sont exceptés de sa juridiction

curiale (v. g., les lieux confiés par l'évêque à un prêtre

indépendant du curé).

4._l,e chemin de la croix doit se composer de quatorze

stations. A chacune de ces stations doit se trouver une

croix; et toutes ces croix doivent être de /,<;/>.—Le bois

des croix peut être peint, argenté ou doré ;
on pourrait

meme l'entourer d'ornements en niétai, mais ces orne-

mentations ne doivent pas être tellement excessives que

les croix ne paraissent plus être de bois.— Les peintures,

bas-reliefs ou gravures, représentant les stations de la Voie

douloureuse, sont utiles à la piété des fidèles, en rendant

la Passion du Sauveur plus facile à méditer ;
mais ils lu

sf)nt pas nécessaires. Pendant la quinzaine de la Passion,

ces tableaux destinés précisément à rappeler les scènes Je

-i C1
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sous peine cîe nullité, mais il est/mc/v/ j.ar hi S. C. des

Indulgences. *

Pour plus de développement de ces nuitières, on consul-

tera avec profit l'excellent ouvrage du P. R'ringer : Les'

Indulgences, leur nature et leur usage.

"'i T. > : f
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COXFKUKXCE D.; L'AUTOMNE,

ECRITURE SAINTE

Succincte demonstretur mm nisi spccie tenus ad invicein

esse opposita sequentia SS. Litterarum effata .-

Kgo sum Dominus Deus tuus,.... visitans iniquilatem

patrum in filios, in tertiam et quartam generationem eorum

(jui oderunt me (Exod., XX, 5),

Anima qua- peccaverit, ipsa morietur : filius non portabit

iniquitatem patris (Ezech., XVIII, 20).

RÉP.-A.—Dieu vient de promulguer le premier précepte

du décalogue. Il ajoute un motif puissant pour déter-

miner le peuple à observer ce précepte de n'adorer cpie

lui seul. Car " je suis le Seigneur ton Dieu, un Dieu

«'jaloux, visitant l'iniquité des pères sur les fils, sur

<' (jusqu'à) la troisième et la quatrième génération de ceux

« qui me haïssent ".

B.—Mais le prophète Ezéchiel, répondant aux Juifs de

son temps qui se plaignaient de Dieu et se disaient punis

injustement pour les péchés de leurs pères, faisant peut

être allusion à l'Exode, XX, 5, " Qu'est-ce que cette para-

"bole, leur dit-il, que vous tournez en proverbe dans

" Israël : Les pères ont mangé du raisin vert et les

"dents des enfants en sont agacées ?" — C'est-à-dirc :

Pourquoi les enfants sont-ils punis pour les péchés de leurs

* Mi,ri' l'évêqiie de .Saint-Hyacinthe a réglé, par sa ciiculairc t

avril 1893, ce qui doit être observé là-dessus en ce diocèse.

lu S
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dans Israël. Car toutes les âmes sont à nioi, Lmc du
:;:::i,:'""'.^--''^-^'^'fii-^w<,ui ;.„:;:.sera celle qui mourra (Wlll -, ,\ . ,

i ^ "c

,<ï:
^'-viu, 3, 4^- pins A.^, ^ ..

^iftrme.jue celui ,,ui aura été juste 4;v. • 1/ •

mel fi, ';
" "- '""'' "«•''"''' "" «'» "-''••'"l. est-cee ce fil» échappera a„ cl,â,i,„en>, parce que le p ^re est

'
,

* '"'"' '' ™" l»-''-'-'. soit saisi .lecrai„tect„efas,em, <lc se,„blal,le, ,„ai,, ,„(,, les .:he,„i„. ,|c la v rtn<cl -c, „e „o„rra pas dans riniT.i.é do son père "ai';ccrtarnement
,1 vtvra...

; i, „„ „„„,„ „,, ,,„,, ,,; ^ ^'^
l-e parce cp,',! a été j„.,e... („_,,, .,,„. '„,, ,^

°

Lèche sera celle ,ni „,„„rra. ,,, fi„ „e par, ^
;..n.,,,,te^cl„pér, et le pére ne portera pas ,!n,i.p::é'r

I.'oppositition entre ce |,assage et le texte ,1e IM.' i-M. fo„„e„e. Pourtant, elle°ne pe„,' ^ te ^tConnnen. la.re disparaître cette contradiction apparu .^i
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porte le l'. Maklonat à croire (iiic la dcclaration irKzéchicI

A,nma qme pcccavcrit, //•sa morietnr, n'a i)as une portée

générale, mais ne s'applique (pi'aux contemporains cl'Kzé-

.:hiel ; i. e., ils n'expieront pas les pèches de Manassés,

mais seulement leurs proi)res péchés. Cette explication

ferait disparaître l'apparence môme de la contradiction ;

le texte d'Kzéchiel proclamerait simplement une série

d'exceptions à la loi générale indi.juée par le texte de

l'Kxode.

Mais les conférences ne se sont p;.s arrêtées à cette

interprétation, et de fait, les versets 5, -o d'Ezéchiel sem-

blent donner à ces mots une portée jUis générale.

2.—Dans la i« 2'>»-' de sa Somme, q. 87, art. 8, saint

Thomas, examinant la question de savoir si cpielqu'un est

puni pour les i)échés d'un autre, rappelle les paroles du

l)rophète Kzéchiel : FUiiis non portabit iniquitatem patris

sui.

Il s'agit ici, il est vrai, des parents en tant que puni.-,

dans leurs enfants, mais ' .-st corrélatif; car, par là même,

les enfants seraient ])unis à cause de leurs parents coupa-

bles.

Saint Thomas, tout en posant en principe la déclaration

négative d'Ezéchiel, ne craint pas, dans le corps de l'arti

de et dans les réponses aux difficultés, de soutenir qu'en

certains cas et sous certaines conditions, les enfants portent

la peine due aux péchés de leurs parents.

Ainsi, dans le cas de l'Exode, il pense qu'il s'agit de

peines temporelles subies par les enfants jusqu'à la (put-

trième génération, à cause des péchés de leurs parents,

in quantum filii sunt rcs parcntum quœdam, et suarssores

.

prœdecessorum ; et que, s'il s'agit de peines spirituelles,

alors l'Exode suppose proptcr iinitationcm culpœ, 1. e.,

parentum. Quand il n'y a pas eu faute personnelle chez

les enfants, la peine n'est pas pour eux un châtiment, car

nul n'est puni que pour ses propres fautes personnc/lis ;

-.1 P 1
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autres, V. g., comine le voudrait 'rcrlulIiiMi. " ol» [lofiuli

" (liiriticm. ut \v^i diviua.' oUcclircnl ainorc, si non sui. saltcn»

'• lihcroruni tt tilioruui suorum ". Mais, selon la pensée

(le Cornélius à la|)i(le, bien ([ue fclii soit arrivé et puisse

arriver encore, //(»<• is( raruiii et i/ttiisi exirixordinarinin, et,

par constviuent, ne donne pas une explication adéquate du

texte de TKxode. *' l'iule, ronlinue-t-il.conununiter l'atres

•' aecipiunt luinc loruu) de filiis ([ui peceatuin parentun»

" imitanlur". i.a version ehaldéenne a : Visitans pcccatii

fatrutn iii Ji/ios tiansgrissori's. Partant de là, ils interprè-

tent ainsi, à la suite de saint Jérôme, le passage de l'Kxode,

mis en regard de celui d'K/,éc:hiel. Saint Jérôme, en

effet, a été frappé de l'apinuenteaiuilogie et s'est efforcé de

la faire dis|)arailre. 11 pose donc en principe ([ue le texte de

ri'Aoïle doit s'entendre des enfants ([ui imitent les crimes

de leurs pères.— Les interi»rètes cpii le suivent expliciuent

ainsi la pensée Ei^o Dc/ts, etc. : bien ([-le je sois miséritor

dieux et que je diffère le châtiment, attendant ([u'ils tassent

pénitence ; cependant, s'ils ne se convertissent pas et ([u'ils

aient des enfants imitateurs de leurs crimes, alors, à l'oca-

sion de l'inicpiité que les parents ont commise et que les

entants ont imitée, la vengeance tombera plus lourde sur

les descendants que si les fautes des parents n'avaient pas

précédé.

Nous voyons i)ar l'Kcriture sainte ([ue Dieu attend sou-

vent, pour ces sortes de châtiments, ([ue la mesure soit

comble. " Nondum complétai sunt inicpiitales Amorrhiv

"orum" (C.enèse, XV, i6). " Kt vos impiété mensuram

'• patrum vestrorum, ut veniat super vos omnis sanguis

"justus" (Matth.. XXIIl, 32 et 35). Quand la mesure

est comble. Dieu réi)and les vases de sa colère, et sur les

premiers coupables et sur leurs descendants qui ont coni

blé la mesure. L'antithèse 1W////1 qui oderuiit im\ versiV,

/lis qui diligunt nu\ semble exiger cette interjjrétatioii.

Entendu ainsi, le texte de l'Kxode ne fait pas antilogic

a\i( (ciui d'

jiiifsqui.se pla

i")i(|iK-mentà

ils se prétend

'l't^st puni pc

l'iiroles dans

«il il les a proi

l'iirCaiteinent
;

<ommunément
<(Jmme Cornei

Tl

l'.xpliiviiir

cat/iolica i/r ncc

datur s.iius."

Nous déclare

<l'expli<-ation, e

aucun éclairci.s,s

tyrannjque. II

données et coni

d'une façon étoi

'l'oute sociétt

l)liiloHophes et ](

<lire, doué d'une

l'homme est le c

e-t d'une matière

société est le cor

d'un ensemble d<

Cette conipar.'

Jjar les théojogiei

Ils ont apjjelé

qui sont devenu.s

une même foi, re»

sent aux mêmes
f
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de justes et di' pécheurs, et il forme cette immense et impo-

sante multitude, ce vaste empire sur lequel le soleil ne se

couche jamais. I^e corps de l'Eglise, c'est la catnolicité,

en dehors de laquelle se sont mis volontairement les héré-

ticpies et les schismatiques ; en dehors de laquelle ont

toujours vécu les infidèles, c'est-à-dire, les payens du monde

entier et les juifs.

Ce coq)s est très étendu. Heureusement, râmc de

/'/s^V/Vf est encore pi' is vaste. C'est, du reste, la loi de

toute âme ou principe ^ital : elle dépasse et elle déborde

le corps (ju'elle informe, qu'elle anime et qu'elle gouverne.

Il ne faut pas nous imaginer, en effet, que notre âme soit

dans notre corps comme un glaive dans son fourreau,

comme un diamant dans son écrin, comme un louis d'or

dans un porte-monnaie. C'est le contraire qui est vrai.

Tout en jjénétratit le corps et en le vivifiant, l'âme le

contient, l'enveloppe, l'enserre et rayonne autour dé lui.

Les américains disent qu'on pourrait mettre la France

dans le Texas et qu'il y aurait encore du Texas tout

autour. Cette parole peut s'appliquer à l'âme et au corps :

scientifiquement, le corps est dans l'âme et il y a encore

de l'âme tout autour.

Mais quelle est donc cette âme de l'Eglise ?— L'âme de

l'Eglise, c'est la grâce sanctifiante, le don le plus magnifi-

que de la Divinité, le principe créé de la vie surnaturelle

en nous, runicpie semence de la sainteté et de la gloire,

le ]jhis noble, dit saint Thomas, des êtres sortis de la main

toute-i)uissante de Dieu. Toute âme (pii a reçu ce don

de la Divinité est agréable à Dieu, car elle est sainte et

elle api)artient ainsi à l'âme de l'P^glise, qu'on peut défi-

nir : "la société invisible de tous ceux qui, baptisés ou

non, ont actuellement en eux le principe vital de la sanc-

tification," divinœ consortcs naturie (IF Pet.. [, 4).

Assurément, appartenir à la fois au corps et à l'âme de

l'Eglise comme un catholique en état de grâce, c'est la

perfection
;i 1

toutefois, ai
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fes' désirs cachés d'une âme ([ui se tourne vers lui, Tes:

rei,frets intimes d'un coujjalïle (^ui se repent de ses fautes,,

les éliins secrets d'un amour (|ni veut s'unir à lui :, Celui-là

dispose de ses dons suivant sa miséricorde et sa justice..

Pour nous catholiqueH, nous sommes obligés, si nous le

pouvons, de passer \nir les sacrements destinés à nous

sanctifier. Pour les autres, qui vivent dans la bonne foi

et (jui pratiquent le bien au degré ort il leur est connu,.

Dieu use de sa paternelle indulgence et ne refuse jamais

.sa grâce à une âme cfc bonne volonté.

A l'ajjpui de cette doctrine, nous citons, en finissant,,

les paroles de Pie IX au.\ cardinaux et évêciues d'Italie :

'• \'ous savez, comme Nous, que creux qui sont atteints

•' d'une ignorance mincible à l'égard de notre sainte reli-

" gion, mais (pii observent fidèlement la loi naturelle et

" les principes gravés par Dieu dans tous les cœurs et qui,

" habitués à obéir à Dieu, mènent une \'ie honnête et

" probe, peuvent, par la lumière et la grâce divine, attein-

" dre aussi à la vie éternelle, car Dieu qui voit i)leinement

" les cteurs, les esprits, les pensées et les habitudes, scrute

" et juge suivant son extrême bonté et sa clénience et ne
" punit point de suj)plices éternels ceux ([ui n'ont point

" été volontairement coupables" (Kncycl. du loaoût 1863).

THEOLOGIE MORALE
//i <iiiodam Siucrdotuin cuin, ctiin orta cssd disputât10 de

modo qiio mcdici inulicri i^ravidw et pcriditanti snccurrcrc

/<ossiiit, anus opinioncin iiwdcrni auctoris amplcxus assc-

niit luitain cssc ciiibryotoniiam scit occisionein prolis ut

mater salvetnr, nbi seeus utraque peritura est : a/ta- ï'ero,

assentientil'us cicteris eou/ratribus, acriter siisti/iuit opera-

tieiiiem cmbroyotomuc^fœtn adhuc vivo,nuniiuam fieripossc

etiamsi consideretur taiiquain uiticuin inediiun ad servan-

dam matrein.

Cujus sententia est admittenda, et quoiiiodo contra oppo-

sitaiii de/e/idenda i
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Or. ainsi définie, l'embryotomie est condamnée comme'

criminelle el homicide par la plupart des auteurs, contre

tlueUiues-uns qui ont voulu en soutenir la liccilé par des

raisons ([ue nous apprécierons.

Pour prouver (pie l'opération dont il est ici (juestion est

eondamnable et «;riminelle, il faut d'abord. i)artir du prin-

cipe «pie l'enfant, dès qu'il est conçu, ne fornu pas partie

intégrante de la fcmnie enceinte, mais ([u'il est un être

distinct ayant une existence propre : il n'existe aucune

coiitiniiitc dj tissus entre le fœtus et la mère. •• \^ premier

germe tle vie qui commence à se dévelopi)er dans une indi-

vidualité humaine, fivit naître aussitôt un droit (pii le protège

et l'aide sans cesse dans son évolution. L'enfant, dans le

sein de s;i luére, dès le moment de sa conceiition. a des

droits dont le titre ne se trouve pas dans une volonté qui

ne peut pas encore se manifester, mais dans le principe

qui lui donne la vie. Refuser à une vie nouvelle, quelle

que part (pi'elle se immifestc, la position sociale, les condi-

tions de son déveloi)pement, c'est un déni de justice
"

(Arhens, Cours de droit naturel, cité par le P. F.schbach,

nisputationcs). On doit donc accepter comme axiome

de droit ces paroles d'un auteur ;
" Intans conceptus pro

jam nato habetur quotiescunKpie de ejusdem commodo

agitur." Notre code civil lui-même reconnaît les droits

du fœtus, aussitôt qu'il est conçu, pour les successions

(art. 608), et les donations entre vifs : " Il suffit «pic le

donataire soit conçu lors de la donation, ou lorsqu'elle

prend effet en sa faveur, s'il est ensuite né viable (art. 771).

Puisciu'il s'agit d'un homme, être raisonnable créé à

l'image et ressemblance de Dieu, tout ce qui le touche

doit être décidé non par les lois de la science médicale ou

j)ar la conscience sul)jective d'un médecin, mais à l'aide

des seuls principes i)hilosophi(iues et théologiques sur

l'homicide et le précepte de charité envers le prochain.

Or. nous disons que l'embryotomie est : 1.—un meurtre
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cette causL' dans l'intention d'obtenir l'un des deux

effets ; mais s'en suit-il que l'autre effet ([ui n'est pas dans

l'intention proprement dite, n'est voulu ([u'indirectement ?

Pas le moins du monde. Il faut distinguer : si les effets

sont également immédiats et non subordonnés, alors l'effet

([ui est //-«/(V iiitcntioiicm peut être aussi voulu d'une

manière seulement indirecte dans la cause : mais si les

effets ne sont pas tous deux immédiats, ([ue l'un suit de

l'autre, et cjue l'effet immédiat est précisément le moyen

d'arriver à l'autre, qui est la fin, qui est l'objet propre de

l'intention finale de l'agent, alors cet effet n'est pas voulu

indirectement mais directement : directe cli^itiir tanquam

médium ad fiiiem directe volitum seii intcntiim. Kt cette

volonté directe pourrait être appelée l'intention d'un moyen

nécessaire à la fin, si le mot intention n'était, dans son

sens propre, réservé à signifier la volonté directe de la fin.

Autrement il faudrait admettre la doctrine de Machiavel :

la fin justifie les moyens. Si, en effet, il suffit d'avoir dans

l'intention une fin honnête, pour pouvoir poser une cause

dont l'effet immédiat, qui est le moyen d'arriver à cette

fin. est mauvais, sous prétexte qu'il e:it voulu d'une manière

seulement indirecte, où est la différence avec le principe

énoncé" {Nonv. Revue TliéoL. '1'. XVI, pp. i6i, 162)? Or,

peut-on dire (jue, dans remi)ryotomie, l'intention étant de

délivrer la mère, et le moyen d'y arriver étant de dépecer

l'enfant, on ne saurait avoir cette intention sans vouloir

directement le moyen d'arriver à cette fin ?

Voici la définition que donne S. Liguori du volontaire

direct et indirect :
" Voluntarium directum est quod est

volitum. et intentum ex seipso : indirectum est volitum in

causa voluntarie posita, jani i)rœviso effectu, licet non

intento {Hom. Apost., Tract. III, n. 6). Mais, dira-ton

l)ar hasard (|ue si on em]jloie un instrument immédiate-

ment pour tuer l'enfant, quoique dans l'intention ultérieure

et finale de délivrer, par ce moyen, la mère, l'action de

tuer est volo

tuer n'est-ell

diatement 1;

moyen de ce

iJ'ailleurs,

nhort et H dis

nient comme
l'oi)jet direct (

fin ? Il faut d^

intentum ex s.

que l'agent se

de l'intention

volonté directi

'J'. XVI, ]). 16

Cette doctri

exister sans qu

inée par les pi

dit S. Liguori,

t/ieo/ogos facile

dicimus, licere

ipsa non intend

datur, ut finis,
1

ad occidendum

permis) : hic en

tur ut finis, sive

directe eam veli

tur ultimo a voli

tur et amatur, et

tem et conducen
tum." Donc, un
de deux manière
eu posant son ac

en mêm2 temps
final. Chaque fc

pas immédiateme,
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ces dfuv iiucntioiis :
proprcmeiU dite et moins strictement

dite, qui est plutôt une volonté directe (lu'une intention.

Si les deux effets suivent (n/zw immalhite, il y aura la seule

intention proprement dite, et l'un des effets pourra n'être

(lu'indireclement voulu. Or. dans l'embryotomie, quels

sont les deux effets qui découlent de cette cause <iue l'on

établit ? l'occision de l'enfant, puis la santé rendue à la

mère. Or, ces deux effets sont-il produits iciiie immc-

diate l Kvidemment non. Il n'y a qu'un seul effet immé-

diat, celui de tuer l'enHint et de l'extraire ensuite par

parties. le(iucl effet est précisément le moyen d'arriver à

l'autre effet qui n'est que mé.liat, de sauver la mère
;

et,

bien que ce dernier effet soit seul dans l'intention proi)re-

ment dite de l'ag'.'nt, le i)remier est néanmoins directe-

ment voulu comme moyen d'arriver à la fin. Donc,

l'embryotomie est une oi)ération par laquelle on veut

directement tuer l'enfant, ([ue l'on tue en effet. Donc,

elle est un meurtre direct.

C'est donc bien à tort que l'on compare l'embryotomie

à certains autres cas oii il est permis de tuer indirecte-

ment un innocent, v. g., en lançant des obus dans une

ville, bien ([ue plusieurs personnes innocentes y doivent

trouver la mort. La seule intention de punir les coupa-

bles n'est pas suffisante, comme nous l'avons démontré ;

il faut en outre que le mauvais effet de l'acte ne soit pas

le moyen d'arriver au bon effet, mais que les deux suivent

œquc immcdiatc, ce ijui se vérifie parfaitement dans l'exem-

ple cité et dans plusieurs autres que nous pourrions rappor-

ter. Ce n'est pas en effet en tuant les innocents dans une

ville assiégée ([ue l'on doit parvenir à tuer ensuite les com-

battants, mais les innocents succombent d'une manière

purement concomitante et pei- accidens. Le cas n'est pas

du tout le même que pour l'embryotomie, où doit s'appli-

quer dans toute son étendue la doctrine : Non sunt facwitda

ma/a., ut cveiiiant boiia.
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tenta])it ex utero," ou l)ien " (luia alimentuin al)sumit ?
"

Mais tout le monde sait ([u'en tout cela, c'est beaucoup

l)lus la mère (jui est active <iue l'enfaut. C!e serait doue

la seule présence de l'entant dans le sein de sa mère (pii

serait une agression. Mais cette • .èsence seule est-elle

injuste ? Pour qu'elle le soit, il ne suffit pas évidemment

qu'elle fasse tort à la mère, il faut (jue ce tort soit injuste.

Or, de nouveau, ce tort ne saurait être injuste ([ue pour

l'une de ces deux raisons : ou bien parce (pie l'enfant s'est

positivement introduit, ([uoique inconsciemment, sans en

avoir le droit et d'une manière injuste, à l'encontre du

droit négatif de la mère de ne pas être injustement lésée
;

ou bien parce qu'il aurait du résister, ou devrait sortir, en

vertu d'un droit positif acquis à la mère, et qu'il omet de

le faire. Cette dernière hypothèse est ridicule à première

vue. lia première ne l'est guère moins : ce n'est pas i)ar

son action, même inconsciente, que l'enfant s'est introduit

dans le sein de sa mère. C'est bien plutôt la mère elle-

même qui a mis l'enfant dans une position qu'il ne pouvait

refuser, qu'il ne peut changer et dans laquelle il se conforme

aux lois de sa destinée, de sorte que, en provoipiant sa

ruine, elle écarte un péril dont elle est en réalité l'auteur

et la cause première. Or, s'il est permis de se défendre

contre ses propres actes, ce doit être à la condition que ce

ne soit ])as au détriment des autres. " Fere semper ///ij>f-

dimentttm partùs ex matre oritur propter angustiam pelvis,

etc. Porro labor parturiendi non provenit ex fœtu, sed ex

ipscâ matre. Ex actione scilicet uteri, qua; quamvis a

voluntate matris non dependeat, tamen ex matre ipsâ pro-

cedit, atque ipsius propria est, oritur periculum tum pro

matre tum pro fœtu" {}Z^^t\v(idSi, Medicina pastoralis.\<\).

11-12). Donc l'enfant n'a pas agi, il n'a pu agir injuste-

ment ; donc il n'y a pas d'agression ; donc l'enfant est

innocent, et le tuer par l'embryotomie constitue un meurtre.

Nous devons ajouter que la presque totalité des théolo-

giens se prom
jamais varié c

•'^ée à la mutili

les j)lus ré<en

catégoriques.

Un décret d

.irchevê(|ue de

les écoles catli

" esse opcratia
'• l;int, (piando

"sint, eâ e cr

'• pereunte ".

l.'ne décisio

"ii.se à l'arche

niême doctrine

" posse licitam

" tomiani ajipeli

" et (luanicumqi

" vam fœtus vd
Avant de terr

quelques autres

toniie.

A.— [1 existe

ceux de l'enfant.

;i ceux de j'enfa

exposé plus haut
•sa conception, il

comme sa mère.

dévelo]j])ement c

baptême dont le
;

I^— Les médec
jamais punis

; dor
tion. _ L'absenc(

apjjrobation, mai
D'ailleurs, si l'eni
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giens se prononcent contre lVn,l.rvoto,„,e -__| -Kdi .. n-jatiiais varié clans son cnseiLMicnicn t et • •
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Un décret du 28 nini iS^< . ^ .„ 1

archevê,,ue de I von H 1
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.iiii|ilcii\cnt pniiivL'. U' poiivnir luihlK' liii-mC'im.' n'a
|
.is li*

droit (le 11' tuer, n'imitortf |»mir (|uol motif, suivant la

doctrine unanime dt-s liiéologicns et le témoignage de l;i

saine raison elle-même.

C.—Sans cette opération, la mère et l'eiilant doivent

périr : avec cette opération on en sauve un. Donc, entre

deii\ maux il faut choisir le moindre. —-Cet argument

repose sur une confusion entre le mal pliysi([ue et le mai

moral : (^n suppose l'absence de mal moral là où il faudrait

prouver cette absence. Ainsi, on ne dit pas : c'csf un

moindre mal de tuer l'enfLint, ([ue de tuer l'entant et la

mère ; ou bien : de laisser mourir l'enfimt, ([Ue de laisser

mourir l'enfant et la mère. Cela serait incontestable.

Mais on dit : il vaut mieux /urr l'enfant (pie de /a/ssi-r

mourir l'enfant et la mère. Donc, cela ne prouvi absolu-

ment rien, à moins de supposer lu licéité de l'eml)ryolomie,

de n'y voir qu'un mai physicpie ; or, c'est précisément là la

thèse à démontrer.

I).—On ne fait pas grand dommage à la vie de l'entant,

puiscju'il est certain ([u'il doit mourir bientôt. — A ce

compte, tous ceux ([ui sont sur le i)oint de mourir, sans

espoir de vivre, peuvent être conduits, par le fer, au termj

au(iuel ils doivent arriver bientôt 1 On enlève à cet enfant

quelques heures d'une vie inutile, dit-on, et même nuisible

à sa mère. Inutile : c'est lacile à dire
;
pourquoi Dieu

fait-il cette chose inutile ? Kc, si l'on devait éteindre

toutes les existences inutiles et surtout nuisibles, le meurtre

serait à l'ordre du jour. *' D'ailleurs, écrit un médecin

célèbre, combien ne relate-t-on pas de cas dans lestjuels

l'opération césarienne ou l'embryotomie était considérée

comme une nécessité, où la femme s'est accouchée par les

seuls efforts de la nature 1 II est considérable le nombre

des femmes dont le premier enfant a été sacrifié, et (jui se

sont accouchées plus tard plusieurs fois spontanément.

Lc!-; données de la science et ses prévisions sont-elles par

h.rsard infai

/h'sio/. t/iroi

N. H.-D,
une nouvelle

'^95. est vcn
tomic. l/arc

" '^"itius medi
*' I)enten) voc,i

" caijsain aliar

" ''"<• est, fu-l

" liiatrem a ce
" 'psi erat via,

" tionem. Viai

"mediis et op(

"qiiidem ad ic

"occiderent, se

" liicem ederetu
" inimaturus otn

A la demande
K^tion a répond
"scil. 28 Af

Reniai liions b
siège expose ave
"f tendent pas à
mais seulement à
'""^"'1 qu'il doive

;

encore viable. I
réponse renferme
tlt-' la licéité de 1

damne-t-elle sans
i

Celle-ci en effet v

jTécitée, puisqu'ell,

môme de sa mère.
'^insi dire, plus co
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,,„ elle enlève à l'enfant à la fois la vie du corps et celle

de l'âme.
LITURGIE

l^Q,na/aw sifit conditioues rcquisiUc ad lucrandas

induli^entias, in excrcitio tum privato, Um publico Viœ

Criicis ?

Les conditions essentielles au gain des mdulgences du

chemin de la croix, sont les suivantes :

1 —L'intention de gagner ces indulgences.

2 -L'exemption de toute faute grave.-La confession

et la communion ne sont point prescrites ;
mais pour s'assu-

rer davantage l'état de grâce, il est utile de faire un acte

de contrition parfaite avant de commencer -le chemin de

la croix.
. , ,, ,

3 —Le mouvement corporel d'une station a 1 autre—

" il faut, disent les décrets, nller d'une station à l'autre,

- autant que le permet et la multitude des fidèles qui font

- le chemin de la croix, et l'exiguité du lieu où les stations

<' sont érigées."-l)ans l'exercice privé du chemin de la

croiv, â moins d'un induit spécial, cette condition est tou-

jours de rigueur. QueUpie petit que soit le local, il faut

toujours changer de place â chaque station, cpand même

on ne ferait cpie reculer ou avancer tant soit peu.-Dans

l'exercice /«/V/V, la même condition existe encore, excepte

si ce mouvement ne peut pas s'opérer sans désordre. En

ce dernier cas, suivant la méthode proposée par saint

1 éonard de Port-Maurice, " chipie fidèle reste a sa placo.

u et le prêtre seul, avec deux servants ou deux chantres,

" va d'une station â l'autre ; et à chacune d'elles il récite

"-
les prières d'usage, auxquelles répond tout le peuple." *

• .. Si, à cause .les dimensions .le l'église ou par suite il'aulies dispo

.. sitions' locales, les fulèles avaient peine à entendre celui qui dit le.

.. prières devant les stations, le prêtre qui les récite pourrait, sau>

.. nu'aucune autorisation spéciale soit requise à cet ellet, seplacerdan-
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4.-A moins d'u„ induit S|,écial, la visite successive des.l-.orze stafons, sans interruption n,orale._ "
, ^^"on peut êtreasse. longue, si elle n'est pas causée d soccupat.ons profanes. On peut, v. ,., apL avoir , a ouru|l"elcp,es stations, entendre la sainte Lsse, se
"

"s

cirrir;;^"'^'
""^^ ''= '-•---^-•

}J:^tiT''T: ,'' '" '"''"'" "' ^«--seigneurKSU Uinst ._ C est l'.cuvre prescrite pour le gain des.nd Igences. Pour repondre à cette condition, ti Zm-A) de faire cette méditation .,„.,„/„„„./, ,„„i,„ . j
^

;

n,ed..er en ,^,Ura, sur la Passion de Jésus-C ri'st ie
q" .1 reponde mteux à la nature de l'exercice de faire ,

,

constderatton spéciale sur chacune des quatorze ioK„ pra,„,,e. C'est ce dernier mode r,u'il'vaut ntieucl:

d laV^'^r'" ;" '='=';-"'^''"--'*" "-Ion sa capacité",

med ter, S. Uonard de Port-Maurice enseigne nu'il iLirsuftt de savo.r que les croix et images qu'elle, viitl
représentent les lieux vénérables ot., par al „ C '

l'.i.s de D,eu s'est soumis aux plus grandes souffranc

'

et de s exc.ter par cette pen,sée .à l'amour compati"s,M
envole D.v.n Rédempteur. _ Dans l'exercice J^W d"

•• ou ,1. .ie„i c„„uri „,„:,:, ; : ,r,:",:f';
,* "-« ."""

• à chacme d'elle, » (U„,„ger). " " ""'''

r.a deuxième êdilion de la " r(i,i,.n>Un. iv . .

connaître un autre nu„ie dexe.c c^ H
"

, u i ,

''^'"'"'^ " '^''

•isé par un induit daté de .8 M , •

'"'"," ''^ '^ ""'^' -"-
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chemin de la croix, la .vv//. méditation de la Passion du

Sauveur est requise et suffit. On fera bien de réciter

l'oraison dominicale, la salutation angéhque. l'acte de

contrition, etc.; mais toutes ces prières vocales et ces

actes ne sont que de conseil. Dans l'exercice puf>/tc, voie,

ce que l'on doit observer d'après les Averiissemenis émanes

de la S C. des Indulgences " ad recte ordinandum devotum

u exercitium Viaî Crucis "
:
" Ad singulas stationes aluiu.s

<> clericus vel sacerdos alta voce Icgat considerationem

- mysterio seu stationi respondentem. et recitato FaUr

" cum^7r. et actu contritioniselicito ulterius procedatur..."

Même ici, néanmoins, ces prières ne sont pas nécessaires

pour gagner les indulgences.

U.-Utnan Mies in die lucrari valcant indulgeuticc

excrciiio Vue Crucis ad/iexœ, qnoHcs iUud iteratur ?

Il est fort douteux que l'on puisse gagner plusieurs fois

le jour, les indulgences du chemin de la croix.-D'abord.

c'est une règle générale que l'indulgence plémère accordée

\ telle œuvre déterminée, ne peut être gagnée qu'une seule

fois le même jour. La Raccolfa, qui rappelle cette règle,

admet cependant qu'elle souffre des exceptions :
v. g..

Phidulgence de la Portioncule, celle de la fête du saint

Rosaire, etc..— Le chemin de la croix serait-il parmi ces

exceptions ? C'est ce qu'il est impossible de constater.

ï',c 10 septembre 1883, la S. C. des Indulgences déclarait

\ l'évêque de Pèrigueux :
" Ex documentis non constat

.. indulgentias pro pio exercitio \v^ Crucis concessas.

" toties lucrari quoties praifatum pium exercitium iteratur
.

-Une autre raison : Ceux qui, à Jérusalem même, par-

courent le vrai chemin de la croix, ne peuvent guère le

répéter, ou du moins ne peuvent le faire souvent pendant

une journée, à cause de la distance et de la fatigue. Kst-ii

à supposer que l'on a plus d'avantages à faire le même

exercice, loin des lieux saints, dans un étroit local ?

Toutefois, n

I— La S. C

gagner les inc

fois le même j(

bien de consei

plus d'une fois

tion d'en gagn(

2.—Selon l'i

plusieurs fois p
si les termes dt

pas formelleme

la croix est en

pléniéres, ^= les

en gagner piusi(

on i)eut parfaite

v.-'au pour soi-n

liiaque nouvel t

qui y sont attaci

3— Les avani

croix ne consiste

gences. La mé(

Seigneur le rend

méritoires.

* On ne peut en g
nppli(iuer toutes le.s

cation des indulger

" Ayez soin de la (

" flu l'ieux exercice :

" elle serait inutile ;
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Toutcfoir,, notons-le soigneusement

:

I— La S. Cong. n'a pas décidé que l'on ne peut pas
gagner les indulgences du chemin de la croix plusieurs
OIS le même jour. Même après cette déclaration, on fera
b.cn de conseiller aux fidèles, quand ils font cet exercice
l^his d une fo.s le même jour, d'avoir chaque fois l'inten-
tion d en gagner les indulgences.

2.-Selon l'enseignement commun, on peut participer
plusieurs fo,s par jour aux mêmes indulgences partielles,
s. les termes de la concession de ces indulgences ne disent
pas formellement le contraire. Or, l'exercice du chemin
la cro.x est enrichi de multiples indulgences : les unes
Plen.éres, * les autres partielles. Si donc on ne peut pas
en gagner plusieurs fois le jour les indulgences plèniéres
on peut parfaitement présumer qu'on en gagnera de nou'
v-^au pour soi-même ou pour les âmes du purgatoire, à
.^:aque nouvel exercice, toutes les indulgences partielles
qui y sont attachées.

3._Les avantages du pieux exercice du chemin de la
cro.x ne consistent pas uniquement dans le gain des indul-
gences. La méditation réitérée de la passion de Notre-
Seigneur le rendra toujours des plus salutaires et des plus
méritoires. ' '

M)n ne peu( en gagner qu'une seule pour soi-même, mais on peut«ppl.quer toutes les autres aux .^mes du purgatoire.-Sur c te ,

'^Zfz:T^:r"
^"" ''''-' c.e^ort.^raur,ce^:::/ïï

Ayez so.n de la fane au commencement ou du moins avant h tindu p,eux exerc,ce
: car, si vous ne la ^.isiez qu'après l'avoir t , d,elle se,au tnutde
;
et n'oublie, jan.ais cet important avertisseme.r'''
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RÉSUMÉ
l>€)ur l'année 1894.

jutinine

CONtÉRENCE DU l'KIXTExMPS

ECRITURE SAINTE
Ex sacra Scriptùra paucis exhibeantur Abrahami

pua
:
,te,n ,u. UU ,,rnntus abH^erunt pronù:.:!;!^^''"

J^a v,e d'Abraham remplit quatorze chapitres de h

De .que ,„,„„., es, „„„d ;„„ „„,;, ^^m or<,ue ,,,,b,,,„s„ el„,,„e„,i, „,e„daeio Lplex ve, 1'

'" I5on,. Q,.i„quagesi,„,e). Et e'alm
„" ".''°™-

Dans l'ordre des ver,,,, l, , """ "'<""<=

fondement des .très e. 1 "'
'•V'""""^'

*'»' '^

Abraham, cm nlutrV Al>nr.-, / i

i
^ "•^)

H-.e,s,„.e,.u.;::;™/rï;:,:c^::r';:;:

Ann IV . ' '
^'^'^^ ^"'ent Nachor etAran. Deja a cette époque, la notion du vrai Dieu s^bcurcissa.t partout. Tharé était iH.iôf

''"

Nachor, aïeul de Réb a T ,'. ' "T' ^' '"^"^^

ordonna de quitter sa patrie.
'

' ^^' '^"

C'est ici que commencent les voyages d'Abraham.
^.-lharepntdoncAbram,sonfils,etLot(sonpetit-fils).
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fils d'Aran, c.-à-d., fils de son fils (lequel, Aran, était mort),

et Saraï, sa bru, épouse d'Abram son fils, et il les fit sortir

de Ur en Chaldée i)our aller dans la terre de Chanaan
;
et

ils vinrent à Haran, et ils habitèrent là. Et quand Tharé

eut atteint l'âge de 205 ans, il mourut à Haran " (Gen. XI).

2.—Le deuxième voyage d'Abram se fit également par

l'ordre de Dieu :
" Sors de ton pays (i. e., où tu t'étais

établi) et de parmi tes parents, et de la maison de ton père,

et viens dans le pays que je te montrerai

n-y

Puis, Dieu

hli fait des promesses' (sur lesquelles nous reviendrons).

-Vbram avait alors soixante-quinze ans. Il partit donc,

amenant Saraï, I/3t, tous ceux de sa maison et tous ses

biens (Chap. XII). Cette fois. Dieu le fait entrer dans la

terre de Chanaan : et egressi sunt ut irait in terrain Cha-

naan (v. 5). Le premier séjour d'une certaine durée qu'A-

bram fit dans ce pays, nouveau pour lui, fut à Sichem,

aujourd'hui Naplouse, usque ad locum Sichem, c.-à-d.,

jusqu'au lieu où fut plus tard cette ville. Dieu lui .pi)a-

raît et lui promet le pays où il s'est arrêté ;
en souvenir

de cette apparition, Abram élève un autel au Seigneur

^
EnsJite, sans doute pour trouver des pâturages pour ses

troupeaux, dirigeant sa marche vers la montagne qui était

à l'orient de Béthel, il y déploya sa tente..., y éleva encore

un autel au Seigneur et invoqua son nom (v. 8). Le texte

sacré ne dit rien sur le temps qu'il séjourna entre Béthel

et Haï ;
l'abondance des pâturpges dut sans doute en régler

la durée. Mais le texte ajoute aussitôt :
" Et Abram

" continua d'aller vers le Sud " (v. 9) de la terre de

Chanaan, dans la direction du désert d'Arabie. Il allait

s'avançant, s'arrètant, séjournant, repartant, selon l'usage

des propriétaives de nombreux troupeaux et selon les

besoins de ceux-ci.

3.—La famine, qui ravageait la terre de Chanaan l'oblige

de changer encore une fois de pays et de se réfugier cd

^''yypte, ce
I

grenier d'aix

disette. ,\I)

Kgyptiens, ci

«a femme, ci

ans. Il lui
I
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qu'Al.ram conlinua d'habiter la terre de Chanaan propre-

ment dite, plus vers l'occident (w. 5-12).

Par cette séparation, Loth cessa d'appartenir à la famille

d'\bram et d'avoir aucun droit aux promesses que le

Seigneur avait déjà faites, et à celles (pi'il devait faire

encore, à Abram et aux siens.

Après le départ de Loth, Dieu promet à Abram de lui

donner tout le pays, avec une postérité nombreuse, comme

les crains de poussière de la terre, ce qui semble annoncer

1'inm.mbrable postérité spirituelle cpie Dieu donnera au

Père des croyants. Puis, Abram alla se fixer dans la vallée

de Mambré (Chap. XllI. du v. 5 à la fin).

5 _\ cette épo(iue de sa vie, Abram nous apparaît dans

le rôlede guerrier. Ses richesses et sa puissance s'étaient

accrues extraoïdinairement. Aussi, quand Chodorlahomor,

roi d'Klam, avec ses quatre rois alliés ou vassaux, vint

iMller la l'entapole et amener Loth parmi les captifs, Abram

se mit à sa poursuite avec une armée dans laquelle entraient

trois cent dix-huit de ses serviteurs exercés, le battit,

ramena tous les biens enlevés comme butin, ainsi que Loth

son neveu, avec ses biens, les femmes et le peuple. Au

retour de cette expédition victorieuse, deux grands person-

nages, le nouveau roi de Sodome et Melchisédech, roi de

Salem, vinrent à la rencontre d'Abram et de ses allies

chananéens. Melchisédech, qui était prêtre du Très-Haut,

offrit le sacrifice du pain et du vin, figure du sacrifice que

Jésus-Christ devait plus tard établir, bénit le patnarcln.

victorieux et reçut de lui la dîme de tout le butin (Chap.

XIV) Voir l'Epitre aux Hébreux, ch. IV, où saint Paul

tire de cet épisode une preuve frappante de la supériorité

du Christ sur les prêtres de l'ancien Testament.

6.—Ici commence la seconde période de la vie d'Abraham.

Dieu l'a tiré d'un i-ays et du milieu d'un peuple que Ic^

ténèbres de l'idolâtrie envelo])pent de plus en i)lus. A

plusieurs reprises déjà, il lui a promis une nouvelle patrie,

•
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le pny, de Chanaan. Il ,loi, posscIcT c, „,,,„re, „.„ lui-
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nous dévoiler (Chap. XV, XVI).
Dieu le rassure cl'a!,orcl contre les attaques que pourraient n.éd.ter contre lui les ennemis vaincu : No^UuZ^a>n, e^^^roteaor tuus sun, et Je serai ta r.com ^ e

rez vous ? hn effet, je suis sans enfants, et Kliézer mon
serviteiir,sera mon héritier " (v v. 2 et 3).

Mais Dieu lui promet un fils qui sera son héritier; etde ce his, lui naura une postérité nombreuse comme lesétoiles (lu firmament.

Kt Al.ram crut à Jéhovah, et Jéhovah le lui imputa

J V,
3 Gai., m, 6) et par S. Jacques (Ep. Cath., II, 2,)était d'autant plus méritoire que le Serviteur de Dieucroyait contre toutes les apparences. Aussi sa sain ^éniu -elle merveilleusement accrue. Et Dieu lui re o-la la promesse de la donation du pays de Chanaan

7—Abram, tout en adhérant pleinement à la parole^.ne, den^nde au Seigneur a quel signe il en Z^
V ' TT
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cette terre, depuis le lleuve d'Kgypte jusqu'au grand

tieuve d'Huphrate" (v. iS).

Voilà les grandes destinées d'Abram et de sa race (jui se

dessinent. Les ténèbres de l'idolâtrie ont couvert la terre.

Dieu a choisi le fds de 'l'haré l'Our sauver le flambeau de

la foi qui allait s'éteindre. -Il éprouve sa foi. sa constance,

sa générosité ; puis il fait alliance avec l'honinu' fidèle.

8.—Cependant, après dix ans de séjour en Chanaan, et

malgré les promesses divines, Abram est encore sans

enfonts. .\ lors Saraï, perdant tout es]ioir de devenir mère,

])ropose à son èpouv, âgé de (piatre-vingt-six ans, de pren-

dre ]iour épouse l'égyptienne Agar, sa servante. Abram

consent, dans l'esi.oir de réaliser les promesses divines.

Agar met au monde un fils, (|ue son i)ère n])pclle Ismaël

(Chap. XVI).

9._-Mais Ismaël ne devait pas être l'héritier des pro-

messes. Il avait atteint sa treizième année, et son i)ère

Al)ram sa (luatre-vingt-dix-neuviènie, (piand celui-ci eut

une nouvelle vision, laquelle marciue la troisième èpociue

de la vie du Père des croyants. Celui-ci est reconnu par-

fait devant le Seigneur et, à cause de cette perfection, les

promesses seront exécutées. Abram ne sera plus Abram,

"père élevé "
: mais Abraham, " père de la multilud<' ",

c.-;ï-d., d'une postérité innombrable. L'alliance entre Dieu

et celle-ci sera éternelle. La circoncision sera le signe de

de cette alliance. Mais ce n'est point d'Agar que descen-

dra cette multitude. Ismaël donnera le jour à douze

chefs de i)euples, et cei)endant il ne fera point partie

du peuple choisi. Ce peuple naîtra d'Abraham par le

fils que lui donnera Saraï, laquelle s'appellera désormais

Sara.—Abraham se circoncit, lui, Ismaël et tous les mâles

de sa maison (Chap. XVII).

" Peu ajjrès, le patriarche... eut, dans la vallée de Maml)rr.

une nouvelle apparition du Seigneur. Trois personnages

de forme humaine se tenaient non loin de lui. Afin de

•J
i



— 155 —
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n^ .u sous la, i.re de M.„,,.ré. Abraham sert ses h6tes.Lcux-u ont en ,„angeant. deman.lent des nouvelles <le^ara La réitération de la promesse d'un fils ne dell,.^"tau le but principal de leur visite., l.e Seigneur .r s
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î/enfant fut appelé Isaac Hicntôt Sara exigea le renvoi

d'Agar et de son tils Ismaël. Cette mesure rigoureuse, sans

doute justifiée par des raisons sérieuses, et aux(iuelleH S.

l'aul fait allusion en disant (pie " celui ([ui était né selon la

ihair persécutait celui (pii était né selon l'esprit " (dal.,

IV, 29), fut prise à contre-cœur par le saint l'atriarclie,

et après que Dieu lui eut commandé de se soumettre en

ce cas aux exigences de sa femme, d'autant plus (pie c'est

en Isaac et non en Ismaël que sa race devait Hrr nommée.

Ce renvoi, les circonstances ([ui l'amenèrent, tout cela

est une conséquence fâcheuse de la i)olygamic, tolérée

alors, mais qui n'entrait point dans l'institution primitive

du mariage.

Du reste, le bannissement li'Ismaël favorisait l'exécu-

tion des desseins providentiels sur Vbraham. Le fils

d'Agar n'appartenait plus a la race élue. Isaac était l'uni-

que héritier des promesses. Mais Abraham ne faillit

point envers Ismaël ; et. avant de mourir, il donna un ap;i

nage convenable à celui ([ui devait être l'ancêtre des

Bédouins.

A cette même époque, nous voyons Abraham conclure,

d'égal à égal, une alliance avec le roi de Gérare. On doit

aussi remar(iuer avec soin que, dans toutes les occasions

solennelles et à mesure cpi'il ])lante sa tente dans (piekpie

.contrée nouvelle, Abraham élève un autel au vrai Dieu

etinvo(pie Jéhovah. L'historien sacré ne manque pas de

signaler ces faits par lesquels se dessine, sur les divers

points de la Palestine, la destinée providentielle de cet

homme venu d'au delà de l'Eui)hrate (Chap. XXI).

j2. La (piatriéme et dernière é[)oque de la vie d'Abra-

ham commence après vingt-cinq ans de séjour en la terre

de Chanaan, selon Josèphe (Ant. Jud., L. XIII, 2), alors

que Dieu mit sa foi et son obéissance à la plus dure (U

toutes les épreuves, en lui ordonnant d'immoler son tils

Isaac, le fils de sa vieillesse, l'unique héritier des promes-
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Puis, âgé d'environ cenl-(iiiurante ans, il voulut maricr

Isaac. 11 ne voulut point donner à son fils une femme

chananéenne ; c'est pourquoi il envoya son intendant Klié-

zer en Mésopotaniie, vers la ville de Nachor.—JîathueU

fils de Nachor, accueillit favorablement la den-umde que

le vieux serviteur lui fit de la i)art de son maître, et l':iié-

zer amena à Isaac, Rébecca, fille de Nachor, (lu'il prit

aussitôt i)our épouse (Chap. XXIV).

14. Après la mort de Sara, Abraham prit une troisième

femme, nommée Cétura, dont il «-ut six fils. I>es commen-

tateurs observent que ce " tardif mariage n'a été contracté

(ju'en vue d'avoir des enfants qui répandraient sur terre

la vraie religion, et qu'afin de mieux réaliser la promesse

divine d'une nombreuse postérité " (Dicf. de la Bible.—
Voir (len., XXV). — Tous les fils de ses femmes de

second ordre furent envoyés par Abraham hors de la

Palestine, vers l'Arabie, et reçurent chacun quelcpie apa-

nage. Mais tous les biens passèrent à Isaac, l'uniciue

héritier. Après avoir ainsi pris ses dernières dispositions,

Abraham fut réuni à ses jjères. Il avait vécu cent soixante-

quinze ans. Son corps fut enseveli par Isaac et Ismaël

auprès de celui de Sara, dans la caverne de Macphélah.

Cet homme extraordinaire remplit l'Ecriture sainte de

son nom, de ses exemples, de son alliance avec Dieu, des

promesses qu'il a reçues, de ses épreuves, de ses vertus.

Il est, pour ainsi dire, le ijremier fondateur du royaume de

Dieu sur la terre, depuis le dé vge. Il est la source d'où

les bénédictions du ciel ont coulé sur la terre. Avant et

depuis Jésus-Christ, dont il est l'ancêtre, rien de plus grand

sur la terre. L'histoire profane l'a connu, la légende a

embelli son histoire ; les musulmans vénèrent sa mémoire

et gardent son tombeau avec un soin jaloux. C'est incon

l.'Stablement la plus grande figure des temps anciens.

Son nom est inséré au canon du sacrifice de la messe.

"'1
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en latin presque tous les livres de l'ancien Testament,

livres écrits en hébreu, et il avait retouché et traduit en

latin le nouveau Testament. Comme cette Vulgate s'accor-

dait parfaitement, pour le fond des choses, avec l'ancienne

Italique, avec la version des Septante et les plus anciennes

versions ainsi ([u'avec le texte primitif, elle se répandit

rapidement en Italie, en Espagne, dans les (laules. Dès

le commencement du septième siècle, elle était en usage

dans toutes les églises, " Cujus editiont, disait saint Isidore

" de Séville, omnes ecclesiai usquequoque utuntur ".

Du reste, pour apprécier exactement la pensée du concile

de Trente au sujet de la Vulgate, on n'a qu'à consulter les

principaux théologiens qui assistèrent à la session où fut

rendu le décret dont il s'agit. Ces théologiens étaient le

cardinal de Sainte-Croix ; avec lui, Melchior Cano, de

l'ordre de saint Dominiciue, évêque des Canaries et l'auteur

du premier ouvrage sur les Lieux Théologiques, André

Véga, Andrada et Salméron. — Nous nous contentons de

citer ce dernier docteur : '• Dans le décret sur l'édition

" et l'usage des livres sacrés, il n'était nullement question

" des textes hébraïciues et grecs ; on avait seulement en

" vue de choisir, parmi tant de versions /afi//rs ipii ont

" paru dans notre siècle, celle qui méritait la préférence

" sur toutes les autres ; mais le saint synode a laissé pleine

" et entière liberté, à tous ceux cpii veulent une étude plus

" approfondie des Ecritures sacrées, de consulter, autant

" qu'il sera nécessaire, les sources grecques i hébraïciues.

" Nous pouvons, sans blesser l'autorité du concile, puiser

"des arguments et des citations dans le grec et dans

•' l'hébreu comme textes i)rimitifs de l'Ecriture sainte ".

Cependant, dans les discussions i)ubliques, dans les

assemblées des fidèles, dans les commentaires de l'Ecriture

sainte, on doit citer la Vulgate, en laissant aux docteurs

hébraïsants ou hellénisants la liberté de poursuivre, dans

leurs études solitaires ou dans l'enceinte des écoles, la

confrontation
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ronfromation de la Vulgate avec les sources, et même

V^t^^es?""
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que I Eghse, ass.stee de rKsprit-Saint, jugera opportune.

n.-Os,ya^,r ^st^s verbls non contincrl décretn.nsolnnur^da dnapUnare, sai eHan. ,iefinU.one,n faeH Jol

Lorsque l'Eglise porte un décret disciplinaire
; lors-quelle nous prescrit un règlenient général à suivr

, Zeen^ple, dans le culte, dans les jugen.ents, ou les éleci^de ses m.n.stres, jamais elle n'emploie un ton solennelcomme celu, par lequel elle déclare que la ^'ulgate dêtre tenue ccunme une version authentique d^s Livre
•samts. Cette déclaration est un acte d'autorité doctr n epuisqu'elle affirme la conformité, quant au fond d hVulgate avec les sources primitives. Parler ains c'enot, er au monde catholi.,ue que la Vulgate n'est eniachéed aucune erreur qu. pu.sse porter atteinte à la foi ou a lamorale chrétienne.

Cette déclaration est plus qu'un simple décret discipli-
naire

;
c'est la définition d'un fait dogmatique

^

On appelle fait dogmatique tel ou tel événement, tel outel I vre, qu, a une connexion si intime avec la foi ou leV ntes révélées, que l'Eglise, en se prononçant d son ud une façon favorable ou défavorable, touche du mcoup au dep<3t sacré de la foi, dépôt qui lui a été co fiéet sur lequel elle doit veiller et le jour et la nuit pour enécarter les méchants, et aussi pour en tirer c" nd^un trésor, les nouvei.es lumières, les nouveaux e,;X::ments dont ses enfants ressentent le besoin. VK^\de n. un nx,t dogmatique, lorsqu'elle a affirmé hautemenque les c.nq propositions, extraites du livre-- Augustinus'^de Jansen.us, étaient réellement contenues dans ce livreL Eghse a déhni un autre fait dogmatique, lorsqu'elle a
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proclamé rtocuménicitc du concile du Vatican. De même,

lorscju-ellc a déclaré .U'c la \ulgate était la i)lus exacte et

la [.lus fidèle de toutes les versions latines, bien (juc cette

version ne soit pas exempte, en matière peu importante,

de tout défaut ou imperfection.

IW.—frobitur piibriciim KcclcsiiC nsiiin, ad qiicm provo-

cabaitt Patres Tiidciitini Viilgatam aiithaiticam declaran-

frs, sitfficieiis /nissc critcriuin ad faciciidam liiijusmodl

dcclaratioiu-iii.

Un usage public universel, vieux de neuf siècles, était

assurément une expérience suffisante pour être transformé

en un critérium de crédibilité, ou base sur laquelle on

jiouvait asseoir solidement un décret déclarant la haute

valeur de la Vulgate.

Pendant neuf siècles, s'accomplirent des tra\aux consi-

dérables sur tes textes hébreux et grecs. Aucun docteur

ne signala la moindre divergence importante entre les

sources et la version de saint Jérôme. Cette épreuve,

d'où était sortie saine et sauve la Vulgate, étudiée cei)en-

dant, examinée, fouillée par un grand nombre d'amis et

d'ennemis, é<iuivalait à la plus légitime des prescriptions

et pouvait servir de point de départ ferme et assuré, d'où

l'on procéderait à la déclaration de sa conformité essen-

tielle avec les autres versions anciennes et les textes origi-

naux eux-mêmes. Les protestants n'attaquèrent point

cette méthode si sage de l'Kglise, mais ils s'aveuglèroni

tellement (pi'ils estimèrent défendu désormais tout recours

aux autres versions gr. cques et aux textes hébrauiues

et grecr,. C'était méconnaître le sens et la lettre même

du^décret, et c'était faire peser sur l'Eglise l'odieux d'un

sophisme, en \ertu duquel on proclamait l'authenticiti

d'une copie ou d'une version plus grande (pie l'authenti

cité même de l'original ou du texte primitif. Ce serait un

comble d'absurdité. Mais l'Eglise catholitpie a trop
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cru bon, pour la décision de ce ^-rcnvAir cas, de su;iM<v,er

que la mère était directement ch;.irgéi: de réducati')!; de

son enfant, et (jue sur elle seul- en retombait tfnue la

responsabilité. Mais nous ne voyons i)as en quoi cette

tlistinction peut aCrecter substantiellement l'existence de

ses obliganons ; cc-.x "a mère de fiimille " débet ev pietate

providcHtiam filio, ipioad animuni. non modo si ipsius vir

vita functus- fuerit... scd eliamsi vivrt maritus ; rum enim

uterque ])arens sit filii eau >a seii j^rinc ijMUi;>. utriqvie etiam

oompetit liliis i)rovidendi obligatio" (P, V., Casus conscicn-

iue, 1'. II, i>. 130)-

Dans le jeune âge surtout, c'est à la mère de voir à ce

fjue l'enfant, en recevant les premiers rudiments de l'ins-

trnction séculière, ne soit pas ;'Xi)osé à perdre la foi dans

des écoles sans Dieu. A moiiis de raisons extrêmement

graves, il n'y a pas le moindre doute que c'est un péché

mortel d'envoyer les entants aux écoles jjrotestantes, neu-

1res ou mixtes. C'est ainsi ([u'cn juge le premier concile de

(Québec, lors(iu'il dit :
" Scholas mixtas. in quibus scilicet

pueri fidelium simul cum acatholicorum pueris ijromiscue

admissi, nullam vel falsam religionem edocentur... omnino

periculosas judicamus. Quapropter pastoribus animaruni

enixe commendamus ut tideles quorum cura sibi commit

titur, al) istis gymnasiis omni conatu avocent " (Decr.

XVIIl). Le Ve. concile de Québec, rappelant le décret

])récétlent, ajoute : " Quum autem parentes non pauci

tam gravibus monitis minime obtempérantes saipius prop

ter rationes vel lev'issimas liberos suos acathoUcas scho-

las adiré permettant, animarum pastores et confessarios

admonemus istiusmodi parentes absolvi non posse (pii

semel moniti eamdem tenent agendi rationem. Prohibe-

mus enim ne quis liberos suos ad taies scholas mittat
"

(Decr. XX).

C'est donc un devoir de co;. ...-.: ice pour les parents de
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" tcndo iiersoïKC vcrc fida;, catholicfc ac pix. vi^Mhintiam

" in filiiim ; quod non adeo difficile potcrit associui " (IW.,

C<h-us Couse, T. I, 1». 256).

Donc, (x-tte mère de aimille. en se désintéressant ainsi

complélcment de son fils en matière d'instruction religieuse

et de morale, a péché gravement. Son confesseur doit

donc kl ra|ipelcr au devoir, lui faire examiner, suivant son

pouvoir, si l'instilution à huiuelle elle a confié son entant

présente des garanties suffisantes ;
puis, si l'evamen ne

donne pas un résultat satisfaisant, la forcer à retirer le

jeune homme de ce lycée pour le placer dans un autre où

il ne sera pas exi>osé au danger de perversion.

I [,__ Titiiis domi est in mcrcatitrà. Quonnnlo vivit ? iicscio,

siquidcm in Itiscc tcniporibns, juvcncs quod rolunt facinut.

An d quomodo...?

Cette mère de famille ne sait pas comment vit son

second fils 'l'itius, ([ui demeure avec elle à la maison '.

Mais elle est tenue de le savoir 1 Elle y est tenue par le

devoir qu'a une mère de veiller sur son enfant, de l'exhor

ter au bien par de bonnes paroles, de le corriger ou de le

réprimander s'il s'écarte du droit sentier. Mên.e si le

jeune homme a déjà l'âge d'une certaine indépendance,

il doit le respect à sa mère, et celle-ci lui doit les avis et

les bons conseils. Quelle iniissan.-e n'ont pas, même sur

une nature altière et i)assionnée, ces douces et caressantes

paroles sorties d'un cœur maternel ! " Prospiciant prorsus

" parentes, cum quibus sociis filii versentur, sive in tenera

" cetate, sive in majore, neque omnibus fidant, sed ipsi

" experimentum sumant ; nam qui bonis moribus instructi

" videntur, pessimi aliciuando existunt seductores" (I.ehnv

buhl, Tucol.Mor., T. l, n. 78S). I>a mère doit don.

veiller sur les compagnies que fréquente son fils, sur les

divertissements auxquels il se livre, etc.. " Si quis suorum.

" et maxime domesticorum, curam non habet, ftdeni nega

t' vit, et est infideli deterior " (l Tim., V, 8).

:.,aî3L I
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' 'ir uTtu (ait un naiHruge souvent irrépaïahlc. NVnrs
o. ons donc dire (|u'il y a pùrhé mortel pour U-s parncts
,iii, i)ar amour de largent, exposent ainsi l'àmo do leurs
enfants sans une grave raison, et avec la seule sauve-
garde de iinekiiies I.ons ronseils.

Mais il lu' faudrait pas trop in([uiéter .vite mère de
famille - ' • sant partir son enfant pour les Ktats-
l'ni. eue le eondail .i de, personnes recommandahles.
surtout à des j.arents qui y s.,nt ûéjà étal.lis, et ,p,i iK,ur-
ront le surveiller et hii faire pratiquer ses devoirs reli-
gieux. I,e danger se trouve alors .liminué de beauir.up,
parce (jue ce jeune homme se trouve prescpie aussi hien

'

|>rotégé qu'il le serait dans sa famille, I.i mère ne serait pas
blâmal.le non j.lus de laisser partir son fils, (p,and même
d n'aurait là-has aucun. connaissan< e, si ce départ était
nécessite par un grave besoin de la famille, v. g., quand ce
jeune h.„nme ne peut trouver ailleurs aucun ouvrage pour
gagner sa vie. .Niais alors, la ir • doit continuer.- le
surveiller de loin, et à l'exhorter par des conseils press:.nts
et des lettres iVe.pientes à pral' pier la religion, fré.pien. r
les sacrement>, etc.. Telle est la «lécision . t la règle de
conduite que le confesseur doit lui donnei.

l\ — Caia,Ji/ui mea, ,ioiri commoratur. An lectitct
romaïunsc^ fabula an semper /lonestc hurdat, rehusgur
utihbus s. ocaipct ' Sicpc de his cam " moneo "... An et
•jnomodo... .-'

Ici encore, la mère de famille mancpie à .son devoir de
surveillan.

,

Sa négli;; nce i)araît même plus coui)al)le
que dans le cas de Titii.s. Kn effet, il est plus aisé, dit
une conférence, de surveiller une jeune l.lle qu'un jeune
homme', et ordinairen- nt plus fatil. de s'en faire obéir.—
^' "' '^ '*•' ^^' l"i <!« -ner des con.seils

; elle doit
voir

, ,p r efficacement sa fille de lire des romans,
de se velu d aie manière mit.oodeste ou trop luxueuse,

etc.. X
tfllenieni

'•i<-'iit mai

"e sont p
lifiablc (Il

ver ses er

^'ette jeu

toilettes t;

rf" ménagi

pourtant.
(

'i ses euîar

J)able que
veté et de

«iirtoul, la

seur ne doii

"égligcnce,

plus sévère

Ene/iarisfia

^ premiéi

el à bon dr

mortel, l.^^

'l'ordinaire
\^

'iimunion.

et si on ne le

ils doivent èti

actuel, il y ,,

mère était gra'

religieuse de s

l'impossi'.ilité

'iainte conmiu
IV'e. concile

(

" Postquam ad
•^ 'i s'agit d'ui
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sont I)ornccs, \n m rc ne (K)il \n\> ètir iiu|iiiclOe si cil»' Hiit

son possible pour 1 li donner rinstniction rcligifusr. <
i

U- iirc'trc r.i dédai •• inc.i|»:xblc de faire jiis<iui' là sa pic

iiiière commiinion. I.o conlcsseiir doii donc. c\;imincr les

raisons et a^ir en k nséi|ucn(x-.

Vm résumé, la f.om'uite de rclte fcmip • vis-;i hs dt- ses

enfants mérite heanccup de reproches, et le (c-nfesseur

doit voir a la faire eha t-er de conduite ou lui refuser les

sacrements.
LITURGIE

[. Qiiif'its nixa ration hits Iùx/fsi(X aiifi,/iiis i/tifur

liiii^iiis in litnr^iâ sint ? Ihcc N'asisa protestant .,m cavil-

tdtionil'iis drfenJatnr.

(..ctte ([uestion, ainsi que la ^n vante, d'ailleurs, a été

fort bien traitée par la grande nAaj.rité des conférences.

Il est certain ([ue dans les temps primitifs du christia-

nisme, les offices de la litur},ne furent p.. 'tout célébrés dans

la langue de chaque pays, rt principalcni -nt en hébreu et

en syria([ue, en grec et en latin. I.)ans la si;te des siècles,

les langues usuelles subirent une foule de vaiiuions dans

les différentes contrées de l'univers. Mais TF-glist n'accepta

pas ces changements et ces variations, et la langu. de sa

liturgie demeura fixe et immuable. Pour les Eglises d'f )c

{ ident, c'est depuis les jM-eiuiers siècles de l'ère chrétienne

que toute la liturgie se célèbre en latin. Il faut en excep-

ter quelques i)rovinces slaves, où le saint-siège a permis la

célébration de l'office en slavon.

Voici les principales raisons (juc l'on a données, pour

lescpielles l'Kglise a conservé dans sa Hlurgie les langues

anciennes, et surtout le latin. C'est :

1. Pour éviter certaines altérations dans la doctrine.

I,'instabilité des langues viv.antes aurait forcé à refaire la

liturgie à (haipie siècle : le changement dans les formule-

entraînerait peu à peu des moditicalion.i dan^> la doctrine.

.S'il a fié si

Vu!}:;ati\ (pic

tions souven

téralile du d

Nous en avo

2— l'our f

les divers p(

doctrine plus

nir .1 une Kgl

.V-- Parce i

du respect au

pour les chos<

liivres saints
|

langue vulgair

4—Afin qii

tendre et comi

et aussi afin tp

Comment les

évoques ne c(

pays ?

l-es principa

sont les suivan

I—N'est-ce

messe dans uni

aucune façon.

quelles que lanj;

il ne tient qu'au

de la messe qui

l'Ius, \v concile i

aux curés et ;i c
peuple les diiïén

2.—On oppos

'"quiiiir lingui

•• iinguâ, spiiitus

"t;st Si ben<
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>^la..c. si .lirtu:ilo,lc sHsurcr de la ro. r..,,ion de h
^//•W.. quelle .lirticulté ne serait-ce pas ,.,.ur des r h.
K.nss..ve.U..n,«.eset..ndtesp|.:,....^^^^
amhLd dog,„e serait d.,.Mine à,,eu près.,npossii.le.Nous en avons la preuve ,-|k- : k-s |,rotestants.

les';;;;.!'"'' '"'T
' T"'^"'

"^^ """*" ''"'^ «^^-^^^ ^nf^^
<-s du ers peuples ehrétiens u „ne < o.nu.uni.a.ion d.d.n:.,.H.Hus facile. Une lan,. • universelle doit conv -

nir ,1 une Kglise universelle.

du';es2r
'"'""'; '"'" '""'" ^'"«^^"^ -rt à in^primer

'^^^^^^-^n>^u,l., et a lui don,, r plus de Vénérationpour le.s choses sa.ntes. Kn outre, plusieurs passages des-Tes saints paraîtraient ridicules, s'il.-, étaient traduits en
'^•"giic vulgaire.

"

4.~.Af,n ,,ue tous les pasteurs des ûmes puissent sVn-
tondreotcommunicpier avec le chef suprénu- de l'K.lise
et auss, ahn ,ue le service de Dieu soit partout unifcun,

'

Cornaient les conciles pourraient-ils avoir hVu, si le^
-cciiu^s ne connaissaient que la langue propre a leur

soûruit'
"'"1" "'^^'''""' '""'^^^" '^^^ '^^ protestants

^ont les suivantes
:

I—N'est-ce pas faire tort au peuple que de dire lamesse dans une langue qu'il n'entend pas .L^v/ F
^'"eune nt.on. Di.u exauce toutes les prière^

'

d.ns
celles que langues .p.'elles lui soient adressées. D'iilleur-tient qu'au peuple de dire dans sa langue les pee la messe qu. sont tra.luites dans les livres de piété. I)e

^[té^T
'"""^^ ^'"^- ^^"' ^- «> —'-"de

:T -r"""
''"' ""' ^'^^'«^' d'»"^« d'expliquer aupeuple les différentes parties du saint sacrifice

3.-()n oppose encore ce texte de saint Paul <* Qui• ;q..anr hnguà. oret. ut interpretetur-. Nam si orem;;mgua. siuntus nu., orat, mens autem n.ea sine fructu
'^' l^'-'"^^'-^--'-.^ «Pirilu, qui supplct locun, idiul;c

: .,: •
' ,. ^, •;;..'' '1

-,•''' '
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" quomodo dicet Amen super tuam l)enedictionem ?

" Qiioniam qiiid dicas ncscit. Nam tu (luidem bene gra-

" tias agis: sed altor non aidificatur " (I Cor., XIV,

r3 et secp).

—

A'//>. : Nous dirons avec Perrone :
" Nihil

" commune liabet ([uod hic ohjicitur ex Apostolo cum cele-

" bratione Sacri in linguà vulgari. Loquitur enimS. Pauliis

" de donc linguarum, (pio (pii instructi erant, linguâ reipsa

" ignotâ ac peregrinâ sermones i)romcbant cpios nemo

" intclligerct, et magna exinde in cietu fidelium oriebatur

" perturbatio et confusio " (Pncl. T/ico/., De Euch., n.

3.— Les souverains pontifes ont permis quel<iuefois à

certains i)euples d'emi)Ioyer la langue de leur pays dans la

célébration des saints offices. Comment concilier cette

l)ermission avec le décret du concile de Trente :
" Si quis

" dixerit... linguâ tantum vulgari Missam celebrari debere,

•'A. S." (Sess. XXII, C. ()).—Rl'p. : Il s'agit ici non d'une

(luestion de dogme, mais d'une affaire de discipline ; et

l'Eglise qui a porté la loi peut en dispenser
.
pour des

raisons qu'elle juge suffisantes.

Enfin, ne pourrait-on pas demander comme argument

Ui/ hoiniiicm pourquoi les protestants qui nous blâment si

fort, ont imposé, sous le règne d'Elizabetii, l'usage obliga

toire de l'anglais ?

II.— Quisiiam sit symbolismtis variorum Sacric Liiur

^i^ùe colonim ?

Le blanc, emblème de la joie et de la gloire, est géné-

ralement employé aux mystères joyeux et glorieux de la

vie de Notre-Seigneur. Et comme c'est la couleur la plus

délicate, sur la(iuelle i)araît la moindre tache, il symbolise

également la pureté et la chasteté parfaite. Voilà pour

(pioi il est employé aux fêtes de la sainte Vierge, des

anges, des confesseurs et des vierges.

Le roiif^e rappelle l'idée du feu et du sang. Il symbo-
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«ulelr. ,,,„,:„.e';^,:;;'-
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la terre, la couvrant de Heur, fi ,1. r -, .
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Pki MiiRi; l'i.Rioni:.— I.c lé :islateur des Hébreux naquit

en i:^yi)te. avant l'an 1500. I,es Hébreux étaient alors

oi)i)runés i)ar les rois de Ir lynastie cjui avait chassé les

iiûn- Pastans. l'our le >(• istraire à l'effet de l'édit cruel

(|ui condamnait les enfant; ;n;iles à la mort, sa mère Jocha-

l)L'd exposa le petit enfaiv sur les eanx du Nil. dans une

corbeille d'osier, charge :it sa jeune sieur de veiller sur

lui. La fille du roi, étant venu se baigner, découvrit l'en-

fant, le recueillit, r< u'va et l'adopta. Le jeune hébreu

grandit à la cour dn royal persécuteur, pendant que son

jjeuple gémissait s ;iis le fouet des contremaîtres cruels,

qui présidaient aux rudes travaux qu'on leur imposait pour

les affaiblir et mettre obstacle à la propagation alarmante

de ce peuple.

11 n'y a donc pas lieu d'être surjjris L;ue Moïse ait pu

écrire le IV-ntateuciue et accomi)lir, avec le secours divin,

tant d'teuvres exigeant des connaissances très étendues,

^uisipi'il fut élevé " dans toute la s<:ience des Kgyi)tiens
"

et ([uc. dès son séjour dans les palais royaux, " il était

puissant en paroles et en œuvres " (.\ct. Ap., VU, 22).

A l'âge de ([uarante ans, il alla visiter ses frères du

peuple hébreu. Il vit leur affliction, les mauvais traite-

ments .|u'ils subissaient de la part des Egyi>tiens, et, l'indi

gnation s'emparant île son cœur, il tua mCme un Egyptien

qui maltraitai! un Hébreu.—Craignant la vengeance du

roi (pii cherchait à le faire périr pour ce fait, Moïse s'en

fuit chez les Madianites, s'occupe à faire paître les trou

peaux de Jéthro, prêtre du Seigneur, épouse la fille de

celui-ci et devient père de famille.— l'eiulaut quarante aii^.

il vit dans le pays de Madian.

Enfin Dieu l'appelle. Sur le mont Horeb il voit un

buisson qui brûle sans se i onsumer. Du milieu de ce

i, ni. soit, la soie du Seigneur se fait entendre. Moïse reçoit

la mission de délivrer son peuple et de le conduire dans li

terre de Chanaan. Moïse allègue son incapacité, les dispo
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«ilions ,1,, |,o„|,,,, |„, ,1,,,,,,^.,.^ „.^,__

".. froa- parlera |,„„r |„i, ,„,, ,,, „,|i .^ ^
.nK„g,K.r de sa ,„k,i„,, ,„,,„„, ,, ,,„ ,„;,„^.
l'aura et vamcra avec lui el pm.r lui.

Sur ces assurance., .\roïse relourne en K«v|„c rencn.- son frère et, avec lui, se présente tlev,a« le à a
;l"i retuso pére,„pt„ire„,e„,, ,„al,ré plusieurs proji

'

a-er par„r le peuple l,él,reu. .M„rs les d „x eu .„'vt|vn,s frappent, au ,„„„ .lu ciel, le rci e, tout le p.,vs ,1
""

'"»'r
'"" •' —"> -ccessivetnen, intin

a..™ol,s,,„0,esv„,„,„,s,|e,,io,,.
.Uais Pharaon

'

<l"-'t cencs. ,|UV, la ,h\iè,„e plaie, l„rs,p,e Pa„.,.
é emr.na.eur frappe .le n.orl tous les p, unie

°;

•K..,vp.eta„tdcsl,„n,„,es,,uede,a„i,nau.,'p,e,e.v

r;::;;;r
"'^- -'*-" '-.pic opprime ia'pe™„ssi:;;;

II» se réunissent a Ramesés, an nomhre ,1e 6oo ooosans compter les fe.untes et les enfants
llsl^partctt sous la conduite de .\Ioïsc,_„icu „e voulu,pas les condutre en Palestine par le pavs ,les Pl.ilisti

<P.; étatt la vote naturelle, tnais à traveri le tlese, ^l";ls eussent le tetnps <le se tlétacher ,1c PKttv ,

K.ant partis ,1e ,S„c„tl,, il allOren, cantper à Ktlta.n atretntte tic .ettc s„H„„,c, l,ie,. lui.,„é,„e allai, .i l,,..Oeur ,no„,ran, le cl,e,ni„, ,tn ntoyen ,Pn„c nu,,, '

jonr, ,|ui ilevena,, lutnincuse, la nuit
Arrives près .le la .Mer R„u,e ,„, „i,„ ,,, ,,,, ..„„.

1 Hel.reux s'apcr„,ivcnt tp.'ils son, p„ursuivis pararaon et son artnce. Kpottvan.és, ils crient vers Mo ,c
. cprochent la sortie .PKapte. Dieu ordonne a l^Z

.1
étendre sa ver«e sur la tner, dont les eaux se,livit

y^.^:^^-

'^r.ç

'r.i-
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.- -•'„'. '• ' ,'''". ^ .' •i'i

,•;",'.'/" ^ W^\
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laissant un i)assage sec au milieu. I/i imce s'imcriH)SL'

L-ntrc les Kgyptiens et le peuple de Dieu, afin ([ue c;clui-ci

ail le temps de traverser sans être molesté. Aussitôt (pie

la traversée a été effectuée. Dieu permet que les Kgyptiens

voient ce cpii se passe.— i'ar un aveuglement incroyable,

Pharaon se préciiiite à leur i)oursuite : mais la baguette

(le Moïse ramène les eaux dociles et le tyran est englouti

avec toute son armée.— Pour célébrer cet événement pro-

digieux. Moïse entonna son magniticpie chant : Cantciniis

Doiniihu etc.. pendant ([ue sa seeur Marie faisait de même

a\ec les fenunes du peuple.

Des bords de la .Mer Rouge. Moïse conduit le peuple

vers le désert de Sur. Après trois jours passés sans eau

pour se désaltérer, ils arrivent à Mara. où les eaux étaient

améres. Le peuple murmure encore ;
.Moïse, sur l'ordre

de Dieu, jette dans les eaux un certain bois dont la vertu

chasse l'amertume de l'eau. C'est là que Dieu commence a

donner (pieKiues préceiUes à Israël et à lui faire des pro

messes de récompenses.

De là. ils se rendirent dans Klim, où il y avait dou/.e

tnntaines et soixante jjalmiers ; ils campèrent dans celte

oasis tpie les interprètes ai)pellent la sixième station dans

le désert (('. à !,.).

l,e (piin/,ième jour du deuxième mois depins la sortie

d'Kgyi)le. MoVs-' conduit le peui)le d'I'llim au désert de

Sin. clans la direcujn du mont Sinaï. Là. le peuple gros-

sier et ;,en^,uel éclate en murmures contre Moïse el .\aron.

rpii les ont éloignés de^ marmites d'Kgypte pour les amc

ner dans le désert où ils craignent de mourir de faim.

Moïse les avertit (jue leurs murmures portent contre Dieu,

ijui va cependant les nourrir par des nuées d'oiseaux cl

par la manne <pii ne leur manquera jamais, (,'e prodige

cul lieu le jour même ; et. dès le lendemain, ils luireni

recueillir la manne (|ui fui leur nourriture constante dan-

le désert.

IV' là. .Mnï

jiis(|u'à Raph
tude se répan

•111 |)oint de f

le rassure, lui

Moïse obéit ei

C'est là (|u'

l'ennemi. Le

Dieu ; mais \h

Israélite (pie i;(

prières de Mo'
de s'élever ver

liait du cc")ié (k

peaux hébreux

suppliantes ver

en mémoire de
tio >iica.

•Sur ces entre

<ln vrai Dieu p
femme Séphora
ee (pii est arriv

vrai Dieu et lui

remarcjuani (pie

lends du peu])k

allaires importai

confier les affain

'eront rajjport er

'ition de la divisi

Dklxikmk vv.v

•'"'•'«ypte, lepeui
du mont Sinaï (!;

';'Kne. il revoù

choisit j)our son
|

qui lui .er,t Uon
"iilonne '.i ;v.,r-'fic
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De là, Moïserondiiit son i.fiinlc mr.w,, . .

c::r::v'''
';'''•'"''"""'• ''"---'«•"-''

-eaux l,d,rc.ux „„a„d M.„so élevai, ,1e „.H,vea„ se „ ,"

supplKUUes vers le llic, de. arn.ées. Moïse élev, unen inéimiire ,1e ,:ette vittoire ,.| I',, , i „
""""Hel

S..r ees e,uref„i,cs, Jéll.ro. l,ea„.|,è,e ,1e M„ïse e. nré.rel"vra, n,eu parmi les .\(a,lia„i.es, a,„ene ., \, s,lemnie Sephora et ses ,lenv fil, \I„ï i
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.ilijise lui raconte tout
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I I'"- -Moisc |Ms.-,o SCS journées d rt^Her IcsdiflV-'•ends du peuple, il le détermin,. •,
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l)«:^lK»it; |.r.:K,„,E._|,e troisième mois depuis la sortie

1 ^ u, ..ntc. J,e peuple promet. Alors Dien
c..uon uniu,.selle, comme préparation a
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la promulgation de la loi, le troisième jour. Ce jour com-

mence au milieu des éclairs et du tonnerre ;
toute la mon-

tagne parait en feu. Les trompettes résonnaient sur la

montagne et. i)endant cette scène grandiose, Moïse était

av.r Dieu, recevait ses oracles et lui répondait. Dieu lui

dit davcrlir le peu[.le de ne (.as aiM.rocher de la monta-

gne, puis de remonter lui-même avec Aaron. Alors,^ du

haut de la montagne. Dieu proclame le decalogue (XX, i-

ry) i'.t le peuple, épouvanté, disait à Moïse :
/\rr/<-mws.

tou cl um le Seigneur, " tant leur frayeur était grande.

Alors Moïse monta vers Duni. dans le nuage qui envelop

pait la montagne.— Dieu lui lait diverses prescriptions, lui

ordonne de construire un aut.-l, d'offrir des sacrifices, etc.,

etc.. (XX, 17-26). On peut dire ([u'à partir de cet endroit,

la très grande partie du Fentateiuiue est remplie par les

détails de la loi <iue Dieu donne à son peuple par Moïse.

Sur la montagne, il reçoit de Dieu les préceptes judiciaires

au sujet des serviteur... des vols, des homicides, des ri.ves.

la loi du talion, etc., et d'autres i)réceptes judiciaires (XXI-

XXIU). Au chai). XXIV, nous le voyons descendre de la

montagne, proposer la loi au i>cui)le, (lui raccei)te et pro

met obéissance. \5x^ sacrifice ayant été otfert en signe

d'a'liance. Moïse remonte vers le Seigneur en disant a-;

peuple de l'attendre-, et de s'adresser à Aanm s'il se pre

sente quehiue (luestion a régler. Il demeure quarante

jours sur la montagne. Le chap. XXV et les deuv suivant^

contiennent ce .pii regarde la construction de l'arche et

tout ce qui s'y rapporte ;
pains de proposition, candélabre,

etc.. (X.XV XXVIl) ;
puis, les vêtements sacerdotaux

(XN.VIII) : l'institution du sacerdoce ancien, dans la p^T

sonne d'.\aron et de sa famille, rites de celte consécration,

sacrifice de l'agneau qui doit avoir lieu tous les jours, son

et matin, l'autel de l'encens avec ce qui s'y rapporte (XX 1 \ -

XXX). Auch.XXXl,Dieu désigne Hések-el et (>oliab.v>mnu

architectes de l'arche, et donne a Moïse les deux tables (U
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la loi. m.rès y avoir inscrit ,:.s I-resrriptions cemnonidlo .

a la suite <lcs préc.ptcs .nc.raux et des judiciaires.
Cependant le peuple, oubliant ses promesses, et voyant

que lahse.re de Moïse se prolonge, se révolte, for.-e
Aaron a lu, (aire un veau .l'or, a l'imitation de ce qui se
l'>yit>qua.t en I^gypte, et off^-e ses a:lr,ralions a cette idole
1

>eu. irnté. veut les exterminer
; .\[oïse intercède et

''•'t.ent le par.ion. ^[ais .3,000 Israélites expient par
e>.r mort le crnne ,Ie la nat.on. Moïse l.rise les tal.les <le

la loi. remonte vers le Seigneur (Cliap. XXXII-\ \\l 1 1)
et achevé d'apaiser sa colère

; reçoit deux nouvelles tables'
parle a I),eu d'une manière si intime que son visage en
«icmeure tout resplendissant, au point qu'à son retour lel^n>ie^nW

Moïse fan construire l'ar.he. les vases et autres objets
du c. te

;
met en ordre ce qui regarde le c-ulte, etc.. etc

i uis. le sacerdoce est solennellement institué, les divers
sacrifices indiqués, avec leurs rites ; une foule de prescrip-
tions cérémonielles, judiciaires et morales données : tout
ceci remplit le /./vvA,... et occupe Moïse et le peuple, au
jxed du Sinaï jusqu'au milieu du .leuxième moi. de 1 1

secx,nck aiinee depuis la sortie d'Kgypte (XXXV. jusqu'à
la hn de l'Kxode).

'

TKn-s.KMK i.KK.oi.K._,„ p,„„i,r jour du deuxième
moi. de la seconde année. Dieu, parlant à Moïse dans le
tabernacle de l'Allian.e. lui ordonne de faire le dénom-
I.rement des hommes, depuis l'âge de vingt ans et au-dessus
l'ar tribus et par familles. On en compte 603.5 so en état
<le porter les armes, sans comprendre dans le dénombre-
^"t la tnbu de I.evi. dont les enHints seront ,)reposésà la

K.u-de du taberuacle et aux soins du culte (Nombres, ch 1)In autre dénombrement fera trouver 23,000 I,èvites <,ueMo.se dispose autour du tabernacle, et auxquels il distribue
Iterentes charges se rapportant au soin du lieu saint

* '.« ji. f - \i < » fc,'- .• -fart il àBui

'^
- r'-i".<v .':,% <'v.

•liW'''.' ;* '« • >
f.

V,. ,•/• " ;T 1

K?%.'t:'«i'>-;^"^--:'
•
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(C:iia|). II-IV). l'iiis viomu-nt certains rè^riomonts tou-

chant les impurs selon U loi, la recherche des épouses

adultères, les Nazaréens, la bénédiction du peujile par les

prêtres (Chap. V, VI) ; les offrandes des cnefs de tribus,

les i)rescriptions au sujet du candélabre, du rite de la con-

sécration des Lévites (Chap. Vil, VIII). — Moïse, par

ordre de Diou, fait célébrer la Pà<iue pour la seconde fois.

la première célébration ayant eu lieu en Kgypte. — l-e

même Livre décrit ensuite la nuée (jui couvrait le peuple

de son ombre pendant le jour, l'éclairait pendant la nuit,

se tenait au-dessus du tabernacle, guidait le peuple, s'arrê-

tant aux endroits où l'on devait stationner, et se mettant

en mouvement lorsque le temps de partir était arrive.

Ainsi, tous les mouvements de ce peuple était réglés par

le ciel (Chap. IX). Enfin, après (ju'on eut fabriqué deux

trompettes pour les diverses convocations du i)euple. Moïse

ordonne le départ, le vingtième jour du deuxième mois de

la seconde année. La première station ai)rès avoir (piitte

le mont Sinaï, fut Tharan (Chap. X). P.ientùt les Israé-

lites, fatigués du voyage, murmurent contre le Seigneur,

(jui envoie contre eux un feu (pii en dévore un grand

nombre. Lu prière de Moïse met t\n à cette destruction.

Le peui)le, se souvenant des viandes et des oignons

d'Kgypte et taisant le contraste avec la manne (pii les

nourrit dans le désert, se livre à la douleur et a de nou

veaux murmures. Moïse, dégoûté de ce peuple ingrat, et.

découragé par les tracas cpie lui cause le gouvernement de

cette multitude, demande à Dieu de le faire mourir. Dieu

lui donne alors 70 vieillards pour l'aider, et promet (le

donner aux Hébreux les viandes (pi'ils désirent. Imi elfei,

un veut violent amène dans le camj) des cailles en .ibou

dance, ([ue le peuple mange avec avidité. Un grand

nombre sont frappés de mort. Ktant partis de cette station,

(pii fut appelée Sépulcre de la concupiscence, les Israéhte^

vinrent camper a Haséroth (Chap. XI) ;
là, Aaron et Marie
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suivi (le la morl (runc louk- (ri.srufliti.-s (jui avaient mur

nuire, l\)rmc un des plus (lramntii[Uc's épisodes de cette

histoire d'un ji 'iiple vu voie (] rorinali,>n. A cet épisode

se rattache le miracle de la \ergc d'Aaron (pn" fleurit ^i-///r

dans le tabernacle, [)our manpier cpie le sacerdoce lui est

réservé. A (.'ades, Marie meurt ; le peuple se soulève

encore contre Moïse, à cause ilu n ntpie tl'eau. Dieu fait

jaillir l'eau du rocher, mais Moïse est ( ondamné à ne pas

entrer dans la '/(/rr J'routisf, pour avoir frappé deux fois

de sa verge le rocher, au lieu de lui commander simple-

ment (Chap. XX). Nous lisons au meu; chapitre «pie,

de Cades, Moïse envoie demander au roi d'lv''im le

passage libre à travers ses états, ce (pie le in refi .e.

De Cades, le peuple se rend au mont //or uï .\aron

meurt, Dieu ne lui permettant pas plus (|u'à Moïse, et

l)our la mC-me cause, d'entrer en la terre prom e (Chap.

XX).

Cependant Arad, roi chananéen, veut s'opposer au pas-

sage des Israélites ; il remi)orte d'abord (pieUpies avanta-

ges, mais l)ient(jl ses armées sont taillées en pièces, et ses

villes détruites. Ils s'éloignent ensuite du mont Hor.

" i)ar la voie qui conduit à la Mer Rouge, afin de contour-

ner ridumée (pii leur est fermée ". Le peujjle, dégoiité

(le la manne, fatigué du voyage, se révolte encore ; et

i)ieu le punit en envoyant contre lui des serpents au.K(iueIs

n'échappent (pie ceux (pii regardent avec confiance le

serpent d'airain (pie Moïse élevé devant leurs yeux

(Chap. XXI).

Knfin, la (piarantième année après ki sortie d'Kgyi)te.

Moïse amena son peuple à l'est de la Mer Morte. l,;i. il

fit demander le passage libre à Sehon, roi des Ainorrhéens.

(|ui refusa, fut défait et vit son pays con(piis. Le même

sort atteignit ()g, roi de Basan.— Alors IJalac, roi (le>

\hidianites, fait venir le prophète Halaam pour maudire

le peuple hébreu, mais Dieu le força à les bénir. Le roi

envoie alor

î'our les en

^'•e. Ce s

<-'l ^4.000 ]

XXV).

Aj^rès un
^es, après If

•' 'il mi. tribu

<Iain, iiprés
|

occidentale

«iiccesseiir e

l'IcT Ja terre

<^'45« A. C).
<lt' Moal)

; n\

Israël le pleui

'^raël de pro/

i''ii'lait face à

^'^ l'entatei

^trée le niêni

seulement les <

'ivres insj)irés,

n^^-^^nt à |;i port
'l'c de tout l'an

"'iuirait ni sens

Tl

i'/riiiii iiispii

tciitue fxprvssœ

p/i>;isi/i et sty/ui.

Avant de répo

Pillerons la natui

i -'inspiration e
lin don gratuit (C
"is), par Ie(picl
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écrire, en lui suggérant ce ciu'il doit écrire, et en le di'ri-

geant tandis «lu'il écrit, de manière à le préserver de toute

erreur, soit contre le dogme, soit contre la morale, soit

contre les laits historiques.

L'inspiration comprend donc : r.—une motion de la

volonté (mo/ii^ 7ra/rf;itafis), par laquelle le Samt-Espnt

porte efficacement à écrire sur telle ou telle matière
;
2.—

l'illumination de l'esprit {jllustratuy intdlcdm), grâce par

laquelle l'écrivain sacré conçoit, en vue de la consignation

par écrit (/// ordmc ad scribendum), tout ce que Dieu veut

faire écrire et rien cpie ce ciu'il veut faire écrire ;
3--i'"t;

direction continue qui ne permet pas à l'écrivain, prolon-

geant son travail, d'ajouter ou de retrancher quoi que ce

soit
• 4 -enfin, une assistance spéciale de Dieu dans le

choix des expressions, car celles-ci doivent être aptes a

rendre les pensées et à manifester les choses que l'Lspnt-

Saint veut notifier aux hommes.
'

Une définition de l'inspiration donnée par Marchini

résume très exactement ces notes essentielles ou la des-

cription qui vient d'en être faite :
" Inspiratio est singti-

- laris ea Spiritûs-Sancti moventis ad scribendum impul-

- sio directio ac prœsentia, mentem animumque scripto-

- ris gubernans, quai eum errare non sinit, efficitque ut

'• scribat qua; velit Deus ".

11 est de foi que tous les livres mentionnés dans le

canon du concile de Trente, session quatrième, sont des

livres inspirés complètement et avec toutes leurs parties :

.' libros integros cum omnibus suis partibus ". Par consé-

quent, les fidèles doivent croire que Dieu est l'auteur et

l'xuteur responsable, la cause efficiente principale de tous

les livres tenus pour sacrés ou canonicpies dans l'Eglise

catholique, et de ces livres tout entiers, de toutes leurs

parties, grandes ou petites.
, . ,

Le concile du Vatican a ûiit sienne et promulgue de

nouveau la déclaration du concile de Trente
;

il insiste

«iir les tem
*' bus ",

Ainsi, Di

chaque pari

Le concil

*' tient ces I

" que, com]
" été ensui

" parce qu'il

" mais pan
" Esprit, ils

" ont été rer

Nous arrii

s'étend l'ins]:

Tous les (

l'inspiration

idées ou proj

faits et les de

Quant aux
la plupart d(

qu'aux mots

d'un mot inii

ou morale, pa

etc.. Pour le

domaine de l'i

Que!ques-ui

toute insi)irati

Maintenant,

comme che2 ]

rusticior, pour

projios de Jér

cadencée et h;

dans tel ou tel

la véracité des

Ainsi s'expri
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Ainsi, Dieu est l'auteur de tous les livres sacrés et .lechaque partie de ces livres.

Le concile du Vatican a déclaré ensuite :
'^ qu- rKmiseent ces hvres pour sacrés et canoniques, ncu, pas ptque, con.posés par la seule industrie hun.ain

. i,

^

parce qu ,1s cont.ennent la révélation sans aucune erreur •

Espr t ,1s ont I),eu pour auteur et que, con,n,e tels ilsont ete ren.,s et confiés à l'Eglise elle-même "

Nous arnvons ,mintenantà la question posée • Tusnu'oùs'étend l',nspiration de l'Esprit-Saint ?
' ^

rous les conférenciers ont compris dans la sphère delmsp,rat,on r.s et scutenfias, les choses énoncé s edees ou propositions qui les expriment, autrement dit,Jaits et les doctrines.
'

Quant aux mots qui expriment ces faits et ces doctrinesla plupart des conférenciers étendent rinspi,-atio u

'

quaux mots dans certains cas seulement: quand s'a' t<!"" mot .mportant qui renferme une vé,- té dogn ai ,eou morale, par exe..ple les mots : VeHu,n, loJ^TZte. Pour les autres mots, ils les mettent en delU dudomaine de l'ins])iration.
"

Quelques-uns, sans faire cette distinction, ont repoussétoute insp,ration verbale
'epousse

omme che. Isa.e
; ,„„„„ po|, „„, „„

''"''""' KO'" employer l'expression de .,ai,„ ,érô

m

la veracte des Ecritures inspirées
An.si s'expriment Mgr E. Grandclaude dans un excel-
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l,nt .puMulc. où n montre ,u. M. TaLI- Hidiot. Mgr

Motais et d'autres, ont trop restreint le chami. de 1
nis. .-

''''u,te,np>..ntlor,ssaitlegalli<anismealarourdeI,ouis

XIV Kenelon. c rovun^nous, aimait a red.rc :
" I-d'ertes

à regard du ,.,.;servitudes a regard dur..". De-nus

,i,:;,n. on pouvait dire nu sujet de l'Kmturc saune r

.. Mherte à l'égard de l'inspiration, mais compression

.. cmissante et rétrécissement graduel du souffle u,spu-a-

;eur
" i'.eaurouu <le catholiques glissaient sur une pente qui

,Uait aboutir au rationalisme dans l'interprétation et
1
exe-

< èsedes Livres sauns. Heureusement le grand théologien

Su siècle, le pape Léon XlIl,veniaitsurl'Egli.e.Quan<

rheure lui sembla venue, il adressa au monde urje de ce

encycliques hnnineuses qui .lissipent tous les doutes et

an-hnennoutes les controverses. Ce documc t de la plus

Haute im,K,rtance parut le r8 novembre Z893. ^' les co,v

férenciers avaient en en mains cette encychque, ds en

auraient largement profite, et ils auraient pu ater de>

„,ssanes où l'inspiration est présentée comme s étendant

lien ;ius loin que ne le pensaient et ne re.^e,gna^,U

alors beauc.uq> d'exegétes qui commençaient a faire école.

Voici (luehpies-uns de ces ])assages :

.
I 'l.-s,,rit-Saint. dit l'encyclique, a tellement i.ousse et

. excité c'es hommes a écrire, il les : .Hc sorte assistes

.. a'une grâce surnaturelle quand Us ev.v.rent, cp.ds on

u ,onçu^exactement. qu'Us ont voulu ra i-ort^er fidelen.ent

. et qu'ils ont rapporte avec une venté tn a.lhble tout .
e

. ciu'il leur ordonnait et seulement ce qu'il leur ordonnait

u d'écrire ; sans quoi il ne serait pas lui-même 1
auteur

" de toute l'Ecriture ".

Tel a toujours ete le sentiment des saints Pères. " Aussi.

.. ait saint .Vugustin, on ne peut dire que le Samt-Esprit

.. n'a pas écrit\ii-même. quand ceux-ci écrivaient ce qu il

'• leur a nionti

'• (pii- la tête

également :
"

ces livres, pui,'

le .Saint-Esprit

qu'il fallait éci

Plus loin. j.

Augustin fais;

ra\f)ue, en effe

seuls livres di

caiionifpics cet

fermement (pi

tre une erreur

saintes Lettres

la vérité, je n'I

est défectueux,

ment le texte, (

Ainsi pensai

'• Xi h il terne re

'' sy!lal)aetapi(

et saint Thoma
" hujus .Scriptu

" esse poterit

•• illud : H;^c

Gciitilcs, Lil). 1

En résumé,

c'est l'enseignei

tre Léon XIIL
cause seconde ;

mots usuels, m
(pril insi)ire et (

battue par les p
la plus .sûre. Vi

C.^su.s.- -^L\i

.,

.

«»

"ili
m
1

-''.'
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" leur a montré cl suggère, l.vs moml)res écrivaient ce
'• ([UL la tctc" leur dictait ". Saint (irégoire le (Irand dit
également

:
'• fl est hien superHu de chercher (pii a écrit

ees livres, puisipie nous devons croire que l'auteur en est
le Saint-Esprit. Celui-là, en effet, a écrit. (|ui a dicté ce
(|u'i! fallait écrire

; celui-là a écrit qui a inspire T.euvre ".

l'Ius loin, le pape I.éon Xlil cite de nouveau saint
Augustin faisant cette déclaration à saint jerùme :

- (e

l'avoue, en effet, à votre charité, j'ai ajjpris à accorder aux
seuls livres des Kcritures .pie l'on appelle maintenant
'aiioniques cette révérence et cet honneur de croire très

fermement (lu'iaicun de leurs auteurs n'a pu commet-
tre une erreur en les écrivant, l'.t si je trouvais dans ces
saintes Lettres quehiue i)assage (|ui me prùt contraire à
la vérité, je n'hésiterais i)as à affirmer ou cpie !• manus<Tit
est défectueux, ou cpie rinterj)réte n'a pas suiv' exacte-
ment le texte, ou (pie jt ne com])rends pas bien ".

-Ainsi pensaient et parlaient saint Jean Chrysostomc :

" Xihil temere aut fortuite loquitur divina Scriptura, sed et

" .sy!lal)actapiculus unicus reconditiur labet thesaurum "
;

et saint Thomas d'Aquin :
'• Si vel in modico auctoritati

" hujus Scri])tura;derogetur, jamnihilfixum in tide nostrâ
" esse poterit (pia: sacris Scripturis innititur secundum
" illud

: Hftc scripta sunt ut credatis ". {Su/u. contra
Gentiles, \\h. \\\ c. 29).

En résumé, étendons l'inspiration le plus possible :

c'est l'enseignement des plus grand:; docteurs et de l'illus-

tre Léon X

1

1 L L'Esprit-Saint saura bien lais.ser à chaque
cause seconde son rôle spécial, son style, sa phrase, ses
mots usuels, mais toujours dans le cadre de la pensée
qu'il inspire et en face du but .pi'il poursuit.—Cette voie
battue par les plus grands hommes sera pour nous la voie
la plus sûre. Via trita, via tnta.
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1,1 s. Marcclhts ///r viilt rr/ii^ioiiriii iii,i:;rctfu se,/ piXicr qui

in (•(> ipcin /aniUhc rcposiicraf. illinii >/r sententiâ rcniovcrc

conatnr. l't i;^itur jUii vocatu^ncni prelui, MiVCitscniii a

colle^io séparât, a'iis trailit aiuieis, choreas adiré /iiliet.

et miiiatiir se A[i^is -ri J\>re iistiin, si ante aiuios libcrtatis

reli'^ioiieiii in^reitiatnr.

Qmeritiir . 7.— Q/he/iaiu siiit parent iim ,'/'/i^i;atii>nes et

jura (jucad electioneiii status filionim /

'l'oulcs les coiifLTcr.ccs ont recoiiiiu i|uc c'est un devoir

strict pour les parents de ne pas s'opposer chc/, leurs

enfants au libre choix «l'un état de vie. Ils n'ont pas le

droit de mettre, sans des raisons graves que nous appré-

cierons plus loin, des obstacles à ce que leurs entants

suivent la vocation à laquelle Dieu les destine. " Ratio

est : Homo non hominum, sed Dei voluntatcm sequi

débet, (pii in omnium corda diversi status semina

jecit : dein quod liberum linciuilur a Deo, uti est consilio-

rum observatio,ab homine ligari non débet" (Scavini. Tlicol.

Mor., '["ract. III, Disp. II, C. H, .\. i)- ^'^'"^ Thomas

n'est pas moins e.\plicite lors([u'il dit : " In his ([u;ii per-

tinent ad intoriorem motimi voluntatis, homo non tenetur

liomini obedire, sed solum Deo. Tenetur autem homo

homini obedire in bis. (pia^ exterius i)er corpus sunt

agenda ; in ([aibus tamen secundum ei, cpia; ad naturam

corporis [iertinent. homini obedire non tenetur, sed solum

Deo; ([uia omnes homines natura sunt pares : puta in his

quce pertinent ad corjjoris sustentationem et prolis gene-

rationem. l'nde non lenentur nec servi dominis nec filii

parentibus obedire de matrimonio contrahendo ve! virgi

nitate servanda aul aliciuo alio hujusmodi " (2'' 2^^ (2-

T04. .\. 5, inc.).

Ainsi, le mariage contracté malgré les i)arcnts. même

(juand ils ont de bonnes raisons pour s'y opi)oser, n'est

jamais déclaré nul, bien cpi'il soit illicite. Toutefois, les

auteurs s'acc

moins sitl> le:

tiacter maria,

<le suivre leu

l'our cf (]i,

l'arents ne re

«aiif le cas do

J)arents n'ont

<^onsultés a ce

renient tenus

tion (le leurs
|

l'uberté, au en

est certain ccj

l^eccare filios 1

fis
; sed ordin

eos faciant de

niint, se ai) iljâ

l'Io tôt sancto

;iiit invitis, Dei

{T/ieol. Mor.. 1

sujet : - l'rojiii

st-'d inimici ju:

<lomestici ejus'

Tour ce (jui (

les iiarents en s

enfants, .S. Ligi

" avertiint injuri

•• e.xcusat eos a

" tum precibus,

" génère suo n

•• tcnendumcum
'• care graviter, (

" mi.ssionibus. ai

" Ratio, ([uia iio.

qui a reliyioïK-
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'K'ouicnt

,1 (lue (|iK- les cnlanls s,.m tenus nu

<ic simrc leurs avis.
"

;-ntsne.endla,.o,essionniinval,d.niLLeil-:/
a M. cas don. nous parlerons plus loin, liien plus, les- ^ ..on. pas. a pn.pren.nt parler, le dro^t d'oconsultes a ee sujet. Q„oi,,„e les enfants soient re..,lièrcment tenus de demander le conscntentent et lai.;,;;; "

'--I^ leurs parents, et mên.e d'attendre jus,u'a l"^:n^te au easo.ceu.ei ne voudraient ^aslonse:!'

cca h,, ,l,g,onen, assun^entes. parentihus in.onsul-
>-s sed orchnar,e lo.,uendo. valde errare. si parti.ip.s
sn.c..ndosua voeatione,o. perieu.u.culseex::

^[. ' -l-nqu, earn.s in hoc negotio amiei non sunt

ksu^n^, en s opposant a la vocation relig^^^^

"':'/':''''"" ''^ ^'^'^™ne par ces paroles : ^^ Si_n,nt,n„r,oseper minas, aut vin. vein-auden,nul,us
x. usât cos a peccato niortali. Si vero aversio fit tan-

jt""M'-.l>us, vel promissionil.us, censet Suarez hoc egénère suo non essepeceatum grave... Sed omnino
^^^e,uu..an.conmnn.iT>,).sententiM.ospa.^

Y\^^'^-'^er, qu, s.ve fraude aut vi, sive precibus. pro-m. .o„d>us aut aho modo filios a religione distrah nt.
t,o.c,u,a hoc non potest esse sine gravi damnoillius,

-1^" a rel,g,oned,strahitur...._ Parentes avertentes

'>'. • . "I' •'Vu \' f
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"liulo (lui'li<i !»-''> alo ij;nivi (lclini|iuTr, n;ini piv/icr poc-

'•(atuin ci.ntra ( harilaUMO, .(Mniiiiiuiiil altcniin iifccaumi

"contra pirtaKin. dum ipsi c\ officio eoniin pn)i)rio cdu-

"cationis icncntur Mil) gravi incumbcre spirituali i-rotcctui

" ^,iK)runi rilic-rum. Non taincii liroplcreii ncgo, (piod

" pliircs parentes cxciisari possunt a inortali. saltcin pcr

"aliipiod l.reve tcmpus, rationc ignoraïui;».'. vul iiiadvcr-

'• taïuiiv. «pui; de tacili eis inesse jiotest ol) vehemenlem

-carnis atïeciioneni erga t^lios " (7//ro/. -lA'/-.. I.ih. IV,

"• 77)-

Dieu réserve ceux qu'il ve;il, même un tils unupie.pour

le servir dans la i)rali<iue des conseils évangL'Ii.pies, et

c'est un crime de mettre obstacle aux desseins de sa pro-

vidence. Abraham n'étail-il pas prêt à immoler son fils

Isaac au Seigneur (pii lui demandait ce sacrifice ? (Quelle

espérance plus magnifuiue peut avoir un père de famille

chrétien, (lue celle de voir son enfant marcher dans les

voies de la sainteté I

Cependant, il se trouve une circonstance, nous l'avons

dit, où le père peut raisonnablement exiger cpie son tils

abondonnc i)Our un temps son dessin d'entrer en religion.

C'est dans le cas (u'i les parents ont liesoin de lui pour

pourvoir a leur subsistance. Kncore cette règle ne doit-elle

pas être considérée comme absolue. Car il faut :
i.—<iue

cette nécessité soit vraiment grave, et non pas seulement

ordinaire ;
parce que, dit Scavini, " non tenetur (filius) se

privare tali bono, ut taie (commune) affcrat i)arentil)ussuis

auxilium, sine quo vivere possunt. ut grave non patiantur

incommodum' {J.Oc. cit.). 2—(^ue cet enfant puisse, en

restant dans le monde, subvenir aux besoins de ses parents :

aut.ement le délai de son entrée en religion ne serait

d'aucun avantage. 3.—Q^^' P^r ce séjour dans le monde,

son salut ne coure pas un danger véritable. Telle est 1

1

doctrine de S. Thomas :
- Aut ipse (pii habet proposiiuin

intrandi religionem. videt in s;\:culo non posse vivere sim;
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•' nfglcctiis aiitcin divina; vocatinnis iii se smnptiis

•• (()^t"cs^i()l1is matciia iidii sit, sit nihiloiiiimis pcunitiulinis

•• luatcria ". l'oulL'tois les auteurs reconnaissent ([lie celui

i|ui. par < ett^' alTei lion désordonnée des biens de la terre,

refu-^e d'entrer dans la vie religieuse, est bien expose ptjur

son salut éternel. Car il est évident ([ue. par là, il se prive

de beaucoii]» de mérites et d'une foule de grâces fjue Dieu

lui destinait. Kt cette négligence est d'autant ])lus grave,

que la vocation religieuse était une grâce plus élevée. Kt,

bien i[u'il soil certain d'avoir dans le monde tous les

secours nécessaires à son salut, il aura [)lus de difficulté à

vaincre les tentations du démon et à se conserver \)\u au

milieu des séductions de la vie. D'ailleurs, ajoute S.

I,iguori. (lui n'ose jjourtant pas se iirononcer absolument

sur lu nature de ce i)éché, '• si alter, qui vocalo ad religio-

" nem dissuadet ingressum, vel suadet egressum, etiam sine

'• vi. aul fraude, peccat mortaliter, eo (juod induceret voca-

•' tum ad subeundum grave damnum,... nescio quomodo

" poterit cxcusari ille ipse (pii sibi taie damnum infert."

Nous n'avons parlé iusciu'â présent (|ue d'une personne

appelée à la vie religieuse (pii croirait raisonnablement

])ouvoir se sauver dans le monde. Mais " si (piis crederet

" quûd in sivculo manens damnationem incurreret. tum ob

" suam fragilitatem, (luam inter sicculi occasiones expertus

«' est, tum ol) carentiam auxiliorum, t[uai in Religione

" haberet, non ])Otest excusari a peccato gravi, cum in

" grave discrimen salutis sua; se conjiciat " (Aertnys.

T/u'oI. Afor.. lab. V, Tract. I, n. 4).

QiKi'ritiir : ///.— Qnoinodo parentes eam {vocationcin

rcli\;iosain) proharc possint ?

Si les parents ne ; ont pas absolument certains de la

vocation religieuse de leurs enfants, ou s'ils doutent de

leur constance, il leur est ijermis de les éi)rouver par des

moyens licites et même de retarder quelque peu leur

entrée en i

volonté dr I

'|tii suivraiei

renient
: cet

l'égard des

^fais les p.n

la vocation e

doivent poin

souvent ])oiir

vocation, et n

niigi('//x, T.

pas le moiiulr

ment couj)al)l

Non seuleniei

péché mortel,

vocation, si

leurs enfants,

voulues et l'iiK

de mieu.x à f^j

eux-mêmes, et

^i l'intention
(^

est droite et a

raisonnable, pi

(Constante. Pu
sion, les paren

wnsidérer l'éj,

enfants toute lil

^-— Qicisnaiii

I^ans les offici

I —En signe

pour les bienfai

augmente le no
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alUunc ai. Icmi-s i.asr.l ut> tlainl.cau pailicn.licr. parce que

la résurrection de Jésus-Chrisl est la source et le tomk-

nient de la vive allégresse des dirélieiis.

2.-Conimc symbole de la foi dont les chieliens sont

''

i.— Pour nous rei)réseiUer Dieu le l'ère, ([ui est /\iUr

/iminum afml <tum m'ii rsf t>uvismutatn> (.la... I, .7) i

Dieu le l'ils,iiui est ///.v vent <,iHe illuminât omncm Itomi-

uem ; Dieu le Saint-Ksi-vit. auteur d • toutes les grâces (lui

illuniineut nos âmes.

4_l'„ur maniuer «lue nous devons nous consumer

devani Dieu par le feu de la chariu- en imion avec Jésus-

Christ, comme le tlambeau se consume à nos yeux.

'

5._Comme symbole de l'éternelle clarté dont jouuont

les élus au ciel.

6 —Kn souvenir des catacombes, lorsciue 1 ^.glvse, ohli

gée par la persécution de fuir la lumière du soleil, célébrait

SCS offices a la lueur des tiambeaux.

7 _l>ar relation au spectacle dont saint Jean fut témoni

dans le ciel, quand il vit le Kils de l'homme entoure de

sept chandeliers d'or.

8 -Par honneur pour lésus-Christ. Les anciens por-

taient, en signe de vénération, des torches, etc.. devant les

princes et les magistrats. L'Kglise a jugé à propos d en

placer aussi, pendant les saints offices, devant le divm

Sauveur et devant les pontifes et les prêtres qui sont ses

représentants.

o —Pour symboliserd'une manière plus spéciale leV erhe

fait "chair. Saint Anselme nous dit : Il y a trois choses ;i

considérer dans le cierge : la cire, la mèche et la flamme.

La cire, ouvrage de l'abeille vierge, est la chair (pie le

Christ a prise de la Vierge Marie ;
la mèche, cpu est ,nte

rieure représente l'âme de Notre-Seigneur ;
la flamme. -lU.

est plus subtile et d'une nature i-lus élevée et cpi. brille

dans la partie supérieure, est le symbole de la divinité. L;.

cire des cierge;

«les saints
; et

mais leur (léifu

//.— Qui,/ .u

Il y a deux c

«rucifix, i'autrt

tlu côté de l'épi

<'ienne loi depu
du cierge, c'est

<lésirs
; le eierj

gile, repré.sente

nouvelle depuis

^'"est du Sauveu
tirent leurs niéri

Aux messes cl

niés de cha(|iic

moi/is. Le crue

et les dominer t

" signifient les é

" militante. D'
" expli(jués dans
" Pères, l'Kglise

" ans
; dans ch:

" comptent de no
" brûlants de foi i

A la messe sok
pape, on allume i:

à droite, du côté (

•'^ente à la fois la

Saint-Ksprit que
des élus qui, au s

septième âge du n

régner éternelleme

Si l'on veut ra|
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<"irt' tics cicrues fiuun- nivivi' i..

y H.,.nts c,
1., lun.KTc- rq.rose.Uc, non leur divinitémais le„r clcif..:ati<,n en Jésus-Christ.

If'-Qnhi si,^mfurt con,m »:nn,'rus n, missâ ?

Il
y^.

.Icn. dermes a la n^cssc l.asse : .-„n à droite dun.
.

X I autre a gau.lu.. (Vlui de gauche, c'est-à-dire
^•" «

-'te ,1e ep.tre. figure les fidèles et les saints de 1

'

,'

du cerge c est leur lu,, leur sainteté. la ferveur de leursdes.rs
;

le ce^e allumé à droite, du cote de V
"

gn.epresente tous les tidéles et tous les saints denmncc de,.u,s Jesus-Christ jus,ua la On des temps;cst lu Sauveur crucitlé <,ue tous ces saints et ces eut-cnt leurs mérites et leurs recompenses
At.x messes chantées, il doit y avoir trois cierges allu-mes de chaque cote du crucifix, en tout six, ,.. M.v u--. I.e crucifix d..it s'élever au-dessus dJ c^s^tg

Mgn hent les élus et les saints des six âges de TJ-Vlisc

" S^s r- '
","'" ''" "" «™'^^^ -'"•- de saint

"ans 'i;f'7 '"""T^^''
^''^ ^'^^'^ d-t d^rer six milleans

, clans chacun de ff« *.rr,.^. i
•

41 ,

^*^' '^fe^^' Jésus et son l'irh^f.

Ixûlants de fo, et tout brillants d'amour."
-•\ la messe solennelle célébrée par l'évècu.e ou n.r lepape, on allume un septième cierge derrière Ll^:ja Iro.te, du côté de l'Evangile

; ce septième cierge r préente a la fo.s la plénitude du sacerdoce et des dons ,.amt-Kspru que possède l'évèque
; et aussi la gl'

cle.s élus qu, au septième jour de la grande semaine
-;pt.eme âge du monde, ressusciteront .our triollk; e'ogner éternellement avec Jésus-Christ

'

^' l'on ^eut rapporter aux anges la signification des

' /'' 'il'-"

'
, . • "* •'

;

I , ..

' •
» .'' ^••àv'" •"

i.;ri-:v*

• '

.

.

*•;



Il

1 1

fl
<

•

<>.-

.yn

;;|: ,..,,

r\\

,-;. + •'. •.;

», i, V

'• .'

f

'^ii-:-:

' .1' ..X « 1

— 196 —
cierges allumés à la messe, on peut dire que les sept cierges

qui brûlent pendant la messe de l'évêque, rappellent les

sept candélabres allumés dont ])arle l'Apocalypse (I, vv.

12, 13), et ([ui représentaient à la fois les sept grands
archanges, les sept esprits principaux ipii se tiennent

devant le trône du Seigneur, et les évêques des sept églises

de l'Asie Mineure que saint Jean gouvernait plus directe-

ment. Les évêques, en effet, sont les anges de leurs

églises.

Les six cierges (ju'on allume ^aux grand'messes ordinai-

res se rapportent aussi au symbole de la présence des
anges, selon la vision du i)rophéte Ezéchiel,où six person-
nages mystérieux ajjparaissent autour d'un septième, qui

avait la ressemblance d'un homme.
Enfin, les deux cierges (jui sont allumés à la messe basse

représentent ces chérubins que Moïse avait figurés dans
le saint des saints, aux deux côtés du Propitiatoire; ou ces

deux séraphins qu'Lsaïe avait contemplés et qu'il avait

entendus chanter dans le ciel : Saiictiis, etc.. On peut
voir dans l'un 'l'archange Michel, l'ange de la droife et de
la toute-puissance du Seigneur : il est symbolisé par le

cierge de l'évangile
; le second, est l'ange de la sainte

Vierge, l'archange Gabriel, représenté par le cierge du
côté ga\\û\e (Lerosey, Ilist. et Syinb. de la Litun^., pp.

55 et suiv.).

accoi(

'a sec(

fie i8g

Bien CHE]

Lorsque

J'Assompti(

en ce diocé

daté du 6

célébrer Ja

16 août, et

dimanche su

pour la veill(

au 22 août.

Le cas se
1

dans votre "(

voi's en souv<

*.: .y

\i 1

Le 17 septe

der, pour sept;

'e précieux pri

sise.

Cette indulg
'es premières V(

du même jour,

tants, s'étant coi

•Ai.,,! ,; ; '.,.
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ment la cathédrale et y font quelques pieuses prières aux

intentions du souverain pontife.

Pour vous-mêmes et vos bons fidèles, vous devrez être

heureux de cette communication.—Et si, à cette épocjuc,

vous êtes amenés à Sair/.-Hyacinthe, vous ne manquerez

sans doute pas de faire votre profit de ce riche trésor

spirituel.

Bien affectueusement à vous en Notre-Seigneur.

>^ L.-Z., Ev. uv. Saint-Hvacinthe.

III

DESSERVANTS PENDANT TA RETRAITE PASTORALE

i8ç)6

MM. P,-N. Bélanger et J.-A. Bonin Sorel

RK. PP. de Sainte-Croix Saint-Joseph et Sainte-Anne

L.-E. Cormier Saint-Robert et Sainte-Victoire

J.-L Larose Saint-Ours et Saint Roci\

A. Allaire Saint-Denis et Saint-Antoine

J.-P. Laheige Saint-Marc et Saint-Charles

J.-M. Barsalou Belcuil et Saint-IIilaire

F.-X.-N. Boulais Richelieu et Saint-Mathias

P.-E. Noiseux Sainte-Marie et .Sainte-Angèle

N. Latraverse Saint-Athanase et Saint-(Jiégoiie

C- A. (hiillet Sainl-Georges et Sabrevois

II. Chabot Saint-Sebastien et Clarenceville

H.-S. Belisle Saint-Alexandre et Sainte-Sabine

J.-R, Lussier N.-D. des Anges et Pike- River

J,-C. Lescault Bedford et Saint-Ignace

F.-Z. Décolles Dunham et Freliglisburg

J.-E.-E. Pelletier N.-D. de L. de Saint-Armand

P. -A. Lafond Sweetsburg et Knowlton

C. -II.- Tétreau West-Shelïord

A.-E. Kéroack Granby

Jos. Loiselle •. Adanisville et Saint-Alphonse

P.-D. Darche Waterloo et Sainl-Joachini
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Des conférences

^« sif menti

vcrbis ctfactis

iuiii, bencdictioh

narratur Gen.,

eum.

!•—Comme c

question donne
saints Pères eii.>

Augustin, exciis

injustice
; les ai

les et dans ses

sans injustice et

II.—Les conf(

n'y a pas eu d'il

de Jacob. La l

le droit d'aîness

droits et privilèg(

vendu à Jacob so

Jacob savait par
le droit d'aînesse

viiuori (Gen., XX
On pourrait do

moyen illicite pou
d'abord, par la V(

'"ère
; puis, par k

avait faite son frér
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IV

RÉSUMÉ
I»oui- l'année Isi)-,.

*"l"iiiu

CONFÉREN-CK DU PRINTEMPS

ECRITURE SAINTE

^^'^^'"'"^^^ ^ip'-obando rcspon-

I.-Comme on l'a remarqué, il y a longtemps que cettequest^c.. donne lieu . des divergences 'd'op',.
sa nts Pères eux-mêmes se partagent : les uns, commetAugustin, excusant Jacob de tout mensonge t dT oute|njust,ce

;
les autres admettant qu'il y a eu dans .see et dans ses actions dissimulation et mensonge mlsans injustice et dans les limites du péché véniel.

Il—Les coi^férences ont été unanimes à répondre ou'il

le dro t 'iv
'"^^''"^'^" P'-^^-^^'ie spéciale qui suivaitle droit d aînesse et d laquelle étaient attaché certainsdroits et privilèges, n'était plus un droit d'Ksaii q. a

"
vendu a Jacob son droit d'aînesse (Gen., XXV D reJ^cob savait par sa mère Rébecca que Dieu 1 i d s n

S

le droit d'aînesse, de préférence h V..-
"'^^'^'"ait

'ni^'ori (Gen., XXV 33)
" '^ '"''"' '''"'''

.abord, par la volonté divine n,a„ia..s'oe à Re c
° «

-.. ' '•
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III —La question est donc : Jacob a-t-il menti ? Com-

me on l'a dit plus haut, la ciuestion est débattue depuis

longtemps ; on peut dire : depuis ciu'il y a des interprètes

de l'Ecriture sainte.-L'étude qu'on en a faite dans les

diverses conférences a donné lieu à des travaux sérieux.

Deux conférences ont pensé qu'il faut exonérer Jacob

de tout blâme, et qu'il n'y a eu mensonge- m dans ses

paroles, ni dans sa conduite.
• . , c

On s'est appuyé principalement sur l'autorité de h.

Augustin et de S. Thomas.

Macob, a-t-on dit, agissait et parlait d'une manière

mystérieuse et figurative. K.i considérant bien la chose,

dits \ugastin {LJlK cohL Me^uiachm), on verra (^ue ce

n'est' i)as un mensonge, mais un mystère. Que si nous

appelons cela mensonge, il faudra dire que toutes les para-

boles et les tropes (figures de mots ou de pensées) le sont

également, ce qui ne peut être ".

Puis, expliquant la pensée de S. Augustin, on a conf-

lué • >' Jacob a voulu dire qu'il était Esali quant au droit

d'aînesse qui Un appartenait, tant par la cession que Un

en avait faite celui-ci, que par décret dnnn. Par une inspi-

ration divine, il prophétisait la substitution future du peu-

ple gentil au peuple juif.-Cette interprétation est conhr

mée par la conduite d'Isaac qui, après avoir découvert

qu'il a été trompé, ne rétracte pas sa bénédiction mais la

confir.-, au contraire. Benedixi ci, et crit bencdidus. Il

est vrai qu'il ajoute : Vcnit gcrmanm tnus fraudulcntcr ;

mais ce mot, dans sa pensée, doit signifier ruse, finesse, cl

non pas fraude, mauvaise foi, mensonge ".

^

I /Litre conférence qui s'est déclarée dans le même sens

a invoqué de même l'autorité de S. Augustin, ajoutant que

les paroles de Jacob a sa mère, quand celle-ci veut 1
en-

voyer" présenter a Isaac à la place d'EsaU, confirment

cette interprétation.
^^ Je crc.ns, diMl que "-^-e ne

pense que j'ai voulu le tromper " (Gen., XXMI, .-)•

if.'..

;: ,: -.t •; .
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Puisqu'il craignait de tromper son père, il n'a donc pas
voulu le tr()m])er .'

On a encore remarqué (|ue l'autorité de l'Kglise seml)le
en faveur de ce sentiment, puisciu'elle a mis dans le Uré-
viaire les paroles de S. Augustin (lui excuse Jacob de
mensonge. Elle parait avoir par là donné une sorte d'a])-

l)robation tacite à cette interprétation.

S. Thomas, entre autres, a .suivi l'interprétation de S.
Augustin. Il argumente ainsi : L'Ecriture sainte raj^porte
les actions de certains personnages, comme exemples de
vertu parfaite, quasi excmpla pcrfcctœ virtntis, de <juil>us
non est œstimanduiii cos fuisse ntentitos (2-'' 2'«, Q. no, art.

3. ad 3). Jacol) est un de css personnages, et S. Thomas
semble vouloir dire (pie, par le rôle que l'Ecriture sainte
lui foit jouer, on doit s'abstenir, à priori, de supposer che^
lui un mensonge—Il ajoute : que s'il se trouve, dans les
paroles de ces saints personnages, quelque chose qui paraît
mensonge, il faut les interpréter (ces paroles) comme étant
dites /,i,7/;-a//7'6'wt>/// t\. prophétiquement. Saint Augustin,
continue le Docteur Angélique, veut que ceux qui ont vécii
dans les temps prophétiques, et qui sont présentés avec le

caractère marqué plus haut, soient estimés de telle sorte
que omnia quœ sunt de illis, prophetice gessisse atque
dixisse.

" Jacob, conclut donc S. Thomas, mystice dixit se esse
Esaii primogenitum Isaac, quia videlicet i)rimogenita illius

de jure ei debebantur. Usus est hoc modo loquendi per
spirituinprophetiœ, ad designandum mysterium : i. e., minor
populus (.scilicet Gentilium) substituendus est in locum
primogeniti, scilicet in locum juda;orum". En effet, Jacob
veut dire supplantator.

Cornélius à Lapide, qui n'admet cependant pas cette
interprétation, l'expose ainsi :

" Sic Jacob dicit se esse
Esaii, non quoad ])ersonam et nomen, sed quoad jus et
l)rimogenituram, sibi à Deo collatam (Gen., XXV, 21),

« •«. t
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iinde ait : /un siciit pncccpisti /«//!/.— Intcndisti enim

piiniario, pni^ciijcrc primogcnito tuo adferre cibos, et

excipere bL-nedictionem paternam ;
primogenitus autem

sum ego. Comcdc crgo de vctuitione ineâ, quani non in

agro, sed in stahulo venatiis sum ".

IV.— Malgré l'autorité de S. Augustin, de S. 'riiomas et

des interj^rètes ([ui pensent comme ces deux grands doc-

teurs, les autres conférences ont cru que Jacob a fait un

mensonge en simulant i)ar ses habits, par ses actions, et

surtout i)ar ses i)aroles, la personne même de son frère

Esaii. Sachant l'amour cju'Isaac porte à Esaii, tous ses

efforts tendent à faire croire à son père que celui qui se

présente à lui, qui lui parle, cpii lui apporte à manger, est

bien F.saii en jjersonne. Il y a mensonge (juand il dit :

" Feci sicut praecepisti mihi "
; car c'est à Esaii le chas-

seur qu'Isaac avait commandé d'aller à la chasse. Il a

menti en disant :
" Comede de venatione meâ ", ce qui

signifiait : j'ai pris mon arc, je suis allé à la chasse, j'ai

tué le gibier que vous aimez ; le voici.

C'est l'interprétation (jue donne Cornélius à Lapide,

lequel s'appuie sur S. Jean Chrysostome, Origène, Cassien,

Cajetan et autres interprètes en grand nombre.

L'abbé Vigouroux, qui est clairement en faveur de cette

interprétation, dit, en parlant de la conduite de Jacob

relativement à Esaii :
" Ce qu'il y a de plus répréhensi-

ble dans la vie de Jacob, c'est le moyen qu'il emploie pour

surprendre la bénédiction d'Isaac." Puis, il ajoute : "Ecou-

tons ce que dit Du Clôt {La sainte Bible vengée, T. II)

sur ce sujet •: Jacob, par le conseil de sa mère, trompa

Isaac ;)ar un mensonge, pour obtenir la bénédiction destinée

à Esaii. Ce fut une faute de la part de l'un et de l'autre.

Nous ne sommes point obligés de justifier toutes les actions

des patriarches, puisque les écrivains sacrés qui les rap-

portent ne les api)rouvent point " (Voir Vigouroux, Les

Livres saints et laCritiquerationaliste,'Y.lY,}^,2,22).—Dans

I..;': 1 ,
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|)arole,s de S ]cJ. ri
'- 'Koiirniix cite ces

I c--» uc .«5. Jean Chrysostomc
: " Ne iL'itur lir.o

'-t (le fait, a moins de prendre 1p^ .,.,r, i

actions rlf. I, i ,

''^*-""'^*^ "-M'a rôles, et même lesactions, ck ja.oh. dans un sens purenient (iguratif il .st

isaac.
y fut trompe et Jacol, se i)ronosiit de 1,. ,,•

'
|i<-ic isaac. Avant de ravorol)tciiuc

il ,-i,i,el restau, mémo a„ |„,i,„ ,1e vue d„ ,„vstèr„ ,

-coreledroi.dedire, ,„,„„.„,, senJ,™ h, ','';:
"<« J:sali, votrefih aliii:

'
'

''

Ponrstnvan. la ,„e,„e idée, les conférences ont rentnr
l"^- .1" Isaac n'avait pas di, à la f,r,„.„, ^,,,^,/y, ."

.,... ...... .,ft;a::t;r;:r;r::'^:;:;;:^
« nt..erio, ;,,col, ne po,.vai. ,as en .,v.;:;>eï;j :J "J'"^'^ucvomm;tvczJ,.„,„„.li: puismie de f,i, Il

.. =.a.t pas allé à la el.asse et ,,„e les dé„. l, „ "t a-" I... e, apprêtes par Réhecea, ne pouvaient „a ™

Jacob a donc, ici encore, trompé sou père par un n,enongo-
<>.. P™. faire le ,„én,e arg„„,en. ,pLnd on o

,'

.lacob se eouvr,r les ,„ai„s de poil de ehevreau pour f ,r"O.re a la présence de la personne d'.isan, vL^l

. -. ' j * ; *' '1 l

.,.t^:.^,^^r^Kv•^.^';^ ;;

-';,..,.? •',7 !
^'•''^'
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pas dire simi-lomcnt a Isaac :
" Vous savez. .n<.n père,

nue d'après le décret divin, c'est nu,, qui su.s le véritable

,;,enuer-ne ; à nuu don.- la bénédiction ". Jacob a pu se

tromper en se croyant av.torisé à parler et à ag.r comme

la Cenèse le rapporte ;
mais le fait matériel est la, et ce

lait est une dissimulation et lin mensonge, considère en

'"

Du reste, les conférences qui ont donné cette interpréta-

tion n'ont pas nié le sens typique, mystérieux, figuratif de

c-e fait. Dieu peut se servir même des erreurs, matérielles

ou formelles, de certains hommes, i.our annoncer ou figurer

des événements futurs. Mais reste toujours le fait ou

principe important, qu'il ne faut i-o-t perdre de vue en

.natiére d'exégèse bibliciue, à savoir : q.e le sens typique

ou figuratif est fondé sur le sens M>ra/o,^ historupu: Or.

in il n'y a pas simplement une parabole, il y a une histoire

vraie, un fait historiciue, qu'il faut juger d'après les lois

du langage historiciue, d'.abord, cpiitte à en étudier ensuite

les significations tyjnques et figuratives. C'est pourcpun

r„n ne peut exonérer Jacob de mensonge, au moins maté-

riel Que l'on dise qu'il s'est trompé de bonne toi en se

croyant autorisé à agir comme il l'a lait, c'est possible,

plusieurs Pères l'ont cru. Mais beaucoup d'autres croient

cu'il a été coupable de mensonge officieux, véniel. Du

Clôt (/. c.\ cité par M. Vigouroux, paraît avoir résume la

pensée des conférences cpie nous analysons ici :

"Il n'est pas nécessaire non plus de dire que c'étaient des

/v/.., des /^/.;v., des ..^./.vv., qui annonçaient des événe-

ments futurs ; cela ne suffirait pas pour les excuser (.1 parle

en général de certaines actions des patriarches) ;
comme

aussi, d'un autre côté, des actions même fautives et con

damnables en elles-mêmes ont pu cependant, après avoir

été commises et sans jamais avoir été approuvées, devenu

des figures d'autres événements futurs. Ces actions tau

tives des patriarches n'ont pas dû être commises afin dé-

figurer (1 autr

li<-u contre la

qui est mal, e

senter des évt

" D'après c

avait annonct

et de Rébeccr

c'oupabics. Is;

ne révoqua p

'ju'il se souvi

Rébecca ; il d

tion que je te

mis ". I,orsq

lui renouvela

Abraham. 11

<iue Dieu récoi

ici question de

messe que Die

Celui-ci fut me
(lue lui inspire

l'exil aïKjUcl il

V—Pour ce

été qu'indiqué?

férences ont ce

raisons de cin

entièrement Jai

le volontaire en

ces raisons, coi

raître entièremc

dont on usa en)

un côté tout hi

luier outre mesi

gère au delà de

des ])rotestants -

m
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figurer (i.iutrcs rvciUMiifiUs

; m;iis. a/»cs (juVilcs ont i-ii

li<'u ...ntre la v.,l.,nU' do Dieu qui cn-ulamiic touj(.tu-s .-o

'iui est mal, elles ont pu être (lc.sli,ic...s a figurer et repré-
senter (les évenenieiits i)()stérieurr. ".

" l)'après CCS principes, nous cou, cvoiis (|uc Dieu. (|ui

avait annoncé ses desseins sur les deux enfants d'Isaac
et de Réhecca, ne voulut pas y déroger pour punir deux
couimbles. Isaac lui-même, instruit du mensonge de jacoh,
ne révo(|ua point sa bénédiction

; il la confirma '•'parce
qu'il se souvint " de la j.romesse (|uu Dieu avait faite à
Réhecca

;
il dit à Ksaii : " Ton frerc a re<,u la bénédic-

tion que je te destinais
; il sera béni et tu lui seras sou-

mis ". Lorsque Jacob partit iK)ur la Mésopotamie, isaac
lui renouvela la bénédiction et les promesses faites à
Abraham. Il ne faut pas en conclure avec les incrédules
que Dieu récom])ensa la tromperie de Jacob ; il n'est point
ici question de rà-oiiipaisc, mais de l'exécution d'une pro
messe que Dieu avait faite avant (]ue Jacob fût au m.Mide.
Celui-ci fut même puni de son mensonge par la crainte
<iue lui inspirèrent longtemps les menaces d'Esaii et par
l'exil au<]uel il fut obligé de se soumettre " (JiiO/f r,7/i,w ).

V.— Pour ces motifs, et pour d'autres encore qui n'ont
été qu'indicpiés légèrement, le ])lus grand nombre des con-
férences ont conclu : i._,p,'il y a incontestablement des
raisons de circonstances qui, si elles ne justifient pas
entièrement Jacoh et Réhecca, ont pu diminuer beaucoup
le volontaire en obscurcissant le jugement : mais 2.— (pie
ces raisons, comme dit Darras, " ne sauraient faire disjja-
raître entièrement un caractère de dol et de subterfuge
dont on usa envers Isaac "

; qu'il y a là, conséciuemment,
un cote tout humain ([u'il faut reconnaître '< sans l'atté-
nuer outre mesure, mais aussi sans permettre (pi'on l'exa-
gère au delà de toute vérité ", comme le font la pluj.art
des protestants et des exégètes rationalistes.

»

::;;^'c^^:^

' >.;•••,,. \'i^ . •-
•

,

. ^ • •
I

•

V'-. .

.-

' ''.
' '

• •••» -^ vt*. ,•• I.' ^;^.^îtCT
.'V^v/'-.,-- •

;,. „ -W^ii- iUjb4

-•:;•;',;.;;->
'

- .J'. i"''i'.t . •

-jXW'^X^^ ¥' '<^

'' N^'-'iM..' "••A. .'i^y^r;

'.'i. •' '• -•. - „'*'i S '

• • ...... SI

.•J''t''\',

,t.
.((>.;,*

.V '.**/• ..

: 'I



w

l»i* '

I

1 V
•'i

«

• *

\i.''

.•
.
«' .

' •

V

t -

'
'*''

m-
,': '. V'

'

'

*. '. *

I.

— 208 —

THEOLOGIE DOGMATIQUE

(Jias <^f ">''' cth'hnnmi sc/iohsticoniw if.jti

l.-a."icnt, .[..(Kl in se -> O^us ..on .k-.u'Kat KnUiani ?

\v u.t clf chcrhcr a cxi.lin"or le sens de rct axianc

s<<,lastuiuc-ai.ss. obscur ,,ucM:ct autre préccclcmment .ui

aie • '. Hors (le. l I
Use, point de salut,".-il nous sc.nb e

nni-urtant de .api.eler quelques canons du Ile. concle

d'Orange, tenu e.. 5^9 '"'^t'"^' '^'^ ^-'"ip^-'^^^;'^'"^' ^^"^'"""'

nié par le pape Hoaiface 11.

Voiei «e que aous lisons dans le canon 3 :

-S. quis, per invocationem hunumum. gratiam Deidicit

posse conterri. ,m.i aule.u ii.sam gratiam iacere ut .nvocc-

U.r à nol.is, c-ontradicit Isaia; prophètes vel Apostolo .de.ii

dicenti : Inveutu^ sum à non q.uermtdun me
;

paUim

apparni /lis qui me non interroi^abant:'

Le con.ile cite dans les canons suivants ces autres tex-

tes • " Frceparatur voluntas à Domino " (Kv Salomone).

•^ Deus est qui opcratur in nol.is et velle et pertu-.erc pro

bcnâ voluntate ". " Confidimus .piia «pii aep.t m vob.s

bonmn opu:;. i-erficiet usque in diem Domin. Nostn Jesu

rhristi" (Kx Apostolo).

l,c même concile dit encore :

.. Si (luis. i.er nalur^ii vigorcm, bonum aliquod quod ad

siKilem perlinet vit.c xicxn^aK^itare nt expedtt aut eli^erc

po.^e eonfirmat, abs.p.e illuminalione et i.ispirat.one bp.n-

lus Sancti, qui dat omnibus suavitatem in consenticnlo et

credendo veritati, h.v^retico fallitur spiritu, non mtell.gens

vocem Dei in evangelio dicentis • Sine me nihil potestis

facere et ilUid Apostoli : Non quod idonei simus co.i^itarr

aliqiiid à nobis quasi ex nobis, sed sufflaentia nosira ex

Deo est" (Canon 7).

- Divini est muneris cum et rect., co-.tan, -- et pede

nostros a talsitute et injustitiâ continemus. Quot.es en.m

l.oiia agimiis, ! )

operatur" c "am

" Debetui mt

qiiie non debetu

" .Multa facit

N'uila vcro facit

(aciat honio " (C
' Donu.n Dei

retur dédit, cjui

>iiinus ut fieret i

A CCS déclara

quelques extrait.'.

" Ipsiiis j.istii

jesiun Chrislum

est, al) ejus voca

lis, vocantur " (C

" Disponiintur

/(/// divinâ gratiâ

libei-e rnoventur i

" .Si {juis dixer:

ratioiK- at(iiie eji

diligcre aut piunit

tionis gratia conf

" Si (juisdi\erit

cl excitatum niii

at(jue vocanti qu(

se disjjonat ac pn
\- S." (Canon 4).

Aidés de toute

pouvons maintena

grâce habituelle 01

cipe vital de l'ordr

âme, la transforme

i onsortes naturit)

motions, inspirntio

I. ,...>
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I'"»:. i.gimiis. Deiis m lu.l.i. .m juc iinhisnim, m ..,, unuir,
opcratur" c "aiion ,,),

" DclK'tiii mciccs bonis operibiis si fiant , s.-<I jrialia

Miiii; ii'>ii clchctiir, pnucedii ir fiant " (Cn on iS).

" Milita facit Dfiis in homiiu- Itonaqiuu non Ùu ,î lu.u.u.

Nulla vcro fa.it l,.„n(. l.ona ,,ii;c Drus non praistat ut
facial homo " (Canon jo).

" Donum Dci est diligcrc Dcum. Ipso cnnn ut «lilij^e-

rctur dcdit. (lui non dilcdus ddcxit. Displi.-cntcs aniut,
sinnus ut ficrct in nol.is undc placxTcmus " (Canon 25).

A .-..s déclarations du Ilo.roncilo d'Orange, ajoutons
quelques extraits de la session N'Ic. du ron. iie de Trente.

" Ipsuis justificalionis exordiuni iii adultis à I >fo per
Jesum Cliristum pr;i;veniente giatiâ sumenduni est. ho.:
est, ah ejus vocatione (juâ nullis eoruiu existentihus nieii-
lis, vocantur " (Cap. \').

" Disponuntur peccatorcs ad ip.sani jusiitiam. dum >xa-
tati divinâ gratiâ et mijuti, fideni ex audit u ..oncipientes,
lil)ere moventur in Deuni..." (Cap, VI).

" Si quis dixerit sine pra.'vcniente .Spiritiis San.-ti inspi-
ratione atque ejus adjutorio, noininein c redere, sperare,
diligere aut j.ienitere |iosse, sicnt oportct. ut ei justifiea-
tionis gratia conferatur, A. .S." (Canon 3).

" Si(|uisdi\eiit liherumhominis arl>itrium à Deo inotuni
et excitatum nihil .-.ooperari assentiendo Deo exciianti
at(|ue vocanti .pio ad ohtinendam justificalionis grat'iani
se disponat ac i)ni;paret, nequc posse dissentire, si velit
A. .S." (Canon 4).

Aidés de toutes ces définitions et déclarations, nous
l'ouvons maintenant distinguer deux sortes de grâces : la
grcâce habituclh' ou sanctifiante, qui est pour l'âme lei)rin'
cipe vital de l'ordre surnaturel. i)rincipe qui informe cette
ame, la transforme, la perfectionne et la deiforme (divina)
consortes natur.x,>)

; et lagrâ.:e actuelle, consistant dans ces
motions, inspimtions, l'ulsalions, par lesquelles Dieu assié-

./ .

**
,,

y' v^;.
,"'

^ t.

. «

\â:'.'<^ ; rri'

"m
. , '1 < 'i

..'.^'.

/
i:

\

f^'/.

i ' •;
1

i.
''.'•

I

"i'-. ii.



,-> '.'

210 —

• .-t^i'
,'t « V '

v'^- W '—

-

•

' / '

/'•;. K^['

«

-J .

"'"

l;^î••^;;.

% s-

ge notre cœur, l'entoure, le prévient, le sollicite soit à

accepter un don meilleur, celui de la justification par la

grâce sanctifiante, soit a réaliser un progrès, une amélio-

ration dans la voie excellente où cette âme est déjà entrée.

La grâce adini/c cpii porte à la conversion ou à l'amélio-

ration, nous pouvons l'ajjpeler grâce ou motion excitante,

d'après le concile de Trente ; l'autre, qui continue l'(euvre

commencée par la grâce excitante, nous pouvons l'appeler

grâce adjuvante, d'a])rés le même concile.

Abordons maintenant l'axiome " Facienti quod est in se,

I )cus non denegat gratiam ".

Avec la i)lupart des conférenciers, mais surtout avec

saint Thomas d'Aquin, nous croyons qu'il faut comprendre

l'axiome de la manière suivante : A une âme qui, avec

la grâce excitante et adjuvante, fait tout ce qui est en elle.

Dieu ne refuse pas le don ultérieur de la grâce sanctifiante

ou d'un a<-croissement de cette grâce. Remarquons cepen-

dant ici avec Perrone : que " ne pas refuser " n'est pas

synonyme de " donner " et de " donner immédiatement ".

Xon ; Dieu reste libre du moment, prochain ou éloigné,

où il donnera une grâce plus haute et plus précieuse ([ue

la simple grâce actuelle. Le canon troisième de la Vie.

session du concile de Trente indique nettement cette

marche de la grâce :
" pœnitere sicut oportet, ut ei justi-

hcationis gratia conferatur ".

W.—Brei'iter ostendatur axioma pncdtctuni niiUatenus

offendere catholicam notionein gratiiitatis i^ratuc.

Cet axiome n'entame en rien la notion de la gratuité de

la grâce, car nous n'admettons nullement cpie la grâce soit

due ..-'(• condi^no ou de con;^n/o à des actions douées d'uiu

bonté toute naturelle. Nous n'admettons pas " (lu'aucum

œuvre purement naturelle puisse être le motif, la règle. In

condition, d'après lescpielles " Dieu conférerait la première

grâce, et qui revêtiraient ainsi le caractère de disposition
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si,na quidam ora^stituta, cl mcdiantibus quibusdam ner-

vosi te npera,nonti pcrsonis-precsertim autem fœm.ms

cum sp'rit.bus mundi invisilnlis comnnnucat.o haber.

prœtenditur " ("• 3^>)-
.ntr<. li lmt.-

Ces personnes qui servent d'nUermedia.res entre la tc> e

et le monde spirituel sont désignées sous le nom c

,n.H:nns. leur pouvoir est appelé ^n^^^'^'''^^^^^^^
,n.Uanu,uc. C'est que, dès les«"^^^"^

J^"^ ,

tisme (iS.,7), on reman,ua que les phénomènes se ,>rodm

V "ntavee plus de facilité, chaque fois cp^une personne

;

„eeetait\,résente;etronsupposacp.'ilenéta.tan

n.ree cuie la personne etaU plus agréable aux espr.ts, .u

:::: qu'elle etaU physiquement mieux dotée des fltnde.

vitaux nécessaires au travail médianupie.

,e spiritisme, le magnétisn.e anuBal et l'hypnot.snu.

reconnaissent, selon toute probabilité, un cep commun

o, t ils sont .ssus ; H existe cependant entre eux un,

,stn.ction certaine et evulente, malgré leurs pouUs de

ressemblance et n.éme d'identite.-Us sont une men,.

chose sous le rapport de certains phénomènes mervol

leux et transcendantaux.-La cause instrumentale leur e.r

aussi commune. Les effets spirUes ont besouM-ur se

,,;,;U,.e, un moyen u.strumental d'une 1—^
;;^;;:;; ;;

.,,, cette cause ../../«, qu> devient mconsaente de

Lême et opère par la vertu d'un espnt étranger, l a.ul

eent, les effets hypnotiques ne se prodtusent pas sans

e l'hypnot.se entre dans le sommeil hypnot.que duran.

uel n est nu:onsc.ent de tout ce qu'U d>t et fatt, ma.
'

,He et agit en vertu de l'act.vité de l'hypnotiseur. laquelU-

est une inthience indéterminée, mystérietise, qu on
1
ap

pelle su,,.Hon ou autrement '. Le médium spmte, connue

i-hvpnoSk demeure, une fois son rôle aconnph, .l>so,n-

ment inconscient de ce (pi'il a tait.

Mais, avec ces analogies entre le spiritisme, le magne

t,sme animal et l'hypnotisme, il y a spécialement d.nx

:-\
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points (,ui distingucMit le premier des deux autres. Ce sont
!e Inil et la cause efiirienle des i.hénomènes.-l'ar leurs
pratiques en efTct, les magnétistes et les hypnotistes se
proposent j.our but d'expérimenter les forées de la nature.
Cl de les appliquer à réaliser lé bien physi(,ue de l'homme
sur la terre, quoiqu'il en advienne en réalité. C'est là leur
seul but avoué.- r.es spirites, au contraire, visent à péné-
trer dans les secrets en dehors de la nature visible •

ils

veulent scruter les choses ultramondiales, et en tirer une
Philosophie, ou mieux, une religion. I,e moven employé
est en harmonie avec ce dessein, et lui est proportionné.
Jandis (,ue l'hypnotiste prétend u.ser des forces de la natu-
re, le spirite évoque les esprits en dehors de cemond». ou
désincarnés, comme il les appelle. C'est de là .pie lui vient
son nom, ce qui spécifie sa profes.sion. Le commerce dire<t
et voulu avec les esjirits ultramondiaux constitue le carac-
tère essentiel du spiritisme (Franco, Le Spiritisme, p. 27).

D'où il faut conclure (pie le fait de s'amuser simplement
a faire tourner des tables, des planchettes, etc.. par l'attou-
chement des mains ou la chaîne magnétique, ne constitue
pas, à rigoureusement parler, une i)ratique de spiritisme
Car, au jugement de certains savants, ces phénomènes
physiques de rotation i)ourraient être attribués avec quel-
<|ue vraisemblance à des causes vraiment naturelles, mais
inconnues jusqu'ici, v. g., a un riuide magnétique, à l'in-
fluence de l'imagination sur l'organisme, et non à l'inter-
vention des esprits

: Toutefois, disons en passant (,ue
ces prati.pies sont dangereuses, et ont même été formelle-
ment défendues par le plus grand nombre des évêques en
< e ])ays.

Or. quels sont les phénomènes qui d'ordinaire suivent
ou accompagnent les évocations, et peuvent être considérés
<()mme i)ropres au spiritisme à notre épo.pie ? Ils sont :

\—Mathicls. Sur des tables qui se i)enchent vers le sol,
•Irmcurent indines et pourtant immobiles, des horloges'
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des chandeliers, etc.. D'autres fois, la vaisselle se- mêle,

se confond, s'agite, sans qu'aucune pièce en soit l.risée.

Des instruments de musiciue, .lu'aucune main ne louche,

font entendre des accords ; et parfois des voix, des chants,

des harmonies, résonnent avec vigueur, sans ([u'il n'y ait

ni chanteurs ni instruments. Bien des fois, des objets

inanimés se sont attatiués d'eux-mtMnes aux personnes, se

livrant à des excès contre le mobilier de la maison, etc..

11 faut aussi comi)ler la Icvitatum, qui consiste à rendre

légère une personne étendue horizontalement, de telle

sorte qu'elle s'élève en l'air sans changer de position, etc..

t.^Iutdkducls. Il y a la piyclw^^rapliie. par laciuelle le

médium écrit ce que hn inspire l'esprit, tout en demeurant

lui-même inconscient ; il y a surtout Xi-cnturc directe, où

les esprits écrivent eux-mêmes à l'aide de crayons suspen

dus à un fil dans une corbeille, ou liés au pied d'un guéri

don, et même sans crayon ni i)lume. A ces phénomènes

se rattachent ceux de deviner des faits occultes, retrouver

des objets perdus, découvrir une maladie cachée, et sur

tout, faire des révélations au sujet de l'autre vie. 3-— <>ii

en est venu jusqu'à la matéria/isation, où les esprits se

firent voir, d'abord sous des formes diaphanes et vapo

reuses, ensuite sous des formes nettes et contournées ;

enfin, on ne s'est arrêté ipi'aux apparitions visibles et

tangibles des esprits (pii sont venus causer, traiter avec le.

assistants, se laissant toucher et môme photographier.

Certes, on doit avouer que les prati(iues spirites oni

donné lieu à une fi)ule de sui)ercheries, de fraudes et ck-

ruses, dans lescpielles le charlatanisme s'unit à la presti

digitàtion pour usurper la place du spiritisme et faire fi.r

tune. Le faux n'est souvent ([ue la singerie du vrai. Va

d'ailleurs, il est du plus haut intérêt pour l'esi)rit malin de

laisser parfois transparaître la fraude et de discréditer k-

médiums, pour ([ue le vulgaire se i)ersuade cpie dans la

pratique du spiritisme il n'y a pas d'intervention diaholi

qiio. Par ce
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que les lois en (luestion sont violées. Sans doute nous ne con-

naissons pas tontes les lois de la nature, et du moment (lue

nous ne i)ouvons ])as déterminer la cause d'un fait, nous ne

sommes pas en droit d'aftirmer (|ue ce fait soit contraire

aux lois de !a nature.—Cependant, dans le cours des siècles,

une assez grande cpiantité de lois physiques ont été décou

vertes, en observant les faits à l'aide des sens et en y ap])li

quant le raisonnement de l'esprit. Nous savons, pare.xem

pie, cpae le feu brûle, qu'un corps pesant tend vers le bas,

(jne les morts n'ont lias de sensations et ne parlent pas.

Or. si, dans certains cas, nous voyions que le feu ne brûle

jjas, etc. ; et si, d'un autre côté, après avoir bien examine-

le cas. nous constations (pie l'exception à la loi naturelle

n'a aucune raison suffisante, nous serions raisonnablement

forcés à conclure :
" donc ce phénomène est contraire à

la loi naturelle," sans être obligés pour cela de connaître

toutes les lois de la nature. Lorscpie Notre-Seigneur fai

sait des miracles, et disait a la foule, pour prouver sa mi.

sion divine :
" Si vous ne croyez pas à moi, croyez à mes

(euvrcs," l'échappatoire des incrédules n'eût-elle pas été

vaine et injuste, s'ils lui avaient répondu :
•' Vos œuvres

ne sont pas au-dessus des forces de lu nature ;
car nous

ne connaissons pas toutes ces forces " ?

Donc, à moins d'aveuglement volontaire, en voyant les

faits véritat)lement spirites, on est forcé de s'écrier :
c'est

surnaturel !

l>uis(pie les manifestations du spiritisme dépassent les

seules forces de la nature, il faut donc cjuc la cause ([ui le^

produit soit indépendante et intelligente. Aussi, est-ce la

la doctrine explicite et solennelle de tous les spirites de

notre temps, cpii donnent à cet agent le nom d'Kspnt.

D'ailleurs, nulle part, à aucune époque, ceux qui se son!

livrés au connnerce avec des êtres extramondiaux n'ont

jamais songé à mettre en doute la spiritualité et, à plus foiie

raison, l'intelligence de ces êtres. Il ne saurait non plu^

en être au

facile et é
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Dieu; (|iic ces commuiiiialions ont toujours lieu pour des

choses dignes de l;i sagesse cl de la honte divines, (.'e mira-

cle, Dieu ne l'opérera certainement i)as pour amuser les

hommes [lar des tutilités, des insolences, des I)lasi)hèmes.

Il faut en dire autant des âmes des justes cjui ont liasse

aux peines expiatoires du i)urgaluire ou à la gloire du ciel.

Leur condition vis-à-vis des hommes est à peu près la

mt-me ipie celle des bons anges, en y ajoutant cette remar-

que importante ([ue, d'après la philosophie la plus saine,

les âmes séparées du corjjs sont imjjr'ssantes à agir de

(pielque façon ([ue ce soit sur la matière. Ia raison est

la même i)our elles et pour les âmes condamnées à l'enfer.

— .Si donc l'agent spirite feint de faire ai)paraître, comme

cela lui arrive jjarfois, (|uel(iue personne défunte, ce n'est

(ju'une ruse et une fraude ; car, dit Lehn.! uhl ;
" animcc

damnatorum. necpie e.\ suis viribus necpie e.x providentiâ

divinâ communiter illam potestatem habent, humanis hujus

vita; rébus sese immiscendi atque homines tentandi et

seducendi. ut concessum est diabolo. Hujus igitur prais-

tigia sunt, commimiter saltem, etiam cpiando defuncti in

humanis membris ai)i)arere videntur ; ipsos defunctos sic

ai)i)arere, sane rara omnino fueril exceptio " {Thcol. Mor.,

'r. I, n. 364).

Nous devons donc fonément en arriver à la conclusion

([ue les agents spirites sont de nature diabolique, et que

le spiritisme est véritablement un système ipii met direc

tement en communication avec l'enfer. Kn effet, si l'on

(onsidère le caractère et les actes connnuns aux agents

([ui interviennent, a titre de causes efficientes, dans les

lihénomènes spirites. on ne tarde pas à prononcer le nom

historicpie, chrétien, bibliiiue. de ces agents, c'est-à-dire,

celui de démon.-,.

// frudibus contiii cO,i:;iiosccfis cos, nous dit Notre -.Sei

gneur. C'est là le critérium a l'aide ducpiel nous connai

trons la prt)venance tles faits spirites. Or. (jnels sont-ils?
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nu. luirnii les hommes en rliair et en os, les esprits .n/,r

ru; s alK.nclenl. m»> ain.cn. ., U-nir s.vns <cssc des discours

ol,srènes, surioul devant la jeunesse et devant ceux «lu,.

ks éroutent volontiers. Il y a pUis. Certains espr.ts maies

cl femelles st matérialisent, en d'autres termes, se font,

voir, toucher, embrasser, etc.. Us vont même jusqu'à

provoquer a des actes u auNais. Ils aiment h, luxure^

Ce n'est pas qu'ils puissent jouir pour eux-mêmes des

voluptés charnelles, non ! Miùs ils en jomssent i.ar la

raison .[ue ce vice avilit la créature hun.aine dont la naiure

a été assumée par le Verbe divin ;
ils en jou.sscnl parce

Mu'elles sont l'instrument de la corruption la plus tenace,

parce ciu'elles sont la source féconde de maux mhnis, phy

siques et moraux, privés et sociaux.

Un autre caractère diaboli^iue du spiritisme est (pi il.

entraine à l'irréligion et au mépris de Dieu. Bornons-

nous, i-our le n.ontrer, a ces (pielques nvots .l'uu ouvrage

dont nous avons copieusement use pour le présent travail
•

.. Ce fait patent et indéniable : cpie les a^ents du spiritisme

dédaignent hautement les vérités les plus capitales, les

vérités admises non seulement prr le catholicisme, mais

n,r le christianisme tout entier, et les notions religieuses

de la philosophie rationnelle elle-même ;
le fait cpi-ils pre

len.lent n..us prêcher une religion nouvelle qui doit s'em

nirer de la société humaine dans tout l'univers :
ce tail

ncHis amène a conclure que tout ceci ne saurait être l'œuvre

d'autres esprits ipie des démons orgueilleux, ennemis .k

Icsus-C-hrist, de la vérité et du bien, toujours aux aguei^

nc.ur tirer a eux l'adoration de leurs fidèles, comnv la

.-hose se pratique déjà dans les conventicules si)irites de^

hauts gradués de la secte. Nous savons, quant a nous.

ipie les médium, ont adoré les lantômes apparus dans le^

assemblées" (Franco, /., .Sy./W//.w;.v, p. 231).

Nous devons donc conclure avec certitude que le spin

lisme consiste dans la communie ation ave<: l'enfer, et que

I
'•'• ".
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attc„l.-,t ,1e v„„l„,r s. her nvc- Sau.n ; et lo ,:hà,i„K,u „,

or. e ,„ae ç,, f„,, ,„, ,,„„,, ,,, ,„^, ; ;
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'""""""- -""^ ^t â„K. a S.u.„ ,,„, ,,, ,,„
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,

,,i^ ,,^,^ ^^_^
;

on c,,,,,,„,
,^^

^

'K «.m |,l,„ .,s propres paruk, ,,„'i| pr„„„„,e .. ,, ,„„(*. .p,c. ,„« U„n. sa ,.„,„,,e ..cspri, ,,,i p.r,, p,r:
"'t.«>e. U ,„edu„„. comme le |,osse<IO. peu, révéler .le,
.
-e. .gnorées.... nrais p„ l'.merven.icAli,,,,,,,,,,,

'

'

l>l"l"" .1., lenrps. le mOdi,,,",, e„m„,e le p„ss,,|e
'

,nc„..sc,e„. de ee .p.il f„„. e,. „pr,s r„pe|,„e 'j,

cra,. pas coupable, s'il „.„,,„ ,„ , voluu.a rcmen, Jss „la fonction de médium (O/,^ al., p ,87)
II demeure donc acquis ,,ue le spiritisme moderne a I.
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môme nature intrinsc^iuc «luc la magie anae.ine el d.a m.

linue : le i.arte avec le démon ;
qu'il en a les cara.tc^res

distin.tifs. les habitudes et la ...nduite ordinaire, ams, ^\n^

U.s spirites eux-m&mes l'admettent. Aussi dirc.ns-ncus

ne.- le
1' Ventura :

" Magic, mesmérisme, magnétisme,

somnaml.ulis.ne. spiritisme, hypnotisme, ne sent autre

chose iiue le Satanisme !"

l'our nous résumer, nous disons .pie h- siuritisme con-

siste dans l'évocation des puissances infernales par un

i.ntermédiaire appelé médium, lecpiel a fait un parte avec

le démon dans le but de connaître ou de faire des choses

nui sont au-.lessus de la nature. Cette définition, que lu.u.

avons amplement développée et prouvée, nous oblige ,i

conclure dès maintenant .pie ces pratiques sont gravement

défendues, puis.pi'au lieu de combattre le démon, on tau

un pacte avec lui.
,

U nous reste à montrer l'enseignement des saintes K.ri

tures et de l'KgHse a ce sujet '.-Voyons d'abord ce .pfcn

pense l'Eglise. Dans un décret rendu le ler mai 1S4..I..

suree Vénilencerie avait condamné le magnétisme, ou(k>

personnes étaient plongées par les magnétiseurs dans un

s.,i-disant sommeil somnambuliciue a l'aide de gestes a

d-altouchoments. En .856, lorsque le spiritisme se tu.

allié au magnétisme, et .pi'il eut agrandi le patrimoine do

phénomènes en leur communiquant une intensité l-l...

grande, et en produisant des faits singulièrement étrange,

une Lettre encyclicpie fut, sur l'ordre du souverain po.u.lc

l>ie I\ expédiée a tous les évêcpies de la chrétienté. !..

s.inl-père v déclarait .pie c'était un nouveau gentv .U

superstition cpie <elui .p.i était issu du magnétisme :

>.-

adeptes s'imaginant '• .,ue par l'art ou le prestige magn.

nique, on pouvait découvrir les choses occultes. éloig,uc>

et à venir ; de là le somnambulisme et la soi-disant Ui. 1

dite
• de là la vision des choses invisibles, les disscî.r

tiens' sur la religion, l'évocation des âmes des défuin>. a

le fait (le rect'vr

choses inconnue

superstitions de
quel (pie soit d'j

constant .pie de;

«l'obtenir des ^;{(^

perie tout à fait

bonnes mieurs ".

cations que tous

s.)nt gravement i

ne suppose ])as 1

que tout acte spi

qu'il y a faute gr

sjjiritcs. à interre

les spirites .pii I':

tion avec l'enfer
;

commerce avec It

Mais au-dessus

les menaces de 1'

menace de Dieu 1

dit à Israël avant

mise ; " Quand t

gncur Dieu te do
lions de ces peup

parmi vous perso

les songes et les a

ni personne qui d

'its), au.x devins, i

morts.
( Cl- sont là

ntisnie nonnncnic,

abomination, et c'

que le Seigneur déi

XVIII, 9-t 2). i:

< l'ntre les magiciei

une personne a eu

liM



le fait de recevoir <l.s réponses ,1c leur pnit, U vision ,1e
choses .nconnwes et éloignées, l'cxen.i.c téméraire ,r:u.tr.s
superstmons ,k. prreils gei.res. Dans toutes rcs prati-nu-^
•l>u-! .,ue soit ,1- ulleurs i'artitVc ou l'illusiuM. puisqu'il ,,.,'

.-nstant ,,uc des moyc-ns physiques sont employés en vu.
<lohtemr .les effets qui ne sont pas naturels, ii y , trom-
l'er.e tout a fait ill„,te et hérétique, et scandale

,

-outre les
bonnes m.eurs".-Il résulte de ,et.e prohibition ,les ev, -

rations que tous les faits spirites. sans en excepter un seul
sont gravement illi,-ites, ntten.lu ,p,'il n'en est au.un qui
ne suppose pas l'évocation. I.e tkléle doit don,- admettre
MIh; tout a.te spirite est une faute grave ,1e superstition
qu 11 y a faute grave à faire le médium dans les as.semhlees
si..ntcs, à interroger l'esprit, a se réunir en société avec
les sp.rites ,|ui l'interrogent. Il s'agit d'une communi,-a.
t-on avec l'enfer; or. est-il besoin de dire ,p,e, dans tout
commerce avec le démon, il n'y a pas de matière légère >

Mais au-dessus de toutes les ,:onstitutions et de toutes
les menaces de l'Kgli.e. il existe une constitution et une
menace de Dieu lui-même enregistrée dans la Bible l)i..u
d.t a Israël avant l'entrée de celui-ci dans la terre pro-
nnse

: " Quand tu seras entré dans la terre que ton Sei-
gntur Dieu te donnera, n'aie garde d'imiter les abomina
tions de ces peuples {/,s C/utnan,y„s. etc.). Qu'il n'y nt
parmi vous personne qui interroge les devins et observe
les songes et les augures. Qu'il n'y ait pas d'enchanteur
"> personne qui demande des conseils aux oracles i.yt/u.
'/<'^), aux devms, ni j.ersonne qui demande la vérité aux
morts. {Ce sauf là deux prohibitions ,jui atteignent le s-/,/

ntmne nommément). Toutes ces choses, Dieu les , en
abomination, et c'est à raison de semblables scélératesses
.lue le Seigneur détruira ces peuples à votre entrée "

(Deut
\Mri,9-.3). Dieu, dans l'an,:ienne loi, avah décrété
n.ntre les magiciens et les devins la peine de mort • ''

Si
une personne a eu recours aux magiciens et aux devins et
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a con..is la n^rnication (. c. a tra,tc) avec --• 3^ me^

„,i ,,a face contre lui. cl je le fera, pér.r pour !enlc^e^

du milieu de mon peuple. L'homme ou la femme en cpu

tirera l'espriM.-thonicpMd-oracle) ou de ,vma^^^^^^

.,,,1 ,,,t frappé de mort. Ils seront lapules et ,t e le

L, soit sur eux'' (Leva.. XX. 6 et 37). lu, dans 1^-

de ; '• Tu ne souffriras pas -lue les sorciers vnent (XXll,

'^La partic.pat.on aux l-ratupies sp.rites. de quel-iue

„,,iè e que ce soit, est doncdCendue formellement, parce

,„, es une demande duecte .'e l'intervention tnternale.

; aoit s'abstenir d'assister à ces assemblées, tant pour

,, ,ais<,n ciue nous venons de donner cpie pour celle des

autres dangers qui s'y trouvent. Nous avons deja men-

u.ne ceux d'irréligion et de sensualité. Nous ajotiterons

;;;, , a aussi le péril de demeurer obsédé. " Au non^.re

des e;-ueils que présente la pratique du spiritisme il taut

Ltre en piLière ligne l'obsession, c'est-a-dire. lempue

,,ue queUpies esprits savent prendre sur certaines person

,,s" (Allan Rardec, ./.../ Franco, 0^ at. V- .97); Y
domame peut avoir plusieurs degrés :

l'obsession simple,

la fascination, la s///>j\<c7fn'>i.
, _

,:n outre, quel danger pour la famille et la société .

. Que de litiges a raison de bâtards supposés ^t d inhde

Ut^ .n^aginaires de maris et de femmes que d aOaires de

n.n.ille. que d'afntires commerciales perdties ,.tr su

conseils sp.rites au détriment de ces imbéciles (l ranco,

^'ouX ^Î^ejudices causés en tout temi^s à la santé de.

..dJ;.tes
' Les assemblées spirites deviennent des pepnue

;es de maladies nerveuses, des laboratoires et des omcnu.

de perturbations nudadives. Le trouble de 1 esprit, le va.

lement de la raison, la folie en un mot-fohe passagère ou

permanente-est le redoutable danger qui préoccupe le>

Ipùtres même du spiritisme. Lnftn il y a sotivent desca.

*'

•
«f
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de mort suhite durant I'e\]iérimL'ntation

; et, plus souveiu
f.'ncorc, il en résulte la manie du suicide, comme l'avoue
un des plus célèbres tenants du si>iritisme :

•• L'un de ses

effets ordinaires est d'inspirer à ceux (jui en éprouvent
l'influence l'imiiatience et le dégoût de vivre, et de l«s

pousser jnême juscju'au suicide avec une espèce de fatalité"

((/authier, cité par Mirville : Des Esprits etc.).

Donc, le spiritisme est mauvais dans sa cause et ses

elfets. et la simple assistance, même par amusement, est

gravement illicite. S'amuser avec le démon ! Qui jocari

roluerit eum liuibolo. non poterii ^^audere eum C/iristo, dit

8. Pierre Chrysologue.

II.—Quant à la décision du cas tel que ])()sé, les confé-

rences ont été unanimes à ne ])as condamner l'assistance

du rir bonus et sijup/e.w tant iiu'il n'a jjas connu la malice
du siuritisme. Il faut connaître le i)receiite pour pouvoir
l'enfreindre formellement, selon l'a-xiome : A'i/ii/ volituin

(juin pnccoi^intt/ui. (Jr, sa bonne foi que. dans l'esiièce.

on considère comme véritable, l'a e.\cusè de tout péché.
Mais il ne lui est plus iierinis d'y assister, même ])assive-

meiit, une fois '• cju'il a été suffisamment instruit des ensei-

gnements et des règles de l'Kglise, par l'entremise de ses

pasteurs, quand même il lui semblerait que jusqu'alors il

n'y a eu rien de réjiréhensible dans ct.'s pratiijues : un
enfant est tenu de croire a sa mère et de lui obéir, lors-

(ju'elle lui détend de fréquenter un séducteur hypocrite,
dont son inexpérience ne soupçonne pas encore la perfidie"

(Semaine AMi^ieuse de Montréal, 29 déc. 1S94).

LITURGIE

Quidam saeerdos, eirea cueliaristiei paiiis distributionem

quu- populo fit, niruni fiât a/tte, rel post, vei iutra missain
luee distribntio, iniuinie referre opinatur !

An liane opinionein se(/ui possi/nus t—Probetur respon-

sitin.
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La communion peut certainement être distrilniée en

dehors de la messe, soit avant soit après. Il est facile d en

juger par le Rituel, lequel donne même les règles a obser-

ver en ces circ;)nslances.

l-our distribuer ainsi la sainte c-ommunion, il faut toiite-

fois cme (luelque cause raisonnable le deimnde. C est

en.-ore le Rituel qui le veut ainsi :
" nisi quandoque ..v

,.afn,naluM causa "-On peut vo.r en C-ury {Compa.

,u.n, T. Il, n. 64). ce que Ton entend par "cause raison-

nable ", et combien large est la signification de ces mots.

En ces derniers temps, des Revues ayant annoncé qu'un

décret récent défendait de donner la communion en dehors

de la messe •' n,s. ex gravissima causa", la S. Con^ des

RHes par un Mouitum publié dans les Rthancndes Utur

.../(Décembre 1.S95, P- 7^0) ^^ ^-^' ^^^^^' '^^'^'

apocryphe. La Revue ajoute au nom du même S.
1
nlni-

nal
• '' Communu) t^delium immédiate post missam i-crimt

nuir ex Ritualis Rubrica, uti sacerdotes norunt
;
ex ratio

„,/,//, piidem ....V., ait Rituale, sed ha.c, temporum nos^

,roram conditione perpensa, facile adest. semperque gène

raliter adesse ccnsenda est, quando communio petitur.

Posse etiam immédiate ante missam communionem di.

tribui indubiumest,eadem ut supra extante causa, eodeui

que, ut diximus, modo intellecta, ciuamvis R.tuale de o,

sileàt Ita fert communis et laudabihs praxis Url>.s
;

lu.

est Ecclesia. sensus ;
hoc omnino tenendum, atque .ta se

gerendum" {riudcm).

Néanmoins, ce n'est pas en dehors de la_ messe que

l'Eglise a fixé le propre temps de la commtmion du peu

Pie et l'opinion ,,résentée à l'étude des conférences n e.i

U'admissible.-Voici donc la règle, avec les raisons qu,

l'appuient.

Le Rituel dit :
" Communio autem l=opub n,t>-a »us

,,,,. statim post communionem sacerdotis celebrant.s.
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Autant que possible, c'est donc pendant la messe nue le-ui>le do.t s-app,.oeher de ,a sainte tahle. Ouelle'o
les rayons de cette lo, ?_,.es coniVrences le; on , neralenient l)ien exposées

;

^

I— I/exempie qu'en a donné Jésus-Christ dans l'insti-^'t.on du sacnt.ce et du sacren.ent Eucharistique •

'

-cei^o pane, gratias egit, et fVegit, et dedù eis dicensHoc fac.te .n nieam commemorationem " (Luc, XXII,' in)2— La ])ratique constante de l'PlgJise.

An (7) S,nr,/ Anss.,j__u. signification des prières du- - i,lace auss, a ce a.on.ent la con..union L pe^ ,O.at.ones, qu.. n. niissa post communionem d. ,

'

concile deTrenteL.,tetU,f --::::;:;;;-:
y Part.aper par ,a con.n.union sacramentelle,

'•

q o ac

;srSa':;;T;;------'-'or^;o4;;L"
l>'où nous devons conclure :

'•—Q"e traiter iiéLdiL^emin. Mit ,-,.ff i'tfou^eninKnt
( ette rubnciue (jui fl'nli

^ ^'^"^ •'^''"^ f'oiite ])as uêner \il'iete, en se montrant trou diffi,-;),. • •
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COSVVMV.SCV. m-, i;,\rioMNK.

ECRITURE SAINTE

,1n a n,c,u/ac,ocxcusanpossu<t .lu.e a,,,r/us Raphachh

sf affiiiimssc/ri^itKr :

._-</v///, ,ntrrn,^>rtin muh csu't. rc.pomht ('I oh- \ , 7)
•

ex caiitivitatc Ninivc"?

.^d,un Je viâw Mcduvn infcrro:;at„s (\ , 8), <r//
•

. Novi, et omnia itincra cjus tYcqucntcr ambu.lav,, ei

mansi apiul Oabcluni fratrem nostrum " ?

3.-,///./. ro^at.n Je fannliâ sud (V, .S). ycspo,uUt

.. Kcro sum Az-arias, Ananiixi inagm films"?

Prolnti/y rcipoiiniin.

Toutes les conférences ont répondu :

..-qu'-^ prion. .1

faut dire qu'il n'y a pas eu et <,u'il ne pouvaU pas y
avon-

^,.ensonge de, a part de Raphaël, puisque es an,esson,

„,p...ablesetinùniibles;3.-<iue.deiau.lete>.esue

peut s'expliquer de manière à éloigner toute .dee de muv

'"'iNHir le prouver, toutes les conférences ont eu recours

a la même interprétation. Du Clôt a résumé comme su,,

,.e que les interprètes catholiciues, unanimes en leur sent,

,,ent. ont dit sur ces textes : et les conterences ont adopte,

en substance, son résume de l'interprétation cathohque

Voici ses paroles ;

. Nous soutenons <pie l'ange qui avait pris la tigur.

d'A.anas. le représentait et tenait sa place et conséque,,,

,,ent pouvait sans mentir se qualifier tel, de même qu

L.g. 'usait a Jacob :/•..../. /^--'^^^^^^^' ;-7'>' ''

epfiisentait le Seigneur, et parlait en son nom Dailleu,.

,-ange disait la vente, .uivam la signihcation du nom qu

avaU adopte. Car A.anas signifie sea.n. Je n...c^

était réellement envoyé au secours de lobie. A,tan,,,^
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(dont il se dit le fils) signifie -vv/V. ou don de Dwn Or
Rai.linël était réellement ]ey?A ././„,,.,,;,, Cl de la mis..'
ncorde. Il faut savoir, comme saint Grégoire l'a observé
que les anges n'ont point de nom de leur nature, mais
qu'.Is prennent leur nom de l'office et du ministère au.juel
Dieu juge à propos de les employer" (Du Clôt, y.V/;/,
Vcni::;cc).

Saint Afhannse disait (/// ^ynol>si) :
" Raphaël comiia-

tus est dlum, m speciem hominis, qui Avarias diceretur "

- Celavit, dit à son tour S. Augustin, in primo nomine
dignitatem ne faceret locatori terrorem. Si enim diceret •

Ego sum angélus, non esset 'lobi.x- mercenarius " (Scrmo
226).

Nicolas de Lyre et Denys le Chartreux, expliquant I,
réponse ..v////. hracL en disent :

" Qu.x ab angelis inter
hommes d.cuntur et fiunt, sunt figurativa

; et locutio, quâ
dic.t Raphaël, se ex filus IsracUs cssc-, signât esse chari
tatis conjunctionem, quâ SS. Angeli devotis fidelibus con-
junguntur".

En un mot, les conférences ont adopté le système d'in-
terprétation adnn-s par tous les exégètes cathohques résu
mé par Du Clôt dans sa JiUde vai^ce, et, plus brièvement
par l'abbé Levesque (Cf. Dictio;i,uinc de la Bible art'
Azanas)

: «Je suis Azarias " (c.-à-d., Jèhovah seco'urt),
' fils du grand Ananie " (jèhovah fait grâce).... Il
était, en effet, la i)ersonnification du secours envoyé i^ar
la bonté ou grâce de Dieu ".-Et, pour porter secours à
lobie, Il avait pris l'extérieur d'un homme dont le nom et
la personne, connus de Tobie, correspondaient à sa mis-
sion.

Enfin, Raphaël devait évidemment connaître les routes
qu. conduisaient en Mèdie :

« Xovi, et omnia itinera eius
fréquenter ambulavi". Comme envoyé divin vers des
Israélites qu'il était chargé de secourir, il s'est rendu vers
eux, d'où"

: i._",tinera ejus, etc."; et 2._"Mansi apud
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Gabelum...," comme nos anges gardiens demeurent avec

nous (Ità, et Dom Calmet, Cotumriitatre ;
V. Cornely,

Jltstorica liitrchiiicfio ; Cornélius à Lapait-. /// Tobiani ;

S. Thomas, Estius, in Libnivi Tol'icc \ etc.).

THEOLOGIE DOGMATIQUE

[.— Gc/iui/u! tradatur notio i:;ratitc quam, ut ab efficaci

ctistingiiatnr, catholki vocant sufticientem, siinnlqnc ostai-

datiir, in quo a nujficwiiti hac :^ratiâ catholicc intellcctâ

diffaat i^n-atia stijjiciciis scu \YAWà Jaiisenii (Hoc iwminc

intcl/i^i^clnitjaiisi'riiits ^i^ratiam ^i,-ntdii>/is inft'riorem oppositâ

concupiscentià actiiaJi, ncc eani oh -ririuni dcfcctuni utpcrarc

valentcm).

f.c présent rapport s'Inspirera particulièrement de ht

conférence de Sainte-Marie de Monnoir, dont les réponses

;ui.\ cpiestions dogmatiques ici posées méritent tout éloge.

Les catholiciues appellent suffisante cette espèce de grâce

actuelle qui donne une véritable i)uissance de faire le l)ien.

quoiqu'elle ne soit pas suivie de son eflt-t. La grâce efficace.

au contraire, est celte grâce actuelle qui est suivie de son

effet, c'est-à-dire, avec laciuelle on fait infailliblement, mais

librement toutefois, ce que Dieu exige de nous.

La grâce suffisante est un bienfait. " KUe est vrauncui

cl relativement suftisante : c'est-à-dire, elle donne au sujet

auquel elle est accordée une puissance qui est véritable-

ment proportionnée à l'action pour laquelle cette grâce est

accordée, et cela, relativement aux circonstances dans

lesquelles se trouve le sujet ". Ainsi s'exprime la confc

rence de Suinte-Marie.

L'Eglise reconnaît l'existence et le prix de cette grâct-,

et elle a condamné la proposition suivante des disciples ck-

Jansénius :

" Gratia sufficiens statui nostro non tam utilis (inani

perniciosa est, sic ut proinde merito possimus petere :
A

graliâ sufficienti, libéra itos. Domine "
!
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Cette proposition condamnée nous jndi.iuo combien

jansénuis exagérait l'impuissance de notre nature déchue.
Pour lui, l'homme tomi)é n'a plus de liberté véritable
{Itbertas à ncccssitatc)

; son libre arbitre est à la merci de
l'une de ces deux délectations .[u'il nomme la délectation
céleste et la délectation terrestre. La i)ius forte des deux
l'emporte nécessairement. I.a volonté, d'après ce système
hérétique, n'est plu>^ (pi'une balance dont ces deux délec
talions forment les poids. Ces deux délectations, quant à
leur intensité admettent difTérents degrés, et ainsi elles
peuvent être inégales ou égales. Si elles so'.t inégales
celle qui est supérieure à l'autre l'emporte toujours ei
nécessairement, entraînant ainsi la volonté

; l'inférieure
cependant, d'après le degré de force (p,i lui appartient'
entrave et diminue la force de la délectation supérieure
hi les deux délectations sont égales, elles se neutralisent
et la volonté n'est j.as mise en mouvement. La d lecti-
tion céleste, à un certain degré est toujours victorieuse' •

«-'est la grâce efficace que Jansénius compare " à un torreni
impétueux, à une violente tem,.ête. Une telle grâce romi)t
les liens qui tiennent notre cœur attaché à la terre et elle
emporte notre volonté "

: En dehors de la ,vvV. efficace, il

n y a plus dans notre état présent de grâces suffisantes
comme .1 y en avait dans l'état de nature innocente eJ
intègre, et alors, suivant Jansénius, il ne reste plus que
àt', petites

,
grâces (i^arvai grati.x), " qui ressemblent, dit-il

au souffle léger d'un doux zéphire, et ce souffle dérobe subite-
ment a notre volonté, non pas un bon vouloir, un acte de foi
d'espérance ou de charité, un trait d'obéissance à la loi de
Dieu ou quelques prières

; il lui dérobe seulement de simi>les
velléités et une esi)èce de ].laisir, et ne fait pas autre
chose ". Ces petites grâces ne sont pas et ne sauraient
être des grâces suffisantes.

l\.~Breviier probeiut; prœUr gratias efficaces, dan u,
prœsenti statu gratias verc—sci mcre—suffwcites.

f
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I-a conférence déjà citée i)roiive ainsi l'existence de
grâces vraiment suftisanles, mais aussi purement suffi-

santes :

" Nous lisons dans Isaïe (au cii. Y, v. 4) : " Qu'ai-fr

(iil filin' (f ma vi^\:::iic, que je n'aiefait i D'après ce texte,

i' est évitlcnt (pie la grâce vcritaUetueut et rclativetneut

suffisante a été donnée aux Juifs : autrement, Dieu aurait

eu encore (pielcpie chose à fiure en leur faveur. Et pour-

tant cette grâce a été i)urement suffisante, f)uisque les Juifs

\- résistèrent, comme Dieu le leur a souvent reproché :

\'ous résistez toujours au Saint-Esprit (Act. Ap., VII, 51).

D'après ce texte, les Juifs ont donc pu vraiment et rela-

tivement consentir à l'inspiration du Saint-Ksijrit, et c'est

par leur faute qu'ils ne l'ont pu (|ue simp-lement, c'est-à-

dire, (ju'ils y ont résisté ".

Une autre jireuve se tire de la proposition suivante du
dernier concile d'Orange :

" Secundum fidem catholicam

credimus (piod. acreptâ per baptismum gratià, onuies

baptizati (Christo auxili.mte et cooi)erante) rpite ad salu-

tem pertinent, /<M\v,'/// et debeant (si tideliter laborare volue-

rint) adimi)lere ". Voilà un réel pouvoir cpie l'âme tient

de Dieu, et ([ui la prépare à passer à une action bonne.

^alutaire et méritoire. Ce pouvoir, c'est la grâce suffisante,

et elle est offerte à tous : oiuiies baptizati.—Ce mot bapti-

zati n'exclut pas les païens ou infidèles négatifs : ils ne

s'agissait pas d'eux au concile d'Orange.

Comme Dieu veut également le salut de tous, il offre

aux pa'iens des grâces en rapjjort avec leur vie cpii s'écoule

en dehors du corps de l'Eglise ; ces grâces sont, dit saint

Thomas d'Aquin, " des ins[)irations ou illustrations inté-

rieures, des conseils ou avertissements donnés par les

anges, la parole d'un missionnaire de passage chez eux ou
envo)é miraculeusement ". Deus vult onines sa/vos fieri.

Le concile d'Orange expose ensuite la gratuité absolue

de la grâce soit suffisante, soit efficace. " Hoc etiamsalu-

'""''
r profit

''"»
"icipiiiih

^''J ij>se noi.

et anioreju

fideliier recju

Knfin Je ce

'suffisantes, ei

<^î'-^'< péchés m
Krâce divine

(

^— Quoiuoa
^uni liirimaisj

^'"" sire occuh

procatioiiis, ve/

^<-'M>ra,uùim et

i'our h\^n aj,,

au sujet des em,
tl'abord tenir coi
'J Jt-'s connaît.

I—Si le j),-ôti

durant la frèquen
asseye ftciJe, par
recourir à J'évêq.)

— 11 s'agit ici évid:

S'astique. En effet

-'ii't dirimentia juri

''umanani auctori

concessione.
Pari

d'mentum sit necn
^'-l'idi est dubia, q,
^cclesia, interpres

;

declarare in his vel il

(f^-asi^arri, Tract,
ce,

,m



•
". A" ."''

— 233 —

^^^"hn le concile de 7V.n, ^ '" ^'^^•^''""'^ "•

^^^ péchés mortels auraicn h/
"' ''"' -'""K-ttent

^'•'^^'' divine (Sess. VI, c IsJ

"''"" '"•"• '^'''''^' ^^ la

THEOLOGIE MORALE

'"""•""'"» " .nff.;.n «.;: z'ir """'•""'•'"'' <«

<^foré .e... c„:.,p::;: ;;:'™«;^ ^-,,an.,o,
il s

'^ ''•s connaît. ^ ' °" ^" ^^^ '^ manière dont
I—-Si le mètre •> ^

<^"--'aI>è,.entat;o, X:^":^ ^;.-e-P^chen.ents
^^^-^ f^aie, parce qu'orr ^"^T''''"^' '^ ^^'^ devient

-7"-;\^'^H-è,ue,pJur:,t nr/r:^^'"^"
'^' ^^'"'^-^ ^^

~^^^ -&t ,ci évidemment des en
..-^'''"^^'^ nécessaires,

«wstique. En effet -ev,Vl
^'"^ '^^''^''"ents de droit ecclé

;;-'^'-i-ntia,.-,;;::^:;--i;edimentaimpedS^:.
'-'«anam

auctoritaten, po "e ?;
'^^^ ^--'^'vi nullam

oncess.one.
Pariter si dnbi1 r""^

^'"^ ^^- '>sius
^'""^"^"n^ ^it necne, etian

'" ^"'^ ^''^'"^ ""pe-
^^"^' -t dubia, cp,. I^^r'" '-^-^- iliud re o-

ff-a, interpres authcu^ r"^"?
— ^' Potest.

-•iarare in his vel il,i, circun1 "''"'' ^^"^^"^^ ^-^'um
(^-«parri, 7>.., ,,,, .//

;;;:"'''-^ ^"^ ^-'""n. cessare '
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serait de mi^me des •' impodiinent;! ahsoluta i[ux: pcrso-

nam rL-movcnt a niatrimonio (luocumciiie, c. g., ordo sacx-r,

ligamcn, etc." {/M., \k '45)- "'"^''. «''' ^''^git d'un empO-

chenient de cette nature, le curé ou le confesseur «loit

déclarer ([ue le nuriage est intpossihle, et faire cesser,

mônu' sous pjinj tL- r-'fas djs sacren>cnt>, ' ,Vt".iuentation

qui n'a plus aucun but moral.

Mais si rcn>i)êchein-';it est un de ceu\ dont l'Kglisea le

pouvoir et l'hahitudc d'accorder la (lispi;nse, il faut distin-

guer, selon (lu'il est puù/ic ou snref. " In prin-kis notan-

dum nounulla impedimenta esse i,.iturâ publica. (pue

scilicet résultant ex facto île se publico, i. e., inipedinien-

tum consaiiguinitatis, affuiitatis ex copulâ licitâ. etc.. Igitiir,

si hivc impedimenta de facta ign(rta sunt, enmt nalurâ

publica, et de facto occulta, sed habenlur uti publica. .\lia

autem impedimenta et praisertim ([uai ex criminc et quidem

potissimum ex copulâ illicita procedunt. aliquando sunt

publica, aliciuando occulta, aut suitplicita- aut ,w/////<^.

Omiiino occultum est impedimentum, si nemini notuni.

prœterquam i>aitibus et confessario... Occultum simpUciter

est, si notum est in oppido sex personis. in civitate octo,

nisi ea.> personaî laies sint, ut proximum divulgationis ireri

culum adsit : tune enim impedimentum habetur ut publi-

cum... Tandem impedimentum est //^A//V«w, si pluribus

personis in oppido aut civitate innotescit : et hoc polest

esse famosum, manifestum, notorium seu Jure, seu facto
"

((rasi)arri, Op. cit., T. I, pp. 146-147)- 1>'^"« le cas d'un

empêchement public Jure aut /neta, les conférences s'ac

cordent à dire que le curé doit forcer les futurs époux j

retarder de quekpie temps l'époque du mariaï,a% jus([u'à ce

(ju'il se soit adressé à (jui de droit pour obtenir la dispense.

11 n'y a d'ailleurs aucun scandale à redouter, puisipR-

l'empêchement est indjlic. Il faut dire la même chose.

dit Scavini, quand même le curé serait le seul à connaître

cet empêchement, " modo non sit ex secrète consilii ncipie

tx confessi(

^l'e "si quii

'P-^e solus \\

oïïhU) incuii

-''^"'•. l.ih. V

•Mais " si (

'"ipt'diniciuii:

Jyiorat, confc

"^•re, et o!)|i^r;

^î'spensatioriei

*"'-e(jucntcr or

l'ostc;, ig„or;i

ixeniteiis exp
peccaiidj

; î|„i

P<«-'nitens ol,toi,

•^t-'t, tune confc's

'l'se dispensatio

peccatum niate

formalis ' (Aen,
S' c'est par Ja

f-liement dom ],

<-'"gager ce dcnii
«ionnal. Suppo.^
•^'-'in- devrait, pou
•^'adresser direcK
" I— noniina et (

i't-'r' soient nomina
oratorum

; 3 ^i,

conceditur " (Aert
2— La seconde

^'randcs difficultés

•suivraient Je délai
'«giens apjjellent s

'O'iférences.sansen

""f Pr^'sque toutes i

:: " ' V » h
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^^"-at, confbssarius r.^uh 'T" '""''"'— '-ilit
"-^. ^'^ ohligare ut veJ

" '^"^'*- l'-'-'itenien, .dmo-

^'-l"^''Ucr oriunt.r «ra i. L' ''^ "'^^trimonio irrito

r^- '«-nuuia 4. c :r"r'"^' • '^"" ^î»-
"•^"'^-^'^

-M'ositus est non
•^'"'^'' '"'^^^ ^'^^^'''ntc,

^"'':"'"'^ '-nci.„,,„ "^; '-: P-iculo fbnnalit.

^---- o,.ten,pe.tun.s, ^ Ce r':;^'^
"--""^ clel.t

'^^' ^""c confessarius
omi.tcre Tl

''^''^ '""'^^"'^ '^d^'-
'!-• cl'spensationen,

ohti e,
'-""'-nc-m. doncc

,

S' c'est parla confession nul''

J

''"-^73).
^-'^^"^-^' ''-H ic Pénitent h ,

""' ''"'"'^"^
^'e'"Pê-

-'M^«- ce dernier à Je lu
"?""^ ^^^ ''-^"'it. fl doit

«'""'-'• Supposé que ,e ,

!' ?^ ^^'^^ <i" contes-

Jf-d--^ pour de„,anrt^d;'
"'""• '^ ^-^-

adresser directement
a ,a s P-

''''"'"'^ "écessaires,

' ':-;--ina et cognomina ortorr'""""'' "^ '--"
''^^' '^olent non.ina ficta, e . Î •

, "'"i
'^^'"^"'" '«^o adhi-

o-torun,
; 3.-s,atun; omn

'
'T'^.'^'^^'^'-

-^diœcesin.
--ed^tur..(..ertnys,Z.J:^:.;^;^'^^--,og..,,

2— La seconde partie ri i
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'lui
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disant que le rurclovait laisser outre l'cmpOchement, et

procéder ;u. .uariagc. Tc,ulet\.is, ici comme tUns la prc

mière partie de la .luestion. il y a certaines d.sunclions

assez importantes à faire.

V) Pour ce .pii est du curr, s'il ne connaU 1
enii.cVhe-

„VMU que i>ar la confession, il est évident quM l>eut et

,bit assister a. mvria:^., parce que. au for evtérteur, .1

ignore cet e:upêcheuu-nt. S'il le connaU en dehors de la

.H,nfession, il faut distinguer. Ou bien IVmp&chemenl

est public, sa-c >n't,tià sivc natnnh et alors le <n.ré <lo.t

renvoyer l'affaire à l'évôqtte. ( )u bien l'emp&chement est

secret, de sorte qu'on ne pourrait le prouver dans le for

extérieur, et alors, s'il n'a pas le temps de consulter 1
evt^-

,iue, le curé doit assister au mariage, sauf à tout rapporter

ensuite à son ordinaire.
_ -, r . i- .;„

Mais, pour élucider davantage la ([uestion, .1 ûvut dist n-

guer, comme nous l'avons déjà fait plus haut entre les

empêchements dont le pape a le pouvoir ou l'habitude de

dispenser ; et ceux pour lesquels il n'a pas ce pouvoir ou

cette habitude, " e. g., impedimentum affinitatis m pnmo

gradu linea. rectre ex copulâ illicitâ ", toujours dans 1
hy-

nothése que le mariage ne peut être empêché ou d.ffere

sans un grand scandale et de très sérieux inconvénients.

Dans le premier cas, si les futurs époux sont dans la

bonne foi et ignorent l'empêc^hement, tous les auteurs

admettent facilement avec S. Liguon, ^\^^\;^^'\^''^'

assister au mariage sans avertir les époux (Lib. VI, n 613) .

mais qu'il devra aussitôt ciue possible solliciter la dispense

convenable, soit sunplc, soit i. radiée. Si les époux con-

naissent hic et nnnc rempêchement, mais que bona fidc, .1>

ne l'ont pas révélé dès le commencement, et n'en ont pas

demandé dispense, v. g., parce qu'ils l'ignoraient alors,

l'opinion vraiment et certainement probable est qu ils ne

sont pas liés par cet empêchement. Telle est la doctrine

de la plupart des auteurs, laquelle est approuvée par ^.

I.igiiori. '

^'iie de im|;

niatrimonii

T. II. n. 7

que, dans

juris, et p,

qu'on devi

demander i

sécurité et

époux oui

pêchement,

<lispense, la

tre. Kn eli

ces circonst

tagede sa])i

avertis inuti

celui d'autri

parties conti

il devra deni

Dans le s(

Mais si les c

chement, le

pas tenu d'ei

scandale et c

cas où l'époi:

ignorant l'ci

même des n

taute au curé

révéler l'emp

sous aucun p
sauf meilleur

quand même
foi, comme (

J>lus forte rais

dans la raauv;
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sot (tiinc) parochiis «K-chirarc, U gc'iii K I ClL'-

m.itriinonn ••L'ichniliononi [.nx

iM.irc in tantis angnstiis, l't ad

II.

edcre " (Ciirv. 77/ro/. .1/,

771). Cet iicrord général des auteurs fut d

('/\

ont-
«|iie, ,lans l'espèc.j, cet empûchemcnt est douteux ,////,/„

.///'_•«, et par conséquent nul. Tous cependant ainulent
M» on devra, aussitôt .pic possible après le mariage
demander une .lispense simple ou i,i ,„</,.

^"-1

sécurité el par respect pour les lois de l'Kjrj

l'our plus d

époux ont été de mauvaise loi, et (]

pediement, ils ne l'ont pas révélé et

<lispense, la doctrine (pii i)récéde est plus difli

ISC," -Si les

mlie. connaissant l'e

ii'i'ii ont pas demandt

tre. Km eiïcl, l'Kglise n'est pas
|

• lie a admet-

)résumée dispenser dans
«X's circonstances, parce que i)ersonne ne doit retirer
lage de sa propre malice. Cependant le eu
avertis inutilement. i)eut assister à'i

<-clui d'autres personnes indig

jKUties contractantes est dan
il devra demander dispense, tel

;i va li-

re, après les avoir

eur mariage, comme à

lies, surtout si une seule de ces
s la mauvaise foi iniis ensuite

Dans le second
(jue nous venons de le dire.

Mais si les d

chement, le c

cas, rempêchemeiit ne ce
eux époux ignorent de honne foi <.et

amais.

empê-

pas tenu d'empêcher une |

lire peut assister au mariage, parce (pi'ii n'est

lui matérielle au prix d'un tel
scandale et de si gras c^ inconvénients. Tel est, v. g le
cas Cl, l'époux a commis le crime avec la mère deVépoùse
Ignorant rempèchement ,pii en résull -, et va, le matin
même des noces, lorsque tout est préparé, raconter sa
faute au cure en dehors du confessionnal, .san., pouvoir ni
révéler l'empêchement aux assistants, ni différer le mariage
sous aucun prétexte, sans scandale. Nous croyons même
sauf mcdleur avis, que le curé peut assister au mariage'
cpiand môme les deux époux seraient dans la mauvaise'
foi, comme on le fait pour des personnes indignes

; à
plus torte raison le peut-il, si l'un seulement des oeux est
dans la mauvaise foi.
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B)_Pour ce tiui est du confesseur, si l'empêchement est

pitl'/ii, il doit exiL^er ([ue le pénitent retarde son mariage,

jusqu'à ce qu'il ail obtenu disjjense, et qu'il révèle cet

empêchement en dehors du confessionnal à son curé, ou à

lui même, s'il est curé. Dans le cas où il ne voudrait pas

consentir, il faudrait lui refuser l'absolution. Si l'empêche-

ment est secret, il faut distinguer encore, selon ce que nous

avons déjà dit, sur le pouvoir et l'habitude qu'a le pape

de dispenser.

Dans le premier cas, si \ft\K\.\)ii potest et soM dispettsare,

et que le pénitent ignore remi)êchement, il ne doit pa.s

être incpiiété, et le confesseur devra se pourvoir des dis-

penses voulues. Si le pénitent connaît actuellement l'em-

pêchement, mais a été aujjaravant dans l'ignorance invin-

cible, on peut l'absoudre, en lui disant même " impedi-

mentum in casu non urgere," puis obtenir dispense. Si le

pénitent a été dans la mauvaise foi, la solution devient

plus difficile, parce qu'il n'est pas probable que cet emiiê-

chement cesse d'exister ; alors il est manifeste cpie le

mariage est nul, que " pœnitentem non posse nequei)etere

neque reddere." Dans ces circonstances,, suivant beau-

coup d'auteurs " i)ermitti pos.set simulatio contractûs

matrimonii cum proposito quamprimum dispensationem ab

impedumento petendi " (Gury, T/ieol. Mor., T. II, n. 771).

Mais, entre temps, il devra promettre sérieusement '• se

debitum nec petiturum nec redditurum," tant qu'il n'aura

l)as reçu les dispenses nécessaires. Sinon le confesseur

ne peut l'absoudre. Si l'autre i)artie connaît l'empêche

ment, la raison de refuser le debitum est toute trouvée. Si

elle l'ignore et qu'on ne puisse la lui révéler, " pœnitens

utatur aliquâ licitâ mentali restrictione."

Dans l'autre cas, c.-à-d., si le pape " non potest aui

non solet disi)ensare", et cpie le pénitent ignore l'empê

cheinent, le confesseur pourra le laisser dans sa bonne foi.

en ne lui faisant aucune mention de quoi que ce soit
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recherche, il est plus probeible ([uc l'enfant n'est pas légi-

time. Enfin, il ne l'est certainement pas, si les deux

parties connaissaient l'empêchement dirimant avant le

mariage (Gasparri, De Matriin., T. II, p. 288).

Que doit donc Hiire le curé qui découvre un empêche-

ment dirimant antérieur au raaria'^e ?

Ou bien cet empêchement est connu du public (iiiipedi-

viciitmu publicum notitiâ), ou bien il est secret.

Dans le ])remier cas, les j)artie:S, à cause du scandale

résultant de cette divulgation, doivent être séparées qitoaif.

fonnii, vicnsam, habitationem. Ensuite, le curé deman-

dera une déclaration de nullité, si le mariage ne peut être

revalidé ; s'il peut l'être, on se pourvoiera des dispenses

nécessaires. Dans ce dernier cas, " si partes separationem

renuant, nihilominus petenda est dispensatio ; Rescripta

enim non amplius, ut olim, separationem al)solute exigunl,

sed tautummodo si fieri i)otest " (Aertnys, TlicoL Mor.,

Lib. VI, n. 658). l^a demande en nullité doit être con-

seillée, si le divorce a déjà été obtenu, ou s'il est à la veille

de l'être ; également "si animi dissociati prorsus sunt, aut

si periculum est perversionis unius i)artis ". On doit con-

seiller l'obtention d'une dispense, s'il y a des enfants issus

de ce mariage putatif, parce que, autrement, leur éduca-

tion serait eu danger ; également " si matrimonio non

obstant gravissimce rationes, aut deinde divortium civile

obtineri non poterit, et aliunde extra matrimonium peri-

culum sit incontinentia; " (Gasparri, Op. cit., T. II, p. 290).

Si l'empêchement entraînant la nullité du mariage est

secret, il faut distinguer :

I.—Ou bien les époux sont dans la bonne foi, et alors

'• erunt monendi, ubi sit certa spes fore ut matrimonium

convalidetur ". Ainsi parle Scavini, ([ui reconnaît pour

tant dans une note que :
" aliquando prcestare potest, ut

prius pelatur dispensatio, et [josteà moneantur conjuges.

qui etsi velint de novo contrahere, non tamen ita facile

abstineb

Cette rai
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pour éviter le scandale et l'infamie. Ensuite, ils doivent

renouveler le mariage, ou comi)araîtrc devant l'ordinaire

|)()ur en demander une déclaration de nullité.

3.._Ou bien enfin, un seul des deux époux connaît

l'empêchement. .Mors, " hcec pars certe non potest nec

lietere nec reddere etiam cum quocumque incommodo."

Si le mariage ne j^eut être revalidé, la partie consciente de

l'empêchement doit avertir l'autre, se séparer d'elle, et

demander une déclaration de nullité. " Qnod si juridicc

ostendi non possit matrimonii nullitas, quamvis perexcom-

municationis fulminationem obligaretur ad reddendum

alteri debitum, humiliter sustinere debebit jjotius hanc

pœnam, quam Deum offendere : hivjc autem censura,

utpote ex errore lata, corani Deononligat" (Scavini,

r/icû/. A/or., Tract. XII, Disp. IV, Qua;st. 10).—Si le

mariage peut être revalidé, la partie qui connaît la nullité

peut agir comme dans le cas précédent, si elle ne veut pas

faire revalider ce mariage. Si, au contraire, elle y est décidée,

elle devra avertir l'autre partie, si elle peut le faire sans grave

inconvénient (ce qui arrive assez rarement) ;
puis tous

deux se sépareront <//u)a/i toriim, et verront à obtenir dis-

pense. S'il y a quelque danger à avertir l'autre partie

dès le commencement, on ne le fera qu'après avoir obtenu

la dispense ; si on croit ne le pouvoir faire même alors

sans inconvénient, saïuJio in radia', pcti Jcbet.

Etant donné fpie les parties ont obtenu les dispenses

nécessaires pour revalider le mariage, comment devra-ton

procéder ?

Voici les règles, assez courtes mais très complètes, don

nées par Eehmkuhl à ce sujet (Zy/ér^/.J/.^r., T. II, n. 823) :

i._" Si forma substantialis a Tridentino prrescripta

observata non est, aut si palam constat seu probari potest

matrimonii nullitas, omnino ad valorem requiritur, ut

sécundum formam Tridentinam consensils renovatio fiai.

nisi forte— id quod raro conceditur—etiam ab hac forma
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sanationis in radice et dare potest, et datura esse in tantâ

necessitate merito censetiir."

LITURGIE

Qm</a»i sacouicn dm- dcvotumc, iiita in peccato mortali

positns, rubncas nc^ligcndo atque sacrœ Ritnum Con^^rc^^a-

tnmis dcactii parvipcndmdo, sacras fnnctwncs pcra^^it :

Quœritur an et quomodo hic sacerdos pcccet : i.—dcro-

tiovem mm adhibendo ; 2.-de statu i^ratne minime curando :

^.^rubncas nc^i^li^^cndo et S. R. C. décréta parvipendcndo /

^,—An et quomodo peccet, dévotianein non adhibendo 1

\.—An peccet t Par défaut de dévotion, nous enten-

dons ici les distractions volontaires— <t\x elles-mêmes ou

dans leur cause. C'est pour l'en préserver que le Rituel

commande au prêtre de se recueillir et de faire quelque

prière avant toutes ses fonctions sacrées :
" Paululum, si

opportunitas dabitur, orationi, et sacrai rei, quam actun.s

est, méditation! vacabit... ".

Toujours opposées a la vertu de r.'//iW//-laquelle pres-

crit de traiter saintement les choses saintes—, les distra. -

tions volontaire? blessent aussi la vertu de chanté, si, se

manifestant au dehors par la tenue peu modeste, la dissi

pation des regards, la manière de prononcer les mots et

d'accompiir les cérémonies, leur irrévérence présente ;,

ceux qui en sont les témoins une occasion de scandale ou

de ruine spirituelle.

Y>-Quomodo peccet ? Le défaut de dévotion, a-t-on

répondu avec Lehmkuhl, " veniale peccatum per se non

excedit
" à moins que les distractions volontairement

entretenues ne mettent en grave danger " errorem esscu-

tialem vel utcumque notabilem committendi " { Thcol.

Mor., T. II, n. 21).
.

Il peut se présenter d'autres circonstances particulière.

qui rendent gravement coupable-soit contre la rcligu.n,
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-it contre la charité -ce défaut de dévotion :v. g unencgl.gence notable a se préparer aux fonctions sacrét dmanquements nombreux et considérables de nuKlest

I.néneure, i,ab,tude de ces défauts; comme aussi la gr^
exercées, du nomI,re considérable des personnes j.résentesde la fo. moms vive de ces assistants, etc..

Distinguons.—Ou il s'agit de sicrcm^nf. ,
i

•

ii. m ^ ^'-'i-'Lments a atuuinistrHr

te» de
1 Kgl.se, „o„ ;,as le l,a|Hi!„,o ,|„.„„ „d,ni„„lrcrni,nvemo,,., e„ cas de nécesHMe), le S. «aerifiee de laU.so,„.,„„ .e.„,e,,,e,,e, e,c. . „., ,, .,.,, ,,,Jt::

A„« U/.remùr cas. les théologiens sont unanime, i
1 ense.gner, l'état de grâce est nécessaire sui „•„ . ,

contrmon elle-„,6„,e n'es, pas une |,ré„aratio , ffi™ .t
.. sa,n, saer,fice de la m,-.,,.s.

; le s. concile de Trente tla contess.on nn précepte spécial pour ceux • ,,„„, I,c.entta pecca,, ntortalis gravât," même s'ils se préparent

™'

ementacomm,,„ier...tl,is...<,na„tnn,c„n,<,ne
tianse", rios éxtsttment, hal.lta copia confessoris. necessario priit.tui.™ esse conlessionem sacramen.ale.n "
(Sess. X

,tan. AI)._Pourles AUTRKssACRKMKvrs il f, .f

.a contrition parfaite.
•• Sacerdos eC 'd t k':,::"::

uent peccatt mortalis sibi consciu,, (,p,od ahst \dsacramentorutn administrationem non a ,deal accède e

;: sTriiTt™: t"'' - "' ' '-"-• -"'-- -ai,, et tempor,s locqne ratio ferai, conveni, con,l,eri "
(Rubriques genérales)._I.our ,„str,„u,.:„ ,.„ sa.ntp

"
lM^OK e, en général, pour ,oncl,er immédiat™ nt

.tatdegracé? S. Alphonse cté bien une quinzaine de ,héo.
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logions (lui soutiennent la négative, au moins comme opi-

nion i.robable ; mais le saint Docteur n'est i.as de leur

sonlimenl. A la vérité, l'opinion négative paraît difficile a

concilier avec les prescriptions du Rituel, où nous lisons :

'. Impure et indigne ea (sacramenla) minisfrantes, m

-•xternai mortis reatum incurrunt " (Ruhr, générales).

\illeurs, le Rituel dit encore ([u'il faut traiter saintement

tous les sacrements de l'Eglise catholicpie, mais surtout la

très sainte Eucharistie : "seJ prfccipue xnmlinintstrando...

sanctissimte Eucharistia.- sacramento, quo niiul dignius.

n.hil sanctius et admirabilius habet Ecclesia Dei " {De SS.

EncharistUe sacram. 'to). Si, en cet état, on ne touche

,,as immédiatement les saintes esi)èces (v. g., on les trans-

porte d'un autel à un autre, on donne la bénédiction du

T S Sacrement), l'opinion certainement probable est qu'il

„V a pas de faute grave.-La chose est encore plus cer-

taine pour l'assistance au mariage, puisque le prêtre n'est

pas le ministre de ce sacrement, mais seulement le temom

officiel député par l'Eglise, et le ministre de la solennité,

i. e., des prières et des sacramentaux établis par 1
EgUse

pour honorer le sacrement.

Dam le second cas .-exercice de fonctions qui ne sont

pas des sacrements à administrer "ex offixio "-" eas

exercere in mortali videtur non excedere culpam vema-

1cm • qu^e tamen eo gravior erit, quo magis accedunl

actiones ad sacramenti ministerium " (Aertnys, Theot.

Moi-., Lib. VI, n. 12).

y^An et quomodo feccet...., rubricas negligendo et S.

R. C. décréta parvipcndeudo ?

les conférences ont bien mis à profit, pour la solution

de cette troisième partie de notre question, le beau Résume

de nos conférences de 1862 (Voir Mandements de.

Rvhiues de Samt-Uyacinthe, T. II, PP- 122 et suiv.).

Qu'il suffise d'analyser les travaux présentés'.



— 247 —
A.— KOgligence des nih-i,jucs.—\.i^^ riil)riqiies diiMisscI,

du Rituel, du CL-rcnionial dos Kvêques et du l'ontifical

Romain, obligent géiicialenicnt en conscience. Cepen-
dant, une distinction célèbre les divise en |)réce])tives et
directives. — 1,es rubri(iues ilirectives ou impropreinenl
dites n'obligent pas, de soi, sous peine de péché, mais
elles sont en petit nombre ; et on les reconnaît à ce
qu'elles sont d'ordinaire énoncées sous forme de conseil,
ou à l'interprétation en ce sens qu'en font communément
les -auteurs.— Les rubriques proprement dites sont des
ion ([ui obligent sous i)eine de péché, soit grave, soit léger,
suivant l'importance de leur matière. A moins (pie le con-
traire ne soit prouvé, toutes les rubriques doivent être
tenues pour préceptives .- elles le sont par leur nature
même. Il est grave d'en négliger l'observance, si la vali-
dité des sacrements est en cause, si cette négligence
présente quelque anomalie scandaleuse, ou encore enlève à
quelque fonction sacrée une haute signification, v. g.,
omettre, à 'a messe, le mélange de l'eau au vin.— Enfin,'
rappelons que si, dans la même fonction, on accumule un
nombre notable de fautes imputables, " materi;xj lèves
coalescere possunt in materiam }^yavein ".

«.—Négligence des décrets delà S. C. iÇ.—Ces décrets
obligent en conscience, (a) si leur forme est i)récei)tive,
V. g., servari mandavit

; (b) s'ils sont formiter édita. A
savoir, publiés sous la signature du préfet et du secrétaire,
et munis du sceau de la sacrée Congrégation. *

Dans ces conditions, un décret ^^éuéral oblige
'

toute

* " Taiiquam fo.miter édita hal.en.la siint décréta et responsa in aii-
thentica (Janlelliniana coUectione inserta " (,S. K. C, 6 sept. 1846)
Néanmoins, bien des décrets authentiques ne se trouvent pas dans ce
recueil. Comme dit l'abhé Lerosey, un .lécret vaut ce qu'il vaut pré-
cisément parce qu'il est porté j.ar la Cong. des Rites, mais il n'a ni
plus m moins de valeur, parce qu'il figure ou ne figure pas dans la
collection de Gardellini {Introdintion à la Liturgie, chap. piélim )
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l'Eglise comme les rubriques elles-mêmes, dont il fi^e e

scus ou auMpielles il supplée dans les cas imprévus.-Un

décret général se reconnaît, soit au titre (lu'il porte ( Pccre-

tum ou Decrcium ('r/us et Orlus), soit aux clauses géné-

rales <iu'il renferme, v. g., nlnque serran volmt.

1 es décrets particuliers portés en matière i^éneralc, v. g.,

ceux qui déterminent le sens d'u.R- ruhricpic précept.ve,

ont la même force oMigatoire universelle cjue les décrets

Généraux, dés que leur authenticité et leur sens sont

connus d'une man.ere certaine. La raison en est que ces

décrets, ayant leur fondement dans le droit lui-même qu ds

interprètent authentiquemcnt, doivent servir de régies dans

toute circonstance semblable.

Les décrets tarttadiers, s'ils n'ont pas la portée géné-

rale (lue nous venons de voir, n'obligent que ceux pour

(\\x\ ils ont été émanés.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
l'iil.lication .le l-fiicyt-liciiic Safh co^„it„m.

Saint-Hvacinthe, le 22 juillet 1896.

Bir.N CHERS COOPKRATEURS,

Je vous adresse, avec la présente, l'encv clique Sath
coir,utum, que N. S. P. le pape I.éou XIII vient de publier
SUR L'UNITK DK l/EoLfSE.

Recueillons avec respect cette parole " enseignée i>ar
1
l^^spnt de vérité ", et distribuons-la à nos ouailles : elles

y trouveront esprit et vie. _ Leur foi en sera fortifiée ; car
ainsi que le .lisait Sa Sainteté, dans son allocution consis-
tonale du 22 juin dernier, ' le principe et le fondement
essentiel de la doctrine chrétienne est contenu dans la
connaissance exacte de l'Eglise ". La possession plus
l>arfa,te de cette connaissance les fera davantage aimer
1 Lpouse immaculée do Jésus-Christ, les rendra plus dociles
a sa doctrine et à sa direction, leur inspirera plus de con-
hance et de respect envers les ministres de sa hiérarchie
et les mettra mieux en garde contre ses détracteurs.

Or, qui ne voit combien il est d'actualité de prêcher les
caractères divins de l'Kglise et sa divine constitution,
quand nous voyons en ce moment l'imi.iété lever la tête
avec tant d'audace. - Même dans notre caholique pays
nous voilà condamnés au plus lamentable spectacle 1 es
productions les plus hideuses pullulent

; notre presse
devient de plus en j.lus mauvaise

; l'insubordination gagne
les esprits

;
les instructions et les directions des pasteurs

ont peine à se faire accepter ! C'est de présage inquié-
tant pour l'avenir.
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Sans doute, l;i masse de notre |io|">iilatit)n est encore

lionne et religieuse ; mais il est bien à ( raindre (jue, tra-

vaillée comme elle l'est par ses faux prophètes, elle ne

finisse par se pervertir et perdre de vue ses plus ciiers

intérêts. — A nous, bien-aimés Frères, de résister a ces

en\. hi^sements du mal par nos prières ferventes, par

l'exentple toujours puissant d'une sainte vie sacerdotale,

et par la force de notre |)arole I

C'est donc bien opportunément (pie l'encycliciue Siitis

a\i:;niliim vient nous rai)peler (pie les membres de l'unique

l'',[;lise de Jésus-Ciirist doivent être unis " Je façon à ne

former tous ensemble tpi'un seul peujile, un seul royaume,

un seul corps. . .
;
qu'une si absolue concorde doit avoir

pour fondement nécessaire l'entent' l l'union des intelli-

gences..., et, comme conséquence naturelle, l'harmonie

des volontés et l'accord dan:^ les actions "
; (piécette unité

des esprits et des cœurs—en tout ce qui est sacré à un

litre quclcoïKpie—repose sur l'unité de la foi et l'unité du

principe de l'autorité déposée par Jésus-Christ entre les

mains des continuateurs de son (euvre.

Avec la riche doctrine de l'encycliepie, il vous sera donc

fixcile de faire d'utiles instructions. Mais, pour vous en

l)énétrer et l'explicpier avec fruit, vous devrez la bien étu-

dier et méditer. Partagez-la' suivant la suite logique de

sa matière ; et fautes, de chacune de ces divisions, un

entretien clair, solide, que vos fidèles goûteront sûrement

et qui leur fera mieux aimer ce ([u'ils auront appris ;!

mieux connaître. — Or, cet effet de vos instructions sera

d'autant plus marqué que vous les aurez préparées dans

une étude plus sérieuse et une prière plus humble.

Voilà nos besoins particuliers.— Ils ne doivent pas nous

faire oublier les désirs i)lus vastes du saint-père, qui con-

tinue dans cette lettre ses apostoliques travaux pour l'union

des Eglises. Comme Notre-Seigneur Jésus-Christ dont il

est le vicaire, l.éon XIII nous répète : " J'ai encore

d'antres
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voix, et i
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LETTRE ENCYCLIQUE
De Notre Tii>H Suint l'ère I.éoii XIII, l'ajie \mv la divine Provi-
dence, aux l'atrlarelies, TriniatM, Areliev<»<iues, Kvé<iues et autres
Orclinulres, en fj^iaee et connuunion avec le Hldgi': Aii<>st<>ll<|iie,

SUR l'unité de L'ÉliLISE

A nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats. Arche-

vêciues, Evoques et autres Ordinaires, en grâce et com-

munion avec le Siège Apostoli(iue,

LÉON XIII PAPE.

Vénérables Frères, Salut et bénédiction apostolique.

Vous savez assez qu'une part considérable de nos pen-

sées et de nos préoccupations est dirigée vers ce but :

Nous efforcer de ramener les égarés au bercn' que gou-

verne le Souverain Pasteur des âmes, Jésus-Christ. L'âme

appliquée à cet objet, Nous avons pensé qu'il serait gran-

dement utile à ce dessein et à cette entreprise de salut de

tracer l'image de l'Eglise, de dessiner pour ainsi dire ses

traits principaux, et de mettre en relief, comme le trait le

plus digne d'une attention capitale, /'t/nUé .- caractère insi-

gne de vérité et d'invincible puissance, que l'auteur divin

de l'Eglise a imprimé pour toujours à son œuvre. Consi-

dérée dans sa forme et dans sa beauté native, l'Eglise doit

avoir une action très puissante sur les âmes : ce n'est pas

s'éloigner de la vérité de dire que ce spectacle peut dissi-

per l'ignorance, redresser les idées fausses et les préjugés,

surtout chez ceux dont l'erreur ne vient point de leur propre

faute. Il peut même exciter dans les hommes l'amour de

l'Eglise : un amour semblable à cette charité sous l'impul-

sion de laquelle Jésus-Christ a choisi l'P^glise pour son

épouse, en la rachetant de son sang divin. Car "Jésus-

Christ a aimé l'Eglise et s'est livré lui-même pour elle (i)."

I. Christus dile.xil l-xclesiani, et seipsum tradidit pro ea (Ephes.,

V, 25).
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Si, pour revenir à cette mère très aimante, ceux (iiii ne

la connaissent pas i)ien encore ou (|ui ont eu le tort de la

quitter, doivent acheter ce retour, tout d'abord ce ne sera

point sans doute au prix de leur sang (et pourtant c'est

d'un tel prix (jue Jésus-Christ l'a p^ayèe) : mais s'il leur en

doit coûter quekpies efforts, quelcpies peines bien plus légè-

res à sujjporter, du moins ils verront clairement que ces

conditions onéreuses n'ont i)as été imposées aux hommes
par une volonté humaine, mais par l'ordre et la volonté de

Dieu : et par suite, avec l'aide de la grâce céleste, ils expé-

rimenteront facilement i)ar eux-mêmes la vérité de cette

divine parole :
" NIon joug est doux et mon fardeau

léger (i)."

C'est pourquoi, mettant Notre principale espérance

dans " le Père des lumières, de qui descend toute grâce

excellente et tout don parfiut "
(2), en Celui qui seul

" donne la croissance" (3), Nous lui demandons instam-

ment de daigner mettre en Nous la puissance de persuader.

Dieu sans doute jjeut opérer, par lui-même et par sa

seule vertu, tout ce qu'effectuent les êtres créés ; néan-

moins, par un conseil miséricordieux de sa Providence, il

a jjréféré, pour aider les hommes, se servir des hommes
eux-mêmes. C'est par l'intermédiaire et le ministère des

hommes qu'il donne habituellement à chacun, dans l'ordre

purement naturel, la perfection qui lui est due : il en use

de môme dans l'ordre surnaturel pour leur conférer l;i

sainteté et le salut.

Mais il est évident que nulle communicati( > entre le>

hommes ne peut se faire que par le moyei. des choses

extérieures et sensibles. C'est i)Our cela que le Fils de

Dieu a i)ris la nature humaine, Lui ([ui " étant dans la

1. Jiimini t'iiiiii nieuni suave est, et omis meum leve(Matt., XI, 301.

2. Oniii'.' ilauini optiimiin et omno domini i)erfrctum. . . descendeiw

a l'atre hniiiiuini (llp. Jac, I, 17).

3. (Jiii iiicienictiUini dat (I Coriiuh., III, 6).

»'
'i
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justice, mais on confesse de bouche pour le salut (i)." De
même, rien n'est plus intime à l'homme que la grâce céleste,

([ui i)roduit en lui la sainteté, mais extérieurs sont les ins-

truments ordinaires et principaux par lesquels la grâce
nous est communiquée : nous voulons ])arler des sacre-

ments, qui sont administrés, avec des rites spéciaux, par
des hommes nommément choisis pour cette fonction.

Jésus-Christ a ordonné aux Apôtres et aux successeurs

l)eri)étuels des Apôtres d'instruire et de gouverner les

peuples : il a ordonné aux peuples de recevoir leur doc-
trine et de se soumettre docilement à leur autorité. Mais
ces relations mutuelles de droits et de devoirs dans la

société chrétienne, non seulement n'auraient ])as i)u durer.

mais n'auraient même pas pu s'établir sans l'intermédiaire

des sens, interprètes et messagers des choses.

C'est pour toutes ces raisons que rp:glise, dans les

saintes Lettres, est si souvent ai>peléc //// a>rj>s, et aussi /,.

corps du C/trisi : "Vous êtes le corps du Christ (2) ". Parce

que l'Eglise est un corjjs. elle est visible aux yeux
;
parce

(pi'elle est le corps du Christ, elle est un corps vivant,

actif, plein de sève, soutenu qu'il est et animé par Jésus

Christ «lui le pénétre de sa vertu, à peu près comme k

tronc de la vigne nourrit et rend fertiles les rameaux (pii

lui sont unis. Dans les êtres animés, le principe vital osi

invisible et caché au jjIus profond de l'être, mais il sr

trahit et se manifeste i)ar le mouvement et l'action des

membres : ainsi le principe de vie surnaturelle qui anime
rf:glise apparaît à tous les yeux par les actes qu'elk:

produit.

11 s'ensuit ([ue ceux là sent dans une grande et petiii

cieuse erreur, qui, façonnant l'Eglise au gré de leur fan

1. Corde enini cietlif.T ad justiliam : oie aiitein confesbio lii

salutem (Rom., X. 10).

2. Vos autem estis coqiiis Ciirisli (f. Coi., XII, 27).
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t'es visibles tire:

'•'-'''^ et des autr.

""i'on que résuit

elles-mêmes.

-'^/ais comme 1'

'''"<-' tie Dieu, elle

i"-"lii'à la fin des
l''i« été fondée ])o
'<-'"<! serait limitée
clans l'espace

: do
est donc certain

q,

'"^'«'l^les étant, j,n
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^;'•^'^^•^e]W',g,•„e„t comme o,h

l'
--'à aussi. .,m I, ,J^^^^ ^^ -'ilement visible

,

h;'>"a,ne, munie d'une „ 'A ,t "7"' ""^'
''•^^'^"t'-"

^''- -t.rieu,-s, „„is San ^" t"' ' "'" '"^^ ''"'-' ^'^

-"'^ cies dons de ,a grâce ^^"— ""ication pen.a-
P'-^r une manifestation quonda' "'" ^'"' '""'

"^^^-^^e.
•^'-^^"'•elle puisée en Die,

'' "'^'-'"''-^ ^- vie snr-
^''"»e et l'antre de ce. ,î

""-"I.».i!„c,, ave. Vm^^^T^Tr '""' '"'" --'

'-"»^..>l.le. |.„„i„„ de cesd •

"""'''"" "'""^"'^^

-' '= «>r,.s du Cri., ,„^l
'"' -«= «' .^«lavre: elle

^li"st lui-même, clief „,
" »'""-Uiirelle

l ..

;•"-; »' ™ rega',*'::. ,": * i
''^«"-. "^•«' --

1

«t la véri,al,le K,,|i,e ,„,à ce»! T- ""'"
"'^•''V"^

"« >-,sil„e,, „„„ ,e„ fo ;,
!""*;'°"' '!"= »« par-

ellK-mêmes. ""''" ''=» l'anies cslerieures
^fais comme l'Kjtlise ,.,,f / ,//

:'- ^^ r>i-,, elle dtit re /;^'"'- '^ ^"'^^^^^ et par l'or-

'""'" "^ ''-^ fi" des temps, sans no-T'^""""^ '"terruption

1'-;^^ '^"d- pour tL : :t
''"'"'

^^-'^'-^^^^^^

P''
--'-^ ii">itée à un ce t'a , l '"^'"' ' '^^'"^"^^lle

•'^'"^^ ''e.^J'ace
: double conclu

'^'"' ^' ^^mps et
'^^^ -ne certain que -eu" ""''''''''''

' ''^ vérit.

,

"-"' da"s la nature et

II,"'' .''w
•'*' .->"•

';,;/ /V^'R?»' *'''-v

'*!
*.'

;-. -1 m
I m
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la constitution intime de r]''glist', doit nécessairement

durer autant ciuc durera l'Kglise ellc-nitmc.

C'est, pourquoi saint Jean ChrysoMonu; nous d;f ;
" No

te .sépi.re point de l'Kglise ; rien n'es;. piM;; tort que l'Eglise

'l'on es|iérance, c'est l'Eglise ; ton ,alut, c'est l'Egli :c ;

ton refuue, c'est l'Eglise. E'!e est l'ius har.te que le rici

et plus 1 irge (jue la terre. Elle ne vieilli' jamais, sa vigueur

est éternelle. Aussi l'Ecriture, pour nous montrer sa soli-

dité inébranlable, l'apî/elle une montairne ([)."

Saint Augustin ajoute :
" I,es infidèles croi;."nt que la

religion chrétienne doit l'urer ur certain temps dans le

nuuule, puis disparaître. Elle durera donc amant que le

soleil : tant que le soleil coniiinicra à se L.v'er et à se cou-

cher, c'est-à-dire, tant que durera le cours même des temps,

l'Eglise de Dieu, c'est-à-dire le corps du Christ, ne dispa-

ru itra jioint du monde (2)." Et le même Père dit ailleurs :

'• I/'Kglise chancellera, si son fonilement chancelle ; mais

comment pourrait chanceler le Christ? Tant que le Christ

ne chancellera point. l'Eglise ne tichira jamais jusqu'à la

hn des temps. Où sont ceux qui disent :
" L'Eglise a

disparu du monde," puisqu'elle ne pi ut pas même fléchir

(3)?"

1. Ab Kcclesi.i ne ahstiiicas : nihii tniiii fortins Ecclesi.i. .Spes lua

Ecclesia, salus tua Kccle^ia, rcfuyiuni tuiim Ecclesia. Cul'Io excelsior

et terra latior est illa. Numquain senescit, sed seniper viget. (^Juamo-

brem ejiis tirniitatcni slal)ililatenu|ue deiuonstrans, Scri|>lura montoni

illani vocnt (Iloni. De capto fùitropio, n. 6).

2. l'iUaiit roligionem noniinis christiaiii ad certiiin tem|)iis iii lun

MccuK) viclurani, et postca nuii futuraiii. l'eriiiant'hii cr^o luin suie.

c|iiaiiHliLi soi orilur et occidit ; hoc est (luaiiidiu tenipura i.-ia vohuiuui,

11011 dccrit KcclcMa l)ti, id est Christi cor[)ii.-; in terris ( Iii J'siil/i:.

J.XXI, n. S).

3. .Nutahil Kcclesia, si nutaverit fundanientum : sed uiidc nulaiiit

Chrisliis ?. . . Non mitante Cliristo, non inclinahitiir in sxcuhiin

s.vcidi. L'bi suiU qui dicunt, jieiiisse de niundo Kcclesiani, ([uaudo

nec inclinari potesl ( /'.iiariiî!. in /'s, CIIl, serin. II, n. 5) i

T(.')s s

celui qui

tituée pa
lorsque n(

''essentiel

et ce qu'il

''^iit traftei

paru l)on,

c'iose dans

< ^iii, ceri

témoignage

si bien étab

•'iréticn n'c

déterminer
(

selais.sent é

''«'gine de 1

appartienne!!

volonté b'bre

qui en réalité

qi'elle façon
1

voulu lui don
^-''"> si nous

Jésus-Christ n

'le plusieurs c,

tains traits géi

'"'fes, et non
peuvent donne
'lous disons pi

'•rois à l'Eglise.

" ^^''-glise e
même ; tW^ est

''ecliirer en phis
•|i'e et catholiqu

''e sentiment, de
met de Ja perfeci
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'•"' "•<'»-. «,r,„„, ,,, ,.„„,•,,,,!'.' "I.''---» <^«te régie ,,„,,

l'"" I"",, dans l'intére, ,

*""' ^'™" " ^oL ,

- l"c„ o,al„i ee „„,„, da„ r,f
' """'" '-'-» -"

de cnniner e, d'cml.l.v la ,„ "
d

'
'"'"'"' " ^'^«i' '!<=

»e la..se.„ égarer par div " / ' "'"" ""'"^- l*.»i-.rs

'"" '» Réalité a e„ lie,, ,, : "
""'"'" "<>"' i savoir ee

™; " !" donner son fond,;,",,^
""' "'"-^ '("elle „nl,éa

IJr, s, „„,„ examinons le,
,,;

»"»-Cl.ris, „,, p„i,„,„ ^'^.' ;•
""« constaterons

,„,o

* P'"».o„rs c„n„„„„a„,es „„
'

r'""^-
""' '^^lU, for,„ée

'»'"' '"it» généra,,., „,a
'

, JT'"'''""''™' "- --
;""-'. e. non rattachées en,

''^"""« '« "-s des
l-'-ent donner à rtg,,-,, Z^n'r """''"' ''"'"'"'^
'""- <-»"»

professiott d, „ l","'''^'
"' ''"""e don,

'ro,s à FKglise... „„e • ' """'"'le de la foi , ..
,„

:'f''*^:;:r;;;:;::t:;''-'""-'----e
''-'"•er en ,,|„,ie„,,

. eete ,v' T""" '''''''^<« de la

|- '' ea,l,„li,„e
Kglise

'.n^e "e ! ""'T
"""" '"'^ ''-"

''^-
^'^'''""-"•depri ei,,e dW" " ""'"

''*= '"'"^.
»•" de la perfee.ion d t1|

" ""- '" '"" '^^ »»>'
*''"•' ™'?""'- 'e fondement de

• !' :

'.;.'v^V:*V

':'^;' ;^:^S';Éè:^l;"'

.'" '•,...'';
.,^: K.' fît:'

'
[;îv" r. I

: « . î «'i f . -F fl

..
''

'i--'

^
'$''':- Lp.i-

«J'
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sa construction, consiste dans ri.nilO :
c'est par là qu'elle

surpasse tout au monde, ciu'elle n'a rien d'égal n. de sem-

blable à elle (i)." Aussi bien, quand Jésus-Chnst parle

de cet édifice mystique, il ne mentionne ipi'une seule

Kglise, qu'il appelle siame :
- Je bâtirai mon Lghse."

Toute autre ([u'on voudrait imaginer, en dehors de celle-là,

n'étant point fondée par Jésus-Christ, ne peut être la véri-

table Eglise de Jésus-Christ.

Cela est plus évident encore, si l'on considère le des-

sein du divin auteur de l'Kglise. Qu'a cherché, qu'a voulu

lésus-Christ Notre-Seigneur dans l'établissement et le

maintien de son Eglise ? Une seule chose :
transmettre a

l'Eglise la continuation de la même mission, du même

mandat cpi'il avait reçus lui-même de son Père. C'est

la ce (lu'il avait décrété de faire, et c'est ce qu'il a réelle-

ment fait.
" Comme mon Père m'a envoyé, ainsi, moi, je

vous envoie (2). Comme vous m'avez envoyé dans le

monde, moi aussi je les ai envoyés dans le monde (3).-

Or il est dans la mission du Christ de racheter de la mort

et de sauver " ce cpii avait péri," c'est-à-dire, non pas seu-

lement (lueUpies nations ou quelques cités, mais l'univer

salité du genre humain tout entier, sans aucune distinc-

tion dans l'espace ni dans le temps. " Le Fils de l'homme

est venu,... pour que le monde soit sauvé par lui (4). Car

nul autre nom n'a été donné sous le ciel an:, hommes, i-ar

~7Tn unius naturx- soitem cooptaU.r Ecclesia qux est una, quain

conanuu- l.xreses in multas discindere. Et essentia ergo et «pnHo.K-.

cl inincipio, et excellentia, unicam esse dicimus antiquam et cathnh

c-im Fcclesiam... Ceterum Keclesiiv <iuoc|ue eminent.a, s.cut prinn

,,iun. conslruclionis, est ex «nitate, omnia al.a supe.ans, et mh.l

Lbens sibi simile vel .vquale (Clemeus Alexandrinus, .StrcnuUm,, hb.

VII, cap. XVII).

2 Skut niisit me l'ater, et ego niiUo vos (Joan., XX, 21).

3. SieiU tu me misisti in mundum, et ego misi cos in munduiu

(Joan., XVII, iS).

4. Kiliushominis. .. utsalveturmunduspeiipsum (Juan., Ul. 1,1.
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lc.ii.el nous devions être s.„vcs (,)." I,. mission ,1c
1
Kgl.sc est donc de répandre .,. loin parmi les hommes

et détendre à tons les âges le salut opéré par [ésus-Christ
et tous les bienfaits .jui en découlent. C e^t pourquoi,
d après la volonté de son fondateur, il est néco<siire
qu'elle so.t unique dans toute l'étendue du n,(,nde. dans
toute la durée des temps, i'our <p,'elle pOt avoir u.ie unité
Pliis grande, il faudrait sortir des limites de la terre et
imagmer un genre humain nouveau et inconnu.

Cette Kglise unique, ,p,i devait embrasser tous les hom-
mes en tous temps et en tous lieux. Isaïe l'avait aperçue
et

1
ava.t désignée d'avance, lorsque son regard, pénétrant

1
avenir, avau la vision d'une montagne dont le sommet

eleve au-dessus de tous les autres était visible à tous les
yeux, et ,pn était l'image de la maison du Seigneur, c'est-
a-d.re, de l'Kglise: '< Dans les derniers temps, la monta-
gne qui est la maison du Seigneur sera préparée sur le
sommet des montagnes (3)." ()r, cette montagne placée
sur le sommet des montagnes est unique : unique est cette
maison du Seigneur, vers laquelle toutes les nations doi-
vent un jour attluer ensemble, pour y trouver la rè-de de
leur vie

: « Et toutes les nations afflueront vers ell^ et
diront

:
Vene., gravissons la montagne du Seigneur

allons à la maison du Dieu de Jacob, et il nous enseicmera'
ses voies, et nous marcherons dans ses sentiers (,)

"

Optât de Miléve dit à j.ropos de ce passage :
"

Il est
écrit dans le prophète Isaïe : " La loi sortira de Sion et
laj^role du Seigneur de Jéru.salem ". Ce n'est donc pas

I. Xec enim .litul nomeu est sul. c.do .iatum hominiln.s, i„ ,uu,oponcit nos scilv,.. Ile.i (Act.. IV, 12).
'

2^
Eteritin ncn issimis dicin.s pnvpa,nt„s „u.ns ,io,.u,s Dominii,,

veitice niontiiini (Is.iias, II, 2).

3- Kt flucnt a.i eam om„cs gentes. . . et .licent : Venitc et ascen-
<lamus ad ,n«„ten, I)on,i„i, et a<l do„n.,n Dei Jacob, el docebit nosMa. suas, et aiulndabniuis in seniitis ejus ( Ih., 2-3).
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dan'î ' mivitrtpiic matérielle de Nion ifuTsaïc aperçoit hi

V !., la montagne sainte qui est l'Eglise et iiiii,

iciiii/'is-,aiU le monde romain tout entier, élève son sommet
jusqu'au ciel.... T,a vérital)le Sion spirituelle est donr
l'Kglise, dans ia(|uelle Jésus (,'hri>l a été établi roi i)ar

Dieu le Père, et qui est dans le monde tout entier, ce (|ul

n'est vrai que de '•' ' Kglise catholi(pie (i)". Kt

voici ce que dii saint Augustin .
•• (Ju'y al il de plus

visible ([u'une montagne ? Kt cei)endnni il y a des mon-
tagnes inconnues, celles (lui sont situées dans un coin

écarté du globe... Mfiis il n'en est pas ainsi de cette mon-
tagne, puisqu'elle remplit toute la surface de la terre, et il

est écrit d'elle qu'elle a été préparée sur le sommet des

montagnes (2) ".

Il Tant ajouter que le Fils de Dieu a décrété que l'Eglise

serait son proitre corps mysti(]ue, aufiuel il s'unirait i)our

en être la tête, de n ème que, dans le corps humain ([u'il a

pris par l'Incarnation, la tête tient aux menu Mes par une
union nécessaire et naturelle. De même donc ([u'il a pris

lui-même un cor[is mortel unicpie, qu'il a voué aux lour-

ments et à la mort pour payer la rançon des homnies, tle

la même façon il a un corps mystique unique, dans lequel

et par le moyen duquel il fait partici[)cr les hftmmes à la

SciTi)! a est in I ,1 [jroplift ; ex Sion prodret lex, et \erî)unf

Doiiwni (le llienisaleni. Non erj^o rn rllo monte Sion Fsatas prcii

valleni, seil »n ni. mie saneKi, ([lu i>l Keclesia, qui pei" (»niMcm uiIr'mi.

roni.T.r^n; oninu Uilh sub 'olo cn'lo. . . Il eri,'o s|iiiitali> Sion Ket li-

sia, in '[ua a Deo l'atre i< \ construitus est L'IirisUis, cjux e-i in lut.h

orbe terraruni, in ([uo est una Ecclesia catholic» ( /)e St/usm. Lhnittl.,

lili. III, n. 2).

2. (^uid tain m •fesUini (uam mon* ? Sed sant t niCHites ignoli,

qnin in una part- ra> i>ositi sunt . . . 1, • auleni mons non sic.

quia in)])lcvit ni an iciii tcrr;v ; et dt' 'lo dtcitiir : paralus lu

cacuniine niontium
( lu J-^^i '. J,'<iii., tract. I, ;:.

«ainteté e

<:'lef sur i

De-, me
réunira ut

^''. saint j

•l'ioique 11,

ainsi est I

"''|n<--, nous

<'it;f ; en vc

'<-'•'< jointure

une ojjeiatii

accroisseme

Ainsi donc,

dt-'s autres n
tête (jiic Je r

•'^t-nil Dieu, ui

seule foi. un
est établi dai

"*-^ JJeut jjas ê

J'.'S .se divise

(4; ". Pour
I

nous la préseï

iiH' res Mr
j

'1^ têtr et

l^'Ur lorcx M

'• 'i'Miin (Chii

'J»* est coi|,us ips

2. Oninia aiitei:

<-oij)iis sunt : ita ei

3- tapiu Chn'sti

l'er oninem Junctii

"lensurani uniuscuj

4. Unus Deus es

"i>a, et plebs una
Lopulain. Scindi u
t^inis séparai i (.s. l,
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•"•lînU'tc et ai, saint étemel •• f,; , ,.

c:hff sur toute l'K.li,,. ,,,.
,'

,
'^" '

^' ^'''''''i de' CluiM)

^-^-.u,neseu,e2^,:^;7^^'^^^-I-'ve.u point se

^''•--^M'aul nous dit
''"'"

''•'"'"-''"-•'l'X.rps.

^'-';i''-''>mhreux, ne sont ..eZ,;;^'"""''"^
'''' '^-i-s.

^""'" ---^f le Christ (.) ••
...''7"^'*"" M" un seul eorps

:

^;;^.--.it...,,.,^,;,^^-;'j'-i'^;^^
t-lief

; en vertu du.iuel tout 1,. ,.

'"''' ^''^t '^

les jointures, ,uiLp',^ 7" ""-"-par toutes
""e opération prop.n J, ^ ,

""'"^' ^^-"^^- ^''après

-croissement poir ,;^''^;'"^ '"-"'-' -ç-oit'son

;'--W.si,u.,,,,,.,,.:^^;^- la charité
i^) "

^« autres .nen.l.res, ils ne sturu" ,

*""'' '^ ''°'«"':'"^

''^^ 'iuc le reste du corps "! ^*!:'"''^'""'- " ''^ "^-ne
•^^"1 ' >ieu, un seul Christ "une ".''.!•

'"'"' ^^>''"-''^'"' "»
-'''^'- ""seul peuple:

"::::'^'*^^^''^•l'-^ une
e«t étalWi dans J'unite so ij ! ^

' "" ^'^^ '•' -"^orde
- P-t pas Ctre scindée ::^rr-l- l^'"nité

i-^ <-• diviser par le f..
'

'

""^''^"^ ""''iuc ne peut

-- 'a présente sous iC^^^"^^'^^""'-^^''-. Dieu

'- — peuvent vivr/t^'r""r""'"" '"""-
'' '^'-t .iVmpnnue^ n

'""'^''"" '''^^^^' unis

'
'
" ''"''

<i" ''s meurent. «< K|]e
'• 'l'^i'oi ((-hnstu,.,) dclit dJ

'J"- -' -"PUS ipsius (Ephes. T^;'^:r """" ""''^'" J^-'-inm.
2- Omni, nute.n n.en,!,,. .,.,'

....js-n-^unt: na et ClHistustUr ;;''' r"
"'''''^' ''"'''-•'-

3- ^ 'W ClHlstus
: ex nuo , V '

"'^•

;;•''--" juncturan. :i;;;;:.::;j"- i--.,. ,.,.,„.,,,.„„

• '"'. ( llllu, , 11. 23).
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ne peut pas (l'Kglisc) êlif (lisptrsci.' cii lainlieaiix par le

dctliircniLiu de ses membres et de ses entriiilles. Tout

ce (pii sera séparé du centre de la vie ne pourra plus vivri-

à part ni respirer (r) ". Or, en quoi un cadavre ressem-

lile-t-il à un t^tre vivant ? " Personne n'a jamais haï sa

chair, mais il la nourrit et la soigne, «-onime le Christ

l'Kglise, parce que nous sommes les membre!* de son

corps, formés de sa < hair et de ses os (2) ".

(^u*on cherche donc une autre tôte i)areille au ("hrist,

(ju'on cherche un autre Christ, si l'on veut imaginer uner

autre Kglise en dehors de relie (|ui est son corps. " Voyez

à ([uoi vous devez |)rendrc garde, voyez à (juoi vous devez

veiller, voyez ce ([ue vous devez craindre, l'arfi > on

coupe un membre dans le corps humain, ou plutôt "ii le

sépari du corps : une main, un doigt, un pied. L'âme

suit-eilc le membre couiié ? Quand il était dans le

corps, il vivait : coui)e, il [lerd la vie. Ainsi l'homme,

tant fju'il vit dans le corps de l'Eglise, il est chrétien

catholi(iue ; séparé, il est devenu hérétiiiue. L'âme Uf suit

l)oinl le mrmbrc inputé (3)
".

L'Kglise du Christ est donc unique et, de [ilus, perpé-

tuelle : <iuicon([ue se sépare d'elle, s'éloigne de la volonu-

et de l'ordre de Jésus-Christ Notre-Seigneur, il quitte le

1. Non ptitchl il'.cclthia). . . ilivuisis laceiatione viscerilms in frusta

(lisceii)i. (Juidfiuiil a matrice Uisccsserit, seorsuni vivcie l'i spiiau

non iioterit (Id., /<h-. tif.j.

2. Ncino enini iinquam carneni siiani oïlio hahuit : »cil nutitt et

fuvtt oani, sicul et Cliristus Ecclesiam ; (|iika nienil)ia minus ccupuii-

fjiis, (If carne cjus et de ossihusejus (K[ihes,, V, 29-30).

3. Videte quid caveatis, videte ([iihl observetis, videte quid tinicaiis.

Conlingit, ut in corpore liuniano, imo de corpore aliiniocl prrecidatiii

mcnibriini, nianus, digitus, pes : nunu|uid prx'cisuni sctjuitur anima r

Cuni in curpure esset, vivetiat : pra'ci.siim amitlit vitam. Sicetliomi>

chrisliamis catliiilicus est, ditm in corpoie vi\it : priccisus, luereticii^

factus est : memlinin) aniimtatuni non seqiitur spiiitus (S. Aii[;u-

tinus, Scimo CC7..\'l'//, n. 4).

<"hemin il

<lc- l'Kglis

au.'ffii les

donne l'I,

penses du
"e garde

|

et du Kii.s^

Mais cei

tuée une :

devaient et

société frés

qu'un seul

un seul cor;

lés à une se

ai)proches d

t^ré de la fa^

cette prière

eux seuleme

croiront en 1

chos'j en noi

i^y II a m
disciples ffus

^a ]»roj)re uni

'• 'Jiiis(jiiis a

i;cclc.sia; sejiara

J-cclesiani Clnis

Jt',;,'eni, non tcnet

«-yj'rianu.s, /), a,

2. Uniim Corp

^"calionis vestiie

3. Non pro eis

verbuni eorinn in

^iimmati in unimi
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qu'ils soient tous une même chose, comme vous, mon

Père, êtes en moi et moi en vous (i)."

Or, une si grande, une si al)solue concorde entre les

hommes doit avoir pour fondement nécessaire l'entente et

l'union des intelligences : d'où suivra naturellement l'har-

monie des volontés et l'accord dans les actions. C'est

pourquoi, selon son plan divin, Jésus a voulu que l'unité

de foi existât dans son Eglise : car la foi est le premier de

tous les liens qui unissent l'homme à Dieu, et c'est à elle

que nous devons le nom ûe.fidèh's. " Un seul Seigneur, une

seule foi, un seul baptême (2) "
: c'est-à-dire, de même

qu'ils n'ont qu'un seul Seigneur et qu'un seul baptême,

ainsi tous les chrétiens, dans le monde entier, ne doivent

avoir qu'une seule foi. C'est pourquoi l'apôtre saint Paul

ne prie pas seulement les chrétiens d'avoir tous les mêmes

sentiments et de fuir le désaccord des oi)inions, mais il les

en conjure par les motifs les plus sacrés :
" Je vous con-

jure, mes frères, par le nom de Notre-Seigneur Jèsus-Chrisl.

de n'avoir tous qu'un même langage et de ne pas souffrir

de schismes parmi vous ; mais d'être tous parfaitement

unis dans le même esprit et dans les mêmes sentiments

(3)." Ces paroles, assurément, n'ont pas l)esoin d'expli-

cation : elles sont assez éUxiuentes par elles-mêmes.

D'ailleurs, ceux qui font profession de christianisme

reconnaissent d'ordinaire que la foi doit être une. Le point

le plus imi)ortant et absolument indispensable, celui où

beaucoup tombent dans l'erreur, c'est de discerner de

quelle nature, de ([uelle espèce, est cette unité. Or. ici,

comme nous l'avons fait plus haut dans unecpiestion scni

1. Rogo... ut (inincs iimiiii siiit, sicut tu, l'ater, in nie, et ego in

te (Ib., 21).

2. Unus Dominus, uiia lides, iiiuiin liaptisnia (Kphes., I\', 5).

3. Obsecro auteni vos, fraties, per nonien Domini noslii Jesu

(.'hiisii ; ut idipsum dicatis orniies, et iidii sint in vobis scliisniata : sili-

auleni perfecti in eodeiu sensu, et in cadem sentenlia (1 Cor,, I, 10).
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vation de cette unité, et les saintes Lettres elles-mêmes

indiciuent clairement (lu'il l'a fiiit, comme nous le dirons

tout à l'heure. Certes, l'infinie puissance de Dieu n'est

liée ni astreinte à aucun moyen, et toute créature lui obéit

comme un instrument docile. 11 faut donc rechercher,

entre tous les moyens c[ui étaient au pouvoir de Jésus-

Christ, quel est ce ])rinci[)e evtérie.ir d'unité dans la foi.

(|u'il a voulu établir.

Pour cela, il faut remonter par la pensée aux premières

origines du chri.itianisme. Les faits ([ue nous allons rap-

])cler sont attestés par les saintes Lettres et connus de

tous.

K'sus-Christ prouve, pav la vertu de ses miracles, sa

divinité et sa mission divine ; il s'emploie à parler au peu-

ple pour l'instruire des choses du ciel, et il exige absolu

ment qu'on ajoute une foi entière à son enseignement ; il

l'exige sous la sanction de récompenses ou de peines

éternelles. " Si je ne fiiis pas les œuvres de mon Père,

ne me croyez pas (i). Si je n'eusse point fait parmi eux

des œuvres qu'aucun autre n'a faites, ils n'nuraient i)oint

de ])éché (2). Mais si je fi\k de telles œuvres, et si vous

ne voulez pas me croire moi-même, croyez à mes œnivres

(3)." Tout ce qu'il ordonne, il l'ordonne avec la même

autorité ; dans l'assentiment d'esprit ((u'il exige, il n'ex-

cepte rien, il ne distingue rien. Ceux donc ([ui écoutaient

Jésus, s'ils voulaient arriver au salut, avaient le devoir.

non seulement d'acce])ter en général toute sa doctrine,

mais de tlonncr un plein assentiment tle l'âme à chacune

des choses (pi'il enseignait. Refuser, en effet, de croire.

w.

1
i

1. Si 11(111 facio (ipera l'atiis iiiei, noiitc crcdoiv niilii (Joan., X, 37K

2. Si opéra non fccisst'in in t;i>, ([Uiv m-nio aliu;, fccit, [ifccaUini

niin hahciunl (Juan., X\, 24).

3. Si autcni facio (opcia), cl si milii non vuUis cicilcrc, opcrilin-

Lifdile (Joau., X, 3S).
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Par suite, il ordonne d'accepter religieusement et d'ob-

server saintement la doctrine des Apôtres comme la

sienne propre. " Qui vous écoute, m'écoute ;
([ui vous

méprise, me méprise (i)." Les Apôtres sont donc envoyés

])ar Jésus-Christ de la même façon que lui-même est

envoyé par son Père :
" Comme mon Père m'a envoyé,

ainsi moi je vous envoie (2)." Par conséquent, de même

que les Apôtres et les disciples étaient obligés de se sou-

mettre à la i)arole du Christ, la même foi devait être

pareillement accordée à la jjarole des A])ôtres par tous

ceux que les Apôtres instruisaient en vertu de leur mandat

divin. 11 n'était donc pas plus permis de répudier un seul

précepte de la doctrine des Apôtres, que de rejeter (pioi

que ce fût de la docirine de Jésus-Christ lui-même.

Assurément la parole des Apôtres, après la descente du

Saint-Esprit en eux, a retenti jusqu'aux lieux les plus

éloignés. Partout où ih posent le pied, ils se présentent

comme les envoyés de Jésus lui-même. "C'est par lui

(Jésus-Christ) ([ue nous avons reçu la grâce et l'apostolat

])Our faire obéir à la foi toutes les nations en son noni

(3) ". Et i)artout sur leurs pas. Dieu fait éclater la divi-

nité de leur mission par des prodiges. " Et eux, étant

partis, prêchèrent partout, le Seigneur coopérant avec eux

et confirmant leur parole par les miracles qui l'accom

pagnaient (4) ". De quelle parole s'agit-il ? De celle.

évidemment, qui embrasse tout ce qu'ils avaient eux-mêmes

appris de leur Ma.r . : car ils attestent publiquement et

•
.:

!**

1

**' -y.-

!.;
^n

1. (Jui vos aiulil, me .niulit : qui vos speinit, me siifinil (Luc, .\,

16).

2. Sicut misit me r.iter, el ego miUo vos (Joaii., XX, 21).

3. Per «luem (Jfsiiiii Christiini) .accejihiuis giaiiani, et apostola

tum ail obedienilum fulei in omnibus geiuil)us pro nomine ejus (Roui..

1.5).

4. Illi .lutem profecti pneiliciverunt uhique, Domino coopemnii'.

et sermoncni confirm.inie, sequenlibus signis (Marc, XVI, 20).

' «?
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cette fonction, ile k-s revêtir de la mOmc aiitorîté, et de

leur confier a leur tour la charL;e et la mission d'enseigner.

" Toi donc, ô mon fds, fortifK-U)i (Lins la grâce qui est en

Jésus-Christ : et ce (juc tu as entendu de moi devant un

grand nombre de témoins, confie-le à des hommes fidèles,

qui soient eux-méuK's capables d'en instruire les autres

(I) ". Il est donc vrai ([ue de même ([uc Jésus-Christ a

été envoyé par Dieu, et les AiJÙtres par Jt-sus-Christ, de

même les évêcpies et tous ceux ([ui ont succédé aux

Apôtres, ont été envoyés par les Apôtres. " I^s Apôtres

nous ont prêché l'J^vangile, envoyés par Notre-Seigneur

Jésus-C:hrist, et Jésus-C:hrist a été envoyé par Dieu. La

mission du Christ est donc de Dieu, celle des Apôtres est

(Ui Christ, et toutes les deux ont été instituées selon l'ordre

par la volonté de Dieu... Des Apôtres^ prêchaient donc

TK-vangile à travers les nations et les villes ; et après avoir

éi)rouvé selon l'esprit de Dieu ceux cpii étaient les prémices

de ces chrétientés, ils éud)lirent des évêcpies et des diaires

pour gouverner ceux cpii croiraient dans la suite... Ils

instituèrent ceux cpie nous venons de dire, et plus tard

ils prirent des dispositions pour cpie, ceux-là venant .1

mourir, d'autres hommes éiirouvés leur succédassent dans

leur ministère (2)
".

Il est donc nécessaire ([ue d'une façon permanente

1. Tu eii'u, lili mi, confoitait- in gxMn, «[ikv est in Chiisto Jou .

et qu.v audisti a me per nuillos Icsles, liac conimemla iiduliims h.imi

ni»,iis, (lui idonei eruiU ei altos doceie (il 'lim., Il, i~2).

2. Aposioli n.il.is l'.vanKelii i)ra-dicatoics facti sunt a Donnnojesii

Cluîst... Jésus Ciiri.-Uis missus est a Deo. ChrisUis ifrilur a 1 k-o, ci

Aposluli a llnisio, el faclum est ulrum<iue ordinatim ex volunt it,

iki... l'-.T lesi'in'-s i^'l"' ''^ "''•^^ veiluini prte.licanles, piimuia,

earum spniiu euni i,i,)t)assent. cnslitueiunt episcopos e\ diacoun.

eoium qui crediluri orant . . . ConsUluerunl piuedictos, el deina-

oïdin.itii.neni .le.leiunl. ul qiuini illi decessissenl, luinislerium «»^*h.

alii viii protiati exiinevenl (S. Clemeus Uom., hpisl. I <id i:.-r,mth.,

capp. Xi.ii. XLIV).

*'
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subsiste, d'une part, h mission constante et in.nnnhle
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doctrine, par un seul mot, comme par une goutte de venin,

corrompent la pureté et la simplicité de la foi que nous

avons reçue de la tradition dominicale, puis apostolitjue

Telle a été toujours la coutume de l'Eglise, appuyée

par le jugement unanime des saints Pérès, lesquels ont

toujours regardé comme exclu de la communion calholi([ue

et hors de l'Eglise, (luiconcpie se sépare le moins du monde

de la doctrine enseignée par le magistère authentique.

Epiphane, Augustin, 'l'héodoret ont mentionné chacun un

grand nombre des hérésies de leur temps. Saint Augustin

remarque ([ue d'autres espèces d'hérésies peuvent se déve-

lopper, et ([ue, si (luchiu'un adhère i une seule d'entre

elles, par le fait même il se sépare de l'unité catholique.

" De ce ([ue quelqu'un, dit-il, ne croit point ces erreurs

(à savoir les hérésies ([u'il vient d'énumérer), il ne s'ensuit

pas qu'il doive se croire et se dire chrétien catholique.

Car il peut y avoir, il peut surgir d'autres hérésies qui ne

sont point mentionnées dans cet ouvrage, et quiconque

embrasserait l'une d'entre elles, cesserait d'ôtre chrétien

catholique (2)
".

Ce moyen institué par Dieu pour conserver l'unité de

foi dont nous parlons, est exposé avec insistance par saint

Paul dans son épître aux Eph'^siens. Il les exhorte d'abord

à conserver avec grand soin l'harmonie des cœurs :
" Appli-

quez-vous à conserver l'unité d'esprit par le lien de la paix

:< •• «

:'.
.,,.

:|-; **

1. Xihil peiiculosiiis his lix'ieticis esse polest, iiui ciim iiitej^re pji

oiiiiiia (Iccunant, uuo tanien veilio, ac si veneni i^ulla, nierani illaiii

ac sim)iliceni lideni Doininiciv et exiiule apostoliciv tradilionis iiiticiiini

(.\iictor '/'ri!it:i/ii.< i/i' /'/(/i' orthodoxii (outra Arianos).

2. Ndii oninis, qui ista (minieiatas videlicet liivieses) non credil,

conseiiiientur débet se cliristianuni catholicum jam luitare vel diceri-,

Fossunt eniiii et lueieses ali;v, ((lue in hoc opère nostro coninienioiai.'

non sunt, vel esse vel tieri, (luaiiin) aliquam (|iiis(juis tenueiit. ciiri-

lianus caiholicus non eiit [ De //(insi/nis, u. 88).

I
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(>)'•; et CO.V ,e les cœurs ne peuvent être pleinement
un.s parla cnanté, si les esprits ne sont point ,l'a,v<,rd
l^ans a fo, n veut .pril n> ait dK. tous ,u.n,e même
fo.

.
'Un seul Seigneur, une seule foi ". Ht i| veut une

;|n.té s, parfaite, qu'elle exclue tout danger d'erreur :

afin que nous ne soyons plus comme de petits enfants
qu. flottent n, emportés ç-à et là à tout vent de doctrine,
par la méchanceté des hommes, par l'astuce qui entraîne
dans le p.ege de l'erreur ". Kt il enseigne cp.e cette règle doit
ttre observée, non point pour un temps, mais jusqu'à ceque nous-^ I.arvenions tous à l'unité de la foi, à la mesure
de

1 âge de la plénitude du Christ ". Mais, où Jésus-Christ
a-t-il mis le principe qui doit établir cette 'unité et le
•secours ,jui doit la conserver ? Le voici : -

1| a établi
les uns apôtres,... d'autres pasteurs et docteurs, pour la
perfection des saints, pour l'œuvre du ministère, pour
I édification du corps du Christ ".

Aussi c'est cette même règle que, depuis l'anti.iuite la
plus reculée, les Pères et les Docteurs ont toujours suivie
et unanimement défendue. Ecoutez Origène • » Toutes
les fois que les hérétiques nous montrent les Ecritures
canoniques, auxquelles tout chrétien donne son assenti-
ment et sa foi, ils semblent dire : C'est chez nous .n.'est
la parole de vérité. Mais nous ne devons point les croire
n. nous écarter de la primitive tradition ecclésiastique, ni'
croire autre chose que ce que les Eglises de Dieu nous
ont enseigné par la tradition successive (2) ".

1. Solliciii servare unitaten, s,M,ia,. i„ vinculo pacis (IV ^ etseqq.). ' V' > > j ci

2. Quoties autem (luvretici) canonicas proférant .Scripturas i„
'lU.lHJs on,n.s chr.stianus consentit et cre.lit, videntur dicae : vL.lon„bus verhun. est veritatis. .Sed nos illi« creden- non del.enu. n^•xne a prnna et ecclesiastica traditione, nec aliter credere. ni.i IZ
^

uodun. per successionen. KccleM. I,ei tradiderunt n^.ns ,' W .inta-preMw Loinmcntarioium i„ .\Luth., n. 46).

.. .;• .».,*• - j,<"'. ti ' ••'• " '.'I
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Fxoutez «aint Irénéc :
" La \érilal!c sagesse est la

doctrine des Apôtres... (jui est arrivée jusqu'à nous par la

succession des c'vê(|ues,... en nous transmettant la con-

naissance très complète des K( ritures, conservée sans

altération (i) ",

Voici ce (juc dit Tertullien :
" Il est constant «}ue

toute doctrine conforme à celle des [• élises catholiques,

mères et sources primitives de la foi, doit être déclarée

vraie puiscpi'elle garde sans aucun doute ceiiue les Eglises

ont reçu des Apôtres, les Apôtres du Christ, le Christ de

Dieu... Nous sommes en communion avec les Eglises

,q)ostoli(iues ; nul n'a une doctrine différente : c'est là le

témoignage de la vérité (2)".

Et saint Hilaire : " Le ('hrist, se tenant dans la l>;irquc

])Our enseigner, nous fait entendre que ceux qui sont hors

de l'Eglise ne peuvent avoir aucune intelligente de la

parole divine. Car la barque rejjrésente l'Eglise, ilans

huiuelle seule le Verlx de vie réside et se fait entendre, et

ceux ([ui sont en ilehors et qui restent là, stériles et inutiles

comme le sable du rivage, ne peuvent point le com-

prendre (3)
"

1 . Agnitio ver.n est Apostoluruni (toctrina. . . seaindiiin successfones

e|)isco|)oium (Iiki; pcivenit uscjue ad nos custoditione sine lictione

.SL'iipturanim iractatio plenissinia (Contra //uiYsiy, \ïh. IV, cap. y^.

n. S).

2. Constat |)r()in<Ie, oninetn (loftriiiam, quiv cuni illis Kcclestrs

apostoltcis inatricilms et oni,'inalil)Hs fidei cons])iret, veiitati de[)titan

dam, sine dubio tenenteni rjuod Ecclesix- ab Aposlolis, AiN>stoli a

Chiisto, Christiis a Deo accepit... Communicamus aim l-Icclesir--

Apostolicis, (jiKxl niilli d(x:tiina diveisa : hoc est testinioniuni vciita

lis
C
A' yVfOc;///., cap. X.\I).

3. Sr(,'nificat (Cluistus e navi docens) eos, qui extra l-xclesiani positi

sunt, nullani divini seiinonis capere posse intelligentiain. Xavis eniiu

Kcclesia; typutn privfeit, intra quam Veibum vita; positiitn et prad»

catiini lii <|ui extra sunt et arcnx lufxlo stériles at(|ue inutiles adja

cent, intelliyere non possuni (Coin nient, in Mattlt., Xlll, n. l).
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professe en effet que la foi est " une vertu surnaturelle par

laquelle, sous l'inspiration et avec le secours de la grâce

de Dieu, nous croyons que ce qui nous a été révélé par

lui est véritable : nous le croyons, non point à cause de

la vérité intrinsèque des choses vue dans la lumière natu-

relle de notre raison, mais à cause de l'autorité de Dieu

lui-même qui nous révèle ces vérités, et qui ne peut ni se

tromper ni nous tromper (i)". Si donc il y a un point

qui ait été évidemment révélé par Dieu et que nous refu-

sions de le croire, nous ne croyons absolument rien de foi

divine. Car le jugement que porte saint Jacques au sujet

des fautes dans l'ordre moral, li faut l'appliquer aux erreurs

de pensée dans l'ordre de la foi. " Quiconque se rend

coupable en un seul-, point, devient transgresseur de tous

(2) ". Cela est même beaucoup plus vrai des erreurs de

la pensée. Ce n'est pas, en effet, au sens le plus propre,

qu'on peut appeler transgresseur de toute la loi, celui qui

a commis une seule faute morale ; car s'il peut sembler

avoir méprisé la majesté de Dieu, auteur de toute la loi,

ce mépris n'apparaît que par une sorte d'interprétation de

la volonté du pécheur. Au contraire, celui qui, même sur

un seul point, refuse son assentiment aux vérités divine-

ment révélées, très réellement abdique tout à fait la foi,

puisqu'il refuse de se soumettre à Dieu en tant qu'il est

la souveraine vérité et le motif propre de la foi. " En

beaucoup de points ils sont avec moi, en quelques-uns.

seulement ils ne sont pas avec moi ;
mais à cause de ces

1. Viitutem supernatuialem, qiia, Dei' adjuvante et aspirante gra

tia, ab en revelata vera esse credimus, non propter int.rnsecam reruni.

vei'itatem naUuali rationis luniine peispectam, sed piopler auctorita-

teni ipsius Dei revelantis, quinec falli nec fallere potest (Conc. Vatic,

sess. III, cap. III).

2. Quicumque... olïendat... in uno, factus est omnium leiis (II,

10).

.1:;

mfi^"
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,.r<„,s-no.,. i nous jeter Jam le se.n .le cette Lgl se,

rîveu du "enre humai,, tout eutier, t.eut du if.ege

''"''

!^^ . e ta gfrdé, par la succession de ses évèc,ucs,

z::;;r:t;::uie„'.iepttdesc,a„,e,,r,^=i-a.^

"Tciiet s 'l rr.ils.é des miracles ? Ne pas vou-

„Tr 1 dÔ ue la première place, c'est assurément le fa,t

0, d'„e souveraine impiété, ou d'une arrogance dese

^°1
e Et si toute science, mêtrte la plus humble e la

,U facile e.ig., pour Mre acpuse, le secours d'un doc-

'
!• maure, peut-on imagtner un plus tc.mera.re

; e lors,p..i, s'as^t des l.vres des divins n^-J-;-
de réf. ser d'eu recevoir la connaissance de la bouche de

feu" "nlrpraes, et, sans les connaître, de voulo.r les

^°c:rdo.!;*-.s at.cu„ doute le devoir de l'Eglise de

eons :;.':; de propager la doctrine chrétienne d,a„s toute

son intégrité et sa pureté. Mats son rôle ne se borne

;: „;t,°et la ^n même pour laquelle l'Eglise es, .nst.tu

n'est p.as épuisée par cette première obl.gat, En effet,

l'e-'lM»»^''
•''•""1J,' rrie'r «C'eriin,.,,.,,-

crcdendi, cap. XVII, n. 35)^
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c'est pour le salut du genre humain ijue le.^us-CIirisi s'e-,t

sacrifie, c'est a cette tin iju'il a rai)|)orté tous ses enseigne-

ments et tous ses ])réce|)tes ; et ce (lu'il ordonne ,i ri\gli.se

de rechercher dans la vérité de la doctrine, c'est de sancti-

tier et de sauver les hommes. Mais ce dessein si grand,

si excellent, la foi. à elle seule, ne peut aucunement le

réaliser ; il tant y ajouter le culte rendu a Dieu en esprit

de justice et de i)iété, et (|ui comprend surtout le sacrifice

divin et la ])articipation aux sacrements
;
puis encore la

sainteté des lois morales et de la discipline. Tout cela

doit doir.; se rencontrer dans l'I-lglise. puis(Hrelle est

chargée de continuer justpi'à la fin des temps les tonc-

tions du Sauveur: la religion ipii, par la volonté -Jj Dieu

a en queUiue sorte />r/s corps en elle, c'est 1' Kgli.se seu!-;

(jui l'offre au genre humain dans toute sa jilénitude et sa

perfection
; et de même tous les moyens de salut ([ui,

dans le plan ordinaire de la Providence, sont nécessaires

aux hommes, c'est elle seule cpii les leur procure.

^lais de même (pie la doctrine céleste n'., jamais été

abandonnée au caprice ou au jugement individuel des

hommes, mais (ju'elle a été d'abord enseignée par [ésus-

Chr'ist, puis confiée exclusivement au magistère dont il a

été ipiestion, de même ce n'est point aux premiers venus

jiarmi le peuple chrétien, mais à certains hommes choisis

(ju'a été donnée par Dieu la faculté d'accomplir et d'admi-

nistrer les divins mystères, et aussi le pouvoir de comman-
aer et de gouverner.

Ce n'est, en effet, (;u'aux Apôtres et à leurs légitimes

successeurs cpie s'adressent ces paroles de Jésus-Christ :

"Allez dans le monde tout entier, prêchez-y l'Kvangile...

baptisez les hommes... faites cela en mémoire de moi...

Les péchés seront remis à ceux à (]ui vous les aurez remis ".

De la même façon, ce n'est qu'aux Apôtres et à leurs légi-

times successeurs cpi'il a ordonné de ixlître le troujjeau,

c'est-à-dire, de gouverner avec autorité tout le peuple
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chrétien, lequel est en conséquence obligé par le fait même

à leur être soumis et obéissant. Tout l'ensemble de ces

fonctions du ministère apostolùiue est compris dans ces

l.aroles de saint l'uul : "Que les hommes nous regardent

comme ministres du Christ et dispensateurs des mystères

de Dieu (i)".

Ainsi. Jésus-Christ a appelé tous les hommes sans ex-

ception, ceux qui existaient de son temps et ceux i\Mx

devaient exister dans l'avenir, à le suivre comme chef et

comme Sauveur, non seulement chacun séparément, mais

tous ensemble unis par une telle association des personnes

et des cœurs, (pie de cette multitude résultât un seul

peuple, légitimement constitué en société: un peuple vrai-

ment un par la communauté de foi, de but, de moyens

appropriés au but, un peuple soumis à un seul et même

pouvoir. Par le fait même, tous les principes naturels,

qui parmi les hommes créent spontanément la société,

destinée a leur faire atteindre la perfection dont leur nature

est capable, ont été établis par Jésus-Christ dans l'Kglise,

de façon que dans son sein, tous ceux (pii veulent être les

enfants adoptifs de Dieu pussent atteindre et conserver la

perfection convenable à leur dignité et ainsi faire leur

salut. L'Eglise donc, comme nous l'avons indicpié ailleurs,

doit servir aux hommes de guide vers le ciel, et Dieu lui a

donné la mission de juger et de décider par elle-même de

tout ce qui toache la religion, et d'administrer à son grc.

librement et sans entraves, les intérêts chrétiens. C'est

donc ou ne pas la bien connaître ou la calomnier injuste-

ment que de l'accuser de vouloir envahir le domaine propre

de la société civile, ou empiéter sur les droits des souve-

rains. Bien plus, Dieu a fait de l'Eglise la plus excellente,

à beaucoup près, de toutes les sociétés ;
car la fin qu'eIK-

I . Sic nos existimet homo ut ministres Chrisli, et dispensaloR-

mysterioiuni Dei (I CoriiUh.. 1\', i).

|)oursiiit !'(
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poursuit l'emporte en noblesse sur la tin <,ue poursuivent
es autres sonetés, autant ,ue la grâce divine Temport
ur k nature, et que les hiens immortels sont supérieursaux choses i)érissal>les.

^

Par son origine, l'Eglise est donc une société ,^n.nr
; parsa fin, et par les moyens immédiats ,ui y conduisent/lie

est..-......//.; ,,, ,es membres dont elle se comp
et qu, sont des hommes, elle est une société ;JaL.C e.st pour<p,o, nous la voyons designée dans les saintesLeurey^r des noms qui conviennent a une société Xaite E le est appelée non seulement la Mais,., ,c /L,
douent se reun.r, mais encore le JWcai/, que doit gou-verner un seul pasteur, et où doivent se réfugier tôt es^sbrelus du Christ; elle est appelée le ^...L...',arn.u et ,,. ,u.,ra ^ten.Uana,

; enfin', le Corps nC/nst, corps mystique sans doute, mais vivant toutefois
parfaitement conformé et composé d'un grand nombre lememl.res, et ces membres n'ont pas tous la même fonction
n.a.s d. .ont liés entre eux et unis sous l'empire de la equi dirige tout.

^

Or il est impossible d'imaginer une société humaine
entable et parfaite, qui ne soit gouvernée par une pui -

sance souyerame quelconque. Jésus-Christ doit donc avoirm.salatete de l'Eglise un chef suprême à qui touria
multitude des chrétiens fût soumise et obéissante Ce'pourquoi, de même que l'Eglise, pour être une en tan
^^^r..n.n,.sfi.U,s,..^.n......::j^
unité de ioi, ainsi pour être une en tant qu'elle est uneocete divinement constituée, elle requiert de droit divinUunte de gouvernement, laquelle produit et comprend

\nn,te de communion. « L'unité de l'Eglise doit être con-
-cleree sous deux aspects : d'abord dans la connexion
mutuelle des membres de l'Eglise ou la communication

- ' .. », «1 • ••»; '

•• .•.?::,.,>;
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([u'ils ont entre lux : et. en second lieu, «laiis Tonlre .[u.

relie tous les membres de l'Eglise a un seul chef (i) ".

Par où l'on peut romprendre que les hommes ne se

séparent pas moins de l'unité de l'Eglise par le sc-/iis//ir

(lue par l'hérésie. " On met celle différence entre l'hérésie

et le schisme, ([ue l'hérésie i)rofesse un dogme cornjmpu :

le schisme, par suite d'une dissension dans l'épiscopat, se

sépare de l'Kglise (2)". Ces paroles concordent avec

celles de saint Jean Chrysostome sur le même sujet :
" je

dis et je i-roteste (pie diviser l'Kglise n'est pas un moindre

mal ([ue de tomber dans l'hérésie (3)
"• C'est pour.pioi,

si nulle hérésie ne' peut être légitime, de la même fa^on il

n'y a pas de schisme (lu'on puisse regarder comme fait a

bcui droit. '•
Il n'est rien de plus grave (pie le sacrilège

du schisme : il n'y a i»oint de nécessité légitime de

rompre l'unité (4)
".

Quelle est cette souveraine imissance à Uniuelle tous les

chrétiens doivent obéir ; de (pielle nature est-elle ? On

ne peut le déterminer ([u'en constatant et en connaissant

bien (pielle a été sur ce point la volonté du Christ.

.-Vssurément le Christ est le roi éternel, et éternellemenl

du haut du ciel il continue à difiger et à protéger invisi-

blement son royaume ; mais puise [u'il a voulu (pie ce

1. EcclesiLV autem unilas in duotnis aUcndiuu- :
scilicel in c<.ii-

nexione nifiiibiorum KcckMiv m\ inviccm seii cumnuu.icati.Mic, el itf

luni in online omnium mcnibn.iuni Kccloia' ad uuuni capul (S. •riio

mas, 2'i 2''; ([. XXXIX, a. i).

2. Intel- hivresim el scliisma hoc esse ail.iuantur, <luo.l lueiesi^

l,erversum dof^nia hal)eat : scbi>n.a propter episcopaleni dissensioneui

ah Ecclesia sepaietur (S. Ilieronymus, C\>,/u/u;tfar. in F.phl. ad Ti

tin», cap. III, V. lo-ii).

3. Dico et proleslor, Kcclesiam >cindere non minus esse nialuni.

r^uam incidere in hxresini (Ilom. XI, in Epist. ad Ephes., n. 5).

4. Xoneslqiiic(|uam ^naviussaciileuio schismatis. . . ;
prajcidend.i

unitalis nulla est justa nécessitas (S. Au-ust., contra Epist. Parmcni

nui, lil). H, cap. XI, n. 25).
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royaun. rru visi,,,.. i, . ,,, ,,,^^^^^^^
sa pu. sur la tcnc après qu'il serait iui-.è,ne rc,n.,ntc

t.^t jcsus-Chnsi. ,,u, est i'uni.iue c.p..ux ,1e VV^IU,
unujue^ cette réponse n'est pas st-ffisante. ,| est évidenten cfl-et .,ne .est Jesus-Christ lui-mênK- qui opère les-crements dans FKglise : e'est lui qui bapJise. W
'lU. remet les péchés

;

i, est le véritable prêtre qui s-
^^flcrt sur l'autel de la croix, et par la vertu duquel soncorps est consacré totts les jours sur l'autel; et cepend;^
<"'""K- .1 ne devait pas rester avec tous les fidèles par sprésence corporelle, il a choisi des ministres par le moven-.^.sdpnt dispenser aux hdèles les sachent:Z-c^-^s de parler,ainsi que nous ,'avons dit plus haut

• re'/lT ,

^'^ '^ '"'^'"^ '^^-"' I--C qu'il devait sous-raue a
1
hghse sa j>résence corporelle, il a donc fallu qu'iljWnat quelqu'un pour prendre à sa place le soin le

1
l'^gl.se un.verselle. C'est pour cela qu'il a dit a Pieravant son ascension

; '> Pais mes brebis (,)
"

a.n chef, et ,1 a etabh que cette puissance instituée jusqu'à
a un des temps pour le salut de tous, passerait par hèri-tage^aux successeurs de Pierre, dans lesquels Pierre lui-

•• Si M'H-s auien, .licat quod unum cnput et unus pastor est Cl,,;

:;:::rn:i;;:::;-:;:;,:r::::-;;-;»r'"-
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mOmc se survivrait pcriiéiucllfinfiu par son autorité.

Assurément c'est au bienheureux l'ierre, et en dehors de

hii à aucun autre, <|u'il a fait cette promesse insigne : '"'l'ii

es Pierre, et sur cette pierre je l)âtirai mon KgHse (i) ".

" C'est ;i l'ierre (lue le Seigneur a parlé : à ini seul, afin

de fonder l'unité par un seul (2) ". — " Kn effet, sans

aucun autre préan\bule, il désigne par son nom et le père

de l'Apôtre et l'Aiiùtre lui-mt'me (Tu es bienheureux,

Simon, fils de Jonas), et il ne permet plus (pi'on l'appelle

Simon, le revendiquant désormais comme sien en vertu de

sa i)uissance ; i)uis, par une image très aiipropriée, il veut

([u'on rai)pelle l'ierre, parce ([u'il est la pierre sur laquelle

il devait fonder son Eglise (3)
".

D'après cet oracle, il est évident que, de par la volonté

et l'ordre de Dieu, l'Eglise est établie sur le bienheureux;

Pierre, comme l'édifice sur son fondement. Or, la nature

et la vertu propre du fondement, c'est de donner la cohé-

sion à l'édifice par la connexion intime de ses différentes

parties ; c'est encore d'être le lien nécessaire de la sécurité

et de la solidité de l'œuvre toute entière : si le fondement

disparaît, tout l'édifice s'écroule. l>e rôle de Pierre est

donc de supporter l'Eglise et de maintenir en elle la con-

nexion, la solidité d'une cohésion indissoluble. Or, com-

ment pourrait-il remplir un pareil rôle, s'il n'avait la

puissance de commander, de défendre, de juger, en un

,

A
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1 . Tu es Petius, et super hanc iietram ivdificabo Kcclesiani meanu

(Matth., -WI, 18).

2. Ail Petruni locutus est Doniimis : A»l ununi, «tleo ut uiihatenj

fmulaict ex uno (S. l'actanus, mi Sciii/>rt'iiiiiiii, Kp. III, ii. II).

3. N'ulla siquklem oratione iiiivnirssa . . tani jialieiii ejus, nuani sj)

sum nomme appellat (beatus es .Simon Bar Joua), cl Simoiiem eiint

non jani vocaii patHuv, eum srbr pro sua poleslate jam tiim ut suuiii

vmdrcans, sed congiua siniilHudine Petrum a petra vocaii placuit,put,i;

super queni fundaiuruseiat suam Ecclesiam (S. Cyril. Alex., in Lvaii^.

Joan.y 10). Il, m cap., i, v. 42).

; %.-n
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afin .[uc (V Miiilicii inviNil)lf la conservât loujours <l.iiis

toute son intcgrité. Il l'a donc investi de l'autorité néces-

saire ; car, pour soutenir réellement et efVicaceint'nt une

société hunuline. le droit de commander est indis|.ensai)le

à "clui i|ui la soutient.

Jésus a ajouté encore : " Kt 'y le donnerai les <lés du

royaimie des cieu\ ". U est clair (lu'il continue à parler

de rK^lise, de cette Kglise ([u'il vient d'aiM'fler s/,/i/ir, et

qu'il a déclaré vouloir l)âtir sur Pierre, comme sur son

fondement. I/Kglisc offre, en effet, l'image non seulement

d'un i;//Jicr mais d'mi ivv.iu/iif ; au reste, nul n'ignore que

les dés sont l'insigne ordinaire de l'autorité. .Ainsi, quand

lésus promet de lui donner le pouvoir et l'autorité sur

l'Eglise. >• I-e Fils lui a donné (à l'ierre) la mission de

répandre dans le nlonde tout entier, la connaissan<e du

l'ère et du Kils lui-même, et il a donné à un homme

mortel toute la puissance céleste, iiiiand il a confié les clés

à l'ierre, (jui a étendu l'Kglise jusfiu'auv extrémités du

monde et ([ui l'a montrée plus inébranlable (pie le ciel (i )".

Ce ((ui suit a encore le même sens : " 'l'ont ce ([ue tu

lieras sur la terre sera lié aussi dans le ciel, et tout ce (pie

tu délieras sur la terre sera délié aussi dans le ciel". Cette

expression figurée : lier et délier, désigne le iiouvoir d'éta-

blir des lois, et ai ssi celui de juger et de punir. Kt Jésus-

Christ atî'irme que ce i)ouvoir aura une telle étendue, une

telle efficacité, cpie tous les décrets rendus par l'ierre

seront ratifiés par Dieu. Ce pouvoir est donc souverain

lenliuni quidcni advcrsus (iiicimunuiuc liominein, <|ui extra pelram et

Kcclesiam fuerit, stil invalulannn adversus illam (OriKen-, Cv/i. in

Miitt/i., loin. XII, n. 11).

I. Filius vero et l'atiis et siii ip^his cognhioiiem pcr totiiiii oibeiir

illi (fcHo)(lis<eininare commiMt, ac moïtali homnii omneni in c.il.)

p„teslalem .le.lil, dum claves illi iradidit, c|ui Ecclesiam per totiiin

oibem tenaium extendit, et C(elis fnmioieui mousLiavlt (S, Juan.

Chrysosl., Hum. l.IV, ;// Matth., n. 2).

et tout à tait i
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et tiiiit à fait indcpciiiLm;. piii-,i|iril n'a sur la liTrc ainiin

pdiivoir niidc'ssiis de lui. ft (ju'il cinliras^c l'F.j^liM' loiito

cnlièr»-' l't tmil co (jui c^l ( oiilic .1 ri'".^li>c.

I,a |ir<iiiicNSo faite .1 l'ieife a ulé ai < niniilic. au uiupv où

JésUh Cliiist \olrc-Scigueur, a|irc:^ sa résume timi. avant

(U'inaïKlé par trois fois ,1 l'icrrc s'il l'aiuiait plus ([ue les

atilres, lui dit sous une tonne iiup('rati\e :
•• l'ais mes

a,nneau\— pais mes luehis (1)". ("est nlire. i[iu; tous

ceux i|ui doivent être un jour dans s.i berj^erie. il les

remet à Pierre (omme a leur \iai pasti'ur. "Si le Sci^Mieur

interroge, oc n'est pas (|u'il doute : il ne vent pas s'ins-

truire, mais instruire au «oiitraire relui (jue. sur le point

de reiflonter au ciel, il nous laissait (onune le vidiire de

son amour... Ht parce (jue. seul entre tous, i'ierre professe

cet amour, il est mis à la tète de tous les autres..,, à la

tête des plus parfaits, pour les «gouverner, étant plus par-

fait lui-mC-me (2)". Or, le devoir et le rôle du ])asteur,

c'est de guider le tioupeau, de vcilkT à son salut en lui

procurant des jiâturages salutaires, en écartant les dangers,

en déniiisquant les pièges, en repoussant les attaipies

violentes : bref, en exerçant l'autorité du gouvernement.

Donc. iuiis([ue I'ierre a été préjiosé comme pasteur au

trou|>ean des fidèles, il a re(,u le jiouvoir de gouverner

tous les hommes pour le salut desquels Jésus-CMirist a

répandu son sang. " l'ourcpioi a-t-il versé son sang ?

l'our racheter ces brebis, qu'il a confiées à l'ierri' et à ses

successeurs (3) ".

1. r.isci.' aj;m>s mens, . . . pasce oves nu-as (Joan., XXI, ifi ij).

2. Doniinu.s non iliiliital, (lui mlenoLjai, iinn ut disccit-l, >cil ut

ilDCcift, iiucm eit'vaiiiius iii culiim aiiinri-. >iii iiiihis vehit Niiarium

KliiKjiR-lvat . . . Kt i(le(j (juia soins protitelur i'\ onnùbiis, (nnnilms

anlefciliii'. . . pciffctiorcs lit |)filectini ^rutiernaiet (S. Anibios., /..i/cr,

in K-,'iW^, sec. I.uc, lili. X, 1111. 175-176).

3. Ciir sanguineni elTiulit ? l't lias fincrt-t oves, (juas Petro et

siiccessorihus ejiis traditlit (S. Joan. Chrysustoimis, Je SiiccrJotiû,

lib. II),
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Et parce ciu'il est nécessaire (lue tous les chrétiens

soient liés entre eux par la communauté «l'une fo. mimual.le,

c'est pour cela que par la vertu de ses prières, Jésus-Chnst

Notre Seigneur a obtenu à Pierre «[ue. dans l'exercice de

son pouvoir, sa foi ne défaillît jamais. " J'a, prié pour

toi, afin cpie ta foi ne défaille point (,) "• ^ 1^'' ^ "''^l"""'^--

en outre, toutes les fois <pie les circonstances le demande-

raient, de communifiuer lui-même à ses frères la lumière

et l'eneryie de son âme : "Confirme tes frères (2)". Celui

donc qu'il avait désigné comme le fondement de l'hghse.

il veut qu'il soit la colonne de la foi. " Puisque de sa

propre autorité il. lui donnait le royaume, ne pouvait-.l

pas affermir sa foii d'autant ((ue. en Ikippelant Pierre,.,l

le désignait comme le fondement -pii devait affermir

l'F.glise (3)
?"

. , .

De là vient que c-.ertains noms, c^ui désignent de très

grandes choses, et " qui appartiennent en propre a Jesus-

Christ en vertu de sa puissance, Jésus lui-même a voulu les

rendre comnains à lui et à Pierre par participation " (4),

afin cuie la comim.nauté des titres manifestât la communauté

du pouvoir. Ainsi, lui cp.i est " la pierre principale de

l'an-de, sur lacpielle tout l'édifi<:e construit s'élève comme

\,n tanple sacré dans le Seigneur " (5). il - établi Pierre

comme la fn.-n, sur laquelle devait être appuyée-

son Eglise.
" Quand Jésus lui dit :

" Tu es la pierre,

cette parole lui conféra un beau titre de noblesse, hi

~T7T-:^o nulem >o^avi pn. te, ut mn, aeùci.l tul.s tua (Luc, XXII.

2 Conlnma fmlrestuos (Luc, XXII, j2).

; c-u. inopvia auctovitate vegnum .lahat, hujus ulem t.mare uu„

poLt, .luem cu,n pcuan, .Ucit, Ihn.an.entum Kcclesu. uKhcav.t (S.

\iubr., (/./*/<•, lil). IV, n. 56)?

: ,; .u.) sihi potesiate sunt p.o,..ia, vuluit e.se l'etvo .ecnn, pa,1>

cinaUon. co,nnu,ma (S. Le<>. Ma,., Scn.. /F, c.p. I).

5. Lapis est angula.is, in quo omnis .v.Uhcat.o conslrucla c.escU u>

tcmplum sancuim in IKm.inu (Ephes., II, 21).
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pourtant jl est la i)ierre, non pas comme le Christ est !a

pierre, mais comme Pierre j^eut être la pierre, far le

Christ est essentie-nement la pierre inébranlable, et c'est
par elle (lue Pierre est la prerre. Car Jésus .ommuni.iue
ses^ dignités sans s'appauvrir... 11 est le ])rêtre, il fait des
prêtres... Il est la pierre, et il fait de son apôtre la

l)ierre (i)."

11 est encore le roi de l'Eglise, " qui possède la clé de
David

;
il ferme et personne ne ])eut ouvrir ; il -ouvre et

personne ne peut fermer "
(2) : or, en donnant les clés a

Pierre, il le déclare le chef de la société chrétienne. Il est
encore le i)asteur suprême .jui s'ai.jK-lle lui-même ]>-. ' bon
pasteur "

(3) or, il a établi l'ierre comme pasteur de
ses agneaux et de ses brebis. C'est pour(;uoi saint Chrv-
sostome a dit :

" Il était le princii)al entre les .Apôtres, 'il

était comme la bouche des autres dis "es et la tête du
corps apostoli(iue... Jésus, lui montrant (pi'il doit désor-
mais avoir confiance, parce cpie toute face de son renie-
ment est tffacée, lui confie le gouvernement de ses frères.
Il lui dit .-.Si tu m'aimes, sois le chef de tes frères (4).""

Enfin, celui qui confirme '• en toute bonne œuvre et toute
bonne parole "

(5), c'est lui qui commande à Pierre de
confirmer ses trères.

I. Cum aiRlisset " petra es ", praconi,, ,i,.l.iliiatLis est. Oimmquam
aiitem petia est, non ut Clnistus petia, sed »t l'etn.s ],etra.' Christus
enun essentialiter petra inconcussa ; l'etnis vero per petram. Xam
Jésus dignitates suas lai-tjitur, nec e.xhauritur.

. . .Sacenlos est. faci'
sacerdotés.

.
.

petra est, petram facit {\h>m. ,fr /'„ ,Nf.;,fM, n.4. in
ajjpend. opp. .S. liasilii).

2. (Jui habetclaveni Davi.l ; ,,ui aj.erit et nemo claudit : claudit et
nemo apeiit (Apocal., III, 7).

3.' Joan., X, II.

4. Kximius erat inter .\iK)stol<.s, et os .iiscipuloruni et ctu. illius
i-aput... Siniul ostendensei, opoitere deincej.s n.leie, ,|uasi ai,dlita
negatione, frntmm ei i-nefecturani eonmiittit. . . Dicit autem •

Si
amas me, fiatrilms pnvesto (Honi. LX.XXVIII, tu Joa,,., n. 1).

5". In onini opère et semione hono (II Thessal., II, i6j.
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Saint I,éon le C'.rand a donc l)iun raison de dire
: " Du

sein du monde tout entier, l'ierre seul est élu pour Otre mis

à la tête de toutes les nation.. ap])elées. de tous les Ai)-fttres,

de tous les Pères de l'Kglise ; de telle sorte (pie, bien qu'il y

ait dans le i)euple de Dieu beaucoup de pasteurs, cependant

Pierre régit proprement tous ceux cpii sont aussi ])rincipale-

ment régis par le Christ (i)." De même, saint firégoire

le Grand écrit à l'empereur Maurice Auguste : " Pour

tous ceux qui connaissent l'Evangile, il est évident que par

la parole du Seigneur, le soin de toute l'Eglise a été confié

au saint apôtre Pierre, chef de tous les apôtres. Il a reçu

les clés du royaume du ciel, la puissance de lier et de

délier lui est attribuée, et le soin et le gou\ernement de

toute l'Eglise lui est confié (2)."

Or, celte autorite taisant partie de la constitution et de

l'organ:sation de l'I'.glise comme son élément principal,

puisqu'elle est le principe de l'unité, le fondement de la

sécurité et de la durée perpétuelle, il s'ensuit qu'elle ne

pouvait en aucune taçon disparaître avec le l>ienheureu.>w

Pierre, mais qu'elle devait nécessairement passer à ses

successeurs et être transmise de l'un à l'autre. " La dis-

position de la vérité demeure donc, et le bienheureux

Pierre, persévérant dans la fermeté de la pierre, dont il a

reçu la vertu, n'a point (piitté le gouvernail de l'Eglise.

mis dans sa main (3)."

, De toi.. nnin.Io um.s l'etnis eli-Hur, qui et iniive.saïuii. j;enlunu

voc.itioni et onmihi.s A,H»toli,, cunciis.iue Kcck^i.v patiilni^ pr.q-

natur- «t quamvis iii pnyvAo DciiiuiUi sacerdotcs sinl mulUque l)a^

tores, omnes lamen pn.p.ie re^al IVuu., quos piincipaluer reg.t cl

Chiistus (Serm. IV, cap. II).

2. Cunctisevan^elium scienlilms Hquet, ((lu^l voce .lonunica >ancl..

et omnium Aposlolo.um IVtro prineipi apostolo tolius KccleMX cura

comniissa est. . . Kcce claves res^ni calestis aceepil. poteslas e, hK^mh

ac solveiuli tnbuitur, et cura ci lotius Kcelesix et p.incipatus conun.l

ùiwx (Episiolnniiii, lib. V. ep. XX).

3. Mane> ergo .li>iH.>Uio venl;Ui>, el U-alus l'etm. in accepta foru luni concilioiu
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C'est poiirqiwi le.
, -mifcs qui .sucrèdenl à l'icnc dans

Tépiscopat romain possèdenl de droit divin le Miprênic pou-
voir dans l'Kglise. •• \ous définissons que le Saint-SiéLje.
apostolique et le l'ontife romain iK.ssédent la i-riniau^îe
i-ur le monde entier, et .pie le Pontife romain est le suc-
cesseur du bienheureux i'ierre, prince des Apôtres, et
qu'il est le vérilahle vi<:aire de Jésus-Christ, le chef de
toute l'Eglise, le Père et le docteur de tous les chrétiens,
et qu'à lui dans ia personne du bienheureux Pierre a été
donné par Notre-.Seigneur Jesus-Christ le plein iwuvoirde
paître, de régir et de gouverner l'Kglise universelle

: ainsi
que cela est t:ontenu aussi dans les actes des conciles
oecuméniques et dans les sacrés canons (i)." Le cpiatriéme
concile de J.atran dit de même : " L'Kglise romaine. .

.

par la disposition du -^eigneur, possède le i)rincipat de la

puissance ordinaire sur toutes les autres Kglises, en sa
([ualité de mère et de maîtresse de tous les tidéles du
Christ."

Tel était déjà auparavant le sentiment unanime de l'anti-

q^iité qui, sans la moindre hésitation, a toujours regardé
et vénéré les évêcpies de Rome, comme les successeurs
légitimes du bienheureux Pierre. Qui pourrait ignorer
combien nombreux, combien clairs sont sur ce j^oi'nt les

témoignages des saints Pérès ? Bien éclatant est celui de
saint Irénée, <pii parle ainsi de l'Kglise romaine : "C'est

liKline i)etrx' perseverans. siiscoptn l'cclcsia.. y„l,,,iKicula non relimiit
(S. Ll'o Mai;., .SV;/;/. ///, caj). III).

I. Def.ninuis, sanclam Apostolican, Se.lcn. tt Konianmu l'Onliticemm universun. oIkti. u-ucv^ priniauini, el ipsnn, l'oniificeni Ronianun,
successoren, e^se hcati IVlii, principis .\postoIorum, et von.n, Chri.ti
vicanum totni>,)ue Kcclesia' caput, et omnium clnistianorum patien,
ac .iocloren, e.xistere, et ip.i i„ healo l'etn, j.a.scen.Ii, regendi ac guhe,

-

nandi un.ve.>alem Hccle.ian, al)..niino no>tio f^su Christ,, p'ienam
l'otestatem traditam esse

; .lueniadmodun. etian, in gestis ,ecunienico-
luai conclionmi et in saciis canonibus conihietiir (Conc. Florent.
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à cette Eglise que, à cause de sa prééminence supé-

rieure, toute l'Eglise doit nécessairement se reumf (i)

Saint Cyprien affirme, lui aussi, de l'Eglise romame,

qu'elle est la
'• racine et la mère de l'Eglise catholique (2),

la chaire de Pierre et l'Eglise ].rincii)ale, d'où est née

l'unité sacerdotale (3)". Il l'appelle la " chaire de Pierre ,

parce (pfelle est. occupée par le successeur de Pierre ;

"l'Eglise principale", à cause du prmcn)al confère a

Pierre et à ses légitimes successeurs ;
"celle d'où est née

l'unité ", parce que, dans la société chrétienne, la cause

efficiente de l'unité est l'Eglise romaine.

C'est pourcpioi s^int Jérôme écrit on ces termes à

Damase "lé parle au successeur du pêcheur et au

disciple de la croix... Je suis lié par la communion a

Votre Béatitude, c'est-à-dire, à la chaire de Pierre. Je

sais que. sur cette pierre est bâtie l'Eglise (4) "• 1'^^

méthode habituelle de saint Jérôme pour reconnaître si

un homme est catholique, c'est de savoir s'il est uni a la

chaire romaine de Pierre. " Si quelqu'un est uni a la

chaire de l'ierre, c'est mon homme. (5)".

Par une méthode analogue, ^aint Augustin, ([u. déclare

ouvertement (pie "dans l'Eglise romaine s'est toujours

maintenu le principat de la chaire apostolique ", affirme

ciue quiconque se sépare de la foi romaine n'est point

T^Ul lianc ei,in, KccleMam propter pdioretn p,incipalitaUM>..

necesse est on.nem conveni.e t-cclesiam (Conlra //«res.s, hb. lU.

'"2. Eccksix calholic.v ladicem et .naliicem ( Epht
.

XI.VIH, ^ui

^"3"'l "ufCaihedram al.,«e EccleMam'pnncipalen,,
UTi.le untlas sacev-

dotalis exoita est (Epist. l.IX. aJ eunni., n. .14).

4. C«n, .uccessore piscato.is et discipulo eues lo,i«o,-.. .
beat.lu

dini nuv, id est, Cathedix l'etri, cmiu.u.nione consocior. Super Ula.u-

petram .«lUkatam Ecclesiam scio ( Epht. XV, ad Dannu., n 2^.

5. Si quis Cathedra l'etnjungilur.meus est r^//^/^A V I,adDamas.,

. >

' •*!
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catholique. -On ne peut croire (|ue vous .^ar(lie/ la
véritable foi catholique, vous .,ui n'enseigne/, pas .ju'on
<lœt garder la foi romaine (i) ". De même saint .Cvi.rien :

" htre en communir.n avec Corneille, c'est être en conv
munion avec l'Kglise catholique (a)."

I/ahl)é Maxime enseigne également (fue lamarcprcde la
vraie foi et de la vraie communion, c'est d'être soumis au
Pontife romain. 'vSi (lucH)u'un veut n'être point hérétique
et ne i)oint passer pour tel, (lu'il ne cherche pas à satis-
faire celui-ci ou celui-là... 'Qu'il se hâte de satisfaire en
tout le siège de Rome. I,e siège de Rome satisfait, tous
partout et d'une seule voix le proclameront pieux et ortho-
doxe. Car si l'on veut persuader ceux qui me ressemblent,
c'est en vain qu'on se contenterait de parler, si Ton ne'
satisfait et si l'on n'imi^lore le bienheureux Pape de la très
sainte Eglise des Romains, c'est-à-dire, le .Siège aposto-
bque ". Et voici, d'après lui, la cause et l'exi^lication de
ce fait. C'est cpie l'Eglise romaine "a reçu du Verbe de
Dieu incarné lui-même, et, d'après les saints conciles,
selon les saints canons et les définitions, elle possède, sur
l'universalité des .saintes Eglises de Dieu qui existent sur
toute la .surface de la terre, l'empire et l'autorité en tout
et pour tout, et pour le pouvoir de lier et de délier Car
lorsqu'elle lie ou délie, le Verbe, qui commande aux vertus
célestes, lie ou délie aussi dans le ciel (3) ".

i. In .oMKum Kccloia s.ni,,e. Apostolic.c cathcdr.c vit^rnsse princi-
i;atum (/:/,ist. .\-/.///, „. 7)..^X„„ ,,eae,is ver...n lidc-n, tenere callu,-
licam, qm f,<ltnn non duces e.s.e scivan.lam .oMKin.ini (.San, C Y y
n. 13).

' •^^-^'

2. Hoc csl cum catholica Ixclesia communicarc
f
A/«/. /./;„. ,,_

3. Al. ipso mcarnato Dei \-erlH,, sed et oniniluis sanctis sy„o,l,s'
secunduni sacn.s cai.ones el terniinos, universa.um ,|.kv in tôt,, lena'
nnn orbe sunt sancta.un, Dei Kcclesiarum in omnil.us et per o„,„'i.,
pcrcepu et hahet iinperiuni, auctoiitatem et potesi.atem Wg-andi et
^<'.vend.. Cum hoc enini iigat et solvit, elian. in calo XeiLiMn, .jLiod
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C'était donc un article de foi chrétienne, c'était un point

reconnu et observé constamment, non i)ar une nation ou

par un siècle, mais par tous les siècles et par l'Orient \vn\

moins ([ue par l'Occidenl.que raj-pelait au synode d'Kpbèse,

sans soulever aucune contradiction, le prêtre Vhilii-pe,

légat du Pontife romain :
" Il n'est douteux pour personne,

et c'est une chose connue de tous les temps, (pie le samt

et bienheureux Vierrc. prince et chef des Apôtres, coloimc

de la foi et fondement de l'Eglise catholicpie, a reçu de

Xotre-Seigneur Jésus-Christ, Sauveur et Rédempteur du

genre humain, les clés du royaume, et que le pouvoir de

lier etde délier les i)échés a été donné à ce même Apôtre,

qui, jusqu'au moment présent et toujours, vit dans ses

successeurs et exerce en eux son autorité (i)".

Tout le monde connaît la sentence du concile de Chal-

cédoinc sur le même sujet : " IMerre a parlé... par la

bouche de Léon (2) ", sentence à laquelle la voix du

troisième concile de Constantlnople répond comme im

écho :
" Le souverain prince des Apôtres combattait avec

nous, car nous avons eu en notre faveur son imitateur et

son successeur cians son Siège... ('>n ne vt)yait au dehors

(pendant qu'on lisait la lettre du l^ontife romain) que du

papier et de l'encre, et c'était Pierre qui parlait par la

bouche d'Agathon (3)". Dans la formule de profession

civleslilms virtulibus principatur { Dejhmitw ax Eput, ad Pctnim

illiistii'in ).

1. Nulli {Uil)iu!Ti est, inii) saculis «minibii!, «olum, ([iuhI sancui-

tieatissinuisciut; l'etnis, Apustoloium piîiicqis el capiU, tkleiqur

column», et EfdesJLU ciitholiciv fundaiiieutimi. a Dnniino iiosln. Jesu

Cliristo, salvalore Ininiani ^'enens ac ittlemptuie, tlavt-s legni accepii,

solvendique ac ligandi petcala potesla» ipsi data est, (lui ad hoc usque

tenipus et seniper in suis suci-essorilnis vivil et judicimu e.vercet (Act»-

III).

2. retins per Leoriem... l<)([uutus est (Actio II).

3. Summus nobiscum concertaljat Apostoloium pihiceps :
illiu>

enuii imitatorem et Sedis successorem habuMiuis fautoiem... Chaila

fc<
••,..

de foi cathc

misdas au 1

cri te par l'e

ches Kpiphî

exprimée ave

de Notre-Seij

et sur cette

négligée..., c

faits, ])uisque

Hque a toiijoi

Nous ne v(

il Nous plaît

latiuelle Miel-

concile de L
aussi la souve

l'Eglise cathol

et humilité, a^

la jjlénitude c

la personne d

Apôtres, dont

même qu'elle (

la vérité de la

sujet de la foi,

tranchées (2)
"

et atiamtntum vi(

XVII [).

I . Quia non pc

dicentis : Tu es

incam.
. . lutc, (p

Sede Apostolica c

(Post cphl. XXV.
2. Ipsa quoque

tiim et piincipatiii

quem se ab ipso ]

veitice, cujus loni;

dine leceijisse vera



— 2M7 --

de foi catholique, proposée en termes exprès par Hor-"Hsdas au commencement du sixième siècle, et sous-cme par
1 empereur Justinien et aussi par les patriar-ches Lp.phane, Jean et Mennas, la même pensée estcxpnmee avec une grande vigueur : '' Comme la sentencede I^otre-Se-gneur Jésus-Christ <,ui a dit : -^ Tu es Pierre

et sur cette pierre je bâtirai mon Kglise ", ne peut être
négligée..., ce qu, a été dit est confirmé par la réalité des
faits, puisque dans le Siège apostolique la religion catho-
iique a toujours été conservée sans aucune tache (r)"
Nous ne voulons point énumérer tous les témoignages •

>• Nous p aît néanmoins de raj.peler la formule selon
laque le Michel Paléologue a professé la foi au deuxième
concile de Lyon

: > i,a sainte Eglise romaine possède
aussi la souveraine et pleine primauté et principauté sur
1
Kghse catholique universelle, et elle reconnaît, avec vérité

et humilité, avoir reçu cette primauté et ,.rincipauté, avec
a plénitude de la puissance, du Seigneur lui-même, dans
la personne du luenheureux Pierre, prince ou chef des
Apôtres, dont le Pontife romain est le successeur Kt demême qu'elle est tenue de défendre, avant tous les autres
la vente de la foi, de même, si des difficultés s'élèvent au'
sujet de la foi, c'est par son jugement qu'elles doivent êt^e
tranchées (2) ".

"- ci.c

^^t™„t„„, videhatu,-, et per A,ath.n.„. P.n.s lo,,„.„atu,- (Actio

^
Quia

.^„ pot^st Do„,i„i nostn Jesu Chn.i p...ten.itti senten.ia

f / (W i^ist. AAl / ad innés cp. //:s/i., 1,. ^)

'^

2. Ipsa quo<|ue sancta ron.ana Ecclesia 'summum et plénum niinn
•"." et pnnc.patum super universam Ecclesiam cathiica X "
;i-n se ah .pso Domino i„ beato Petio, Apostolon.m princ^r^

'

ertice, cujus romanus l'ontifex est snccesso,-, cum potes atis plenit

,

'l.ne .ecepisse véracité, et humilité,- .ecognoscit. K sicut p ât :^;

•
.

i*. *.•:;••

-
•• «.•'.y/'" M.-'- •

•

v>, ,v.'
'^'^ K. .

' ^'
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Si la puissance de Pierre et de ses successeurs c.t pleine

et souveraine, il ne faudrait cependant pas croire cpi'il n'y

en a point d'autre dans l'Kglise. Celui qui a établi Pierre

comme fondement de l'Kglise, a aussi "chois, douze de

ses disciples, auxquels il a donné le nom d'Apotres (i)
.

De même (pie l'autorité de Pierre est nécessairement per-

manente et perpétuelle dans le Pontife romain, ainsi les

évêques, en leur (pialité de successeurs des Apôtres, sont

les héritiers du pouvoir ordinaire des Apôtres, de telle

sorte que l'ordre épiscopal fait nécessairement partie de

la constitution intime de l'Kglise. Kt cpioique l'autorité

des évêques ne soit ni pleine, ni universelle, m souveraine,

on ne doit pas cependant les regarder comme de simples

vu-ah-es des Pontifes romains, car ils possèdent une auto-

rité qui leur est propre, et ils portent en toute vente le

nom de prélats on/umires des peuples ((u'ils gouvernent.

Mais .omme le successeur de Pierre est unique, tandis

que ceux des Apôtres sont très nombreux, il convient

d'étudier quels liens, d'après la constitution divine, unissent

ces derniers au Pontife romain. Kt d'abord, l'union des

évêques avec le successeur de Pierre est d'une nécessite

évidente et qui ne peut faire le moindre doute ;
car, si ce

lien se dénoue, le peuple chrétien Ini-mcrae n'est plus

quune multitude qui se dissout et se désagrège, et ne peut

plus, en aucune façon, former un seul corps et un seul

troupeau " Le salut de l'Kglise dépend de la dignité du

souverain prêtre : si on n'attribue point a celui-ci une

puissance à part et élevée au-dessus de toute autre, il y

aura dans l'Kglise autant de schismes que de prêtres (2) .

:^r fidei verilalem .lefenclere, sic et si c,«x de fuie suborlx- fuorinl

nucestiones, suodebentjucliciodefimii(Aclu. I\).

1 Klecit duodecini. . . quos et aposlolos nominavU (Luc, \ 1, ly.

2 tlcclesi.i.. salusinsummi sacerdotis dignitate peudet, eu. m nnn

exsors quxdam et ab omniln.s eminens detur potestas, tôt '" t-^j-^

!fficientuv schismata, quot .acerdotes (S. 1 héron., Vu,L co„t. /..(/.,

n. 9).
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suprême, et bannis (hi royaume dont les clés ont été- don-

nées par Dieu à Pierre seul.

Ces considérations nous font comi)rendre le !)lan et le

dessein de Dieu dans la constitution de la société chré-

tienne. Ce plan, le voici : l'auteur divin de l'Eglise,

ayant décrété de lui donner l'unité de foi, de gouverne-

ment, de communion, a choisi i'ierre et ses sticcesseurs

p,nir établir en eux le i)rincipe et comme le centre de

l'unité. C'est pounpioi saint Cyi)ricn écrit : " Il y a.

pour arriver à la foi, une démonstration facile, (pii résume

la vérité. Le Seigneur s'adresse à Pierre en ces termes ;

''Je te dis que tu es Pierre..." C'est sur .m seul «piil

bâtit l'Eglise. Et (juoique, après sa résurrection, il confère

à tous les Apôtres une i)uissance égale et leur dise :

" Comme mon père m'a envoyé..." ;
cependant, pour

mettre l'unité en pleine lumière, c'est en un seul qu'il

établit, par son autorité, l'origine et le point de départ

de cette même unité (i)."

Et saint Optât de Milève :
" 'Pu sais fort bien, écnl-il.

tu ne peux le nier, que c'est à Pierre le premier qu'a été con-

férée la chaire épiscopale dans la ville de Rome :
c'est la

que s'est assis le chef des Apôtres, Pierre, qui, par suite,

a été appelé Céphas. C'est dans cette chaire unique que

tous devaient garder l'unité, afin que les autres Apô

très ne inissent se retrancher chacun isolément dans

son siège, et que celui-là fût désormais schismaticpic

et prévaricateur, qui élèverait une autre chaire contre

cette chaire unique (2)." De la vient cette senten-

I l'robatio est ad fidem facilis compendio veritatis. Loquiui.

Uominus ad l'etrum : £i'o tihi dico, inquit, quia tu es I\tnu...

Supei unum xdificat Ecclesian,. Et quamvis ApostoHs omnibus p..>t

re.urrectionem suan. parem potestalem t.iln.at, et dicat : S.cut misU

me Pater..., tamen ut unilalem mauifesla.ft. unitatis ejusdem orii^incn

ab uno incipienf-m sua aucloritate disposuit (De nnt. J'.ecL, n. 4>-

. Negare n-.n potes, sciie le in urbe Roma Telio primo Cathedr;>n!
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ce du même saint Cyprie... .,ue l'I.orcsic et le schisme
J^e

produisent et naissent l'une et IMutre decef.it. m.e
J on refuse à la puissance suprénK- l'ol.éissanc. .mi lui est
< ue.

.. L-uni.iue source d où ont surgi les hOresies et
< «'u sont nés les schismes, c'est ,,ue l'<,n n'ol.éit point au
Weden.euetquel'onneveutpas

reconnaître dans
i Kgl.se en même temps un seul pontife et un seul jukcqui tient la place du Christ (i)."

^^
N-ul ne peut donc avoir j^art a l'autorité s'il n'est uni i

exclu le I Lghse a lautorite dans l'Kglise. C'est a ce titre
quOl'tat de M.lèvc reprenait les Donatistes •

''C'est|-ure les portes de l'enfer que Pierre, comme nous le
l.sons dans l'Kvangile. a reçu les des du salut; Pierre
<^

est-a-d.re, notre cnef; a cpu .[esus-Christ a dit -
|e tè

<lonnerai les clés du roya.n.e des cieux, et les portes de
i enfer ne triompheront jamais d'elles." Comment donc
osez-vous essayer de vous attribuer les clés du royaume
des ceux, vous qui combatte, contre la chaire de Pierre (2)

"

Ma.s l'ordre des évêques ne peut être regardé comme
vrannent un, a Pierre, de la façon que le Clhnst l'a voulu,qu^

.1 est soumis et s'il obéit a Pierre : sans quoi il se dis-

e,isœpale,n esse collatan,, in ,,ua se.lent ...nniun. Apostolonun ea,ut
)
U.us. un,le et Lephas appellatus est : i„ ,,ua u„a Cathedra unit.s .;-nn.™.t..„....,,,,,,,H^^
u

,

m jan, sclns.nanc.s et peccator esset, .pu contra singularern
<athe,lramalteran,collocaretr/A..SV/,/.v,,.

y;,,.,,,,., ,;,, u).

.

Neq.e enin, aliunde hareses oborta. sunt aut nata sunt schismalam ,ncie r,uo.i sacerdot, Dei n..n ohten.peratur, nec unns in Kcc b
.

It^mp.. sacenios et ad ten,pus ,udex vice Chri.ti co.itatur , A/^.

2 Contra .p,as portas ( iufiri ) claves salutares accepisse le.i.nuseu-un, pr,„c,pem scilicet nostrun,, cui a Christo dictum est :

"
'lal.o claves reg„, calorun,. et porta inferi non vincent eas. Un<ie es
c. ,0, ,uod c aves regni cœlorun, vobis usurpare contenditis, cp.i contra'.Ul.edram l'etn. . . nnlitatis (l.ih. Il, „. 4, 5) ?

'

" ' ' '.

.

'• .1.

,:>?^.

»•'
-i ,

• }'J ti,,
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.
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per*e nécessairement en une multitude où régnent la con-

fusion et le désordre. l'ourcon er' ^ r IMnite de lo. etde eonv

munion tel, qu'il la faut.n. une ,.r,mauté d'honneur n, un

pouvoir de d.rction ne suffisent ; il faut absolument um-

avuorité véritable et en .^-^^tnc temps souveraine à laquel e

obéisse toute la communauté. Qn'a voulu en eiïet le P.lsde

Dieu,qunnd il a promis lesrlésdu royaume des aeux au seul

Pierre ? ( Mic /r.w/Â. désignent ici la puissance suprême,

r//v<«^Y /^//-//v//'-
fl le consentement unanime des Pérès n.-

permettent point d'en douter. Kt on ne peut mterpreter

autrement les pouvoirs qui ont été conférés, so.t a 1
.erre

séparément, soit aux .Apôtres conjointement avec l lerre.

Si la faculté de lier, de délier, de paître le troupeau.donne

aux évéques, successeurs des .Apôtres, le droit de gouver-

ner avec une autorité véritable le peuple confié à chacun

d'eux, assurément cette mt^me faculté doit produire le

môme effet dans celui à cpii a été assigné par Dieu lui-

même le rôle de paître /rs a,^neaux et ks brebis. •' I lerre

n'a pas seulement été établi pasteur j.ar le Christ, mais

pasteur des pasteurs. Pierre donc paît les agneaux, et i

paît les brebis ; il paît les petits et il paît les mères
;

.1

gouverne les sujets, il gouverne aussi les prélats
:
car

dans l'Eglise, en dehors des agneaux et des brebis, il n y

a rien (i)."

De là viennent chez les anciens Pères ces expression>

tout à fait à part, cp.i désignent le bienheureux Pierre el

nui le montrent évidemment comme placé au degré sui.rôme

de la dignité et du pouvoir. Ils l'appellent fréquemment

.' le chef de l'assemblée des disciples ; le prince des saints

Apôtres ; le coryphée du chœur apostolique ;
la bouche

"TTNon solum pastorem ^l'etrum), sed paston.m pa.tov.Mn (CnrisU,.|

constituit : pascili^itur refus ajjnos, pascil et ov, . ,a.c,t ''!'-• P^^^.

et matres : régit subditos, vegit et pr..latos, quia pr.eter agnos e o^ m

EccleMa nihil est (S. Brt.nonis, ep. Signien.is, Cm. m Jo^u,., luu.

ni, cap, X.\l, II. 55^-
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(le loiis le. Aputr.

: le clu-f de .xi fainilL-
; . J;ii .jui

« ummaiide au nioiulc entier; \c proinier [.armi les Ap.-
tres

; la colonne de rKglisc."

I.a conclusion de tout ce qui procède seniWle se trouver
dans ces paroles de saint Hjrnard nu p.i|)e Ku-éne : "(^ui
*}tes-vous ? Vous êtres le granJprôlre, le pontife souve-
rain. \'ous êtes le prince d.\s ùvè pies, vous ôtes l'héri-

lior des Apôtres... Vous êtes celui a (pii les clés ont
été données, à (pii les brebis ont été confiées. D'autres
MUe vous .M)nt aussi portiers du ciel et pasteurs de trou-
peaux

;
mais ce double titre est en vous d'autant plus

glorieux, (lue vous l'avez reçu en héritage dans un sens
1-ius particulier .pie tous les autres Ils ont, eux, leurs
troupeaux (jui leur ont été assignés : chacun a le sien ; a
vous, tous les troupeaux ensemble ont été confiés ; à vous
seul, un seul troupeau formé non pas seulement des bre-
bis, mais aussi des pasteurs : vous êtes l'unique pasteur
de tous Vous me demandez comment je le prouve. Par
la parole du Seigneur. A .pii en effet, je ne dis pas entre
les évêques, mais même entre les Apôtres, ont étécontiées
ainsi absolument et indistinctement toutes les brebis ? Si
tu m'aimes, Pierre, pais mes biebis.— Lesquelles ? les
peuples de telle ou telle cité, de telle contrée, de tel
royaume ?_Mes brebis, dit-il. (^ui ne voit qu'il n'en
«lésigne point (pichpies-unes, nuis qu'il les assigne toutes
a Pierre ? Xulle distinction, donc nulle exception (i)."

I. guises? .'^acertlos niagniis, suiiumis poniifex. Tu i>iiiiceps
episcopoium, tu hères Apostolonnn'. . . Tu es, cui cJaves tiadita', cui
..ves cieditif sunl. .Sunt (,uiJem et alii e.vii janitores et gregun, pas-
toies

;
seci tu tantu gioiioMus, riuaiuo et diHeientius utrunique prv

cete.is nomen hereditaMi. Mal.e.U illi sit.i assignatos grèges, singuli
Htigulos, tibi univeisi crediti, uni unus, nec modo oviuni, sed et pasto-
iMiii, tu unus omnium pastor. L •nie il j.iobem .pKviis. Ex veibo
l'.Muini. Lui enim, non dico episcoporum, se.l etiani Apostolùium,
SIC absolute et indi>oete tot.e o.ninn>s.v sunt oves ? Si me amas^

,1 •
• t

'^^r:.

•

« - .j

!:... 'f

IjJ

\ .1. y} *

^'';^v:V>;i'>'-^|,
>. •

-, \.- Vi .::''..4'.':.-'i'

I'



» .'-'
.

'»,•

304 —

; , '; ;•-

l' II», 1. vs.- ..'., .« ;, ;.-.

- ,>. ... „.
^, . . ., .,

^ ...,'

?.<:•• ?'?.'

\r, '.•';•.

I

..'• V,, ï -
•

'('
. * ' . 1

j' .'..

Mais ce serait s'éloigner de la vérité, et contredire

ouverlement à la constitution divine de l'Kglise, que de

prétendre que chacun des évéques pris isolément doit être

soumis à la juridiction des Pontifes romains, mais que

tous les évêques pris ensemble ne le doivent point. Quelle

est en effet toute la raison d'être et la nature du fonde-

ment ? c'est de sauvegarder l'unité et la solidité, bien plus

encore de l'édifice tout entier que de chacune de ses par-

ties. Et cela est beaucoup plus vrai dans le sujet dont

nous ]xarlons, car Jésus-Christ Xotre-Seigncur a voulu,par

la solidité du fondement de son Eglise, obtenir ce résultat

'jue les portes de l'enfer ne puissent i)révaloir contre elle.

Or, tout le monde convient que cette promesse divine

doit s'entendre de l'Eglise universelle et non de ses parties

prises isolément, car celles-ci peuvent en réalité être vain-

cues par l'effort des enfers, et il est arrivé à plusieurs

d'entre elles, prises séparément, d'être en effet vaincues.

De plus, celui qui a été mis à la têle du troupeau tout

entier, doit avoir nécessairement l'autorité non seulement

sur les brebis disi)ersées, mais sur tout l'ensemble des

brebis réunies. Est-ce que par hasard l'ensemble des

brebis gouverne et condiiit le jiasteur ? Les succes-

seurs des Apôtres, réunis ensemble, seraient ils le fonde-

ment sur lequel le successeur de Pierre devrait s'appuyer

pour trouver la solidité ?

Celui qui possède les clés du royaume a évidemment

droit et autorité non seulement sur les provinces isolées,

mais sur toutes à la fois ; et de même que les évêques,

chacun dans son territoire, commandent avec une vérita-

ble autorité non seulement à chaque i)articulier, mais à la

communauté entière, de même les Ponlitês romains, dont

^'''^iV.C'
' '£'

Petre, pasce oves nieas. (Jiias ? illiiis vel illius jiopulos civitatis aiil

legionis, aiit ceiti rcgiii ? Oves nieas, inqiiit : cui non planum, non

désignasse aliquas, sed assignasse onines ? Nihil exci|)itiir, ubi distin

guilur nihil (De Cciisid., lib. II, cap. VIII)..

J. Hicut id Cl

À

1
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Habille d'Ephèse ;
Damase rejeta celui de Rimini ;

luitièmcConstantinople ; et le vingt-hi

ca^ion'du concile de Chalcédoine, parce qu'il est dépourvu

de l'approbation et de l'autorité du Siège apostolique est

resté, on le sait, sans vigueur et sans effet. C'est donc

avec raison que. dans le cinquième concile de Latran,

Léon X a porté ce décret :
" H conste manifestement,

non seulement dos témoignages de l'Ecriture sainte, des

naroles des Pères et des autres Pontifes romains, et des

décrets des saints canons, mais encore de l'aveu formel

des conciles eux-mêmes, que seul le Pontife romain, selon

le temps où il est enxharge, a plein droit et pouvoir, com-

me ayant autorité sur tous les conciles, pour convoquer,

transférer et dissoudre les conciles (i)". Les saintes

Lettres attestent bien que les clés du royaume des cieux

ont été confiées à Pierre seul, et aussi que le pouvoir de

lier et de délier a été conféré aux Apôtres conjointement

avec Pierre : mais de qui les Apôtres auraient-ils reçu le

souverain pouvoir sans Pierre et contre Pierre ? Aucun

témoignage ne nous le dit. Assurément ce n'est point de

Jésus-Christ qu'ils l'ont reçu.

C'est pourquoi le décret du concile du Vatican, qui a

défini la nature et la portée de la primauté du Pont.tc

romain, n'a point introduit une opinion nouvelle, mais a

affirmé l'antique et constante foi de tous les siècles.

Ft il ne faut pas croire que la soumission des mêmes

suiets à deux autorités entraîne la confusion de l'adm.n,>-

tration. Un tel soupçon nous est interdit tout d abonl

par la sagesse de Dieu, qui a lui-même conçu et eta ,

'organisation de ce gouvernement. De p us, i taut

rentarquer que ce qui troublerait l'ordre et les relation,

mutuelles, ce serait la coexistence, dans une société, de

deux autorités du même degré, dont aucune ne serait sou-

I. Sess. IV, Cl^l>. IH-

mise d l'aut

souveraine, u

des évoques

pleinement
i

deux pasteurs

sur ie même 1

l'un est au-de

-sujets, ce n'es

que le même
prêtre de la p

D'ailleurs,

veulent plus i

a été divinen

de même qu'i:

voir avec le i

mis et mettror

der l'autorité
\

est rendu aux

regardent com
honneur, c'est

honneur, c'est

res. Je ne me
à chacun d'eux

Dans tout ce

l'image et expr

constitution,

I . Inconvenien

constitiiantiir. Si

-iiper eanulem ])Ie

fliiiii hoc super eai

et Eiiiscopus et l'a

4, ad 3).

2, Meus hoiior

tratiuni meoiuni .s

>iii<,'iili.s quilnisque

'V//, ep. XXX, n
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mise à l'autre. Mais l'autorité du Pontife romain est
souveraine, universelle et pleinement indépendante

: reliedes eveques est limitée d'une façon précise et n'est \,as
pleinement indépendante. >' L'inconvénient serait nuedeux pasteurs fussent établis avec un degré égal d'autorité
sur le même troupeau. Mais que deux supérieurs, dont
I im est au-dess.. de l'autre, soient établis sur les mêmes
-sujets, ce n'est pas un inconvénient

; et c'est de la sorteque le même peuple est gouverné immédiatement par le
prcnre de la paroisse, par l'évêque et par le Pape (t)

"

D ailleurs, les Pontifes romains, sachant leur devoir
veulent plus que personne la conservation de tout ce qui
a ete divinement institué dans l'Eglise: c'est pourquoi
de même qu'ils défendent les droits de leur propre pou-
voir avec le .éle et la vigilance nécessaires, ainsi ils ont
mis et mettront constamment tous leurs soins à sauve-^ar-
der

1
autorité propre des évêques. Bien plus, tout ce qui

est rendu aux évêques d'honneur et d'obéissance, ils le
regardent comme leur étant rendu à eux-mêmes. '< Mon
sonneur, c'est l'honneur de l'Eglise universelle. Mon
l^onneur, c'est la pleine vigueur de l'autorité de mes frè-
res Je ne me sens vraiment honoré, que lorsqu'on rend
a chacun d'eux l'honneur qui lui est dû (2)."

Dans tout ce qui précède. Nous avons fidèlement trac->
1
uiiage et exprimé les traits de l'Eglise d'après sa divine

constitution. Nous avons insisté sur son unité
; Nous

.. Inconveniens est, ,,uod duo a^dualiter super eumdem ,ne,e,nconstuuantur. Sed ,uod duo, quo.un, unus alio ...incipalio, esnper eanulem pleben, constituantur, non est inconveniens et se'
• -«hoc supe,- eanKlen, plehem iu.nediate sunt et .Sacenlos paroehialis
et K,nscopusetrapa(S. Thon,as, ../r.SV... dist. XVII, [. 4, ., .,.

2. Meus l.onor est honor universalis Ecclesio.-. Meus lionor e^ti-nu., .eorun, soHdus vigor. Tune ego ve.e i.noratus ^^X,!-guhs .pn^nisque ho,,or dehitus non ne.atur (S. Gre,. M., ,',. nK
I ui, e]i. \.\\, ad Lulogiuin).
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avons assez montré quelle en est la nature et par quel prin-

cipe son divin auteur a voulu en assurer le manUien.

Tous ceux qui, par un insigne bienfait de Dieu, ont le

bonheur d'être nés dans le sein de l'Eglise cathohque et

d'y vivre, entendront-Nous n'avons aucune raison d en

douter-Notre voix apostolique. " Mes brebis entendent

ma voix (I)" Ils auront.trouvé dans cette lettre de quoi

s'instruire plus pleinement et s'attacher avec un amour

plus ardent, chacun a leurs propres pasteurs, et par eux

au pasteur suprême, afin de pouvoir plus sûrement demeu-

rer dans le bercail unique, et recueillir une plus grande

abondance de fruits salutaires.

Mais en " fixant Nos regards sur l'auteur et le consom-

mateur de la foi, sur Jésus {2)" dont Nous tenons la

place et dont Nous exerçons la puissance, tout faible que

Nous sommes pour le poids de cette dignité et ae cette

charge. Nous sentons sa charité enflammer Notre ame,

et -^es paroles que Jésus-Christ disait de lui-même Nous

Nous les approprions, non sans raison: "J'ai d autres

brebis qui ne sont point de ce bercail; il fa.it„e
ie les amène, et elles entendront ma voix (3).

Q^i i'-

refusent donc point de Nous écouter et de se montrer

dociles à Notre amour paternel, tous ceux qui détestent

l'impiété aujourd'hui si répandue, qui reconnaissent Jesus-

Christ, qui le confessent Fils de Dieu et Sauveur du

,enre humain, mais qui pourtant vivent errants e,

éloignés de son épouse. Ceux qui prennent le Chnst.

il L qu'ils le prennent tout entier. " Le Chr.t tou,

entier, c'est une tête et un corps : la tête, c est .e 1
il>

unique de Dieu ; le corps, c'est son Eglise :
c'est 1

époux

'é-X;u':-r'*..m

I . Oves mea- vocem meam aiuUunt (Joan., X. 27).

2 In auctorem Ikki et consummatorem Jesum "ebr., XII, 2).

3'
Alias oves haheo, ,ux non sunt ex hoc ov.h :

et .lias opoUC

me adducere, et vocen, meam audient (Joan., X, lO).

'
..f,
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et l'épouse, deux en une seule chair. Tous ceux qu'-
ont a l'égard de la tête un sentiment différent de celui
des Ecritures saintes ont beau se trouver dans tous les
lieux où est établie l'Eglise, ils ne sont point dans l'Eglise.
Et de même, tous ceux qui pensent comme l'Ecriture
samte au sujet de la tête, mais qui ne vivent point en
communion avec l'unité de l'Eglise, ils ne sont point dans
l'Eglise (i) ".

Et c'est aussi avec une égale ardeur que Notre cœur
s élance vers ceux que le souffle contagieux de l'impiété
n'a point encore entièrement empoisonnés, et qui ont au
moins le désir d'avoir pour père le Dieu véritable, créa-
teur de la terre et du ciel. Qu'ils réfléchissent et qu'ils
comprennent bien qu'ils ne peuvent en aucune façon être
au nombre des enfants de Dieu, s'ils n'en viennent à
reconnaître pour frère Jésus-Christ et pour mère l'Eglise.

C'est donc d tous que Nous adressons, avec un grand
amour, ces i)aroles que Nous empruntons à saint Augus-
tin

: " Aimons le Seigneur notre Dieu, aimons son Eglise •

lui comme un père, elle comme une mère. Que personne
ne dise

: Oui, je vais encore aux idoles : je consulte les
possédés et les sorciers, mais cependant je ne quitte pas
l'f.glise de Dieu

: je suis catholique. Vous restez atta-
ché a la mère, mais vous offensez le père. Un autre dit
pareillement

: A Dieu ne plaise
; je ne consulte point les

sorciers, je n'interroge point les possédés, je ne pratique
point de divinations sacrilèges, je ne vais point adorer
les^emons, je ne sers point des dieux de pierre, mais

I. Totus Christus caput et corpus est ; caput unigenitus Filius Dei
corpus ejus Lcclesia

: sponsus et sponsa, duo i„ carne una. Ouicun.que
;le ipso capne a .Sc.ipturis sanctis clis.sentiunt, etiamsi in omnibus locis
n.veniantur in quibus Kcclesia designata est, non sunt in Ecclesia. Fi
ruisus, qu.cumque .le ipso capite Sc.ipturis .anctis consentiunt, et
nn.tat, Lcclesuv non communicant, non sunt in Ecclesia (.S. Aucust
( >'>ilra Dc,:at. cpistola, sive De Unit. EccL, cap. \\ „ -)

"
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je suis du parti de Donat. Qnc vous sert de ne

l,oint offenser le père, cpii vengera, lui, la mère 'pie

vous offense/, ? Que vous sert de confesser le Seigneur,

d'honorer Dieu, de le louer, de reconnaître son Fils, de

])roclamer qu'il est assis à la droite du Père, si vous blas-

phémez son Eglise ? Si vous aviez un protecteur, auquel

vous rendiez tous les jours vos devoirs, et si vous veniez

à outrager son épouse par une accusation grave, oseriez-

vous encore entrer dans la maison de cet homme ? Tenez-

vous donc, mes bien-aimés, tenez-vous tous unanimement

attachés à Dieu votre père, et à votre mère l'Eglise (i)".

Nous confiant grandement dans la miséricorde de Dieu,

qui peut toucher très puissamment les cœurs des hommes

et forcer les volontés, même rebelles, à venir à lui. Nous

recommandons très instamment à sa bonté tous ceux qu'a

visés Notre parole. Et comme gage des dons célestes et

en témoignage de Notre bienveillance, Nous vous accor-

dons avec grand amour dans le Seigneur, à vous, Vénéra-

bles Frères, à votre clergé et à votre peuple, h bénédic-

tion apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le vingt-neuvième

jour de juin, l'an 1896, de Notre Pontificat le dix-neuvièm.'.

LÉON Xni, PAPE.

1 Amenuis Domiiuim Deum iiostnim, .imenuis Ecclesiani ojus :

illum sicut patrem, islam sicut nialrem. Xemo dicat ; ad idola 41.1-

dem vado, arreptitios et soitilegos consulo, sed tamen Dei Kccksiam

non relinquo : catholicus sum. Tenens matiem, oftendisti paUvn,.

-Mius item dicit : absit a me, non consulo soni'.egum, non qiiam

arieptitium, non qu*ro divinationes sacrilegas, non eo ad ado.aiul.i

dœmonia, non servio lapidibus : sed tamen in parte Donati sum. (.)u.d

ti'oi prodest non oflensus pater, qui offensam vindicat matrem i <
V.i-1

piodestsi Dominum contiteiis, Deum honoras, ipsum pra-dicas, ImIuuu

eius agnoscis, sedentem ad Patris dexteram conhtens, et blasphcinn>

Eccle'^iam ejus ?. . . Si haberes aliquem patronum, cui quoiidie obx-

ciuereris ; si unum crimen de ejus conjuge diceres, numqui.l dmuun,

ejus intrares ? Tenete ergo, carissimi, tenete omnes ""ammuer Deun

patrem et matrem Ecclesiam (J^iiarr. in Psal. /AAA / //A ^eini.

II, n. 14).

Bien chkrs (
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(No 255)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. I^ncyclique sur le saint Rosai.e.-II. l.e Vené.al.le M..J..B Clnn,

d^sa.ne.-V. n..e.io„s .,es con^-ences .c.U^Z^l

Saixt-Hvacixthe, le 15 octobre 1896.

Bien chers Collauorateuk.s,

Je me fa.s un bonheur de vous transmettre une nouvelleencychque de S. S. Léon XIII, sur le saint Rosaire
La touchante fidélité du saint-père à rappeler, tous les

ans, au monde catholique, les bienfaits de la dévotion àMarie, est b,en faite pour nous inspirer le plus filial amour
envers cette Mère Admirable, et pour exciter notre .éleen pénétrer tous les cœurs.

Cette année, le souverain pontife insiste spécialement
ur deux éléments principaux qui assurent à la prière une
res grande eflicacité

: la persévérance à prier et l'union
dans la pr.ere. Et, entre autres motifs dont Léon XIII
s inspire, en cette instruction apostolique, se trouve ^elui
de favoriser le mouvement de réconciliation qui se des-sme parmi les dissidents... Nous comprenons, dit-il, que

ett admirable unité ne peut être préparée et réalisée que
I)ar la vertu des saintes prières ".

Dans les prières publiques et privées du mois d'octobre
ayons ^^nc surtout en vue cette intention -pour la con-
solation de notre Père commun qui l'a tant à cœur •

etpour être agréables à Notre-Seigneur, qui. Lui-même, a
Plaigne pner '< pour que tous soient un "^ et de qui nous
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mous appris à demander ([iie partout " s'établisse le règne

de notre Père (pii est aux c.ieu.v ".

L'encyclique du 20 septembre dernier sera lue au prône

de toutes les églises et chapelles de ce diocèse, le premier

dimanche après sa réception.

II

T/inslitut des Petits Frères de Marie, dont le diocèse

est un des centres provinciaux et p '-sède plusieurs établis-

sements, vient d'être l'objet d'une insigne K.veur. Par un

décret, en date du 9 août dernier, Sa Sainteté Léon XII 1

a permis l'introduction de la cause de béatification et de

canonisation du fondateur de cette pieuse congrégation,

le Vénérable Marcellin- Joseph -Benoît Champagnat.

—

Comme de nombreux enfants de ce grand se.viteur de

Dieu sont au milieu de nous et exercent sous nos yeu\

leur méritoire et fécond apostolat, vous aimerez sans doute

à connaître les principaux traits de la vie du prêtre admi-

rable qui fut leur père. Le décret apostolique que je vous

transmets vous fera admirer les héroïques vertus du Véné-

rable Champagnat et les travaux surhumains (pi'il s'est

imposés pour établir l'œuvre qui, aujourd'hui, par ses 5,000

membres, donne l'enseignement de la foi à j^lus de 100,000

enfants.

Nous devons nous associer à l'allégresse que nos cher-.

instituteurs diocésains éprouvent de cet heureux événe

ment. Unissons-nous aussi à leurs prières, pour demaii

der qu'à leur bien-aimé jiére et fondateur soient bientui

décernés les honneurs des saints autels.

m
Lorsque vous sollicitez quelque dispense de iiarcnie

spirituelle, je vous prie de mentionner bien exactement si

telle dispense est jjour un parrain et sa filleule, ou une

r.-;'n .-.,".

if
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marraine et son filleul. Dans chacun de ces cas je M.iso...c^ae recourir au .ln..,e. ,ul .W ...^

IV

!- tcn,|,,, ost arrive, ,1c collecter les funcln des ,e.,vrc.>l"«--a.ne, ^e„i|,e. ,,ie„ faire <li,i,e„ce, „„„;,,

«Hain.
..\i,|,l„,„e,, l„e„ voire ;,èle à remire ces ,e„v,v.

l-'";.> Horis..n„,e. da„s vos paroisses. Ce c
l>t'i.e(iiction. Los intérêts,!,, i-, i , ..

"^

-"feat,cs, et les bénédictions d'en haut ne f^nnent nnnn-r a ceux nu, contribuent à l'extension ou a l'a
"

n
"

ment du règne de Dieu.
'^"trmissc-

Votre bien sincèrement dévoué en X.-S.

P L.Z., Kv. UE Saint-Hvacinthe.
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et statum i
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iW

OUAESTIONES
i\

Confcrcntiis ecclesiasticis diœcesis Sancti-Hyacintlii, aiino

f897 agitanda;.

I

COM-KRK.N riA \KR\A

EX SACRA SCRIPTURA
\.~Bréviter dicaiitur, ex libro Genesis, cap. /l/^pa-iur

trotoparcntibns ob peccatiim injUctœ.

2.—Detiir paraplirasis Dei verbornm : Kcce A-i-mi
ciuasi iimis ex nobis factus est, sciens bomim et mahim

;

mine ergo ne forte inittat maniim siiam, et siimat etiam de
ligno vitai, et comedat, et vivat in a^ternum (Geii., IIP, 22).

EX THEOLOGIA DOGMATICA
I.—/// quo sita sit peccati originalis essentia ?

2.—A,i et qnomodo voliintani ratio peccato ori.inali
competat ?

EX THEOLOGIA MORALI
Antc matrimonii celebratiouem, quœnam investiqationes

a parocho suit facieiuhe circa sponsomm qualitates
et statum ?

EX SACRA LITURGIA

Inprocessione Corporis Christi,quum conspexisset vcxilla
societatum quarumdam a mntuo succursu dictannn, quœrit
Titius :

\.— Qjiid de nsu vexillorum. in geiure, tam in sacris
processionibus quant in templis ?

2.—Quibus regulis subjicienda sit adniissio vexillorum
(/(' quibus in casu ?
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II

(OMKUKNTIA AL-ITMNAI.IS

EX SACRA SCRIPTURA

Scn/r, Afostolu^ : l'r..i.UTca si.ut i-cr unu.n hominem

,,ci .aluni in hun.' muncU.m intravit, et p-r pccatum mors,

et ita in omncs hc.mi..os mors pcrtransiit. in .,n<. omncs

licc-cavx-runl (Rom., W 12)-

(/ (7V/i-</fw ddur pLirap/iras!!:.

: ^lUcvicommc^itario élucidentur verba :
peccatum cl

n^.rs, Hccnon locntio : in .pio omncs pcccaverunt.

EX THEOLOGIA DOGMATICA

, ..^Q.nmodo peccatum Ad<c in omucs cjus postcnn tnvn-

fusuin fucrit i

2.-Explicctur status iufantUm qui sine haptismo decr

EX THEOLOGIA MORALI

Quecnam matrimonii célébrât loui pncire debeant, quoad

:

,.lan,ia proclamauda , 2. instnutioncm spoinis raden

dam ;
3. sacramenta ^suscipienda ; 4- l^^cum et ten.pu.

eli,endum i

^^ ^^^^^ UTU^GIA

Ai:;atur :

, —de ncccssitatc ministri misscc inservientis ;

..^de causis qiubus ab inscrvicnte cclcbrans dispeusan

"\''l./t' a^^cndis a sacerdote sine ministro célébrante ;

4.__,/, àdmissione fœmimc ad c^Uium ministn.

Matevia an nui f.xam

erit :

iNis pro vicariis, etc., anno 1S9

ifï.H|i
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I.— Dir 17 lcl)niarii. tractatus digiihitii ii, ,/, liuc/ui

ristia
;

2— Die 15 sei)tcMnlii ^, thcologia; iiKiialis Iract.itiis ,/,•

Li\i;il)iis ri Coiitriutihiis.

Matcria I'Riokis ( onmoms ciit : /;,• dvvotionc t'r,i;,t

SS. lùimiliam J. J/. /. ; l'osiKUK.kis : De Sanctisuiiu
Rosiirii dcvotioiie.
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tage s'approcher i)our Nous le moment de quitter cette

vie, regarde avec une l^his joyeuse confiance vers Celle

de (lui^^ comme d'une aurore bénie, est venu le jour du

bonheur sans fin.

Que si, Vénérables Frères, il Nous est doux de Nous

souvenir que, par d'autres I-ettres inibliées à intervalles

réguliers. Nous avons loué le Rosaire, prière qui, sous

tous les rapports, est agréable à Celle ([u'il s'agit d'hono-

rer et très utile à ceux (pii la récitent comme il faut, il

Nous est doux aussi de pouvoir insister sur Nos instruc-

tions et les confirnjer.

Une excellente occasion se i)résente ainsi à Nou^

d'exhorter paternellement les esprits et les cœurs à croî

tre en piété et de ranimer eu eux l'espoir des immortelles

récompenses.

La prière dont Nous parlons a reçu spécialement 1.

nom de Rosaire, comme si elle imitait le suave parfuir,

des roses et la grâce de guirlandes fleuries. De menu-

qu'elle est très i)ro])re à honorer la Vierge qui, à ju>U'

titre, est saluée comme la Rose mystique du Paradis, cl

cpii y est couronnée d'un étincelant diadème, comme étant

la Reine de l'univers, ainsi, grâce à son nom, elle semble

présager la couronne de joies célestes que Marie offrira a

ses serviteurs,

C'est ce qui apparaît clairement à celui qui considère

l'essence du Rosaire ; il n'est rien en effet qui nous soit

conseillé davantage par les préceptes et par les exemple^

de Notre-Seigneur Jésus-Christ et des apôtres que d'invn

quer Dieu et de lui demander son secours. Dans la suite

les Pères et les docteurs nous avertirent de la nécessite

de la prière, nécessité si grande que les hommes qui tii-

uli-reraient ce devoir compteraient en vain sur le saliii

éternel.

Mais si la prière, par sa nature même et suivant la pio-

messe du Christ, est la voie qui conduit à l'obtention iKs
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grâces, deux éléments suriout, personne ne l'i-nore lui
donnent une très grande efficacité : l'assiduité et la 'reu-
nion de plusieurs fidèles.

La première est indicjuée par l'invitation pleine de bonté
que nous adresse le Christ :

'< Danaudcz, cherche, frap-
pez'' {.Uatth., Vil, 7).

^

Dieu est semblable à un père excellent qui veut certes
satisfaire les désirs de ses enfonts, mais aussi cjui aime à
être mvocjué longuement par eux, et comme imi)ortuné
par leurs prières, de sorte qu'il s'attache leur âme par des
liens \)\m étroits.

Notre-Scigneur a, plus d'une fois aussi, parlé de la
pnere commune

:
.• Si deux d'entre vous s'accordent sur

la terre, quelque chose qu'ils demandent, elle leur sera
donnée par mon Père qui est dans les Cieux : car là où
se trouvent deux ou trois personnes assemblées en mon
nom, je SUIS au milieu d'elles" {Jfatth., XVIII in-.o)
C'est à ce sujet que Tertullien a dit avec force :

" Nous
nous réunissons pour entourer Dieu de nos prières, comme
en nous tenant la main

; cette violence est agréable à
Dieu."

De même, saint Thomas d'Aquin a dit cette parole
mémorable

:
" Il est impossible que les prières de beau-

coup d'hommes ne soient pas exaucées, si ces nombreuses
l)rieres en forment pour ainsi dire une seule."

Ces deux recommandations se trouvent parfaitement
appliquées dans le Rosaire. Dans cette prière, en effet
pour ne pas Nous étendre davantage, nous redoublons nos
supplications afin d'implorer du Père céleste le règne de
sa grâce et de sa gloire. Nous invoquons assidûment la
\ lerge Mère pour que, par son intercession, elle veuille
bien nous secourir, nous (,ui sommes exposés au péché
soit pendant toute notre vie, soit à la dernière heure qui
est la porte de l'Eternité.

Ce même Rosaire est tout a fait approprié à la prière
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commune, et ce n'est pas sans raison ([u'on l'a appelé le

J\au/i<r de Manc. là il faut garder religieusement ou

faire renaître cette coutume qui était en vigueur chez

nos ancêtres : dans les familles chrétiennes, à la ville com-

me aux champs, c'était un usage sacré, à la.hute du jour,

ai.rès le dur labeur, de se réunir devant l'nnage de la

Vierge et d'alterner les parties du Rosaire. Vivement tou-

chée par cette piété fidèle et commune, Marie i)rotégeail

la famille ainsi qu'une mère protège ses fils, lui accordant

les bienfaits d'une paix domestiipie .[ui était comme le

])résage de la paix céleste.

Considérant cette vertu de la prière commune, parmi

les décisions ciu'à diverses épociues Nous avons prises

concernant le Rosaire, Nous avons édicté ceci :
" Nous

souhaitons (pi'il soit récité quotidiennement dans la cathe

drale de chaque diocèse, et tous les jours de tètes dans

les paroisses
" (Lettre apostolique Salutavis ilU\ datée <lu

24 décembre 1883). Que cette pratique soit observée

avec constance et avec zèle. Nous voyons d'ailleurs avec

joie qu'elle est suivie et qu'elle se répand dans d'autres

manifestations solennelles de la piété publique, et dans les

pèlerinages aux sanctuaires célèbres dont il est à souhaiter

(pie le nombre aille croissant.

Cet^e association de prières et de louanges à Marie a

quelque chose de très doux et de saluta-ire pour les âmes.

Nous-même, Nous l'avons ressenti surtout -et Notre

reconnaissance Nous anime à le rappeler -alors que, dans

certaines circonstances solennelles de Notre Pontitirat,

Nous Nous trouvions dans la basilique vaticane entoure

d'un grana nombre d'hommes de toutes conditions (|U,,

unissant leurs cœurs, leurs voix et leur confiance aux

Nôtres suijpliaicnt avec ardeur, par les mystères et par les

oraisons du Rosaire, la très bienveillante protectrice de la

religion catholique.

Et, qui pourrait penser et dire (pie la vive confiance

^mif*

-î'
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que Nous avons nlarce dans le secours de la \-ierge était
excessive ? Assurément le nom et le rf.le de parfait Con-
ciliatetir ne conviennent à nul autre (iirau Christ, car
c'est laii seul <|ui, Dieu et homme en même tem|)s, a réta-
lili le L^enre humain en grâce avec le l>ère suprême. •'

Il

n'y a qu'un médiateur entie Dieu et les hommes, fésus-
Christ. homme, (]ui s'est livre Lui-même pour la rédemp-
tion de tous" (I Tim., II, 5, 6). Mais si, ccnme l'en-
seigne le I )ocieur Angélique, " rien n'empêche (pie quelques
autres soient appelés sccuuJinn ,/i/i,/. médiateurs entre Dieu
et les hommes, en tant <prils collal.orent a l'union de
l'homme avec Dieu, t/isfosifn'rrf /iii/iistrrur/ifrr" (III, (^.

XXVI, art. i), tels ([ue les Anges et les .Saints, les l'ro-

I)hètes et les Prêtres des deux testaments, la même gloire
convient pleinement à la .Sainte \'ier"e.

Il est impossible de concevoir i)ersonne (jui. pour recon-
cilier Dieu et les hommes, ait pu dans la suite ou puisse
dans l'avenir agir aussi emcacenient (pie Marie. Aux
liommes cpii couraient à la perte éternelle, elle a amené
un Sauveur lorsqu'elle a re(.-u la nouvelle d'un sacrement
j>:icit^(pie, apportée par l'Ange sur la terre, y donnant nn
consentement admirable, an nom dr to„t lr\^curc Innnam
(S. Th., III, (p XXX, art. r). Klle est celle cic ,/ui rs/ ///

/rsus, sa vraie .Mère, et, pour ce motif, une digne et 1res
agréable Médiatrice auprès du Afédiafeur.

Comme ces mystères sont, dans le Rosaire, i)roposés
successivement au souvenir et a la méditation des pieux
fidèles, on voit par là môme le r()le de Marie dans l'icuvre
(le notre réconciliation et de notre .salut. Nul ne peut se
défendre d'une très douce émotion, en considérant Marie
s(^itlors(iue dans la maison d'Eli.sabeth elle apparaît comme
l'uistrument des grâces divines, soit lorsqu'elle présente
.son Fils aux bergers, aux rois, à Siméon.

>rais, quels sentiments on éprouve en songeant que le

sang du Christ répandu pour nous, et les membres sur
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lesfiucls II montre à son l'ère les l)lcssurc.s reçues cv;tn/ie

prix i/r notre /il>frt,\ ne sont autre chose (jue le cori).s et

le sang de la \'ierge ? V.n effet, " la chair de Jésus est la

chair de Marie, et (luoicpTelle ait été exaltée par la gloire

de la résurrection, la nature de cette chair est restée ceijen-

dant et demeure la même ([ui a été prise à Marie " (S.

Aug.).

Le Rosaire a encore un autre fruit remar([ual)le, tout à

fait en rapport avec les nécessités des temjjs. Ce fruit.

Nous l'avons rappelé ailleurs. 11 consiste en ce cpie,

lorsque la vertu de la foi divine se trouve exposée à tant

d'attaciues et à tant de périls, le Rosaire fournit au chré-

tien de quoi la nourrir et de quoi la fortifier efficacement.

Les divines Ecritures ai)pellent le Christ "auteur et con-

sommateur de la foi " (Héhr., Xll, 2) ; auteur de la foi.

])arce (ju'il a lui-même enseigné aux hommes un grand

nombre des vérités ([u'ils devaient croire, surtout celles

(jui le concernent, lui en ([ui " habile toute la plénitude

de la Divinité " (Col., Il, y), et parce que, par sa grâce et

en. quelque sorte ])ar l'onction de l'Esprit Saint, il leur

donne affectueusement les moyens de croire ;
— consom-

mateur de cette même foi, parce que c'est lui (pu reuil

claires dans le ciel les choses que l'homme ne perçoit dans

sa vie mortelle qu'à travers un voile, et y changera la foi

présente en illumination glorieuse. Très certainement^

dans l'institution du Rosaire, l'action du Christ se lail

puissamment sentir. C'est sa vie que nous considérons

en méditant, sa vie privée dans les mystères joyeux, sa vu-

publique jusqu'à la mort au milieu des plus grands travauN

et des plus grandes douleurs, enfin sa vie glorieuse qui.

après sa résurrection triomphante, se trouve transportée

dans l'éternité, où il siège à la droite du Père.

Et puistpie la foi, l'our être pleine et digne, doit néces

sairement se manifester, "car on croit dans son cœur pour

la justice, mais on confesse la foi par la bouche pour snu

vl4'«'

:;iî



Scihit " (Rom., X, 10), nous trouvons iJrécisément dans 1,>

Rosaire un cx<:cllcnt moyen de la confesser. Vm effet, par
les prières vocales qui en forment la trame, nous pouvons
exprimer et confesser notre foi en J)ieu. notre J'ère p^lein
de providence, en la vie de l'éternité future, en la remis-
sion des ]jéchés, et aus.i notre foi en les mvsteres de la
sainte Tnnité, du Verbe fait Immme. de la malernilc.
<liv.ne, et en d'autres mystères. Or. personne n'ignore
quel est le pnx et le mérite de la toi. I,a foi nx-st autre
que le germe choisi d'où naissent actueliement les Heurs
de toute vertu, par lescpielles nous n.nis rendons agréables
a Dieu, et d'où naîtront p-lus tard les fruits <pii '.loivent
durer toujours. - Te connaître toi-même e.t en eflVt la

consommation de la justice, et connaître ta justice et ta
vertu est la racine de l'immortalité "

(Saf^., \\\ :;).

Il est bon, a ce propos, d'ajouter ici (piel.iue chose, en
disant un mot des devoirs de veau .,ue la foi reclame
nécessairement. Parmi ces vertus se trouve la pénitence
c|ui comprend elle-même Vahstiuauc, vertu nécessaire et
•salutaire sous plus d'un nom. .Si l'Kglise, sur ce chapitre
agit de jour en jour d'une façon plus clémente avec ses
enfants, que ceu.v-ci, en retour, comprennent le devoir
qu'ils ont de compenser par d'autres œuvres cette mater-
nelle indulgence. Il Xous plaît de joindre ce motif a
ceux qui Nous ont déjà ]K)rté à recommander le Rosaire
(lui peut également produire de bons fruits de pénitence'
surtout grâce à la méditation des souffrances du (Jhnst eJ
de sa iMère.

Donc, dans les efforts que nous faisons pour arriver au
souverain bien, avec .pielle sage providence le Rosaire
nous a ete m-liqué comme secours, secours si apte a con-
venir a tous et si facile à utiliser qu'il ne souffre la compa-
raison sous ce rapport avec aucun autre. Le premier
venu, en effet, même médiocrement instruit de la religion,
peut s'en servir aisément et avec profit, et le Rosaire ne
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pivnd pas assj/. de tom|is i-our miiiv aux occupations de

,pii M'ic ce soit. I.cs annales sacrées abondent en exenM'l^'^

opportuns et célèbres ; et l'on sait assez .jne beaucoup de

personnes, soit chargées de lourdes fonctions, soil al)sor-

l)ées jiar des o( vupalions laborieuses, n'ont jamais inter-

romi^u un seul jour cette habitude de ])iété.

I,a dévotion au Rosaire s'accorde suavement avec cette

affection intime de relii^ion -lue nous professons à l'égard

de la .ouronne sacrée, affection qui porte ceux (pu

l'éprouvent à l'aimer comme la compagne inséparable <lc

leur vie et leur fidèle pu-otectricc, à l'ernbrasser dans leur

suprême agonie, où elles la considèrent comme le dons

présage de 1' " incorr..i>tible couronne de gloire". Te

l.résagc est grandement appuyé par le bienfait des indul

gcnces sacrées, pourvu (lu'on soit disi)osé à les reccvon-.

De ces indulgences, la dévotion au Rosaire- a été enrichie,

d'une façon croissante, par Xos prédécesseurs et i)ar

Nous-mème. Ces indulgences, octroyées en (luelque sorte

par les mains mêmes de la Vierge miséricordieuse, doivent

profiler grandement aux mourants et aux défunts, de layon

à les taire jouir plus tôt des consolations de la paix tant

désirée et de la lumière éternelle.

Ces raisons, Vénérables Frères, Nous engagent à ne pa.

cesser de louer et de recommander aux nations catholiques

ur.e forme si excellente de la piété, une dévotion si utile

pour conduire l'homme au port du salut. Mais Nou. v

sommes encore engage par un autre motif très grave au

sujet duciuel, plusieurs fois déjà, dans Nos lettres et dans

Nos allocutions, Nous avons ouvert Notre âme.

Nos actions, en effet, s'inspirent plus ardemment chaque

jour du désir — conçu dans le divin cœur de Jésus -de

favoriser le mouvement de réconciliation ciui se dessine

parmi les dissidents. Or, Nous comprenons que cette

admirable unité ne peut être préparée et réalisée r'

aucun meilleur moyen <iue par la vertu des saintes prier.-..

,'e
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Nous avons présent ;i l'esprit l'exemple du Christ, (jui,

dans une prière adressée à son Père, lui demanda cpie ses

disciples fussent " un " dans la foi et dans la charité. Que
sa très Si.inte Mère ait fait avec ferveur la même prière,

nous en avons une illustre jjreuve dans l'histoire aposto-
lique. Cette histoire nous représente la première assem-
blée des ajjôtres, imi)lorant et attendant, avec une grande
esiJérance, l'effusion

\ romise de l'Usprit-Saint, et en même
temps Alarie présente au milieu d'eux et priant S])éciale-

ment. " Tous persévéraient ensemble dans la i)rière avec
Marie, mère de Jésus " (Ja-., I, 14). C'est pourtiuoi, de
même que l'Eglise à son berceau s'est justement unie à

Marie dans la prière, comme à la promotrice et à la gar-

dienne excellente de l'unité ] de même, dans notre temps,
il est très opportun d'agir ainsi dans tout l'univers catho-
lique, surtout durant le mois d'octobre, que dei)uis long-

temps, en raison des temps affligés que traverse l'Eglise,

Nous avons voulu dédier et consacrer à la divine Marie,
invoquée par le rite solennel du Rosaire.

Par conséquent, que la dévotion à cette prière redouble
])artout d'ardeur, surtout en vue d'obtenir la sainte unité.

Rien ne peut être plus doux et plus agréable à Marie, qui,

unie au plus haut ])oint avec le Christ, désire et souhaite

grandement que tous les hommes gratifiés du même et

unique baptême du Christ, soient aussi unis à Lui et entre
eux par la même foi et une parfaite charité.

Que les mystères augustes de cette foi, par le culte du
Rosaire, pénètrent plus profondément dans les âmes, en
vue de cette très heureuse conséquence «' que nous imi-

tions ce qu'ils contiennent et que nous obtenions ce qu'ils

jiromettent ".

En attendant, comme gage des bienfaits divins et comme
témoignage de Notre affection. Nous vous accordons de
bon cœur, à chacun de vous, à votre clergé et à votre

peuple, la bénédiction apostolique.
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Donne a RoniL', auiirc- (le Saiiit-ricrrc, le vingtième

lour (

Sfl/,C,

le septembre de l'année mil huit cent (luatre-vmgt-

de Notre l'ontifieat la di\-neuviènvj.

LÉON XII. l'AiE.
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Quand le Chri.i \(nrc-Sci-ncnir était encore sur cette
terre, les parents lui offraient leurs petits entants pour ,pril
les bénit

:
c'était comme l'ima-e de ce (|ue devait faire

l'Eglise, son uni(|ue l'ipouse, eu faveur .Ui jeune a-e. par
ces institutions catlu.liques où l'ille ne cesse d'ent^retenir
et d'accroître L vie de ces (lis ([u'HIle a enfantés par le

mystère du baptême, (^ue si jamais aucun temps n'a
manque d'hommes et de femnes, choisis de Dieu, pour se
dévouer à l'ieuvre -Inrieuse de l'éducation des enfants de
l'un et de l'autre sexe, ce sié<-le qui va finir en a vu appa-
raître comme une armée nombreuse, (pii près, pie sou's la

même discipline et dans le même esprit, s'occupe sans
relâche de l'instruction chrétienne et civicpie de la jeu-
nesse. Parmi eux est di-ne d'un éloge i)articulier le servi-
teur de Dieu Marcellin Chami)agnat, fondateur des l'etits-
J-rères de Marie.

Il naquit de parents riches non par les biens de la for-
aine, mais par leurs vertus, le 20 mai 1789, au A'ou-f,
hameau de la paroisse de A/ar//u-s, qui était alors du dio-
<èse du />//;., et appartient aujourd'hui a celui de Ajw/.
I.e lendemain, au baptême, on lui donna les noms de
.Marcellin-Joseph- Benoît, et l'on rapporte .pie Dieu fit

présager, par des signes non équivoques, la sainteté future
*'c cet enfant, en répandant plus d'une fois d'éclatantes
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,„„„.,.. ,o„ ,-crcca„. '^ ^^ ^'^ ^^Tt.«u:
». u„tc, il reçu. 1« scmenc.» ^'^

^ '

^ , ^^, „„,;,,„,

,., Ira sut cul.ivcr ; rt >iuaml ,1 1.
1
.mu.u

,„„e avec >a .;;-,;- J ..^ ,.ic. l'aPpCa do la

„va,. .iu,n.c •-;-'
.„„,,',,„» I.S travaux ;

,-t Un.

•r'''"'''T'l m ^ t -V >catl,,n, ,|.K. ,lcs prOttos avaient

reconnue, se rcn.Ut .Usa
^^

.

^^ ,^^^_^,,^.

l„n,e. lu an •!""
,„„, ,„, obstacles, au

encore a'»"'"-""'
^!^.; ^ ',

"
,\a ,,lé.é, sa ,.»destie le

l-"'-""'""";;.f;;,«-""" ,, ,„„ i„,e„igen,.e

''""'

r'"ni de H en e r , turelle de son esprit,

mon.plierent de la Icntcu
,|,teraires e,

Après avotr tem>me le ';<»"•

"Y, ,„ „;„„! sé,t>inaire

philosophiques, iltu. '";™^:' ;;;/.;";t;,isition de U,

ae Lyon, et '^•'1>1*'1''\,»:;;,. ';",„, successivement les

,„c„ce
'Y*^';'"^„,„

""
cJrdoce le .. juillet .S,;-

divers

"-'-J.;;;^^°;°j; ,„„ ,„„„ à ,a Vierge Mère de

" ."T ton eé^ re auetuaire de Fo.,rrUn, of il élan

Dieu dans son ceieure sa
. , ,„„ secours.

"'1'"'^*';rrnt:nnriM:"envo>.c. au bourg

Le 12 août de la mt
^.^^.^^ ^^^ ^^^^^.

de Laralla, et y -^ \^;^^ ^^"^ ^^^;,,,,,i renouvela les

durant plusieurs années .
-^^

^^ ,, ,, ,„ jour

xnœurs de cette paroisse. La enco'
^^^ ^^^^^

d'un jeune ho.n.e ^-en^en -U^
^^^ ^^^^^^^^

proR^nde >«---
J^^^f^r 3et d.jà arrêté etapprouv. :

lui fit mettre a ^"^"^ "^^^" "
^^^^^ des frères laïques pour

il rassembla dans ^'"^1'^^^^^ "^^^^^
des enfants. En 1S.4.

y travailler a l'^du-^-^^^"^^'^
^^J'^t , l'Hermitage, le

--' -tl^r;rr'^^^e pavana pour se

::::r;o:::ri: développement de la .mille na.-
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saïUc (les Petits- Krùivs (le Mnrie. !,;i Soc irle de Mine,
déjà institutl-e p.ir le !'. je.iii ( •(.lin. vl approuvée par le

Si(:-ge Ap()stoIi(|ut' le 29 avril iH^G, gagna si piiissaiumeiit

raffe(Ui()n de Marcellin, (|iie. non eontent de s'y Cire enr(".le

dés le commencement, il voulut, dans la suite, s'y attacher
par les V(eux de religion, et il ne regarda plus sa société
que conune la jeune sceur de la première. Toutefois, celle
(ju'il avait fondée, il eut soin de la fortifier jiar des règles
spéciales, de l'accroître et de la gouverner sagement. Puis
il aida de ses conseils et de son action le nouveau supé-
rieur général, (|ue les frères élurent par leurs suffrages en
i.S,?(), tout en continuant à se livrer, d'une manière admi-
rable, au saint ministère pour le bien des âmes. i,a (Kr-
nière œuvre du serviteur de Dieu fut l'érection d'un novi
ciat dans le château de r,jii/>iUi. Peu après, en effet,

brisé par les travaux et les infirmités et contraint de s'ali

ter, il reçut saintement, et selon les rites, les sacrements
de l'Eglise, donna à ses Frères ses avis et sa I.énè.lirtion

comme dernier gage de son amour, et enfin, après sètt
recommandé à son ange tutélaire et avoir frètiuemmt
invofiué Jésus et Marie, il s'envola de celte terre de dou-
leurs ])our aller goûter la félicité des «ieux, le samedi avant
la fête de la Pentecôte, 6 juin ,0.

La réputation de sainteté (jue Marcellin s'était ac.juise

durant sa vie, et (jue confirmèrent après sa mort le clergé
et le peuple accourus a ses funérailles et à son tombeau
s'étendit de jour en jour, et devint si grande, ([ue la cour
ecclésiastique de l,y. a en instruisit le i.rocés ordinaire.

Celui-ci, une fois achevé dans les formes, fut ])résenté à la

Sacrée Congrégation des Rites ; sur les humbles prières
du R. P. Claude Xicolet, prêtre mariste et postulateur de
la cause, Notre .Saint-Père le Pape Léon XIII, par les

décrets en date du 28 avril 1893. 29 mars et 12 décembre
f89S, non seulement approuva le Rescrit du .Sacré Con-
seil, mais accorda aussi que le doute sur l'introduction de
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l.cau.c pût, avant le terme de dix ans a partir de U.s.^

dite pré entation du procès au secretar.at de la bac ce

C^.^cgation des Rites, être propose dans l'assemblée

;;:dinai:;, sans l'intervention une vote des cov^^^^^

C-est pourcp.oi, vu les prières rèUerees q-/^"^ ^^^
Udateur a adressées en son nom et en ee u.

J^-^
^^^

Cl des Petits-Frères de Marie, vu surtout les let .es pcstu

l.toires de plusieurs Kminentissimes cardu^aux de la sam^

k!^ se romaine, d'évêques et d'autres hauts d.gn^anes

c^lésiastiques, le soussigné Cardinal, Préfet c^ la ^c^c

Congrégation des Rites, et rapporteur de ^'^
1 \- ;-

caui à la réunion ordinaire qui s'est tenue au N at.c n K

^;rd-dessous désigne, a proposé la dis<n,ss,onc.do^.

iuivant :
" La conuniss.on Je ru>irod,uUou

^
/a ..•

JoU.nc Cire s„,ùc au .as et pour reffet dout ./s^f^

Ft cette même Sacrée Congrégation, après avon tou

apurement pesé, et avoir entendu ^^^ vive v.nx et^par ec

r

,e R. P. Gustave Persiani, qui remplissait 1
o hc

e
d pu>

n.oteur de la sainte foi, a été d'avis de repondre

Jj
.„/ " .-'rst-à-dire : "La commission doit etu

mativement
, ."

^'^
*L'^''\- .,».,., ,.

le ,8 juillet t8.,6.

v/.'7//r, s'il Malt au Tres-Saint-1 oc ,
ic . j

^Te soussigné Cardinal, ai fait relation de tout ceci a

Notre Trés-Saint-Père le Pape Léon XITI.

sà Sainteté a approuvé la sentence de la Sacrée Congre

^.d^nd Rites,' et a daigné signer, de sa propre m^^^

U commission de l'introduction de la cause du susdite .

,able serviteur de Dieu Marcellin-Joseph-Peno.t Cham

pagnat. le <; août de la même année.

^ GAETAN Card. Aloisi-Masku.a,

Préfet de la S. C. des Rites.

L. !< S.

A. TRii'KiM, Secrétaire de la S. C. des Rites.

Bien chers C
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(No 256)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. L'Association des l'iOtres-Adoialeuis.— II. I.es oraisons et la pro-

se, aux messes de ;-<v«/('///,
— III. La (luestion afjiicole.

Sal\t-Hyacl\the, le 18 novembre 1S96.

BiF.N CHERS CoLLAl'.OUATEURS,

I

Rien des fois, depuis que je suis votre évêque, je vous
ai recommandé d'être tous les jours fidèle à visiter Notre-
Seigneur au très saint Sacrement. — Je vois avec bonheur
tiue mes instances ont porté leur fruit. En effet, il n'y a
|)as encore deux ans (jue l'on a inauguré parmi nous l'As-

sociation des Prêtres-Adorateurs, et déjà le diocèse a

fourni plus de cent enrôlés à la pieuse phalange eucharis-

tique. Ce qui est mieux encore, c'est, au rapport de la

direction de l'CEuvre à Montréal, la fidélité de nos agrégés

à leurs engagements.

J'éprouve, à constater ces résultats magnifiques, une
grande consolation. J'y vois le témoignage de votre amour
et de votre estime pour les trésors ineffables dont il nous
est dit :

" Nihil digniir;, nihil sanctius et admirabilius ha-

bet Ecclesia Dei " (Rituel). De tout cœur, je prie le ciel

d'affermir en vous ces dispositions éminemment sacerdo-

tales, et de vous associer bientôt tous les co.ifrères que le

Divin Maître attend encore. — C'est bien à tous que s'a-

dresse la parole évangélique :
" Magister adest et vocat

te ". Et vraiment, quel est le prêtre rangé qui tentera de
s'excuser sur ses occupations, si Notre-Seigneur lui dit :

• Sic non potuisti una hora vigilare mecum "
.?

Comme j'ai grandement à cœur que cette belle associa-
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tion sacerdotale soit florissante parmi nous, j'ai cru devoir

lui donner un directeur diocésain, qui travaille à sa diffu-

sion plus rapide et en assure le fonctionnement plus régu-

lier. C'est à M. le chanoine Decelles que j'ai confié cette

mission.—Vous voudrez bien vous adresser à ce Monsieur,

soit pour vous renseigner sur l'(Euvre, soit pour le verse-

ment des contributions et offrandes, ou tous autres servi-

ces en rapport avec l'Association.

II

J'extrais ce oui suit, d'un décret général de la S. C. des

Rites, en date du ^o juin dernier, relatif aux messes de

requiem :

i._A toutes les messes quotidiennes, soit lues soit chan-

tées", trois oraisons sont de rigueur.-Si le saint sacrifice

est offert pour un ou pour plusieurs défunts déterminés, la

le. oraison est celle qui convient à cette intention parmi

les oraisons du Missel ; la 2e. est ad libitum, et la 3e. se

dit pour tous les défunts : " Fidelium Deus omnium '.

Que si la messe est célél)rée pour les défunts en général,

on prend les oraisons indiquées dans le Missel aux messes

ciuotidiennes, et il n'est pas permis d'en intervertir l'ordre.

2.— Il n'est permis qu'aux messes quotidiennes lues d'a-

jouter d'autres oraisons aux trois qui sont prescrites. Mais

alors, on doit toujours conserver le nombre impair et tou-

jours dire en dernier lieu l'oraison Fidelium.

3._La prose Dies ircc est obligatoire à toutes les

messes de requiem qui ne comportent qu'une oraison.

ainsi qu'à toutes les messes quotidiennes chantées. Lllo

reste " ad libitum celebrantis ", quand la messe quoti-

dienne est basse.

Le même décret détermine les jours privilégiés où la

messe de requiem ne comporte qu'une oraison :
c'est le

jour de la Commémoration de tous les Fidèles Trépasses.



o est le jour de la sépulture, etc. Mais, comme il y a
dans celte partie du décret, des points sur lesquels les
commentateurs ne s'entendent pas, j'attends nour la
publier, qu'on en ait donné quelque interprétation authen-
tique.

Pour la même raison, je diffère la publication d'autres
importants décrets également émanés de la S. C. des
Rites, au cours de 1896.

III

Il me i)araît bien admis que l'œuvre des cercles agri-
coles a été salutaire aux paroisses qui ont voulu en être
dotées

:
a ces paroisses du moins où l'on a voulu y mettre

du zèle._En quelques endroits, on s'est découragé trop
tut de la lenteur des résultats. Pourtant les difficultés du
début auraient dû servir d inspirer à l'énergie de nouvelles
ardeurs et .-Ire le travail plus persévérant.

En félic.;, ... aujourd'hui de leur action les curés qui se
sont faits les zélateurs de cette œuvre importante, je veuv
exprimer le souhait que chaque paroisse possède son orga-
nisation de cercle agricole. Je désire aussi vous répéter
qu'il me serait agréable de voir j)artout le curé à la tête de
ce bon mouvement, en donner ou en accélérer l'élan —
Lors même qu'au cercle agricole, le curé ne pourrait pas
toujours parler avec autorité comme agronome, il peut
toujours contribuer, par des observations à propos, au bon
ordre et à l'efficacité des discussions. Ses conseils donnés
avec prudence peuvent beaucoup pour faire déposer les
craintes exagérées qui ferment la voie à l'expérimentation
des nouvelles méthodes. Son assiduité au cercle en
témoignant de son intérêt pour la cause agricole, inspire
aux cultivateurs l'amour de leur noble profession, les
attache davantage à ces fr^iternelles et utiles assemblées et
les y maintient fidèles. ^ De ces diverses façons, le curé
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f^iit une œuvre digne de lui, digne de son titre de père dé

la famille paroissiale.

Vous auriez, également bien mérité de vos paroisses, bieit

ciicrs Collaborateurs, si vous pouviez obtenir que chacune

d'elles soit représentée par au moins un élève aux écoles-

d'agriculture. Par ce moyen, les utiles notions que des

agriculteurs bien formés reviendraient appliquer chez eux,

répandraient partout le goût d'une culture intelligente et

pratique. Alors enfin disparaîtrait cette routine funeste,

qui fait la pauvreté d'un si grand nombre de nos cultiva-

teurs, soit en épuisant la terre soit en laissant une partie

de ses richesses inexploitée.

On vous l'a dit déjà : plus d'une fois, le saint-père, en-

tretenu du concours généreusement donné par le clergé

de notre province au relèvement de la classe agricole, en

a exprimé sa vive satisfaction. Voilà bien de quoi nous

encourager dans le genre de sollicitudes auquel on nous

convie, bien qu'il paraisse s'adapter moins à la direction

que suivent d'ordinaire les travaux du prêtre.

Appliquons-nous donc avec une nouvelle et persévéran

le énergie au succès de cette œuvre. Rendons à notre

chère province ce nouveau service qu'elle nous demande.

—

Dans le passé, le clergé a pu s'acquérir la gloire d'avoir

sauvé la nationalité canadienne-française : qu'il ait à l'ave-

nir l'honneur d'en avoir, pour sa part, assuré la prospérité.

Bien cordialement à vous en N.-S.

Jt L.-Z., Ev. DE Saint-Hv.\cixthf..
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'-^'"'iunntcnaire .sacerdotal .le M.MVv- ,

^VÊCHK ,„, sAixT_nv.K,xTrn,

J^' 13 déccnil),v ,896.
^">^ TRKS CHKkS i.KKRKS,

''nijjnintant les n-irnl^c.. i

-- annonçons unc^:'::;
t^^"^';^- '^ ^"««- ^«us

^'""" magnum ".-L^nc ..rn/ '• "
'^""^'"f'» ^'obis gan-

^l^^^huos ynn-s, la sainttTf""'"""'
""""""^''^- ^'^^^

'îc' .sncerdocc.
^"'"i''^tc,a ses cinquante années

;^^^^^--ieu, que, pour t^r::::r^^
'^™ettre les solennités jubilaires

'
"""' ^^^'""^ ''''

^--. P- les J.résentesrr 7 ""?•"'" ^"^'^ '"-
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et par la tendresse de ce père dont les forces seules

savent faiblir, mais dont l'âme a su garder toute sa vigueur

première.

" Gratias agamus Domino Deo nostro "
!

Ces grâces

de Dieu, nous avons le devoir d'en remercier leur Auteur ;

et nous aimerons à prier le Ciel de daigner nous les conti-

nuer Nous demandons donc que, dimanche prochain,

dans toutes les églises et chapelles où se fait l'office public

en ce diocèse, l'on chante le Te Denm à l'issue de la messe.

Et Nous invitons les fidèles et les communautés religieuses

à faire la sainte communion, le jour de Noël, aux pieuses

intentions de leur vénérable Ordinaire. " Que le Seigneur

le conserve, et le fortifie, et le rende heureux " 1

Recevez, Nos très chers frères, les assurances de nos

meilleurs sentiments en Notre-Seigneur.

^ MAXIME, Ev. DE Druzipara,

Coadjuteur de Sa Grandeur

Mgr L.-Z. Moreau.

Bien chers

•U '^'
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(No 257)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Mort de Mgr l'archevêque de Montréal.

Saint-Hvacinthe, le 31 décembre 18./).

Bien chers Collaborateurs,

J'ai le douloureux devoir de vous anuoncer ((ue notre
Illustrissime et Révérejidi-;ime Père en Dieu, Monsei-
gneur Edouard-Charles Fabre, archevêque de Montréal,
est décédé hier soir, dans la 69e année de son âge, la 46^
de son sacerdoce, la 23^ de son épiscopat et la io«^ de son
administration archiépiscopale.

Cette mort couvre de deuil toute notre province ecclé-
siastique, dont le vénérable défunt présidait les destinées.

Exprimer nos regrets devant Dieu en cette circonstance,
est un devoir qui aous est rappelé par un double motif.—'
C'est notre chef que la mort vient de nous enlever. L'unité
de l'Eglise reproduit sa divine image dans l'organisation
des Eglises particulières. Et, en perdant notre métropo-
litain, nous perdons celui qui représentait au milieu de
nous la principauté apostolique.— Puis, ce qui doit inspirer
à nos regrets tant de profondeur et à nos prières une
générosité plus grande, c'est le souvenir de.s hautes vertus
du prélat qui disparaît.

Mgr Fabre avait pris pour devise de son épiscopat ces
paroles de l'Ecriture

: In fide et lenitate.— « Fides, dit
Cornélius à Lapide, fides, id est, fidelitas et fidelis obedi-
entia erga Deum Deique leges, sanctificat hominem." Notre
regretté métropolitain a excellé en cette vertu ; chacun
sait son amour de Dieu, son attachement à l'Eglise, les
empressements de sa soumission aux enseignements et
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• aux directions du Vicaire de Jésus-Christ.—Sa -charité

fut douce et iiatiente." Qui n'a admiré sa mansuétude au

milieu des difficultés de son règne prolongé, sa longani-

mité devant l'injure et la persécution ? Oui, en vérité.

< in fide et lenitate ipsius, sanctum (Deus) fecit illum."

Mgr l'archevêque défunt avait fait ses études classicpies

au séminaire de Saint-Hyacinthe, et avait vécu avec votre

évêque à l'ancien évêché de Montréal. 11 avait conservé

pour Saint-Hyacinthe et pour le confrère d'autrefois deve-

nu son suffragant, un honora' le et fidèle souvenir.

Pour tous ces n^otifs, messieurs et chers collaborateurs.

l)rions avec ferveur pour le repos de l'âme vénérable qui

vient de comparaître devant Celui qui " juge les justices
"

elles-mêmes.—L'exemple en sera donné au diocèse dans

le service funèbre que nous ferons chanter lundi prochain,

en notre église cathédrale. Vous le ferez savoir à vos pieux

fidèles, en leur recommandant à eux aussi d'appeler les

miséricordes du Seigneur sur celui qui fut leur supérieur

hiérarchique.-Puis, ajoutons à ces prières, celles qu.

réclament les hautes nécessités de l'heure présente pour

la succession qu'il s'agit de combler.

La mort de ces hommes de mon temps m'avertit ([uc

mon tour viendra bientôt. Veuillez demander pour moi

une grâce abondante pour que je sanctifie bien les jours .juc

je dois encore vivre.—De mon côté, je supplie Notrc-Sci-

gneur de vous bénir tous. Que l'année qui va s'ouvrir, vous

soit heureuse et sainte !

Bien sincèrement à vous en N.-S.

^ L.-Z., Ev. DE Saint-Hvacinthk.

BiF.N CHKRS C

v -..

1'
' '
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(No 258)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Appel en Hivciir des écoles catholiques de Manitol.a. -H. Con-

daninaliondelahroclnuede M. I,.-0. David.— III. Co
<les (lùivies Diocésaines pour l'année 1896.

onipte-iendu

Saint-Uvacintiik, le .-îf) janvier 1897.

KlKN CHKRS Coi.I AHOKATKUKS,

Comme vous le savez déjà, le prétendu règlement de la

-luestion scolaire du Manitol)a opéré par le (iouvernemeiU
l'édéral, place nos coreligionnaires de l'Ouest dans la
terrible alternative de livrer la foi de leurs enfants à
l'influence délétère de l'école neutre, ou de continuer les
sacrifices qu'ils se ^,ont héroïquement imposés dei)uis six
;ins, pour conserver leurs écoles catliolicpies.

Malheureusement, la crise, qui sévit au Maniioba plus
encore peut-être qu'ailleurs, a réduit ces braves gens a un
état de gêne et de pauvreté qui fait craindre cpie bientôt,
le fardeau ne soit trop lourd pour leurs éi)aules.

Pouvons-nous, chers collaborateurs, être indifférents aux
maux dont souffrent ces frères, en haine- je ne crains pas
de l'affirmer— de leur foi et de.leur nationalité ?

Au reste, la persécution qu'une poignée de fanatiques
sectaires fait peser sur cette chère province des prairies,
n'est que le prélude d'une campagne habilement organisée
pour détruire, les unes après les autres, les libertés civiles
et religieuses dont nous jouissons

; et, conséquemment, la
«ause de nos frères de là bas devient doublement la nôtre.

Pour ces motifs, je viens avec confiance, malgré les
immenses sacrifices que vient de vous inspirer la piété
tiliale dont vous honorez votre évêque, solliciter de votre
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géncrositc un secours immédiat (jui, en pcrmeUant au \ éne-

ral)ic archcvcHiue de Sainl-JJonifacc, de pourvoir aux

besoins les i-lus pressants de ses écoles, soit, de la inirl du

clergé, un acte d'énergique pioteslalion roiuie le lâHu-

abandon des droite de la minorité catholi(iue manilo

baine.

l'ai cru pouvoir assurer le digne arclievO([ur ([ue chacun

de" mes prêtres sera heureux de contribuer po ir au moins

la somme de cint] piastres, au soutien de la cause qu'il

défend avec tant de vaillance. Si j'ai tro|) présumé de vo>

ressources, je. suis certain de ne pas m'exagérer votre

charité et votre sympathie pour un peuple persécuté!

J'e^iière, en outre, que plusieurs d'entre vous, sans faire

publiquement appel à la charité de leurs paroissiens,— le

temps ne me paraît pas venu de le faire—, trouveront le

moyen d'augmenter leur offrande, en intéressant à cetti'

cause, si sainte, les parents ou amis favorisés de la fortune

(pi'ils i)Ourront facilement atteindre.

lîien volontiers, je permets cpie les Fabricpies en moyen

de le faire, contribuent à cette- mOme fm, pour un montant

égal à celui que je sollicite de chaciue prêtre. Après le

culte divin, il n'est certes pas d'teuvre plus digne d'ômergei

au budget de l'Kglise, que l'éducation chrétienne de

enfants.

Je vous invite également à vous adresser aux commn

nautés religieuses et aux maisons d'éducation établies sin

vos ])aroir,ses, et à solliciter, de leur part et de la part cU

leurs élèves, une contribution qu'elles sercuit, j'en suis sûr.

d'autant plus heureuses de donner, que le dévouement à la

jeunesse catholique est un de leurs premiers devoirs.

• Votre dévouement, bien chers collaborateurs, me donn.

l'assurance que rapi)el cpii vous est présentement adresse,

au nom du vénérable archevêque de Saint-Boniface et d.

ses enfants opprimés, trouvera écho dans vos cœurs.

\'oiis

le pro( Il

nous pu

jiersécut

un si \nx

je (loi

«liocèse,

1.1 brochi

Tour m'a
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Ce do(

doniiie/ 1

" C'est
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Vous vou.lrcv l.ic-n rcin-itrc v.s nifrnn.I.s à Monsi.Mr

1^- !Mo.„,vur d. rKvèdié. aussitôt <,uc poss.Mc. afin m,,
nnus puissions .InnutT aux ii.alhcurciiscs vi.timos de la
i'crserut.on, Vcnmuuv^vnK-m .t le ser.ur. d ,nt dlc oiu
"M si pressant besoin.

II

.K- .lois faire .onnaitre au cierge et auv lUlelcs d.- ro
<l.ocese, la «oivlamnation portée par le Saint-Si(-e contre
l.' iTorhure de M. I...(). David : /. C/rr^r Ca,uul,cn, ,A
J "iir m'a.-quilter de ce devoir, je .ne l.orne a reproduire ,e
Mi''c'rrivait. à ce sujet, à la date du i. du . ourant. M^m-
I ndininistrntcur du diocèse de Quél)cc.

'""

Ce .locninenl est clair, complet
; il suffira .,ue vous en

<loniucz lecture nu ])rùne de votre messe paroissiale.

" C'est un deu.ir pour moi, dit ,Sa (Jrandctir Mgr Iî.'-tj,,

<le porter à la connaissance des fidèles les décrets des
< nngrégations de l'Index et du Saint-Office, condanmant
mie brochure intitulée

:
•' Le Clergé canadien, sa mission

son anivre " par I,.-(). David.

" Ces deux Congrégations sont des tribunaux souverains
<le ri-.gl,se, composés de Cardinaux et d'hommes émincnts
<:lioisis, nommes et présidés i^ar le Souverain Pontife lui-
mamc pour juger officiellement et sans appel les é< rits et
les doctrines référés aux jugements du Saint-Siège.

I ,eui .s

décisions ont la même autorité que celle du Chef même de
i Kglise, bien qu'elles ne soient pas des définit, .ns dogma-
tiques, et elles obligent tous les catholiques à une emiére
soumission et à un souverain re.spect. '1 enter de s'y sous-
traire ou de les combattre serait se révolter contre l'auto-
nté suprême de l'Eglise.

"A l'api.arition de ce pamphlet, cpii vient d'être
«'"idamné, une juste indignation s'empara de toutes les
ame.s sincèrement catholique.s. Sous le couvert du patrio-
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tisnic t't (If la religion se troiiv.iicnl aggloinOrés des priii

ciljes erronés, des appels aux préjugés et au\ passions, des

interprétations abusives de documents, des faits historicpies

travestis, vies insinuations perfides, des irrévérences graves

envers l'autorité et la personne des évéqucs.

" l-a Providence a i)eruiis (pic justice exemplaire fut

faite déjà de (ette (euvre dei)loral)le en tous points. Saii-^

parler des journaux honnêtes et dirétiens ipii l'ont flétrie

comme elle le méritait, personne n'ignore avec (piellc

sûreté de doctrine, (pielle vigueur de nisonnement et (piel

bon sens chrétien un écrivain s'est chargé de réfuter tant

d'erreurs et d'inexactitudes et de rétablir ;
nir toujours K>

faits et la doctrine. (,)ue Dieu récompense et bénisse le

fidèle enfant de l'I^lglise (pii a vengé avec tant de zélé et

d'amour l'honneur de sa sainte mère I

" Mais comme, dans le susdit pamphlet, la i)ersoniie des

évê(iues était mise en cause non moins (|ue leur autorité.

comme on en appelait contre eux surtout aux passions,

comme l'on insinuait même (pie l'on ne trouverait un juge

ment i)arfaitement éipiitable (pi'aujjrès du .Siège Aposto

li(pie. il a été jugé nécessaire, pour couper court à. touu

récrimination, de déférer l'ouvrage et la doctrine de l'école

dont il s'inspire à la Sacrée Congrégation de l'Index et ,i

celle du Saint-Office.

" Le jugement formulé dans le décret du Saint-Offi

en date du (; décembre i8(/) et dans celui (Je l'Index, e

date du i8 décembre de la môme année, est la réponse d :

Saint Siège, de l'autorité suprême sur cette ipie.stion.

" A raison même des erreurs condamnées par le .Saint

Office et du scandale donné aux fidèles par le mépris d

la divine autorité des évê(pies, la Sacrée Congrégation d:

l'Index, de l'avis et avec la confirmation du Souverain l'on

tife, interdit à tous les fidèles de lire, prêter, acheter, ven

die, garder en sa possession le pamphlet intitulé: - I''

te.

Il

'

:.':iv-:"v':



^•'-Méranaclie,, sa mission, son. cuvr..,.rl^

r-'-=i::r;:E-:;:-!:;;r,^:;;::';';;:

n.e les Ové,|„c, ,„„r leu du.
"

^ TT '""••'™"'"'=»'

f O„«oam par lui-,,,,,,,,. „„ „,. ,„ co„srO„a>i d

'

<1« et ,1„ S.i,u.(,ir„:c, |,„„r ,„,,« l.fol,« ( ,

l"C ,1e chercher à couvrir ,1e l'a.ilori .

"'""

"»g- de. erreur. „„ de» Jr / ^
e ^ ";;;'.";

,<'"-"

cevo.r les e„seig„e,„e,„s e. les direcian» |„ slUt"

;;"-'^"-«ni.aire,::e;c::,;e:v:;::^:;;;:r
Pa.s écouler les évc.ues „„e le l'ape Iui-me„,

.,

H

|.our vous gouverner et aux,|uels il vous ordo
'

d ,7craiime à lésus-Clirist r-„ . r

"» oruonne d oheir
•"'7* ^"""•- <• est le cas pour tous de vous rn,,

l'eler la parole de l'Apôtre saiut Paul , " Ouiud „?
'

"ge Ju ciel vous annoncerait un évangile diK e
'

,""

' ,J- i.es lois du gouverm-ment de l'Kglise ne s,. .|
'

gen, pas comme les go„ver„e,nen,s parle en. reT,u"'le. passions ou des capri,:es Popull ,res e a^^;, |;

;

")nime toujours pour 5tre avec le P,„, il „
,''""^ """

.-.™-"o,,positionavecie:.::;:;r,X'r::
' omiminion avec lui.

* ^ ^^

" i:n terminant, il nous fait plaisir de constater que
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n,onsieur L.-O. David, en api-renant lacondamnation por-

Te entre son ouvrage par les Congrégations ron.a.nes

'est empressé de se sont.ettre publuiuement et sans réser-

ve
décision. Cette conduite est celle d'un chret.cn

;; croit a i-autorité de l'Eglise ;
elle lui fa>t honneur et

nous l'en félicitons bien cordialement.

,
DÉCRET
( Traduction)

^^ La Sacrée Congrégation des Eminentissimes et Révé-

rendissimes Cardinaux nommés et délégués par Not.c

s" n Père le Pape Léon XllI et le Sann-h>ege pour

eraminer les ouvrages de doctrines malsau.es, pour leur

•^ g r la prohibition de l'Index ou les permettre dans

tut' univers catholicp'.e, dans une réunion tenue au Pala.s

Xp tolique du Vatican le i8 décembre .896, a condam-

; ".t colmne, a frappé et frappe d'interd,ct.on ou, s

va t été dévà condamné et proscrit ailleurs, a ordonne et

: do,^e d'inscrire a l'Index des livres dé^ndus l'ouvrage

s ivlt -.
" David, L.-C). ; le Clergé Canadien, sa mission.

Ton œuvre, Montréal, X896", ouvrage déjà c..damne par

un décret du Saint-Office le 9 décembre 1896.

. C'est pourquoi, qu'aucune personne d'aucun rang ou

condition n'ose en quelque lieu et en quelque langue que

ce soit, rééditer ot, lire et con.^erver le susdit ouvrage con-

damné et défendu; mais qu'on sache que l'on est tem,.

.oùs les peine., indiquées dans l'Index des livres prohibe,

de le remettre a l'Ordinaire du lieu ou aux Inquisiteurs

des doctrines hérétiques.

. Nous, soussigné, secrétaire de la Sacrée Congrégation
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de l'Index, ayant fait part de cette cond
Très Saint Père le Pape Léon XIII, Sa S;

vé ce décret et en a ordonné la promulgat

amnation à Notre

lintcté a ap])roii.

ion.

En foi de Quoi, etc.

Donné à Rome k 19 decembre i 896.

AxDRK Card. StKINHUI!KR.

Prrfd.

Fr. Marc()I.inu.s Cicocxani, (). P

Sccrctair

B len .sincèrement à vous en N.-S.

4* L.-z., p:v. DK Sa1.\T-H VACIXIH K.
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C()3II»Ti:-REXI>U

Des livi'vtU-s <'tl>ép<Misos <l<' la l*i'o|iiiK'atioii ûv lu Voi

t't <lo la Saiiit-Frain,*<>is «le SaU-.-*

IMUR i.'annkf, i8(j6.

l'R(iPAGATION TIK LA FOI.

RECl ITi-S

Don de la succession I,.-H. Syhestre (de F,:i-

prairic) $ 25 00

ContrihutiJiis ,. i-.v'*9 j^'

$1.394 66

DKPF'.NSES

Ki.( iscs et chapelles pauvres $1,109 '"^5

Missh oanaires 300 00

Ani','',les ,, 70 76

$1,480 61

Recette i)394 66
Déficit $ ^ «5 95

SAINT-FRANÇOIS DE SALES.

Recettes : $495 05.

Dépenses : Prêté à la Propagation de la Foi.. $ 85 95
Ecoles pauvres 300 00

Erections et divisions de paroisses 60 00

Balance en caisse 49 10

$ 495 05

Evêché de Saint-Hyacinthe, le 16 janvier 1897.

C-A. BiAUDRY, Chan.,

Procureur.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
'• ^'-^'le pastorale (le 1807 —If |., ,

nvALi.Nui,.,
le- 1 y mars 1897.
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<ie cette visite pourh ,^ ^ '" '"^'^^' ^' '''^'"---

Mui recevront la vi it êeu. '

'"""'' ''"''^ ^^'-^^^ ^--

1-, un devoir d:tarr';r"''""^'^^"'^-»«-^

attachées, et à .ra^^er l'inW, i

^^ '''' ''^" >' ««"t

!'<)"= Je les ,, ri,, ei, outre .1. ,
""'"" ''>'°''">'

»9.; (N'o =.,). „:, cet,,;,:
, , : ',;;:':;: ;" -^ --

^l'r les catéchismes r?.> ,..- •

^'' ""i;ortants

"-" e, a ,a coniiuir^'sr:;,-'/'
'"^"'''—

'ws de propos cr i,.
•

","'" "e me paraissent pas

™ -,. peu de .en PS ;: :
™
r''^*

'"' =""'"'^"-

les enfants sorlen de ,° ."'""'"'='"«-•"""'
'I"e

Pe.. renseignes
,e r

"p""'"'"'""^ catéchis.iques L
''--our.par.„„erespo„sa.,i;fs;';:,:;,;:;;i:::-

• •i ,'''4i .'?,< (''''J
',> /

'.';•''••
\ -il

; t ...,' I «41 4.yl

;•/'• :•!>,!'. •• .1

. *

.*

../ ' -,

^« I ti--''f
*•";!'•!•• .'

.,;.• ,: •,. > :î':Vi'-,i ,
^

• -*'. *ti> <
.*-'.'. **' .' ': / . I

•. > •''n>^^^^ /

• • • 'j^v^-''!'-

•'• s «(,»"•'

î

•1



.•• • .'";

' • w i .
'

' <. :

'./'.

— 354 —

pour la conscience ; et on ferait bien en ce cas ilc méditer

souvent ces paroles des livres sacrés : malaiicius qni /acit

(./<//s Dci )iex//^c'nfcr.

Comme je désire vivement que cette partie du saint

ministère soit en grande estime chez tous ceux ([u'ellc

concerne, j'ai prié Monseigneur le coadjuteur de s'imposer

la tâche de faire le catédiisme dans cha(iue paroisse pen-

dant la visite. Sa Grandeur l'a agréé volontiers, car Elle

est bien convaincue, comme je le suis moi-même, .[ue du

catéchisme bien çu mal appris dépend toute la suite de la

vie du chrétien. J'ai confiance que cet exemi^le de zèle

donné ])ar Monseigneur de Druzipara produira une salu-

taire impression, et réchauffera l'ardeur pour le ministère

si sanctifiant du catéchisme.

II

On nous annonce des élections générales pour la Pro-

vince, dans le cours de mai prochain. Je n'éprouve inis

le besoin de vous donner des avis particuliers pour votre

conduite en cette circonstance. Le passé répond, j'espère,

pour l'avenir. Votre maintien dans les élections anté-

rieures a été celui d'ecclésiastiques fidèles aux recomman^

dations de leur Ordinaire : persévérez dans ccUc bonne

voie, et tout se fera à la plus grande gloire de notre sauuc

religion, et au plus grand avantage de notre chère Pro-

vince. Tout ce que je vous demande, c'est de lire le

dimanche avant la votation l'instruction que renferme

l'Appendice au Rituel, et de ])rier et faire prier vos ouailles,

pour obtenir de la bonté divine, que ces élections se

fuissent avec calme et charité, sans aucune atteinte à la

paix publique et à la morale chrétienne. A ces prières

particulières s'ajouteront des prières publiques que je

prescris par les présentes, et qui consisteront dans le

chant du psaume A/isenrc tnei Dais, et des invocation.
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répctècs trois fois Parce Domine cl Mana, rc,^ln,i S,i;,i-
/issimi A'ûsarii Ces prières se feront à ki suite de la

grand'messe, depuis et y comi)ris le dimanche de Q//,is/-

y/i<ft/a,}Ui,ii\.i'à celui du 9 mai inclusivement.

III

Vu l'importance de la Constitution apostoli(iuc sur
l'interdiction et la censure des livres, ([ue Notre 'J'rés Saint
Père le Pape Léon XIII a promulguée le huit février

dernier, je me fais un devoir de vous en doni,tr commun!
cation.

Vous remarquerez que ce^tc constitution comprend
deux parties. Dans la première, il s'agit de /a ProliU'itwii

iics livres, et dans la seconde de la Censure des livres.

Après avoir ])ris conseil des cardinaux de la Sacrée
Congrégation de l'Index, Sa Sainteté Léon XIII a résolu

de ))ul)lier dans celte Constitution des décrets généraux,
que la Sainte Congrégation appliquera unicpiement dans
l'avenir, et qui seront obligatoires pour tous les catholi(]ues

de l'univers. Sa Sainteté veut que seuls ces décrets aient
force de loi, les règles du saint concile de Trente étant
abrogées

;
ainsi que les instructions, décrets, avertisse-

ments, et toutes les décisions prises sur ce point par ses

prédécesseurs, à l'exception de la Constitution de Benoît
XIV Sollicita et provida, que Sa Sainteté veut voir inté-

gralement appliquée dans l'avenir, comme elle l'a été jus-

qu'à présent.

IV

Je crois utile de vous faire connaître que M. l'abbé A.
Tîrugidou n'est plus chargé de l'administration de l'église

Saint-Joachim, à Rome, et de la direction de l'Adoration
Réparatrice établie en cette église. Le Saint-Père lui a

substitué Monseigneur J.-M. Costantini, archevêque titu-

laire de Patras, qui demeure au Vatican, et qui est main-

- •
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icn.'iiUscii' .'. • sa Sainteté à recevoir les offrandes

e"t les .Ions nui seru.cnt faits au sanctuaire de Saint-Joa-

chim, i-nur en achever les travaux, et payer les dettes (lui

])ésent sur cette construction.

Bi<.:ii affectueusement à vous en N.-S.

^ I .-., i-v. uh Saint Hyacinthe.

?r<»tre Ti6.s sjil

MUI

*SKHVITI

i

y, \t, I. ,tV' <

('';i !^r'-JÇ '''¥';*''-'

' ':<
,

• ' '•':< ;:

1 : >!) >fv
( . .» !•.

.,.•' .t-

ITiNÉKAlKl' DE U VlSlTIv PASTORALE

1897

I.

2.

3-

4-

5-

6.

7-

8.

9-

10.

II,

Saint- riene de Soie! .

.

Saint-Joseph de Sorel

Sainte-Anne de Sorel .

Saint-Kol)crt

Sainte \'ictoiie

Saint-Ours

Saint-Rocli

Sailli- Antcinc

Saint-Denis

Saint <.'haile

Saint-iMaic.

(ISTI "KITTION)

12.

13-

14-

15-

16.

17-

iS.

19.

20,

21,

do

Sain! ''aire

Saint- î.ialhias

Notre-Dame de Kithtlieu. .

'-^ainte-^T^iri.. de Monnoir. .

.

Saint- Mifbel de Rougemon

Saint-Damase

Saint Jean-lîaptiste

bainte-Ma<leleine

I,a rrésentation • •

Notre-Dame du Sain' is;

;l mai, I 2

.. . 234

... 4 5'"'

... 6 7 S

... »<)''

. .

.

10 II 12

... 12 13 14

... 14 15 if'

... 16 17 18

. 18 19 20

.ÎO 2 I

JlUll,

22 23 24 "

24 25 26

26 27 2S "

28 29 30
•

30—1 2 jllilkt.

234 "

4 5 f.
"

6 ; 8 '

891 '

10 II "

N. 15.—\isite remise à i aulomi.e, pour les parois-

Saint Thomas d'Aquin.
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CONSTITUTION APOSTOLIQUE
N.,tr^ T.^s saluf-l'Mr I.,..,,. XIII. l'ap.. ,.,„ 1,. ,|lvln.. Provl,!,.,.,.,.,

NUI- l'Illh'l'lllcll.*,! vt lll .IIISUI. ,U-H 1U|«-S.

1-KON, ÉVftQUE
»i:kviti.:uh mes «icuvrricLiiH m: nm^

./</ A''/'/""W /v/ liicnivi iiiiii.

Parmi les devoirs et les char ,iui rédamenl tous nos
soins et toute notre scrupuleuse vigilance en ce faîte de la
luérarchie apostoliiiue. que Nous occupons, Notre obliga-
tion i.rincipale, celle (pii résume les autres, est de veiller
assidûment et de faire tous Nos efforts pour que la foi a
les mœurs ne subissent aucun dommage. Si cette tâche
fut jamais nécessaire, elle l'est surtout à une époque où les
csi.rits et les cœurs sont en proie a une licence effrénée,
'Il presque toutes les doctrines dont le Sauveur Jésus-
Christ a confié la garde à son Eglise pour le salut du genre
' 'in sont quotidiennement attaquées et mises eii péril.

Dans
. te lutte les ennemis de la foi possèdeirc des

ruses vai d'innombrables armes, mais parmi celles-ci
l'une des plus (U. .creuses est l'intempérance d'écrire qui

•
i actuellement, et la diffusion, parmi la foule, des

mauvais ouvrages. On ne peut en effet rien imaginer de
plus funeste, de plus propre > ; orrompre les âmes par
mépris de la religion et par l'exposé des attraits nombreux
et trompeurs du péché.

Aussi, craignant un s, gran,, mal. et remplissant son
devoir de gardienne et de protectrice de la foi et des
mœurs,

1 Eglise a très justement compris qu'il fhllail
opposer de. remèdes à un tel lîeau : elle s'est toujours
appliquée, autant qu'il était en elle, à d urner les
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Iiomnics de la Ici.tiirc iks mauvais livres, qui . >t un ter-

rible poison. Les premiers temps du rhristiiinisme furent

témoins du zèle cpie déploya sur ce point le I)ienheureux

Paul, et les -siècles (jui suivirent purent connaître la vigi-

lance des l res, les dérisions des évêcpies, les décrets dus

conciles tendant au m&me but.

Mais surtout de nombreux documents écrits prouvtMU

le soin et l'ardeur rpie déplo\ érent les Pontifes romains

pour ([ue les ouvrages des héréli(iues ne se répandissent,

pas, au grand détriment du public, l/liisloire ancienne

de l'Eglise est pleine d'exemples de celte vigilance. Anas-

tasc 1er condam'na par un édit rigoureux les livres perni-

cieux d'Origene. Innocent 1er «eux de Pelage et I-éon le

(Irand tous ceux des Manichéens. t)n connait aussi les

lettres liàrcfcu' «[ue C.élase publia oi)!)ortunément sur les

livres (ju'il fallait recevoir et ceux ([u'il ne fallait pas rece

voir. De même, dans le cours des siècles, des sentences

du siège apostoli(iue frapi-Mont les livres funestes des

Monothélitcs, d'Abélard, de Marsile de Padoue, de Wi( lell

et de Jean Huss.

Au quinzième siècle, à la suite dt; la découverte de

l'imprimerie, on dut non seulement s'occuper des mauvais

écrits- (pii avaient déjà i^aru, mais encr)re prendre des

mesures pour qu'aucun ouvrage de ce genre ne fût publie

postérieurement. Cette prévoyance était nécessitée alors

non par des motifs sans importance, mais par le besoin

absolu de protéger l'honnêteté publi<iue et d'assurer le

salut de la société. En effet, un art excellent en soi,

fécond en grands avantages, propre à répandre le christia-

nisme parmi les nations, avait été très vite transformé par

un trop grand nombre d'hommes en un puissant ;nstru

ment de ruines. Les effets funestes des mauvais écrits

étaient aggravés et précipités par la rai.idité de la diffu

sion. C'est donc avec beaucoup de sagesse qu'Alexandiv

VI et Léon X, Nos prédécesseurs, établirent des lois pi.
cie la société

'..^'i*'
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••iscscttrc. appropriées au t.„,,,s et aux n.eur.. pourmanucnir dans le .Icvoir les éditeurs.

^

Hicntôl s'éleva une tré. redoutable tempête et il falluts c,>,K,ser avec ttne vigilance et une énergie croissantes àla contaK.on des hérésies. C'est pourquoi ce ,„én,e I.éonX. inns Clément VII, établirent sous les peines les plusgraves qu .était interdit à quiœn.p.e ,1e lire ou de 'on-scm-r les hvr.s de Luther. Mais comme, par suite dumalheur des temps, le tlot impur des mauvais livres v
gross. outre mesure et .s'était étendu ,lans tous les pays, ilsembla qu une répression plus vaste et plus etr.cacc et ,t
necessa.re. C'est ce remède qu'appliqua le premier avec
l'eaucoui. d'opportunité Notre prédécesseur Paul IV isavoir la publication du catalogue des livres dont les f.dèl'es"c doivent pas faire usage.

l'c.1 de temps aj^rés, les Pérès du concile de Trente
prirent soin d'oppo.ser une nouvelle digue à la licence
cro.ssante des écrits et des lecture. J>ar leur onlre des
préposes spéciaux et des théologiens furent ..hoisis quinon seulement prirent soin d'augmenter et de mettre ajour I Index que Paul IV avait publié, mais aussi qui a.;
'

.rcnt les règles à suivre dans l'édition, la lecture t l'e, -

Plo. des livres: Pie IV revêtit ces régies de la force deson autorité a])ostolique.

Mais le souci de l'intérêt public, qui avait inspiré audebu les règles du concile de Trente, commanda aussi d'yapporter quelques modifications, dans le cours des siècles
Aussi, les pontifes romains, notamment Clément Vllf'
Alexandre MI, Benoit XIV, connaissan- les besoins de

HuIieui^T^'-'^'T^^"^'"^'^'^'^^^^^^^^^plusieurs décisions de nattire a explicpier ces règles et iles approprier aux circonstances.
h te a

Tous <:es faits prouvent biev. que les soins des pontifesonains ont toujours été applique, à cet objet : loig
cl^- la société les opinions erronées et la corrupti." 'd
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mœurs, honte et ruine des lUats, que les mauvais livres

engendrent et répandent. Le résultat ne tron.pa pas

lc:rs efforts tant que la loi éternelle prés.da aux ordres a

auK interdiction, de ceux qui gouvernaient les LUUs et

tant (lue ceux-ci agirent d'un commun accord avec les

autorités sacrées.

Ce ciui arriva ensuite, nul ne l'ignore. Les hommes et

les circonstances ayant change, l'I^glise, avec sa prudence

accoutumée, .rtce qui. après exan.en ^^^
^^^^^^

repoque, lui parut le plus utile et le plus as.u.ageuxp m

les hommes. l>U>sieurs des p.rescru.tions de 1
Index, qu.

semblaient avoir perdu de leur ;n>l-^nme prumuve

furentrapportéespardécret.
oulnenlKghseksla a

,vec indulgence et sagesse toucher en désuétude.
1
lu

nVemmem. P-- des lettres adressées aux archeve.p.es e^

évèciues en vertu de son autorité apostolique, 1
>c IN

,pporta de grands adoucissements à la règle d.xK.nc.

'

Kn outre,^lors que déjà le grand concile du Vat.can eta.t

proche, il donna mission a des hommes doctes et cho.s.s

.eial^ment pour cet office, d'examiner et d'apprec.

Juues les règles de l'Index et de juger ce qu.lu

r,ire Ils jugèrent d'un commun accord qu elles dcNau m

tremodiûees. La plupart des Pères declara.ent ouvuae

Lnt qu'Hs étaient du même avis, qu'ils ia.sa>en la même

emande au concile. 11 existe à ce sujet une lettre de.

:;:;::! de France, dont le sens est qu'il ûmt sans hesUe.

,pJ en sorte que .. nl^A. ./ .^./ ..' y- ---; ^

;^;;

C-e L au.si a cette époque l'av.s des evOciu s d AUema^u

,,,. demancUuent nettement cp.e les ^-^^^\
f^

'
-

fussent soumscs à une nvnion et à une rédaction nu

^T De nombreux evOciues d'Italie et d'autres pays leu,

faisaient écho.

Tous ces évoques, si l'on tient compte de 1
époque, de^
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institutions civiles et des moeurs des jKMiples, font là une

demande légitime et tout à fait conforme à la maternelle

charité de la sainte Kj,lise. Ku effet, au milieu de la

marche si rapide des esjirits, il n'est aucun point du vaste

champ des sciences oii les écrivains ne f;issent de lil)res

incursions, et de là vient le Hot (luotidien des livres les

plus funestes. Ce qui est grave, c'est (pie les lois publiques

non seulement absolvent un si grand mal, mais encore lui

laissent une large liberté. Il en résulte que d'une i)art.

beaucoup d'esprits se sont détachés de la religion, (jue

d'autre part on peut imi)unémcnt lire tout ce (ju'on veut.

Afin de remédier à ces maux. Nous avons j)ensé cpi'il

fallait prendre deux mesures propres à donner à tous une

règle d'action fixe et claire sur ce point. Nous avons

ordonné d'abord que l'Index des livres ffit revu avec beau-

coup de soin ; ensuite, (pi'après cet examen le dit Index

ffit i)ublié. Ensuite, Nous avons donné à ces règles

mômes un nouveau caractère et Nous avons résolu, tout

en respectant Ijur nature, de les rendre un peu i)lus

douces, de façon (pie s'y conformer ne puisse être difiicile

ni pénible pourvu que l'on n'ait pas de mauvaises disposi-

tions. En cela, non sjulement Nous suivons les exemples

de Nos ])rédécesseurs, mais encore nous imitons la mater-

nelle sollicitude de l'Eglise : celle-ci en effet ne désire rien

tant (pie de se montrer bienveillante, et elle a toujours eu.

elle a toujours à cceur de prendre soin avec affection et

avec zèle de la faiblesse de ses fils souflrants.

Aussi, après un mûr examen, et après avoir pris conseil

des cardinaux de la .Sacrée Congrégation de l'Index, Nous
avons résolu de publier des Décrets j^énéraux (pii sont

reproduits ci-dessous et joints à cette constitution : décrets

tpie dans la suite cette .Sacrée Congrégation appliquera

uniquement, et auxcpiels les catholiciues de tout l'univers

devront se conformer. Nous voulons cpie seuls ils aient

force de loi, les règles du saint concile de Trente étant
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abrogées, ainsi <iuc les ohrrratn>.s, instructions, décrets

,rert.scn.nts. et toutes les décisions prises s'tr ce r^m

par Nos prédécesseurs, à l'exception de la seule Const,

lution de Benoit XIV, Sollicita et provida, que Nous vou-

lons voir intégralement appliquée dans l'avenir, comme

elle l'a été justprà présent.

DÉCRETS GÉNÉRAUX

UIVKICW.

DE L'INTERDICTION DES LIVRES.

ClIAl'ITRK Ui

,., ,;,NTERDICTH.N DBS.I.IVRKS l-KS APOSTATS, LKS HKRK

ri..uus, scHisMATiguKs, KT i.'autrks écrivains.
.

, Tous les i;--res cpi'avant l'année 1600 les Souverains

Pontifes ou les Conciles œcuméniques ont condamnés, cl

nui ne sont pas désignés dans le nouvel Index, devront

être regardés comme condamnés de la même façon que

jadis, à l'exception de ceux qui sont autorisés par ces

décrets généraux.

2 Les livres des apostats, des héréti.pies. des sch.sm.

tiques et de c,uel<iue écrivain .pie ce soit, s'ils propageni

1-hOresie ou le schi.me, ou s'i's ébranlent de <iuel<iue façnn

les fondements de la religion, sont rigoureusement prolv,

"',
De mcMiie sont interdits les ouvrages des auteurs rm,,

.-auioli.iues qui traitent de la religion ex pro/esso. a mon,.

,^u.i, ne soit établi qu'il ne s'y trouve rien contn. la I.

catholique.

DI'S VEUSlONh

»••

,||-lim.

m-'-'^
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4. Les livres des mêmes auteurs, (jui ne Iraitcnl ]ias ^'.v

pro/csso de la religion, mais (jui touchent seulement en

passant les vérités de la foi, ne seront ])as regardés comme
défendus y//;r tYr/^m^/Za' tant (qu'ils n'auront pas été inter-

«lits ])ar un décret spécial.

cHAi'irRr. Il

1)KS KDITIOXS m; TKXTK ORKUXAI, KT DES VF,KSI(l.\,> IN

I.ANCL'K NON VULGAIRE DE I,A SAINTE K.CKITURK,

5. L'usage des éditions du texte original et des versions

anciennes catholiques de la sainte Ecriture, même celles

de l'Eglise orientale, publiées i)ar des écrivains non catiio-

liques, (]uels qu'ils soient, qu()i(|u'elles paraissent fidèles

et intégres, est i)ermis à ceux seulement (jui s'occupent

d'études '.héologi(|ues ou bibliques, pourvu rependant

«lu'elles n'atlacpient, ni dans les préfaces ni dans les notes,

les dogmes de la foi catholique.

C). De la même manière et sous les mêmes conditions

sont autorisées les autres versions de la Sainte liiblc édi-

tées par des écrivains non catholiques et publiées soit en

latin soit dans une autre langue non vulgaire.

CllAI'ITRi: \\\

DES VERSIONS E.N I.ANCJIE VLI.< '.AIKi; DE I,.\ SAINTE ÉCRI ILKE.

7. Comme il est manifeste (jue si les Bibles en langue

vulgaire sont autorisées sans discernement, il en résulte,

à cause de l'imprudence des liommes, ilus d'inconvé-

nients (pie d'avantages, toutes les versions en langue indi-

gène, même celles (jui sont publiées par des catholiiiues,

sont absolument prohibées, si elles n'ont pas été ap])rou-

vées par le .Siège apostolique, ou éditées sous la surveil-

lance des évê([ues avec des annotations tirées des l'ères

(le l'Eglise et d'écrivains doctes et catholiques.

8. Sont interdites encore toutes les versions des Saints
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Livres, composées par des écrivains non catholiciiies qticis

qu'ils soient, en toute langue vulgaire — et notamment

celles qui sont publiées i)ar les Sociétés Bibliques (pie plus

d'une fois les Pontifes romains condamnèrent, car dans

l'édition de ces livres, les lois très salutaires de l'Eglise

sur ce ])oint ont été absolument négligées.

Néanmoins, l'usage de ces versions est permis à ceux

qui s'occupent d'études théologiques et i)ibli(iues, pourvu

que soient observées les conditions (pii ont été établies

ci-dessus (No 5).

CHAriTRK IV

HKS l.IVKKS OI'.SCl'.NKS.

9. Les livres qui traitent ex fro/csso de sujets lascifs

ou obscènes, qui contiennent des récits ou des enseigne-

ments de cette sorte, sont absolument prohibés, car il faut

tenir compte non seulement de la foi, mais encore des

mœurs, qui d'ordinaire sont facilement corromjjues par des

livres de ce genre.

10. Les livres d'auteurs soit anciens soit modernes que

l'on appelle classi(jiii's, s'ils sont infestés de ce vice, sont

permis, à cause de l'élégance et de la jtropriété du style, à

ceux fju'excusent les devoirs de leur charge ou de leur

magistère : mais ils ne devront être, [lour aucun motif,

remis ou lus aux enfants 01. "x jeunes gens, s'ils n'ont été

expurgés avec un soin minutieux.

CIIAI'ITRK V

DK CF.RTAINS I.IVKES I)'UN C.KNRI'. SPKCIAI,.

11. Sont condamnés les livres cpii contiennent des

attaques envers Dieu, envers la Ilienheureuse Vierge

.NLirie, ou les saints, ou l'Eglise catholicpie et son culte,

ou les Sacrements, ou le Siège apostolicpie. La menu

réprobation frajtpe les livres dans lesquels est dénaturée-
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ia notion de l'insi^iration de la .Sainte Ecriture, ou dans
ïesquels cette inspiration est troi) limitée. Sont interdits
aussi les ouvrages qui flétrissent intentionnellement la

hiérarchie ecdésiasticjue, l'état dérical ou religieux.

12. il est défendu de publier, de lire, ou de conserver
les livres dans les(juels les .sortilèges, la divination, la
magie, l'évocation des esprits, et autres superstitions de ce
genre sont enseignés ou recommandés.

13. Les livres ou les écrits qui racontent de nouvelles
api)aritions, révélations, visions, ])roj,héties, de nouveaux
miracles, ou (]ui .suirgèrent de nouvelles dévotions, même
sous le prétexte qu'elles .sont j.rivées, sont proscrits s'ils
sont publiés san.s l'autorisation de.s suj)érieures ecclésias-
tiques.

14. -Sont encore défendus les ouvrages qui établissent
que le duel, le suicide ou le divorce sont licites, (pii

traitent des .sectes maçonniques ou d'autres sociétés du
même genre et prétendent qu'elles .sont utiles et non
funestes à l'Kglise et à la société, et ([ui soutiennent des
erreurs condamnées ])ar le Siège ai.ost()li(]ue.

CIIAITIRE vr

DKS I.MAf.ES .SACKKKS ET HKS IM .fl.CK.NCK.S.

15- -Sont ab.solumcnt interdites les images de Xotre-
Seigneur Jé.sus-Christ, de la bienheureuse N'ierge Marie,
des .Anges et des Saint.s, ou de tous autres serviteurs de
Dieu, imprimées de quelque manière que ce soit, si elles
s'écartent de l'esprit et des décrets de l'Eglise. Que les
nouvelles images, avec ou sans prières y annexées, ne
soient pas publiées sans la permission de l'autorité ecclé-
siastique.

16. 11 est interdit à cpii que ce soit de répandre, de
Muelque manière que .:e soit, des indulgences apocryphes
"Il des indulgences supi-vimees ou révociuées par le Saint-
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Siège apostolique. Si elle, ont été déjà répandues, qu'où

les enlève des mains des fidèles.

,7 Qu'aucun livre, sommaire, opuscule, feuille, etc.,

contenant des co>H:es.ions d'indulgences, ne soU publa-

sans la permission de l'autorité compétente.

tll.M'ITKI-; VU

DES ..(VRKs i.K i.nnu.iK v.r Ui- i-U.KRKS.

i8 Que personne n'entreprenne de changer quoi -pu-

ce soit ^uv éditions authentiques du missel, du bréviaire,

du rituel, du cérémonial des évêques, du pontifical romain

et des autres livres liturgi.pies approuvés par le Samt-hieg.

apostolique. Si l'on contrevient à cette règle, que ces

nouvelles éditions soient prohibées.

,o. Ou'aucunes litanies, sauf les plus antiques et les

plus communes, insérées dans les bréviaires, missels, l,vre>

pontificaux et rituels, sauf également les litanies de la

Lcnheurcuse Vierge, qui ont coutume ^^

f
- ^^^;^"!^-^-

a.ns la sainte église de Lorette, et celles du Saint Nom

de lesus déjà approuvées par le Saint-Siège ne soie,.

pulLes sans la ixvision et l'approlnuion de 'Ordinal-

20 Oue nul ne publie, sans la permission de 1
auto. ..

légitimes des livres ou opuscules de prières, de devoti.M

ou de doctrine et d'enseignement religieux, moral, a- •

nque, mvstique ou autres analogues, bien cpfils paraisse.,

p
'opres a entretenir la piété du peuple chrétien. Suv-n.

qu'ils soient prohibés.

ClI.M'lTKi: Vin

„KS J.URN.UX. VVXnXV., KTKKVLKSl.fcU.Ul..ori^

., Oue les journaux, feuilles et revues qui attuciueni

de^seinla religion ou les bonnes m.eurs, soient pmscrit^.

non seulement en vertu du droit naturel, mais auss,
.

.••

vertu du droit ecclésiiastique.

nr, LA K.A.ctJt,
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Que les Ordinaires aiein soin, lorsque liesoin sera,

d'avertir opiiortiinémenl les fidèles du péril et des consé-

«luences funestes de telles lectures.

22. Que nul, i)armi les catholiciues, surtout j^arnii les

ecclésiastiques, ne publie ijuoi que ce soit dans des jour-

nauv, feuilles ou revues ]»ériudi(|ues de cette esjièee, si ce

n'est i)Our une cause juste et raisonnable.

CtlAI-rikK IX

DK LA KACfl.TK Dl-. l.IUK liT 1)K OAK IU-:U DKS l.lVkrs l'ROIIIliÈS.

23. Ceux-là seuls ont le droit de lire et de garder les

livres condamnés, soit par des décrets spéciaux, soit par

des décrets généraux, qui en ont reçu régulièrement la

permission, soit du Siège apostoli(pie, soit de ceux à ([ui II

a délégué son pouvoir.

24. Les pontifes romains ont attribué à la Sacrée Con-
grégation de l'Index le pouvoir de concéder la permission

de lire et de garder tout livre prohibé, jouissent égale-

ment de cette faculté : la Suprême < ;ongrégation du Saint-

Office et la Sacrée Congrégation de hi l'roi>agation de la

Foi pour les régions cpii déjjendent d'elle. Pour Rome
seulement, ce droit appartient au maître du Sacré l'alais

a])ostoli(iue.

25. Que les évêques et les autres prélats jouissant d'une

juridiction quasi episcojKale aient aussi le pouvoir d'accor-

der ces permissions pour des livres déterminés et seule-

ment dans des cas urgents. Si ces prélats ont obtenu du
Siège a])ostoli(pie la faculté générale d'autoriser les tidèles

à lire et à retenir les livres condamnés, ([u'ils ne la con-

cèdent qu'avec choix et jiour des causes justes et raison-

l'iables.

26. Tous ceux qui ont obtenu l'autorisation ai)ostolifpic

le lire et *ic- garder des livres prohibés n^ peuvent pour
via îiv et retenir n'imixirte (|uels livres ou publications
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ncriodiciues condamnés ,.ar les Ordinaires des lieux, :t

Loins que d.ns l'induit arostoliquc ne suU mentionnée

evpressément la permission de lire et de reten.r des livres

.-olulamncs par n'importe c,nelle autorité. Kn outre, ceux

„ui ont ol.tenu cette autorisation doivenr se souvenu

'u'ils sont tenus, sous un rigoureu.v précepte, de garde:

ces livres de telle sorte, qu'ils ne parviem^ent pas auv

mains d'autrui.

criAl'lTKV, K

1>K LA UÉNONCIATION UKS MAUVAI.S LrVKKS.

.7 Bien (lu'il appartienne à tons les catl.oliques, sur

tout à ceux qui excellent dans la ^ience, de dénovcer le.

mauvais livres aux évoques ou an Siège apostoluiue, ces,,

toutefois plus spécialement la fonction des nonces, de.

délégués apostoliques, des ordinau-es des heux, et des rec

tcurs d'Universités éminents par leur instruction.

28 II est bon cpie, dans la dénonciation des nviuva.s

livres, on indiciue non seulement le titre, mais encore,

autan que possible, les causes pour lescpielles on juge que

"st^s méritent la censure. Ceux à cpn la dénom.ation

est déférée devront, comme un devoir s^xcré, tenir secre,

le nom des dénonciateurs.

,o ehie les Ordinaires, de même .pie les délégués du

Siège apostolique, s'efforcent de proscrire les livres c,

Jes Us nuisibles, publiés ou repandiis dans U^^

diocèses, et de les soustraire aux mains des hdeles. Qu .1
.

dirent au jugement apostolique ceux de ces ouvrage, ou

de ces écrits qui réclament un examen plus approton.l,,

ou ceux qui, pour cpie l'eflet salutaire soit
P-^-J;

l--"

sent avoirbesoin d'être frappés par la sentence de 1
autnnt,

suprême.

DV.S PRK.LA'
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TITI^ tr» II
DE LA CENSURt. DES LIVRES.

CHArriRK U-r

DI.S l'KKI.ATS l'KKPOSKS À I.A CK.NSURK DKS I.IVRKS.

30. Ccii\ à (]iii appartient le droit d'approuver ou <lo

])ermettre les éditions et versions des livres sacrés sont

tlésignés clairenAent plus haut (No 7).

31. (^ue personne n'ose publier de nouveau des livres

condamnés par le Siège apostoliipie. ()ue si, jiour une

cause grave et raisonnable, (piehiue exception extraordi-

naire paraissait devoir être admise à cette règle, iiu'on ne

se la permette jamais sans avoir obtenu au[)aravant laper-

m ission fie la Sacrée C ongrégation de Inde X, et en obser-

vant l(!s conditions (|u'elle aura prescrites

^2. Les écrits concernant, d' f;une taçon (jneiconipie, le^

causes de béatification et de canonisation des serviteurs de

Dieu, ne peuvent être i)ubliés sans le bon );taisir de la

Sacrée Congrégation des Rites.

;]^. i.a même règle s'appli(|ue aux collections de>

décrets de toutes les Congrégations romaines. Ces collec-

tions ne iieuvent être publiées sans autorisation préalable,

et l'on doit suivre alors les règles jirescrites par les préfets

(le cha(|ue Congrégation.

34. Les vicaires et missionnaires apostoliques doivent

suivre fidèlement, au sujet de toute publication il'ouvrages,

les décrets de la Sacrée Congrégation de la Propagande.

35. L'approbation des livres dont la censure n'est pas

réservée ])ar les présents décrets, au Siège apostoli([ue ou

lUx Congrégations romaines, appartient à l'Ordinaire du

lieu où ces livres sont publiés.

36. (^ue les réguliers se souvienneni (pie, outre l'auto-

risation de l'évêcpie, ils sont tenus, en vertu d'un décret

du sacré concile de Trente, à obtenir la permission de
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..ublicr leurs livres du supcr.cur dont ils dépendent.
<

;;lpc.rn.issicu>s doivent être inM.rimécs au ro.n.c.>..

ment o\\ A la in» (K' l'<'uvrage.

,7 Si un écrivain habitant R..mc tait uaprun.. un hs .••

non à Rome, mais ailleurs, att.une autre penruss.on n e .

nécessaire que .elle du cardinal vicane de Run.e . du

maître du Sacré Palais aposU.luiue.

CIlAriTKI. Il

m; ,„,v.>.K l.KS CKNSKl KS PANS l.'.XAMKN .'KKAIM

l)i:s LIVRKS.

,8 Les évoques, à c,ui il appartient de concéder h

iVuUe d'imprin,er les livres, doivent avoir sou, de pre-

:^.Ueu examen des hommes d'une P>ete et dune

Xko reconnues, hommes de foi et d'intégnte. de n.,on

a"ûrsqu-nsn-a.:corderontrienalafaveuroualant,

.::.nJ qu'ils laisseront de.. te toute co...derU,..n

1;„, ,;,,. Ces examinateurs ne devront regarder qu.

„l„uv i\r Dieu et l"utilité du peuple tidele.

'
,, , .ne les censeurs sachent ciu'ils doivent juger dc^

di^se: opinions et des divers avis (selon le précepte u.

en oit XIV) avec un esprit absolument hbre de préjuge.

rdonc,qu'il-e dépouillent de tout esprn de nau..

a. ^nulle, d'école, d'institut ,
c.u'ds ^-^cnt ou e e .

vence de parti. Qu'ils aient unupicment de ant les >c iv

sdogmsdelaSainteKglise. etladoctrmecommu.

^s c:tholi.p>es, qui sont contetuis dans les décrets c-

conciles généraux, dans les constitutions des PontU.^

,„nains, et dans le consentement des docteurs.

,0. L'examc^. achevé, si rien ne parait s'opposer

publication du livre, l'Ordinaire devra -"-^^-^
;;^;

;'

L écrit, et grattiitement, la permission de le pul li
, -

mission cpii devra être imprimée au commencement ou

la fin de l'ouvrage.

•ni-.s i.ivki,-. iji
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41. 'J'ous les ridèlcs >unl tenus ilc souiiiL'ttri'. à h
I cnsiiru i-crlésiastiiiuc |)rcalal)l<', au moins li . Vww . i|iii

iiaitciU (ks divines Kcrilures, de la thOoloyio sa' in , de

l'histoire c'rclt'siasti(]iic, du droit canonii|ue, dr '- •

logie naturelle, de l'élliiciue, et d'autres inn .1

gieuses ou morales ihi niCMue genre ; et en -cii us

les c-< rits dans lesijuels il est prineiiialement mu de

la religion et de l'iionnôteté des ni'curs.

42. Les membres du clergé séculier ne doivent pas

même imlilier des livres traitant d'arts et de science-.

luiremeiU natin Is. sans consulter leurs Ordinaires, afin de

faire preuve eiuers eux d'un esprit docile.

11 leur est également interdit d'accepter, sans l'autorisa-

tion préalable (.les Ordinaires, la direction de journauv ou

de publications ])ériodi(iues,

t iiAiiiki; IV

lii;s I.Ml'klMKLKS I;t KDirKUKS d'oi'vhac.i",^;.

43. Qu'aucun livre soumis à la censure ecclésiastique

ne soit iiiij)rimé. s'il ne porte en tête le nom ou surnom

tant de l'auteur (jue de l'éditeur, et aussi le lieu et rannéi;

de l'impression et de l'édition. (Jue si, dans certains cas,

|K)ur de justes causes, il ])araît bon de taire le nom de

l'auteur, la cho'-e ne pourra avoir lieu o'i'avec la permis-

sion de l'Ordinaire.

44. 1-es imprimeurs et libraires devront savoir (lue

toute nouvelle édition d'un ouvrage approuvé exige une

approbation nouvelle, et ipie l'autorisation accordée au

texte original n'est pas valable \wm les traductions en

une autre langue.

45. Les livres condamnés par le Siège apostolique
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seront considérés conime i)rf)liil)és dans le monde entier

et en quelque langue <[u'ils soient traduits.

46. Que tous les libraires, surtout ceux qui se glorifient

du nom de catholi(iues, s'aljstiennent de vendre, de i)rèter

ou de garder des livres traitant ex professe de choses

obscènes. Quant aux autres livres interdits, ils ne doivent

pas les vendre, à moins d'en avoir obteiui l'autorisation

de la Sacrée Congrégation de l'Index par leur Ordinaire,

et en ce cas, ils ne doivent les vendre qu'à ceux (ju'ils

peuvent considérer raisonnal)lemont comme ayant le droit,

de les acheter.

Cfl.M'lTRK V

»K,S .''KI.NKS PORTKKS CONTRKCKUX i^)UI TR.\NSt;Ri:sSENT LIvS

liKCRKTS (lÉNÈl'i.VUX.

47. (^uicoïKpie lit sciemment, sans l'autorisation du

Siège apostoli(|ue, des livres d'ajjoslats ou d'hérétiques

soutenant une hérésie, ainsi (pie des livres de n'importc

quel auteur condamnés p;ir Lettres apostoliques ; ([uicon

que garde ces livres, les imprime ou les détend d'une

manière quelconque, encourt ipsafada l'excommunication

réservée d'une manière spéciale au Pontife romain,

48. Ceux (];ui, sans l'approbation de l'Ordinaire, impri-

ment ou font imprimer soit des livres d'Kcriture Sainte

soit des annotations ou commentaires sur ces livres,

encourent ipso facto l'excommunication non réservée.

49. Ceux qui auront transgressé les autres prescriptions

contenues dans ces décrets généraux, seront réprimandés

sérieusement par leur évé([ue en raison du degré variable

de leur culjjabilité ; et, si la chose paraît convenable, iU

seront même frappés des peines canoniques.

Nous décrétons que les i)résentes Lettres et ce qu'elles

contiennent ne pourront en aucun tcmi)s être taxées ou

accusées d'ajout, de soustraction, ou d'un défaut d'inten-

tion d(

s(jnt et

qu'elle;

twtra,
I

qu'elle

pourra

those, <

"'Il s'ap

toutes d

Nous

imprimé

-'t munis

•^'astique

ces ])rés(

l'ersoi

<-'n ce (pi

la contre

'aire, (pP]

IMiissaiU
(

Donné

l'Incarnat

^(-J)t. le hi

I'"ntificat
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^^o^'^ voulons que les exemplaires de ces r ,.m
-|M-..nés, mais signés de la mai . d'm Vota r
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'-l-e,nes lettres si on les montrait elle :^r^
J ^'"sonne n'a donc le droit d'altérer cette ( ren ce (lu'ellf^ H.-c. i-

'"''^'^^'^ ^<-f'^
< "Ustitution

i'--a t et de'h^M
""°"' '"'-'i^nation du Dieu tout-

'^onnc a Rome, auprès de Saint-l'ierre r-,nn,. l

A. Cari.. Mai chi,
A. PANICI, Subdatarius.
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(Xo 260)

MANDEMENT
Ponr lu li.iItloM.e Visite «én^ralf .1,. ,|| <>^•^sl'.

LOUIS-ZKPHIRIX MOREAU, ,.ar la grâce de Dieu
et la faveur du Saint-Siège apostoli-iue, Hvêque de Saint •

Hyacuuhe etc., etc., etc.

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse, salut et béné-
diction en Xotre-Seigneiir.

Xous venons, Xos Très Chers Frères, vous annoncer
une nouvelle Visite de "oirc diocèse. Ce sera la huitième
Jo.s, depuis (jue Dieu Xous a confié la garde de vos âmes
<iuc révoque ira, comme l'ange du Seigneur, visiter vos
paroisses, pour répandre sur tous ceux qui n'y mcllroPt
pas obstacle, les grâces et les bénédictions dont Dieu, au
jour de sa consécration, l'a fait dépositaire.

Privé du bonheir Je Nous acquitter personnellement
de cet important devoir de notre charge j.astorale, par les
infirmités .juc Dieu, dans sa .sagesse et sa miséricorde, fait
peser sur notre vieillesse, 'Nous Xous consolons par la
pcii„ée que le dévoué Coadjuteur cpie la divine i)roviden-
<:e a envoyé au secours de notre impuissance, partage tous
les sentiments dont notre âme est remplie à votre égard.
En vous annonçant cette nouvelle Visite pastorale, Xous

•sentons le besoin, X. T. C. F., de vous rai>peler en <pioi
consiste la mission de l'épiscopat, mission délicate et
redoutable d toutes les époques, mais en particulier à la
nôtre.

Saint Bernard nous indique en quehpies mots cette mis-
sion, quand il écrit aux princes de l'Eglise :

" Soyez atten-
tifs â vous-mêmes et au j)récieuxdépùt que vous avez reçu :

Atfcyi,Mc' vobis et pretioso deposito quod vobis creditum est.
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C'est une cité, veille/, à sa garde. C'est une époi se, étudiez-

vous à rorner. Ce sont des brebis, ayez soin de les nour-

rir", (hiellc sublime et redoutable mission, N. T C. F. !

Essayons de la méditer ensemble: Nous, pour gémir, avant

d'aller rendre compte au Juge souverain de notre longue

carrière, sur les nombreux man([uements échai)pés à notre

faiblesse ; vous, pour implorer cha(iue jour, en notre faveur,

la divine miséricorde, et apprendre à rendre moins lourd

pour vos pasteurs, par votre obéissance et votre amour,

le fardeau qu'ils ont à porter.

Le diocèse, dit saint liernard, c'est la <-ité des âmes créées

à l'image de Dieu, et rachetées au prix du Sang de Jésus

Christ. Pour ces âmes ([ui lui ont été v-ronfiées au jour de

son élévation à la charge de |)asteur, l'évêque doit se

dévouer à la vie et à la mort. Jl leur doit la vérité cpii

les éclaire, la vertu cpii les soutient et les élève, et la sages-

se qui les conduit dans la voie du ciel. Malheur au pas-

teur qui, par sa fr^.iblesse ou 'ine coujiable indifférence,

causerait la perte de la moindre des brebis cpie le divin

Pasteur lui a confiées !

Qu'il est donc admirable, ô mon Sauveur, votre amour

pour les âmes que vous avez rachetées au pri.x de tant de

souffrances et de sacrifices ! Il n'est pas mort avec vous,

sur la croix, cet amour ; puiscpie, remontant vers votre

Père céleste, vous avez voulu encore assurer leur marche

vers le ciel, en leur donnant, pour guides et pour protec-

teurs, des maîtres que vous avez faits héritiers de votre

sollicitude pour elles, aussi bien (pie de votre puissance '.

Or, c'est ])our atteindre cette fin que Notre Seigneur a

donné aux Evêques, le pouvoir de gouverner les âmes cl

de leur enseigner toutes 7'éritcs.

La vérité ! l'âme est faite pour elle, comme l'œil iiour

la lumière. Elle la réclame, comme notre corps réclame

la nourriture. Or, N. T. C. F., la vérité, c'est Jésus-Christ,

c'est son enseignement et sa p-arole. C'est en vain (pie vou--

M':^'-^.-

: «'I [<H^
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Ja rherchere. ailleurs. I/histoire est là pour nous dire
<iwe les peuples qui n'ont pas voulu de l'enseignenient <lu
<-linst. sont tonil.és dans les plus j^rossières erreurs N'est-- pas pour avoir méprisé les principes de la sagesse divi-
ne dont

1
Kghse est la tldéle interprète, que tant de notions,

naguère encore puissantes et glorieuses, sont aujourd'hui
faibles et humiliées ?

Nous tremblons, N. T. C. F., à la pensée que le ,,cuple
canadien qui, comme autrefois le peuple hébreu, a et..
clepu.s sa naissance, de la part de Dieu, l'objet d'une soj^
iHMtude toute particulière, pourrait s'e.arter des traditions
de respect et de soumission à l'Kglise, qui ont étéjusqu'ici
sa force et sa gloire, et lui ont permis de s'acheminer vers
les grandes et hautes destinées que la divine providence
scml)le lui manjuer

!

Mais qu'entendons-Nous, depuis quelque temps. X T
C. K ? De toutes parts s'élèvent des cris de révolte contre
i enseignement et la direction de l'Kglise. S'il faut en
croire cert^uns hommes qui, pour cela, ne cessent pointde se glorifier du beau titre de catholiques, les évêque.
envers qu> la patrie s'est cr.ie jusqu'ici redevable de tantde bienfaits, n'auraient plus droit au respect et à la con-
tiance que le peuple canadien a totijours reposés en eux.Que

1 Rghse prie, bénisse, administre les sacrements etannonce la parole de Dieu, très-bien ! Mais qu'elle ne pré-tende plus dicter des lois, et surtout juger dans le cercle
des rapports sociaux et infliger des peines ! Le peuple
canadien est aujourd'hui arrive à l'âge de l'émancipation".
Kn d autres termes, N. T. C. F., on voudrait restreindre

1
action de IKghse au pouvoir de l'Ordre, et nier son pou-

voir de juridiction, comme si l'Eglise n'était pas une
«ociete publique, ayant le pouvoir et le droit de faire
coûtes les lois qu'elle juge nécessaires à la fin qu'elle doit
poursuivre sur la terre.

Sans oser, encore, dénier a l'église le droit d'imposer
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(les [)rf»:c[ilcs (|iii oMigcnl la conscience individuelle dc^

fidèles, i)n veut rcs».. eindre ;i la vie jnivée les obligations

(\w\ découlent de ces préceittcs. Kt s'agil-il de ([uestions

morales, si l'on veut bien permettre à rKi^lise de défmii

dogmaliqnement la loi, quand il s'aj^ira de l'application el

de l'exécution de <ette loi j^ir le moyen des actes liumains,

elle ne devra pas commander, mais se borner à instruire,

enseigner, éclairer. C'est là, on semble le prétendre, tout

son droit.

\ous voudrions, N. T. C. V., cpie ce tableau fût trop

chargé, mais, hélas ! les événements dont nous sommes

les témoins attristés, ne Nous disent que trop, que Nou>.

n'exagérons i)as. Le ton il'une presse ([ui se vante d'être

catholique, et ne cesse cependant de battre en bréclu

l'autorité de l'Eglise ; les injures et les calomnies que ne

craignent pas de lancer à la face du clergé, des hommes

qui aspirent à l'estime et à la confiance de leurs conci-

toyens catholiques ; les cris de joie et de triomphe avec

lesquels un peuple encore honnête et religieux, mais (pi'on

réussit parfois à dévoyer, acclame les victoires remjjortées

contre l'P'.glise ; tout cela Nous montre la profondeur et

l'étendue du mal, et les malheurs qui nienacent notre

chère patrie, si le i)euple canadien n'est pas éclairé, et ne

comprend pas (pi'on le conduit à l'abîme.

A qui api>artient-il, N. T. C". !•'., d'opposer ime digue à

ce torrent de l'erreur ([ui fait déjà tant de ravages parmi

nous ? Aux évêtpies, nous répondent avec une confiance

qui n'admet pas d'hésitation, tous les vrais enfants de

l'Eglise. C'est à eux, en effet, que Jésus-Christ a dit dans

la i)ersonne des apôtres : Vous êtes la lumière du

monde (i) ; Allez et enseignez. C'est à eux ([ue saiiu

Paul demande " d'être puissants dans l'exposition de la

4-; ^s /;
(I) Matth., V, 14.

...H*
•••
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sainte (lo.trinc" (i). afin dr ...nlnn.lir rrrrcir .jin m-
glisse partout sous les formes les |.liis sédiiisaiiles.

l'dur vous loiivaiiu re de ( ettc vérité, il sullit de vous
rappeler eomment il a plu a Notre-Seigneur d'organiser
son Kglise. I/Kglise est le corps mysti(|uc du Christ.
Comme le corj-s humain, elle possède dans son unité
des membres multii.Ics destinés à des fonctions diverses.
De là, dans TKglise de Jésus-Christ, cette diversité qui, a
un point de vue général, i)artage ceux cjui la composent,
en deux cla.sses

: celle des clercs et celle des lai(iues,

division (jui corrcsjjond aux deux éléments essentiels à
tout cor])s social

; l'autorité et la multitude, les gouver-
nants et les gouvernés, l'Eglise enseignante et l'Eglise
enseignée.

C'est cette pensée que déveloj)pe l'apôtre saint J'aul.

«piand il dit (]ue le Christ a établi des apôtres et desévan-
gélistes

;
des pasteurs et des docteurs, pour la sanctifica-

tion des fidèles et la formation de son corps mysti(iue (2).

Ces apôtres et ces évangélistes. ces pasteurs et ces
docteurs, forment avec J'ierre. .pie Xotre-.Seigneur a éta!)li

le chef visible de son Kglise, la hiérarchie chargée ô'i^n-

.seigner et de gouverner les fidèles. Pierre et le Pape, son

.succes.seur, enseignent et gouvernent l'Kglise tout entière
;

les apôtres et les èvêciues, leurs succcesseurs, enseignent
et gouvernent les églises particulières ([ui leur sont^con-
hées

;
les prêtres et les diacres sont les coadjuteurs des

évêques Tous parlent au nom du C:hrist, dont ils ne sont
que les délégués~/^;v C//risfo legaf'.ute fim^^imur (3) ; et
par suite, tous ont droit au respect . à l'obéissance, l.es

évêques, dans les limites de leurs diocèses respectifs, ont
comme le Pape lui-même dans toute l'P:glise, droit au

(1) Tit., I, 9.

(2) Eph., IV, II -12.

(3) II Cor., V, 30.
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.v.pc. t ot n l'obéissance dos ti.lolcs ikuto qiif. si le pou-

voir .U.nnc à ri-'-gliso par Notre-Seigncur. a sa plcnitude

dans If pape, ce pouvoir se répand du i-ape sur les pas-

teurs subalternes, romme un fleuve de .,a source.

\insi \. '1'. ('. F- voulez-vous connaître la vérité, allé/

avec conf.ance a vos pasteurs ; ils ont reçu du Christ, h.

mission de vous faire connaître la loi <livinc. /.<ilna Sacer-

dotis custodicnt scuntiam et la^em requirent de ore ejus {

i
)

('onstate/-vous «lue votre pasteur vous enseigne unc

.loctrinc approuvée par son évêque et ciue ceUn-c. suit la

aoctrine enseignée i)ar le i)ape, soyez assurés .[ueleChnst

lui-môme parle par leur bou<-he. Dire (p.e vous pouvez

encore être tromr)ési ce serait mettre en défaut la parole

de Notre-Seigneur, cpiand il a assuré ((ue les portes de l en

fer ne prévaudront pas contre son Ej^hsc (2).

Tésus-Cl.rist enseignai, avec autorité : Erat doccns suut

pctestatcm habcns (3), et l'Kglise pareillement doit ense>

gner avec autorité, parce qu'elle a mission d'interpréter

aux peuples, et de continuer auprès d'eux, le magistère du

Christ.

Nous remarquons, N. T. C. F., que Jésus-Christ, avant

de confier aux apôtres la mission d'enseigner, rappelle sa

puissance universelle sur le ciel et la terre. Toute pms~

uvice m'a été donnée au ciel et sur la terre, d.t-il. Allez

donc, et ense^^nez toutes les nations (4). ^i cette mission

d'enseigner ne semble donnée que comme une consequen-

re de sa puissance universelle, n'est-ce pas afin de démon-

trer l'autorité que devront exercer les apôtres et leurs suc-

c-esseurs, et l'obéissance que l'on devra apporter a leur

enseignement. Aussi, ajoute-t-il en saint Marc :
Ceha qui

(!) Mal., II, 7.

(2) Matlh., XVI, 18.

(3) Matth., XII, 29.

(4) Matth., XXVIII, 18-19.

» .
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orna cni tt aiinx rté l>itptiu\ scm sanTi- ; celui an cou-

traire, <jiii n'aura f^ai cru, sera coiiilainiic ( i ).

C'est cette mission, N, T. C. K., que rorlains laiqiu's.

iinhiis des fausses idées modernes, voudraient s'arro-a-r !,•

droit de limiter suivant les caprices de leur orgueil et le>

exigences de leurs ambitions, en fixant les l-ornes que le.>

cvêques devront respecter dans leur cnsegnemeni et la

f'irection (ju'ils donnentaux fidèles de leurs diocé.-,es. Dans
l'aveuglement de leurs passions, ils ne songent pas (|u'eii

se faisant les censeurs des évêques dans l'exercice de
leur juridiction, ils s'érigent en re^i^eurs de l'teuvre du
Saint-Esprit (jui a jilacé les évêques pour régir l'Kgli.sc de
Dieu (2). p:st ce à eux ou aux evèipies, ipie s'adressent
ces paroles de l'apùtre saint l'icrre : Pamtc ,/iu In vobis

^'•fA ,ç'-a'^-"' Dei, jjaissez le troupeau ([ui vous est confié

(3) ? Qii<-' signifient ces deux mots pasccrc, paître, re;^cre,

ré},'ir ? sinon, donner aux fidèles, la pâture de la parole
divine (jui est la nourriture de l'âme, et les diriger dans la

voie capable de le^ conserver dans la vraie foi et la pra-

tique des vertus chrétiennes. Cette mission de paître et

de gouverner les âmes, appartient éminemment a l'èvêciue

dans la mesure de la juridiction dont il est investi, c'est-à-

dire, dans les limites du diocèse (]ui lui a été confié
; et la

revision de l'enseignement et des directions (ju'il donne,
n'appartient qu'au pape, successeur de l'ierre, docteur et

juge infaillible pour tous et chacun des membres ipii com-
posent rf:glise de Dieu.

Aussi, N. T. C. F., quelle n'a pas été notre douleur de
voir des enfants de l'Eglise s'élever avec une audacieuse
fureur - : -tre l'enseignement donné par ré[.iscopat dans
des matières qui sont, sans conteste possible, du domaine

(1) XVI, 16.

(2) Act., X, 28.

(3) I Pet., V, 2.
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(le rF.glisc ; et dciiKiiulcr au uiluiiial iiicniiipt-tcnt dos pas-

sions populaires, la condamnation de cet l'iisfi^Miement !

C'cHt la un scandale dont les effets ne [leuveiil niani|uer

d'êtrt- des plus déploialiles, et contre lei^uel Nous devt»n>

protester de toutes les forix-s de notre âme.

\i les injures, ni les insinuations nerfules, ni les calom

nies, ni même les persécutions dont on les nu'nace. n'em

pécheront les t'vê<iues d'élever la voix pour défendre la

foi catholiipie contre ceux (|ui l'attaquent, cl repousser le-

erreurs iiernicieuses ([ue l'csiirit du mal sème parmi vous.

Défendre la foi, c'est la mission ([ue révC(iue reçoit au

jour de son sacre. Kn ce jour solennel, l'Kglise Tinter

roge avec une sollicitude (pTon dirait pleine d'angoisses.

Croyez-vous à l'Ecriture et à ce ([u'ont enseigné les

apôtres ? Ce n'est pas assez. L'Kglise place le livre des

Isvangiles sur ses épaules, comnK- pour lui signifier i)lus

énergi(iuement la nécessité de le porter et de le prêcher.

Klle arme sa tête de la mitre—" cas(iue du salut ", po\ir

qu'il api)araisse terrible aux ennemis de la vérité dont il

doit être le robuste adversaire. /'-'/ tiniuito capite, ton

bilis appareat aiivcrsariis vcritath et impugnator eoruin

robusius existât ( i ).

Voilà, N. '1". C. F., la mission (pie Nous avons reçue, et

rpie tous les jours, depuis ([ue Dieu Nous a confié vos

âmes, Nous avons demandé la grâce de remplir avec cou-

rage et fidélité. Plaise à Dieu ([ue Nous puissions dire

comme saint Paul, en terminant notre longue carrière :

Boniim certamcn ccrtarn (2)1

Jus(iu'aujourd'hui, N. T. C. F., Nous sommes heureux

de vous en rendre le témoignage, vous avez généralement

réjoui notre cœur de pasteur, par votre foi, et le respect

avec lequel vous avez accepté les directions (lUC Nous avons

(I) l'onlifical.

^2) fini., 4.
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en r.,.:c:asiou ,1c vous .lonncr. Cs sciuinu'Mts .le respect
et (le (lévouemeiu au pasteur .1. v„s a„u,s. \„us en .•.v.,ns
reçu un t, .noij,Miajre celatant ,, l'o.-.asion ,1. notre lul.ile
sacerdotal ,|ue unu. vuu.n-, .1. .del.rcr. I/en.pressanent
et la joie ave.: les.p.els vous vous êtes unis a notre l.ien-
anne elergé pour donner a .-es têtes jubilaires, l'érlat .,ui
les a rendues si mémorables, Xo„s ont prolon.lénient emu
et pénétré de reconnaissance. Soyo. à jamais reu,ercics
et benis, .i.crs diocésains, des honneur^ .|uc vous ave/
rendus au représentant du ri„i.s,, d.ns notre humble oor-
sonne

!
l'our Xous. de plu. en plus .:onvain<u de n,',,,.

"Hl.gn.te en présence de ces témoignages de respect
et d amour, Nous n'en sonum.s ,,ue plus reconnaissant
envers le l),eu de bonté, pour toutes les consolations
<i'>"t

11 daigne embaumer notre carrière épiscopale \ous
attribuons à la vivacité de votre foi et à votre esprit de
soumission, le peu de bien que, malgré notre faiblesse et
notre msum^ance, Xous avons pu faire parmi vous.

Alin de rendre encore plus vifs et i.lus féconds pour le
l'.en, ces .sentiments de respect et .l'amour ,|ui vous ani-
ment envers la sainte Kglise de Dieu, Xous voulons mi.-
les importantes vérités ,,ue Nous venons de vous rappeler
vous soient plus complètement développées au cours de 1

,

^ isite pastorale (pie vous allez recevoir. Monseigneur 1-

Coadjuteur et ses dévoués collaborateurs aux travaux de-
là ^ isite, s'appli.pieront à vous faire encore mieux connaî-
tre les devoirs que les vrais enfants de l'Kglise ont à rem-
pl.r envers leur Mère, particulièrement d ms les temps mal-
heureux que nous traversons, (^ue la miséricorde de Dieu
et la grâce de Notre-.Seigneur Jésus-Christ disposent vos
cœurs a recevoir avec foi et piété, cette semence de la paro-
le divine, afin qu'elle produise en vos âmes, des fruits
abondants de salut :

A ces causes, après avoir invoqué le saint Xom de
Dieu et conhé le succès de la nouvelle Visite du diocèse
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que Nous vous annonçons par les présentes, à la protection

du glorieux saint Joseph, Patron de l'Eglise Universelle

et de notre pays, Nous avons réglé et ordonné, réglons et

ordonnons ce qui suit :

1. Monseigneur le Coadjuteur se rendra en visite dans

chaque paroisse du diocèse, au jour et à l'heure qui seront

ultérieurement indiqués par Monsieur le curé.

2. Le lendemain de son arrivée. Sa Orandeur adminis-

trera le sacrement de Confirmation aux personnes qui

auront été convenablement préparées à recevoir ce grand

sacrement.

3. A l'heure qu^ lui paraîtra la plus convenable, Mon-

seigneur visitera le cimetière et les fonts baptismaux.

4. Dans les ])aroisses où la visite durera deux jours,

Monseigneur le Coadjuteur fera le catéchisme aux enfants,

à l'heure de l'exercice marqué pour l'après-midi du second

jour.

5. On fera, aux principaux exercices de la Visite, des

(quêtes dont le produit sera affecté aux œuvres diocésaines.

6. Les frais de voyage de Monseigneur le Coadjuteur

et de sa suite, seront à ht charge de la Fabrique.

7. Monsieur l'archidiacre du diocèse précédera Mon-

seigneur dans chaque paroisse, i)0ur y faire l'examen des

comptes de la Fabrique, de l'établissement religieux, de la

lingerie et du mobilier de l'église.

8. En vertu d'un induit papal, Nous accordons une

indulgence plénière aux prêtres et aux fidèles des paroisses

qui recevront la Visite, pourvu que s'étant confessés et

ayant communié, ils prient pour la pro])agation de la

sainte Foi et pour l'exaltation de la sainte Eglise.

9. Pour attirer les bénédictions du Ciel sur les travaux

de la Visite pastorale, les fidèles réciteront en famille le

chapelet pendant le mois qui précédera la visite ;
et après

la messe ]iaroissiale des dimanches et fêtes du même mois.

V '>•',
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on cliantcr;! le ].s;nm)e An.urcrr me
rinvocatiou ;ni saint patron de la na

/ Dft/s, et trois fois

roisse.

Sera le i»résent Mandement hlu au prône de la messe
paroissiale de toutes les paroisses du diocèse, le i)remier
dimanche après sa rècej.tion. et de nouveau, dans les
paroisses qui devront être visitées, un mois avant l'arrivée
de l'évoque.

Donné à .Sainl-nyacinthe, en notre j.alais épiscopal,
sous notre seing, le sceau du diocèse et le contre-seing de
notre Assistant-Secrétaire, le U) mars JS97, en la fête du
glorieux saint Joseph.

4* L.-Z.,Ev.DE Satnt-Hvacinthe.

Par Monseigneur,

A. -M. Daoust, Ptre.,

Assista ni -SecréLiire.
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CIRCULAIRE AU CLERG

«EN CHERS
C,„,,_A„„„,v,El,.Ks,

I

Les deux iirocliaiiies retraites rr.; ^

"">..K. de eou,„,„,, ,„ Se, : ,r^
"'""'""« » r^ont,
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'"'^"'"'-' """nen-
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^

y Jevront prendre i.art Z "'^'"' '"<"'• •'«"»

v^e» par i'Ordinair V ""r^ d"
'" --- ^W-o„-

-^. on se fera „n dcvoi de k'e
'"'""" "' <'-'= -

exercices annuels, d'une si - atule „
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suffire d'éprouver de l'inquiéuidc cl de pousser des g inis-

sements.-Il faut guérir les plaies de nos brebis malades,

préserver de la contagion celles (,ui sont en santé '.
Nous

V travaillerons en instruisant solidement, en édifiant cons-

tamment, en priant sans cesse.-Nous ferons notre retraite

pour nous affermir dans le sentiment de ce triple devoir.

Lorsque nous avons reçu la sublime dignité du sacer-

doce, nous avons contracté ces graves obligations—Kn

tout temps, sans doute, la foi jurée nous presse dy être

fidèles ; mais les besoins de l'heure actuelle nous prêchent

cette fidélité avec une particulière instance. Il s'agit, en

effet, de ramener nos chères ouailles à cette foi s.mpl'^ 4»'

les distinguait jadis, à cette obéissance respectueuse

qu'elles ont toujours professée à l'égard des enseignements

et des directions de l'Eglise et de ses ministres.

Or, ce travail de restauration, on n'y réussira qu'au

moyen de fortes instructions, de saints exemples et d ar-

dentes prières 1

Nous commençons aujourd'hui le beau et sanctifiant

mois de mai, consacré à prier et à honorer l'Immaculcc

Vierge Marie.-Que de grâces n'avons-nous pas a soll.ci

ter de sa bonté maternelle ? Et cpielle confiance ne

devons-nous pas reposer en sa toute-puissance suppliante,

puisque son divin Fils ne sait rien lui refuser Exposons

donc finalement à cette douce Mère, avec nos besoins par-

ticuliers et ceux de nos ouailles, les nécessités de notre

pays et celles de notre chère Eglise canadienne.

Ces nécessités sont pressantes, et ont besoin de l'inter-

vention d'en Haut, pour qu'il y soit pourvu d'une manière

salutaire. Recourons donc avec instance à la " Mère de-

là grâce divine ", et nous serons sûrement exauces. U e.i

inouï qu'on l'ait jamais invoquée en vain !

J'espère bien.-inutile de vous le dire,-que dans toute.

'Kï
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Ses paroisses et dans toutes le

cèsc, on fera les pieux exercices

s maisons reliLneuse>

tion. Ui

di! dio-

le ce mois de hénéJic-
ussons-noiis de cœur et d' une aux

qui s'élèvent de iiartout, e

lommaLtes

sainte Vierge. Nos pieuses supplical

de tous les lîdèles de 1'

n ces beaux jours, vers li trè-

ions, jointes à celles

univers catliolnpie, ne manqueront
pas de parvenir jusqu'au trône de Marie et d'en faire des-
cendre sur nous et sur nos œuvres, les meilleures béné-
dictions.

III

Le trente du courant sera le 2S^* anniversaire de l'en-
trée de S. S. Léon XIII dans le Tiers Ordre Séraphique.
A cette occasion, et sur la demande du Rmc père Louis
de Parme, ministre général de l'Ordre franciscain, le saint-
père a bien voulu ouvrir les trésors de l'Eglise, et accor-
der une indulgence pléniére à tous les Tertiaires de S.
François, qui feront publiquement ou privément une neu-
vaine de prières, du 22 au 30 du ])résent mois de mai.

Cette indulgence, applicable aux âmes du purgatoire,
est octroyée par un bref apostolique, en date du zt,

février dernier.— Les conditions à observer pour la gagner,
sont

: la confession, la communion l'un des jours de la'

neuvaine, la visite d'une église, et la récitation de quel-
ques prières aux intentions du souverain jiontife.

Comme il y a des Tertiaires franciscains dans prescjue
toutes les paroisses du diocèse, messieurs les curés liront
au prône le présent paragraphe de cette circulaire, afin
que tous les intéressés puissent bénéficier de la j)récieuse
faveur mise à leur disposition.

•*» • "i ',.1. •. .

;
.
.»'• t..'

V>^,

.•I

•; 'M i':-^i§
.'^m'

IV

Le 24 mai 1897 marquera le 60e anniversaire de l'avé-
nement au irône, de Sa Majesté la reine Victoria.

r
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("est le règne lo plus long qui soit dans l'iiistoire d'An-

gleterre. C'en est aussi le plus heureux : par la ])aix qui

en a inspiré la polit. (jue, par les libertés dont il a fiivorise

l'épanouissement, par la prospérité qui en a signalé l'évo-

lution.

Un règne niartjuè ;i ces caractères est une bénédiction

dont les peu])les doivent remercier Dieu ; et les princes

qui le fournissent ont bien mérité de leurs sujets, surtout

([uand, aux bienfaits d'ordre public, ils ont, comme notre

gracieuse reine, ajouté l'exemple de belles vertus domes-

tiques.

D'ailleurs, la. sainte Ecriture nous "exhorte à faire des

sujjplications, des prières, des demandes et des actions de

grâces, i)our les rois et pour tous ceux qui sont constitués

en dignité, afin que, Dieu leur accordant la grâce de bien

user de l'autorité qu'il leur a confiée, la vie de leurs sujets

s'écoule plus paisible et plus tranquille, dans la pratique

de toutes les œuvres de piété et de sainteté " (i).

A l'occasion des Noces de Diamant du régne de notre

glorieuse souveraine, nous donnerons à l'accomplisse-

ment de ce devoir l'éclat des solennités liturgiques. En
conséquence, dimanche, le 23 du cQurant, dans toutes les

églises et chapelles où se fait l'office public en ce diocèse,

on chantera à l'issue de la messe principale le Te Dcuui

et le motet Domine, salvain fac reginain.

Tertullien écrivait aux ])remiers siècles de l'Eglise ;

" Les mains et les yeux levés vers le ciel, nous ne man
quons jamais de prier pour les empereurs, et nous deman-

dons pour eux de tous nos vœux une longue vie, un règne

tranquille, une maison solidement établie, des armées

intrépides, un sénat fidèle, un peuple honnête, la paix avec

le reste du monde, en un mot, tout ce que peut désirer

(I) I 'iini., II, I et 2.
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homme c.,I.CY,ar-,.;. Td ...a auH,i M,,« .|,. „„,

.ncrç, .„ ,..m„ci.,„ ,e Seigneur -par .,„ J, J,» ,"
-s .c, l„e„fa,ts a,,a„d,., »,„ .Sa Majj.é Hr ,a„l

iiuiis saiiioni, le courf)nncnicnt.

Plusieurs arrondissements de conférences ecclési.sti h....-t en retard dans i-envo, des proc.s-verbaux^^t,;
96. Je pne MM. ,es présidents intéressés de hdre.er au plus tôt ces travaux atrsecrétariat de ,-Lh"ahn de ne pas retarder davantage la rédaction du ruu ^gênerai de nos conférences de l'année dernière, je

"
1-aucoup a ce que ces travaux se publient regulièm eafin que chacun puisse bénéficier de leurs rentei^ren
PratK^ues, pour l'exercice plt.s efficace du sainu^^^^

laccomphssement plus uniforme des fonctions sacre'Il n
y aurait pas grands fruits a attendre des conférenct"

ecclésiastiques, si on les tenait a des époques irrég^^sans la préparation convenable, et sans tenir compt dc^!règlements en vigueur (Voir ma circulai.-e No 337
Je conjure messieurs les présidents de me seconder avectou le zele et toute la fermeté possibles, pour ,,ue nosconférences diocésaines repondent efficacement au lut deleur institution.

"*-

VI

Je ne crois pas inutile de rappeler que l'oraison de man-.lau e.,t toujours eelle du Saint-Ksprit. et ,p,el,e |o l"a moins d'avs contraire, aussi longten.ps '<,„e la ""i
question des écoles manitobaines ne sera pas résolie d"e sens de la pisticc et de l'équité. Supplions le "Pé"
-ies lumières " d'éelairer nos législateurs's ir l'im, orta"

(2) Cité par Cornélius à Lapide, in / Tim., //.
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au lioint de vue religieux, de celle (|uestioii. " L't '[Uie

agenda sunt videant, et, ad implenda qu;u videriiU conva

lescant "
!

Bien sincèrement à vous en N.-S.

,i* L.-Z., Ev. ui, Saint-Hyacinthe.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
l'riè "es iiii Saiiu-Kspiit.

B/i.NCH|.:RsCoi.,.Aii„R.vn.;L:Ks(,),

ï^es journaux d'Kuropc- nous ap,,orten. I.. , ., ,•
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7 Arr, ou l'audition de la sainte messe, ou t<,utc autre

nriére que vous insi-ircra votre piélé.

„ , ,,^ ,
'

I,e siint-pêre veut Lien accorder une -l'"^---'

f^
,,s et 7

quarantaines (lue Ton peut gagner chacun des

'jours de roc.^ve de la l'enterote en récitant ces pr.eres ;

tt à ceux qui les feront chaque jour de l'octave une .nd d-

gcnce plénière qu'ils pourront gagner, l'un ou 1
autre des

^ursdelasemainedelal'entec.teàlaTrn.te^a...^a^^^

liUons de la confession, de la commun.on et de p ro,

aux intentions du souverain pontife. Toutes ces indul-

gences sont applicables aux âmes du purgatoire

le vous ferai parvenir plus tard cette nou^elle Ixttre

pontificale o,'m, comme toutes ses devancières, est admi-

rable de science, de piété et de /.éle ai)OStolique.
_

Croye/.-moi votre bien affectionné en N.-S.

^ I,.-Z.. Kv. DK Saint-Hvacimhe.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
1- Sur l'cnc\cli.|iie Di: iniu

Mir la rLlthiaiioi, des mc.,>f^ ,lf /,

/'/ il!iid iniiii!,.- \\. 1),;^. i^iuiis (In S, Siè'c

Slll- le |l|j\lU.ni.
, — MU. ...M ucs iiio^f!, (If n:iiii,iJi.-- m ><„, 1 . , , ,,

--MI l,a,|uc„„„ (I, r..ncycli,,,e /;./..... _VIJI. R,,J ,:<.> C(,iifci-flKf, tri;l<.Mn.il,„,... ,1.. .c..^ ' """-i-fiKf, fCLiù-.ia.tii|iifs lie 1S96,

•t

•,
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I-nl.cr ,1c vous a.lrcsscT IVnrvli.iu, ,,„, j.

Vous ,.„an,ucre. l'invitation pressante ,,„c le saint-
1-^ y

ad.esse •• aux orateurs de la chaire sa.ree et a tous-x ,u, ont a Ui,-i,er les anu>s. de distribuer ave., .ele t-- abondance au ,..u,,le les enseignements rela.ils ,

i-Pnt-Saun
-, • Il importe, ajoute I.eonX, H. ,,,,,,

•der et d exposer largement les nombreux et grands b,

enco.e sans cesse sur nous, de telle sorte cp.e l'erreur et
1
.gnorance relatives a de telles grâces, _. erreur et g'ance,u, sont indignes des fils delà hnniere,- s -"tentièrement dissipées ".

ri faut regarder comme une inspiration d'en haut cette•ensee du souverain pontife, ,,ui veut ramener le sur tuu-e dans ,a société n.derne. L'activité fiévreul:VHuu les hommes de notre temps, la ctipidite matérielle
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1

es (k'VlUV, le SClISllllIlSIlli i{UI •lU'IVl' •iir 1.
r|iii I

poi'liv iIj vin.' les uKTvcilIrs (lu m )\\Av (\c l.i ,i;iài e.

(.'Ikv les ( hrélicns (.'ux-mèmcs, les Diit-ratioiis cli' t '
-

mi-rvcillcs iiu'iïahk's ncciipciil tro|i |ifu ratlciuion, — ( »ii

met trop t'M ibli le ilivin Ksjirit ([iii. ;ï rori^'ine <k

tenip a onié les ciciix et rempli la sphère 'lu m (Hlil

et i|Ui, après avoir, dan--

par s;i vert;] la coik eiilioii i

a iilénitiule des siècles, opère

Il Verl le au sem d M irie. (.

eiisiiilc venu terniiner coinnie invoeateur, eoii-olaleui,

précepteur, rouvraj^e accompli jjai le ! ,i;is sa vie mor

telle". On ne consulte pas assez IKsiuil (pii m.iiiuienl

dans la verilé l'K^lise .lonl Jesus-Ciui->1 a fait r.ic(|uisitinii

par son saii^, et par la grâce (luipiel évéques et prêlr.

-

sont établis irhefs du peuple clirélie" et Uisiieiisateiirs <li -

mystères de Dieu. On ignore trop l'Ksprit d'amour 'lui.

après avoir pénétré nos âmes dans le saint liai)tème et le-

vertu (ie la coiirirmation. y daigneavoir fortifiées jiar la

rè>iiler comme dans ses temples ; et, jiar le secours de ^

dons et de ses fruits, les conduit a la coiuiuête de ce-

l.eatitudes évangélinues (lui sont '• les marrpies et lésine.-^

sageres ciele l'éternelle félicité

Oui. cet oubli e.^l eonsHler et il faut )ien awiui i

le beaucoup de ( lireliens. •• interrf)gés comme ce U\ .lilV

(luels j.idis l'aiiôire l'aul demandait s'ils avaient reçi

Saint- Ksprit, répondraient comme eux :
". Mais nous n avoii

pari même entendu dire «[u'il y ait un l'',sprit-Sau

( )beissons aux vteux du luape. bien aimés l'rères. et ir.

vaillons a (lis>iper cette ignorance. 1 .es immenses hun

fans du .Sam t-K :\<. nous iiii[io>eiu comme un devoir lU

rec(jnnaissance ( l'im ,J"' îicM une
1
)IU nde activité .i

dévotion. .a t'.ùcali'jn de nos ouailles le demaïuK

la tâche nous en deviendra plus facile à mesure (pie

api)rendrons aux âmes à être
i
)lus sensiDies

ivertissemeiits. aux mvsleneuses invitations

aux sei II'

de Celui i\\u

[u-ie
i
lour elles avec der rémisseinents inénarrables.
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'«-'S ju-emiers a le pwier et

l'.i premiers aussi ;i

auxiliaire intérieur ;

oriU'r de pureté

lus, atiii d
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pi. lire au

". iMUs prêtres.

envers le Siini

l'IieT. Soyons

sainteté notre

'"Utes les ver
'doux Ilote

les âmes sacerdotales (

ioction
; à éviter non

'Il r JUS sa hienfaisante
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II-' pourrait ccmtrister.
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cath

Miii <l"i liahiter d.uM-

omm e' dans ses ten

seulement c
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de
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tement
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inicrcalccs dap.s la tra^Uiction que je vo.:- «^nvolc. naii>

la iircparatiun de ces inslruclions, je vous aviserais de illet-

tré a profit, en même temps .|ueles enseignements de l'en

rvclique, les dévelo|)pements de ipiehiue bon ouvrage, v. g..

\c Trait i' du Saint-Esprit par Mgr (raumc. T/ic mission ot

thc Holv Ghosf par \c cardinal Manning. L'Année Litur

:^uiHC ('remi;s Pascal) de Dom (lueranger pourrait vou^

iXMulre aussi d'excellents services.

Kn conf:>rmité de l'ordre (|ue nous en donne S. S. Le(Ui

Xlll.dans son encyclique Divinuin ilhid miini/s. il est

relaie jKir les présentes, que :

\. Chaque annfee désormais, il se fera une ncuvamc

préi.aratoire a la fête de la Pentecôte, dans toutes k-

églises paroissiales et dans toutes les chapelles où se fait

l'otfice public en ce diocèse.

2. Cette neuvaine commencera le lendemain de l'Ascen

sion, et se terminera la veille de la Pentecôte.

-. 1,0 jour de l'Ascension ou le dimanclie précédent.

on annoncera les exercices de cette neuvaine au i)rône de>

églises paroissiales : et on y rai)pellcra aux fidèles les pre

cieusesindulgences.-applicablesaux âmes du purgatoire.

—accordées : A) a ceux ([ui font les piières publicpies de

la neuvaine, ou (lui, ne pouvant les faire en public, y sup

pléeront au moins en leur particulier ; W) a ceux (pii. en

iniblic ou en particulier, réciteiont chaque jour, suivant

leur piété, des i)riéres au Saint-Ksprit, du jour de la l'en

tecôte a la fête de la Sainte-'riinité.

4. Les exercices publics dj la neuvaine préparatoire '

la Pentecôte consisteront dans la récitation du chapelet,

un cantique au Saint-Esprit, une instruction ou une le<-

turc pieuse destinée a faire mieux connaître, aimer et priei

l'i'.sprit qui est la -lumière des cieurs " et le " distribu

leur des grâces et dans la bénédiction solennelle di;

{'. S. Sacrement, au cours de Uuiuelle on chantera l'hymn.

rrni Creator ou la prose Veni Sancte Spiritns.

Aux pi

Et, par 1':

\'iergc M
l'é].)Ouse i

r Eglise, e

ont été C(

enverrez

renouvelle
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Aux prières de LOon XIII imus unirons donc les nôtres.

Kt, par l'intercession de la très puissante et ])ienheureuse
^ lerge Marie, nous supplierons rKs]n-it-Saint dont elle est
l'épouse immaculée, de réaliser les aspirations du chef de
rKglise. en accomplissant a nouveau ces merveilles (pii
ont etè célébrées dans la prophétie de David :

•• \<ui^
enverrez, votre Ksprit-Saint. et tout sera crée, et vous
renouvellerez la face de la terre "

;

.
H

1. 'année dernière, je vous ai parlé d'un décret i-ar lequel
la y. Congrégation des Rites venait d'introduire des modi-
hcations importantes dans les règles pratiques .,ui con
cernent la célehration des messes de I^equicm h ). je ne
donnai alors qu'un extrait de ces décisions, remettant a
plus tard de j.uhlier du décret tout entier ,piel(|ue inter
prétalion autorisée.

je m'acpiiite aujourd'hui de cette promesse, en i,ubliant
la traduction de tout le document en question, suivie du
commentaire <p,'en a fait le Cano,ustc CoNtr,np,.rau,. et
que je trouve résumé comme suit dans la Srmainc Rrli-
giciise de Montréal ;

DKcKKr CKXKKAi.. _ l'our faire disparaître tout doute
relativement a la récitation des oraisons et de la prose
|.our les messes de rajnu-m.Vx Sacrée Congrégation déclare :

I.—On ne doit dire <pi'une oraison aux messes (|ui se
célèbrent

; i.__pour la Commémoration de tous k-s
fidèles défunts

: 2.-le jour, et pour le jour, de la mort el
de l'enterrement

; ;,._-le -, le 7^. le 30" jour et le joui
anniversaire

; 4. _ et aussi toutes les fois qu'on célèbre la

messe pour les défunts solauicl/emcnt, c'est-à-dire, sous un
rite qui éipiivaut au rite double, comme a l'office que l'on

(I) \oii- Caciilairc Xo 2:56.
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récite a|iro.s avenir appris la mi>n de ipielqu'un et aux anni-

\ersaires entciulus da ns I c sens la ri.

>()i

II.

t cliaiUi.

Dans les messes dites '[uoiidieiines, soit liasses

on doit dire plusieurs oraisons dont la pre-

mière sera iiour le défunt ou les défunts en partic.uiicr,

])Our les(piels on offre le saint sacrifice, et prises dans les

oraisons (lui sont inscrites au M issel a seconue tu,i /il>.

tum la dernière |)our tous les défunts

ra

111.--Si on célèbre la messe pour les défuiUs en géné-

1. on doit dire les oraisons telles (lu'elles sont au missel

trouvent.

itidianix. et dans le même ordre où elles se

e si. dans les messes (piotidiennes. il plait au

'elébrant d'ajouter ]>lusieurs oraison.i. comme la Ruhriijue

le permet, il pourra le A\\ e seul'i'ineiu aux messes basses.

en conservant le nombre impair, et en plaçant en dernier

lieu l'oraison //(' ODinibin dcfiinctis.

V.— Enfin, pour ce (jui a rapport a la V rose, on doit

dire à toutes les messes chantées, de même qu'aux mcs^

basses (pii se célèbrent aux jours privilégiés plus h

indii[ués. V

ou s'omettre à la volonté d

\\\\

our les autres messes, la [rose peut se réciter

u célébrant, selon les rubrioues.

Xonobstant toutes choses contraires.

1 ,e 30 |uin 1 1>9806.

(Jaii T.vN, Car( .\l.olsl-.M.VSKI,l..\.

Préf. de la S. C. des Kiti

,ouis 'l'Rii'Kri, .Secrétaire.

^>'X,r

il

"u.MMKNi AiRi:.

—

I. On doit (hre la prose /^/t'y /;, a loi;

les les messes chantées et aux messes ba sses ou 1 on lU-

dit (lu'une seule oraison ; on est libre de la dire ou ik

omettre aux messes basses oui comportent plusieurs on

sons.

h

< . ' /., .j

II. ( )n ne doit dire (|u'unc seule oraison
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i.-A V..UWS les incs.cs. hautes ou basses, le jour ,k- I ,

<- t)!nnieiiioiati()n (]qs morts.

^.—
A toiites les messes de fuuerailles. hautes nu has.es •

ces messes sont de deux sortes: >• .., .lie" et '/;•. diJ
ob.tus .eu depositionis." L, ,/,,, ,/,,,,, ^^, |^.

•

^^,,. ^,^. ,.^

mort
;

le ,/n-s ./c'/'c>sU^o;,/scst\c jourde la sépulture Litur
Ki'iuement. ces deux jours sont absolument e,,uivalents
ains,, la S. Congrégation a répondu qu'on pouvait indin\.
rnmnent compter le troisième, le septièn.c et le trentien,e
J'""-, et même les anniversaires, a partir du jour de lan.on ou de celui de l'enterrement. I-es n.esses -.lie ohitus
seu deposu.oms " sont donc celles qui se disent au lieuou se font les funérailles, le jour de la mort ou .elui de
'enterrement. Mais si l'inhumation n'a pas lieu au jour
-' on célèbre la messe des funérailles, quelle que "sou
<

ad eurs la cause de l'anticipation ou du retard, la messe
<esiune,.,llesestdite

'• /.. die obitus seu deposhio-"s
,

<iu l,cu du jour de la mort ou de l'inhumation Ce.
JO"'-^ sont

:
soit ceux qui s'écoulent entre le décès' et I ,

sépulture, soit les deux jours (,ui suivent celle-ci

J-Aux messes hautes et basses, des tr(,is jours pr.vi-
ieg.es après la mort ou la sépulture, a savoir : les troisiènu-
•septième et trentième jours.

4.-^ Aux messes, hautes et basses, des anniversaires des
défunts.

5.-A tous les services solennels, chantes ou non. pour
les défunts. Jl faut entendre par la toutes les n.esses
autres que celles ent,mèrees plus haut, célébrées cepen-
<1^"U avec quelque solennité, comme, pur exempk". des
annonces des invitations. Le décret nou. donne enexemple le .service fait pour un <letunt dont on vient d'an
Pœndre la mort, par su.te. ailleurs qu'au lieu du décès
lels sont aussi les services faits par les associations, les
eontrenes. les corps moraux, et.-., pour certains de leurs
^nembres. <juelques jours après l'inhumation.

f

• • •\i. i 1 ',. , , ' .•'

,

• r "< " •' •'.,.'
«v-'-'

!' '• »;•!?/

, ,
.'1«;''.- • 7>. L\*- "iijt»?

1" • y-fi-^''!'

' '. ^?. ».«?v.''l t...'!- ' '•
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6.

—

Kniin, aux messes, hautes et I)asses, des anniver-

saires au sens large du mot. Il faut entendre par cette

e.vijression les services annuels que font célébrer pour les

défunts de l'année, ou en général pour leurs défunts, les

confréries, associations, etc.

m. 'I\)utes les autres messes de rcqiiicni sont appe-
lées qitotiiiit'Hiii's, et on doit toujours y dire trois oraisons

au moins, cpie les messes soient basses ou chantées.

I.— S'il s'agit de messes pour les défunts en généra'

«•omme la ])lupart des messes privées que l'on dit en noir

les jours de rite^semi-double et au-dessous, ces trois orai-

sons seront (-elles manpiées au missel pour la messe quoti-

dienne, et dans le même ordre.

2.— Si ces messes quotidiennes sont dites pour un défunt
ou pour des défunts déterminés d'une manière certaine, il

y aura bien trois oraisons, mais la première sera pour ce

ou ces défunts : on choisira pour cela l'oraison convena-
ble parmi celles (pii figurent au missel, jiar exemple. •• pro
uno defuncto, pro pluribus defunctis, |)ro i)atre et matrc
sacerdotis," etc.- la seconde sera ad libitum, par exemi)le,

"pro defunctis episcopis vel sacerdotibus, pro defunctis

congregationis vel familicX; "
; la troisième sera toujours

pour tous les défunts.

3.—Aux messes (piotidiennes non chantées, le prêtre

l)eut ajouter d'autres oraisons à celles qui sont prescrites.

La seule chose qu'il doive observer, c'est que le nombn
total soit impair, l'oraison pour tous les défunts gardani

toujours la dernière place.

ITI

Le saint-siège accorde parfois le privilège de célébrer

(-ertaines messes •' in alicjua extrinseca feslivitate ", conuiu .

])ar exemi)le, l'induit dont nous jouissons en cette provin(

pour notre solennité des saintes Reliiiues. Or, les rcscri:-

IliP:
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rc|tL'iL'i' le cliaiil (Ici inùinc-^ m.'s>c>. (|ua;ul il vous ^ciM

(Icmandf ji.ir la des .)lii);i des ti lùles.

I/j /èlc que vous consacre/ toujours, je n'en ose pa>

douter, à cultiver et a faire prospérer partout l'Association

L'niverselle de la Sainte-Famille, vous tera lire avec profit

la consultation suivante, réceninienl émanée du Bureau

(entrai de Rome :

l'iusieurs Kevmes Ordinaires ont exposé des doutes

divers concernant la l'ieuse Association de la Sainte-I'"amil

le. Pour faire parvenir à la connaissance de (lui de droit

la solution des principales de ces ditficultés, nous en pei

mettons la publication dans la Kevue Romaine : Aiid/ei-iii

J.'.Cth'siasticii.

Doute !.-—Ceux (lui ])articipent à la table commime et

vivent de la vie familiale (ians inie famille, peuvent-ils, s'il>

désirent être agrégés à l'Association, y être re(,:us sous le

nom de cette famille ?

Ajfinnativeiucnt, mais il faut inscrire dans le rci^istr,

paroissiai /es itoins et prénoms de ces personnes, ainsi i/zn

la qnalitc de lenr colial>itation.

Doute II.—Ceux ([ui ne sont pas assoi-iés u une famille

déterminée, peuvent-ils s'adjoindre a une famille cjuelcon

([Lie pour la récitation des prières domestiques commune^,

et gagner ainsi les indulgences accordées ?

.Iflirinativenient, pourvu i/ii'ils aient déjà donné Icin

nom a la pieuse Association.

Doute UI — Pour gagner les indulgences plénieres er

partielles, suffit-il dj la seule inscription dans les registre-

(L- l'Association ?

Pourvu dans les Statuts et Réi^iements. Ilfaut et rin>

cnption et la prière faite en,Li->nnnin.

Doute L\'.— l'our ([ue l'on puisse gagner les indukeii

Secrétaire de
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.-. j;u.Hl Mue la tWnKde .le .-onsécratinn ^

I'-^' lo nirc directeur •• in fa, ie Knlesie " '

/./.v cssaitui/cninit. ' '^

egI..eparem,n,stcreducure.,;au-il,,,et.,usK.s,lo,.s

tn,.esattachésacettefHn.I,eysoient
aussi ,..,.,,,,";.

ment présents ?
' miuie

////V.//,,. //.v........ ^„,,,,,,, ^,,.,.^^ ,^.,,,,, ,, ,,,,^.^

'^.^ ./o>ncsf./ues doivent rtrc porti-^ an Rr^.tre ,/, /•.v.-v'
I>'H.te yi.-Suffit-il, pour le gain des indulgences, de hprésence du seul père ou de la seule uK-re de fa..!,;

'

/////A' .v/ A'.^- pnrrrs fn-scritcs.

Doute VI I._I,e cure qui est directeur dan-, ., paroHse
peut-d smscrireavecsesdomesti,,ues dans la Pieuse \sso-
<nation, et s'y afiilier avec eux ^

Aftirniativenit'itt.

Doute Vin.-J.e cure .pn, empêché par la vieiNesse oupar la malad.e, de remplir personnellement les devoirs de<l.recteur de l'associat.on, les confie a un autre prêtrepeut-d de eguer aussi à ce prêtre le. privilèges et incul^ :

.es accordas par le siège apostolique aux cure, d.rectiiu-;.
^ir^nnaUrenient.en confornutc tonte/ou des rc„es JnDroit Canonii/ue touchant ht Dcli\^a1ion.

Donné à Rome, du Vicariat, le .S niars ,897.

Raph.aki. Ckimknti
Secrelau-e de la Pieuse Association de la Sainte-lamille.

Je demeure, Aïessieurs, votre bien dévoue e* tout artl^c-tionne en X. S.

î< L.-Z., Ev. Di; Saint-Hvaci.nthe.
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i)i',s>i;u\ AXIS riAD.wr i,.\ ki; iu.\i l'r, i'astor.m.v:

•«97

MM. I'. N. ISohiiigci it.|.-A. lioniii Sr,iv

kk. l'I'. (le Sninte-Cn)i.\ S;iiiil |o-,f|ili cl Saiiiu- .\iiii'-

l,.-i;. Cormier SaiiU-K<)l)ert el SaiiUe-X'ictMirr

J.-A.A. i;eiv;u> SaiiU-Our.s et Saint kodi

A. Allaire Saint-I)eni>i et Saint- AiUuine

I. I. I.anise Saint Marc et Saint-C'liarU-

J.i I. r.aisa''>ii lîelail el Saint- Hilairr

J.-M. C'adieiix Kichelieii el SaintMatliia-

l'.K. Noiseux Sainte-Marie et Sainte-An^èK-

J.-l'. I-aviolt'lte Saini-Atlianase et SaintC;réf,'oirr

J.-l'. I.aherye Saint-( ieorges et SabrcMii-

i'.-C.-k. Desnoyeis Saint-Sél)astien et C'iarenceville

I.A. Hennit Saint- Alexandre el Sainte -Salii lu-

A. A. (i innier N .-l ). (les Ancje.^ et l'ii<e-kiver

j. ( . I.escaull l'iedfoid el Saint- Ignace

!. /. Deeelles l 'iniiiani el Freliglislnir^

J.-i;. K. i'ellelier N.-D. de I,. de Saint- .Vrniand

!'.- A. hafcind Sweetshiirg el Ivnnw Itmi

(.'.-11. TiHieau Wesl-Sliellord

(.'.A. l'errault < iranUy

\u>. I.oiselle Adani>>\ ille et Saint-Alpluinx-

l'.-i ). l)aiclie Waterloo el Sainl-Joachiiii

J.-N.-f. Ma y lia rd Saint- 1 'au 1 et l,'Ange-( '"ardieii

kk. l'I'. de Sainle-C'rcji.\ Saint- LY'.'^aire el Roiigenioul

" Saillie- lîrii,'iile

( ». (iadhois Saiiil-Jean liaptiste et Saiiit-Uamase

Kdni. Decelles West-Fariiliam

L,-M. I.élourneau SaiiUe-Marie-MadeleiiK-

I'. I laniel I.a l'icsenlali(.'n et Saint-TlioiiKi-

J.-(.'.
( iiierlin Saint-Jude et Saint-IîarnalK-

II. La rivière Saint- Aime et Saint -(.oui

-

A. -F. Kéroack Saint-Hugues et Saint-Maieel

U.S. Uelisle Saint - 1 lélène et Saint- 1. il loiu-

J-.l''.-A. Ilalde Sainl-Fiihieni el Saiiil-N'alL-rieii

J.-A. Saint- Amour Aclon el kuxiDn

I.-F..-H. I.enionde Saint -Théodore et Saint-N'azaiu

Xap. l'oirier Mil Ion el .Sainte- l'iideiilieiiiu

«:»
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SniiiU' kiisilif fi SniiiiSimoii

Saint l'ic fi Saint- 1 )(,iiiiiiiijiif

1-^1 •.Ulu'.lr.iK-

•' letirs poster respectifs un j,n,r ,m ,|..u.v n Invana-. alu, ,1. ivanoi,
<le> cures les avis ,!„„, j,, pourraient avoir l-esoin pour ren.plir plu.
ellicacement leur n.i.sion.

- - Ton. auront la faculté .le l.iner. pour le
'iniianclie qui se rencontrera peivianl la retraite.
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LETTRE ENCYCLIQUE
!».• \..li. Tr,., N.lnt IVr.. I,^„„ XIII, Pu, „• i„ ,|Uli „^\.
.I......-, ,„.x l'iUrlHiMl...,. I'ih„„t.. .\.rl,..v,..,u.v,. Kv.,.,... ..| «„,,..,
'*'•"'"""• l'»'" «• <«>iiininnl..ii uv.-. I,. M,.;.,. .\ |.„v|.,||.,i„.

A 11'.
s NÏMic-nil.lc^ i''rùiTs les l'atri.m lus, l'iinia;s. Arclu-

vcMiiie.s. Kvô(|iics et autres Oriliiuiiivs, ni \K\h et (oin
niiinion avec le Siège Ai>()stoli(|iie,

M'.ON Mil, l'.M'K.

W'iiéial.les Frères, .Salut et lièiieclietidii apostolLiue.

I'kk wii'.ri.i (i
)

l.a mission divine <|ue, ]M)iir le Lien ilu genre lumiain.
Jesiis-Clirisl a revue de son l'ère et très saintement a((iuil-
tée. a pour tin dernière la l)èatitude des hommes au .eiii

de la gloire éternelle
, mais elle a i.ourfin prochaine. dan>

cette vie. la jiossession et l'eiUrelien par les hommes de hi

grâce divine, destinée à s'épanouir en vie eterneJle dans le

ciel. C'est pourcpioi le Rédempteur lui-même ne cesse
d'inviter, avec une evlrême tendresse, les hommes de toute
langue et de toute nation a se réunir dans le sein de
son Kglise

:

•• Venez, a moi. tous
; je suis la vie

; Je suis
le l.on pasteur". Toutetois Jésus-Christ, dans l:>. profon-
deur de ses desseins, n'a [las voulu terminer et achever
par lui-même cette mission ilans tous les endroits de la

terre
; mais, après l'avoir reçue de son Père, il l'a trans-

mise au Saint Ksprit j.oar .pie celui-ci la couronnât.
Il fait bon se raj.jieler les paroles (|ue le Christ, sur K-

point de (juitter la terre, prononçait au milieu de ses disci-
ples

:
''11 vous est utile cpie Je m'en aille ; si en effet je ne

(I) I.,

mveiu

pour f;iciliter l'emiJe du di.euiiiei)l.

-fs titres et sou>tita-> nui p.Tnaj^fiil R-i l'LMievLli.iuc ne .e
îrouvent point d.ins le texte. Ils .ont placé, dan. eetk- traductiou.
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iu">.'i) v.iis pas. Il- l'anu Ici lU' \niuli.i jms \crs vous ; si ,iu

rontrairc je m'en vais, je vous IViui'iiai " (Joaiiii., W'I.

7), I''.ii parlant ainsi, le Clirist a ilonné la meilleure raiso-i

possible (le son déiiarl et de son retour \ers son l'ère, .1

•avoir les avantages ([ui tJev.iienl résulter jtour ses disi i

pies de l'avènement du Saint l-'.sprii. Il a montre en menu-

temps ([ue eet Ksprit-Saint était envoyé par l,ui ( ouinu

par son l'ère, qu'il procédait de i,ui (omme du l'ère, n

']u'll terminerait, comme invocateur, consolateur, précep

leur, l'ouvrage accompli par le Kils dans sa vie niortelle.

("est en effet a la multiple vertu de (et J-'-spril ipii. lors (k

la irealioii du monde, "orna les cieu\" (Jol», XX\ I. i,?|

et •remplit la sphère du monde" (Sap.. 1,7), ([ue la cmi\

clusion de l'ceuvre redemptrii e était providentiellement

réservée.

Nous Nous somme^ continuellemenl efforcé, avec le

secours ilu Christ Sauveur, prince des pasteurs et évêque

de nos âmes, d'imiter les exemples (^l'il nous a donner.

Nous Nous sommes religieusement attache à la fon>-

tion cpi'Il a confiée aux ajiotres. et principalement .1

l'ierre. •• dont la dignité, même dpn- un héritier indigne,

ne défaillit pas" (Léo M., Serm. !', in anniv. ass. su.e).

l'ènétré de ce dessein. Nous avons voulu (|Ue tous le> U\\

v,au\ entrei)ris et poursuivis par Nous durant Notre pnii

lificat déjà i)rolongé. conspirassent à deux fins princi

pales : en premier lieu, la restauration de la vie chrétienn';

dans la société civile et domestique, tant » lie/, les princes

(pie chez les peuples. [)arce (pie. pour i)ers()nne. il ne iieiii

y avoir de véritable vie qui ne découle du Christ ;
eu

second lieti, la réconciliation de tous ceux qui. par la toi

ou par l'obédience, se trouvent séparés de l'Kglise catlm

lique : puis([ue très certainement l'intention du Chri^i >
'

de les réunir tous dans un seul bercail sous un seul l'a-

teur.

Aujourd'hui (pie Nous voyons s'approcher le ternie ''-

Notre vie

désir de

vivifia m,

l'avons ac

en fasse 11

ser niieiiv

solennités

lie la verti

peler com

<'liai|ue au

a l'adnn'ra

vienne c

le mystère

dans les es

brase enve

doit rendre

'pier (le \(

liasile. ••
(|

grand Dici

Dieu, reçoi

l'i-it" {De ,

Avant d't

utile de din

J'rinité. C
docteurs la

dire, le plui

fondement c

le contempli

les hommes
rement, alor

l'ancien test

les hommes.

'le Dieu, (pii
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Notro vif. \o„^ c|.n.uv,.„>. ,,|„. sivrauiu .|uc j.u.us. le
«Ifsir .le rnununan.Kr

;, l'Ks|,n|.Saint. .,ui est A.nuur
viv.ha.u. r.fuvrf <lc Notre ApoMnUt. tell. ,,„- Nous
)..v'<m.san„m,.lic jus.|.riu. al)M,,u'llk, rc^uU ÙTun.k. et
en fuisse- n.finr i.s miiis. _ Nous av,.„s r.M.iu, pour reali-
.cr .ni.uN

, c- .Icssein. .1, vous ...urctcnir, a l'oc.asion des
solcnniie. pro. haiu... .Ir la Pentecôte, de la ,,résciu-o et
<lc la vertu u.erveill..u.e .le rKs,.nt Saint ; et .le vous rap-
peler .-..u.l.ien. M„i .lan. PKKlise eu gênerai, s.ut ,lans
'
'•^•;|i'e au.e. il agit et exer.e d'heureuses iutluen.:es, grùee

.'
1
admirable ahondanee .le ses dons rélcst..s. De 1 i

v,enne.-eî eest Notre ar.lenl .lesir,_.,ue la loi t.uu:hant
le mystère .le l'auguste Jrn„te, se ranime et se fortille
'l^nis les esprits

; et surtout -jue la pieté grandisse et ^'em-
i.ra.e envers le div.n Ksprit a qui prin.ipalement rl,a, un
•l-m rendre gràee de t.,ut ce .p.'il lui est .lonne ,ie prati-
quer ,le vente et ,1e justi. e. Car. . ounne l'a dh .aint
l'asile, -.pn n,e,a ,pie le. .Ion. faits a l'Iiomine par noire
1,'rand |),eu et Sauveur Jesus-Chri^t selon la honte .ie
D-eii. reç.mentlcura.r.,mi.lissement par la già. e de PKs-
prit ' {/},• Spintii Saiicto, c. Wj. n. i;,^) ?

I. 'J'kks S.vimi; Thin Il K

Avant d'entrer dans .Notre sujet, il Nous plaît e. il .era
utile de dire, en passant. queLiues nw.is de la très sainte
rin.te. Ce mystère, en effet, est appelé par les saints

dcjcteurs la "substance du nouveau testament", .'est- 1-

'1-re. le plus grand de tous les mystt-res. la source et le
'..ndement de tous les autres. C'est pour le connaître et
le contempler .pie les anges ont été crées dans le . iel et
les hommes sur la terre. C'est pour le manifester plus , lai-
rement. alors qu'il restait encore caché sous les voiles de
I ancien testament, cpie Dieu lui-même est descendu vers
les hommes. " Personne n'a jamais vu Dieu. Le fils uni.uie
'le I).eu.,|ui e.t dans le sein du l'ère, l'a revele lui-même "
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(,,„„,,. I. .S). ( hiiconquo a.nr parle ou ecril delà Tri-

nité .U.it avoir devant les yeux le conseil i.rudent du doe^

U-ur \ngeliMue.
- Lorsque nous parlons de la I nnite. U

r,ut être prudent et modeste, parce que.comme le dit sanu

Augustin, il n-v a pas de matière où l'erreur s<.it plu. dan-

ùe.;.use ; il n'v en a pas où les investigations soient plus

laborieuses, où les ventes trouvées soient plus Iructueu-

ses" (.V/./..'. M.. .a.q.XXXl.a.3.-/V7;v..,L. I.c.;,).

Pc danger es que, dans la foi ou dans le culte, on ne con-

fonde entre elles les Pers.u.nes divines, ou qu'on n intro

duise la variété dans leur unique nature: ear. - la o, catho

linue est celle-ci : que nous vénérons un seul Dieu dan.

,,qnnité et la Trinité dans runite -. C'est pourqt.o, In-

nocent XII. Notre prédécesseur, refusa d'autoriser certa,

nés solennités ciu'on demandait la permission d instituer

en l'honneur spécial du l'ère. ()tie si l'on célèbre en certa,

nés fêtes les mvstères particuliers du Verbe Incarne, le

Verbe n'est cependant <-elebre par aucune fae spéciale en

,,ison seulement de sa nature divine ;
et la tête de la I en

tecote elle-même n'a pas ete fondée, dés les premier,

temi.s, pour honorer l'Esprit-Saint tout seul, en lui-menK..

n,ais pour coma.emorer son avènement ou sa imssion exté-

rieure. Ces dispositions étaient sages, en empêchant <pie. en

distinguant les personnes, on n'en vint a distinguer auss,

leur divine essence. En outre l'Eglise, pour maintenir se^

entants dans l'intégrité de la foi. a institue la fête de b

U-és sainte Trinité, qne Jean XXII ordonna plus tard .

h

,-elébrer partout. Elle permit de dédier a la l rin.te de.

autels et des temples : et ce n'est pas sans la volonté d en

haut qu'elle approuva régulièrement un ordre religieux

fonde pour la délivrance des captifs, ordre entièrement

dévoué à la Trinité, dont il se glorifie de porf.r le non.

Beaucoup de choses contirmenl ce .pu précède. Kr-

effet le <ulte voue aux saints du ciel, aux anges,_ a h-

Vierge mère de l>ieu. au Christ, retourne et se termine .

la I rinité

des trois pi

les sujjplic;

on introdu

A tous les

louange en

Les bénédi

sont accom

Trinité. I'

tenues en >^

est de Lui.

clés" (Rom

personnes.

<'est parce

personne, c

même 1 )ieu

Saint Augu:

lias }) rendre

lui-infnu\ ^
même" à et

•' en lui-mê;

VI. r. 10
;

L'Kglise,

d'attribuer ;

sauce, au F

celles où éc

cl que toute

:iux person

I eu vies de

elle-même i

parce que, •

inséparables

-Vug., ib.) :-

pa raison et,

rcniar([ue en
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Kl 'IVinitL- c'ile-niênu-. Dans Ic^ piicrcs adrosste^ a I'uik'

lies trois personnes, mention est faite des antres. Dans
les su|)|)licatioiis où une seule est invoquée e.xpressement,
on introduit une invocation commune à toutes les trois.

A tous les psaumes et a toutes les liymnes s'ajoute um-
louange en l'honneur du l'ère, du Fils et du Saint- Ksprit.

Les bénédictions, les cérémonies rituelles, les sacrement,
sont accompagnés ou terminés i<ar une jiriere a la Sainte
Tmiité. Kt ces prati.|aes étaient depuis longtemps con-
tenues en germe dans la parole de l'Apôtie :

•• Car tout
est de r.ui. par laii et en Lui : gloire a I,ui dans les siè-

cles" (Rom., XI. ;/)). signifiant d'une part la trinite des
personnes, affirmant d'autre part l'unité de nature. Ki
c'est parce rpie cette nature est une et commune a cluKpie
personne, cpie l'on doit a chacune, comme a un seul et

même Dieu, la gloire éternelle due a la maje-te de Dieu.
Saint Augustin, citant ce témoignage, ajoute ;

••
Il ne faut

pas çirendre dans un sens vague ces mots de l'Apùtre : /;,

lui-mâiu\ par /iiintèinc et en /ui-mêinc. Il dit •• de lui-

même" a cause du Père. •• par lui-même " a cause ilu Fils,

"en lui-même" à cause du .Saint Ksprit" {De Tnn., F.

N'F c. 10 ; F. F c. (3).

L'Eglise, avec heaucou]) de justesse, a pris l'habitude

d'attribuer au l>ère les .euvres divines où éclate la puis-
sance, au Fils celles où éclate la sagesse, au Saint-F^sprit

celles où éclate l'amour. Non que toutes les perfections
et ([ue toutes les ceuvres extérieures ne soient communes
;iux personnes divines ; en effet. •• indivises sont les

teuvres de la 'Frinitè. comme l'essence de la l'rinité est

elle-même indivise" (S. Aiig.. De Triii.. F. F c. 4 et 5),
parce que, "de même (pie les trois Personnes divines sont
inséparables, tle même elles agissent inséparablement" (S.

Aug., ib.) :—mais parce (pie, en vertu d'une certaine com-
paraison et, pour ainsi dire, d'une certaine altinité qui se

remar(iue entre les leuvres elles-mêmes et les propriétés
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lie. IV-r.nnnc.. le> premières peuvciU être altril.uees. ou

romme Ton dit. ' api.roi.rie.-s
" a telle Personne pluir.l

.lu'aiiv autres. - De même (lue. i)our la représentation

(les rers.)nncs divines, nous usons de similitudes d'im

pressions et d'images fournies par les créatures, de même

nous les représentons par leurs attributs essentiels
;

et

œtte manifestation des Personnes par leurs attributs essen-

tiels s'appelle - ai)proprialion " (S. 'l'h.. la, ([. XXXIX.

'

De cette manière, le Père, qui est - le principe de toute

divinité " (S. Aug., Bc- TruL, L. IV, .•. 20). est en même

temi<s la cause effective de l'ensemble des êtres, rie l'm-

carnatio)! du Verbe et de la sanctification des âmes
:

/;,

////. .uwf toNtcs choses. •' De Lui." a cause du Père. l,e

Fils, de son côté. Verbe, retlet de Dieu, est en même

temi^s la cause exemplaire d'où tous les êtres tirent leur

forme, leur beauté, leur ordre et leur harmonie
;

il est

pour nous la voie, la vérité et la vie, le réconcbateur

(k. l'homme avec Dieu : Par /.m sont toutes choses. - Par

|,ui," a <-ause du Fils. ( Hiant au Saint-Ksprit, il est la caus..-

finale de tous les êtres, i)arce (lue. de même ipielavolomc

(et généralement toute chose) se repo.-,e dans l'accompli>

sèment de sa t^n, de même l'Esprit-Saint .pii est la bonté

divine et l'amour mutuel du Père et du Fils, opérant les

actes mvstérieux qui accomplissent le salut éternel .K

l'homme, les termine et les achève par une sorte d'imiuil

sien forte et douce : En Lui sont tontes choses, " Kn l.ui.

à cause du Saint-Esprit.

C'est donc en respectant le culte inviolable (|ue la leli

gion doit à la bienheureuse 'l'rinité tout entière, et qu'il

importe de faire pénétrer de plus en i.his profon.lemeiu

dans le peuple chrétien, que Nous en venons mainlcnani

à exposer la vertu de l'EspritSaint.
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l'i' \'kriii;

Tout d'abord, il faut flcvcr "OS regards vers
Chnst. fondateur de l'Kglise et Rédempteur du .^enre
humain. Certes, dans les œuvres extérieures de Uk-u ce
mystère du \'erl,e incarné éclate plus que tout le reste [ i

apparaît si lumineusement la splendeur des perfections
divines,. que rien de jdus grand ne peut même être imi-
gine et cpie rien ne pouvait être plus salutaire a riumvi-
nite. Cette œuvre si grande, bien qu'elle appartienne ,

toute la Tnnité, est toutefois attribuée nu Saint-Fsprit
comme hn étant propre

: tellement, que les Kvangéliste.
parlant de la Vierge, disent :

•• Il se trouva .(u'elle avait
conçu du Saint-Ksprit ". et :

•> Ce qui est né d'elle, est ,lu
Samt-Ksprit (^fatth., 1, rS. .o). Kt cette œuvre est attri
Imée a bon droit a Celui qui est l'amour du Père et du
l'ds. Kn effet, ce •• grand témoignage d'amour" (f Ti„,
HI. i6) provient de l'infinie bonté de Dieu pour les hom"
mes, comme nous en avertit saint [ean :

• Dieu i tint
aimé le monde qu'il lui a donne son Fils unique" (III i6)
Ajoutons que, par là, la nature humaine a été élevée au
point d'être unie personnellement au Verbe : dignité q'ui
lie lu, était accordée aucunement par suite de ses mérites
mais uniquement par un effet de la grâce, c'est-a-dire p.,'

"H bienfait spontané de l'Esprit-Saint. Saint \uoustin
dit fort^justement. a ce propos :

>• La manière Ln leChnst s est mcarné par la vertu de l'Ksprit-.Saint. insinue
en nous la grâce de Dieu, par laquelle l'homme, sans aucun
mente préalable de sa part, dés le premier instant où l'être
uimain commença d'exister, s'est trouvé uni au Verbe de
).eu dans une si grande unité de personne, que le Fils de
).eu devint le même être que le Fils de l'homme et le
Ids de l'homme le même être que le Fils de Dieu "

(/>,
.•^^...c.XXXX._S.Th.,3a.q.XXXIl,a.

1). (,r, pL'la

.* 1

•kl ' '

i. '•''m''

.frm

•v,' ' "*.' ^ .%. K • ,1

'
:%:^i^.''fe^V :

'-,

'''
':. .'"'. "

.'•*'
'•v.-i'<f--,>*'

': '"il i A

,k •, i.». •; ' • ., '. ' f.
.-.'', ,.' ,>(,.;; 'I': • . ' :

'

(
• I-

•• ''*.'' ,'

!•••:!
T>'
•*

,

tt.

.,i.vv'fv; ^r.î-.t{

i\rl'r-:i

V :;vj

i. :

' !

, .»••'.



<

410 —

î'

1'^

'4

\[

'

.

m

l
'»<:

''"'/ 4 'l'''^i>''\
','1'

.[

" '
':'

''l-,' ^ï,^ W'

ï- ' i •, •'. .; '- •>. .

' '
!

' ' .1". V .'

«•» ..• >»
• ^(11 ; ;

venu (lu Saint-Ksprit. s'esl opt-rcc. non seulcinenl la njn-

ception (lu (Mirisl. mais au.ssi la sanclification de son ivme.

la(iuelleesta|>iielec '-onction" dans les Livres saints (Actur..

X, 3.S), et c'est ainsi (lue le (."hrist •' n'agissait jamais (lue

sous l'influence de rKsi)rit" (S. Basil., Df Sp. .S'., r. XVI).

et principalement quand il s'offrit en sacrifice :
" 11 s'est

offert à Dieu, victime immacult;e, i)ar rivspril-Smnt
"

(Hebr.. IX. 14).

Si l'on considtlTc ces choses, rien d'étonnant (juc tous les

dons du Saint-Esprit aie.nt attlué dans l'âme du Christ. Kn

lui, en effet, a résidé- une abondance toute particulière de

grâces, la plus grande et la plus efficace (pi'il i)uisse y

avoir. Kn lui se irouvaienl tous les trésors de la sagesse ei

de la science, les grâces gratuites, les vertus, et en un mut

tous les dons annoncés d'abord par les jirophéties d'isaïe

(IV, I ; XI. 2. 3), et signifiés ensuite i)ar cette merveil-

leuse colombe du Jourdain, alors (juc le Christ sanctifia

les eaux de ce fleuve par son baptême en vue de créer un

nouveau sacrement.

A ce fait se rapportent justement ces autres paroles de

saint Augustin :
" Il est très absurde de dire rpie leChrin

déjà âgé de trente ans. re(,-ut le Saint-Ksi)ril. Il vint au

baptême avec l'Esiirit-Sainl. de même (lu'il y vint sans

péché. Alors donc, — c'est-a-dire dans le l)ai)tême, — d

daigna représenter par son corps l'Eglise même, dan-^

laipielle généralement, les fidèles baptises re(;oivent le

Saint-Esprit " (De Tnn.. E. XV, c. 26). C'est pompim

l'apparition visible du Saint-Esi)rii au-dessus du Christ et

sa vertu intime dans l'âme du Christ, rei)résentent la

double mission de ce même Esprit : celle qui se manifesta

visiblement dans l'Eglise, et celle (lui s'exerce secrètement

jiar son insinuation dans les âmes justes.

III. Vr.RTU of Saint-Esprit dans i.'Eiii.ist:

E'Eglise, déjà con(;ue, et cjui était née pour ainsi dire

des tlanc

testa poil

éclatante

ce jour-];'

l)ienfaits

rable effi;

l'avance

des ap()li

nouvelles

têtes " ((

Alors 1

l'écrit Cil

dans leur:

prit dans

fleuve de

C(M-.. m.
ni ère parc

envoyer I'

sa doctrii

enseignem

dire, mais

.sera venu

vérité "
(J

En effet

procède e:

iielle. et c

l'un et de

la l>lus par

donne à l'I

^eiit. a ce (

et a ce (ju'(

reuseinent

fructifier |)(

lu jjarce

l'Eglise, de
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«les flancs ,h, nouvel Adam .lonnant sur la C'n.ix. se- mani-
festa pour la première fois aux hommes, d'une manière
edatantc, le jour très solennel de la l'enterôte. C'est
«•e jour-là que le Saint-Ksprit commença a prodiguer ses
l>ienfaits dans le corps mystique du Christ, par cette admi-
rahie effusion (p,e le i-rophète Joèl avau vue longtemps a
1 ''vance (II. .S. .,,, ; „,, i, p,,,.,,,,^ .. ^--^^^ ^u-dessus
<les apôtres ahn ,]ue. sous forme de langues de feu. de
nouvelles couronnes spirituelles fussent placées sur leurs
têtes" (Cyr. Hierosol., CiM//.. r;).

Alors les apôtres -descendirent de la montagne, cmime
i écrit Chrysostome. non point portant des tal.les de pierre
<lans leurs mains, a la manière de Moïse, mais piu'tantl'Ks-
l"-it dans leur âme. et répandant comme un trésor et un
Heuve <Ie vérités et de grâces " (/„ .Vatt/,.. flom. / ; 1

1

^'•"••. m. :,). Ainsi s'accomplissait a la lettre cette dei-
niere parole du Christ a ses apôtres, promettant de leur
envoyer l'Ksprit-Saint qui devait donner le complément de
sa doctrine et en <|uelque sorte mettre le sceau a son
enseignement

; • J'ai encore beaucoup He choses à vous
dire, mais vous ne pouvez pas encore les porter. Lorscpie
sera venu cet Kspr.t de vérité, Il vous enseignera toute
venté " (joan.. X\I, , .. , ,).

En effet, Celui ,p,i est l'Ksprit de verite. en tant qu'il
orocede en même temps du l'ère qui est la \erite éter-
nelle, et du Fils qui est la X'erité substantielle, tire de
1
un et de l'autre, en même temps que leur divine essence

la plus ])ariaite amplitude de la vérité. Cette vérité il h,
«lonne a l'Kglise. veillant, par son aj.pui sans cesse' pré-
sent, a ce qu'elle ne soit jamais exposée a aucune erreur
et a ce qu'elle puisse, de jour en jour, nourrir plus géné-
reusement les germes de la doctrine divine et les faire
tructitier pour le salut des peuples.

Ht I-'arce .pie ce salut des peuples, qui est la mission de
I Kgiise. demande absolument .pi'elle i.oursuive juscju'à la
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fin (les temps sa tâche, l'Ksprit-SaiiU doit donner a TK^lii-c,

])our l'accroître et la conserver, une vie et une force éter-

nelle :
•' le prierai mon Père, et il vous donnera un autre

l'araclet jiour ([u'il demeure avec vous toujours, l'Ksprit

de vérité" (Jean.. XI\', 16, 17). C'est i)ar laii ([ue sont

constitués les évêcpies, dont le ministère engendre non

seulement des fils, mais encore des pères, à savoir les

lirêtres. pour gouverner l'Kglise et la nourrir de ce même

^ang du C'irist jiar le(|uel elle a ete rachetée :
" L'Espril-

Saint a établi les évêiiues pour gouverner l'Eglise de

I)ieu. qu'il a ac(iuise par son sang" (Act., XX, 28).

Or. les uns et les autres, les évêques et les prêtres, jiar

une grâce insigne du Saint-Ksprit, ont le pouvoir d'efûicer

les péchés, selon cette parole du Christ aux apôtres :

•• Recevez le Saint-Ksprit ; les ]>échés seront remis à ceux

a (pii vous les remettrez, et retenus à ceux à «pii vous les

retiendrez" (Joan.. XX, 22, 2;,). i.a divinité de l'Kglise

n'est démontrée par aucune autre jireuve plus clairement

rpie par l'éclat et la gloire dont elle est revêtue, et (pielle

tloit à rKspril-Sfiint. C^u'il Nous suffise d'affirmer que, si

le Christ est la tête de l'Kglise, l'Esprit-Sainl en est l'âme ;

•• Ce (pi'est l'âme dans notre corps, l'Esprit-Saint l'est dans

le corps du Christ, qui est l'Eglise " (S. Aug., Serin.

CEXXXVII dctcmp.).

Puis([u'il en est ainsi, on ne saurait imaginer et attendre

une autre manifestation plus vaste et plus féconde de l'Ks-

prit divin : celle cpie nous voyons, en effet, maintenant,

dans l'Eglise, est la plus grande 'qu'on puisse voir, et elle

durera jusqu'à ce que l'Eglise, ayant achevé sa carrière

militante, aille jouir de ses triomphes au ciel.

IV. \'KKrf DU .SAlNT-EsPRir DANS l.l'.S AMI-S

Comment et à (piel degré l'Esiirit-Saint agit dans les âmes,

c'est là une chose non moins admirable, (pioiqu'elle soii

un jieu plus difficile a i;omprendre, par cela même 'pie ne-
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iiK'Ut ;i(iu'tce, Il rciKindit yciu/rcusciiient les richesses de

rKspril SaiiU et ••fil i)ail de ses tloiis aux hommes" (l'iiih..

I\', iS). ("ar •((. don. eel eiixol du Saint-l'",s|)rit a|)i>s la

glorifieaticii du Christ, devait être tel (ju'il ii'v en avait

jamais eu auparavant : non ((u'il n'y en ail eu aucun aupa.

ravant. mais il n'y en eut pas de tel " (S. Aug., /A' 7'////..

I,. I\'. c. 20).

Certes, la nature lunnainc est nécessairement la servante

de Dieu. "
1 ,a créature est esclave, nous sommes les ser

viteurs de Dieu selon la nature " (.S, C_\'r. .\lex., T/icsaiir..

\,. \', c. 5). Jîien plus, a cause de la faute c:ommune, notre-

nature est tondjee ilans un tel ahime de pèche et de honte,

(pie nous étions en outre les ennemis de Dieu :
• NOu^

étions par notre nature des fils de colère " (Kph.. il. \).

— Nulle puissance n'était capahle de nous délivrer d'une

telle ruine et de nous sauver de la i)erte éternelle. i)an-

sa souveraine miséricorde, Dieu, auteur de la naiuri

humaine, a aciompli cette (cuvre de salut par son liN

unic]ue, grâce atupiel l'homme a été rétabli dans sadigniit

p"iniilive, avec une al)ondance de dons plus grande <.\\\k

jamais. Il est impossible d'exprimer la grandeur de . (

travail de la grâce divine dans l'âme des hommes, (jui. :

cause de cette régénération, sont très justement appele-

dans les saintes Lettres et chez les l'ères de l'Eglise, ck-

créatures revivifiées, renouvelées, iiarticipant a la nature

divine, fils de Dieu, déifiés, etc.

Or, ces dons si riches sont avec raison regardés comiui

propres au Sainl-Ks[)rit. C'est lui en effet, " l'Esprit d.

l'adoption des fils, dans lecpiel nous crions: l^ére I l'ère!

c'est lui <iui pénètre les cteiirs de la suavité de l'amoin

paternel :
" Ce même Esprit rend témoignage â notrt

esprit que nous sommes les fils de Dieu" (Rom.. \"lll

15. 16).

Pour l'expliquer, rien ne convient mieux que la simili

Uide constatée i)ar le docteur Angèliciue er.tre les deuv

,,'A
'•

\rihy
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<lici(liiT k' Ilirii. l'.n ouiiw 1 )n-ii, |i;ir la -làrr. ri-,i(lo <l;ii'

l'âmr jii^tc ciiiinK.' ilan.s un icinplL-. tl'iiiu' r.K.dU iiiimu' l'i

spéciak'. De 1.1 roultciU cc-^ licii-^ (raiiiour, par Ic^ciiU'I-

l'âmi' fht unie li\'-> inU icinciU a I )ifU. liicii plus iniiiu--

iiiL'iil qu'un ami ne pcul l'ôlrc a ^ou meilleur auii, et juini

(le lui «l'une manière absolue et pleine de suavité.

Cette admiraMe ruinii. que l'on ai-iielle inliahitiUioit.

différant seulement jia; la condilinn (Ui par l'elat de celle

par hKiuelle Die i emlir.isse les iiabitanls du ciel en les

comManl de béatitude. e>t en realité produite iiar la pré

sence de toute la Trinité : "Nous viendrons (lie/, lui et

nous ferons die/ lui notre demeure" (joaiin.. XIV. s;,).

Cepemlaiil elle est re,i.;ar(lee comme le propre de riv.pn;

.Saint. l''.n effet, des traces de li iniissance et de la saj^e-

se divine se manifestent même die/, ini homme corrompu

mais personne, s'il n'est juste, ne i)arlicipe a l'amour (jui

est comme la mai^iue proj're de l'Ksiirit-Saint. là reniai

(pions ici en effet (pie le même i''.spril est apjiele Saint,

parce ([u'etanl le premier et le sii|.rême .\mour. il diri-<

les fiiaes vers la sainteté ipii consiste juslemenl dans l'anioui

envers Dieu.

.\ussi. rap(")tre, lorsipril appelle les justes le temple (h

Ideii, ne les nomme jias e.vpressément le temple du l'ér.,

ou du l'ils. mais du Saint-I'.sprit. " .\e save/vous pas ipu

vos memlu-es sont le,^ temples du Saint- Ksprit (pii eM c

vous, ([ue vous avL/ reçu de Dieu" (I Cor.. \ 1. i<;) .'

,:;. Maiiifcitation de la pri'sciuc du Saitit-J'.s/^rit d,i/is

/(•s âmes

l.'aboiidanee des i^n'âces cdcstes. résultant de la présen

ce du Saintd':sprit dans les âmes i>ieuses. se manifeste d.

beaucouj) de manières.—Telle est en effet la doclriiu m

saint Thomas (l'.\(iuin :

'• Puis(pie l'Ksorit-.Saint proced(

tomme amour, il procède en(pialité de premier don
:

c'(

-

pour^pioi Augustin dit (pie. par le Don cpii est l'Ksprit

•\iint. bc

nuiiibres

S. \UK

trous (.-ni

latiiMis (p

nés aux à

ni s'enf,Mj:

parvenir ;

l'uis(pi(

st'crétenie

qiieNpiefo

et !e do( Il

\emcnts d

principe c

et c'est jK)

fa(;on invi

(|. \III. a

'l'elle es

propremer

qui vit de

iiables a :

< dfice à c

plus facilci

' u.\ imimb
'1 efficaces

leté. et si

royaume di

l'ar leur se

;i con(piérii

des fleurs (

les messa,yi

Ils sont

îCal.. \-, 2

justes mêni

'k'Uceiir et
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se( rete,
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i<;on mvisiiile vivit"u unit l'i''.L'li

>p ^III. ^1. I. ad.

se (Su

pu (1 une

m m. 77/., ';i.

;)•

le est surtout l'<eu\re d

lu S>

es se

proprement le> dons du Saint 1

pi doii->. <|ue l'on appelk

qui vit de la vie de la «n

qu-it. dans rliomnie ju-te

ice et a<nt par les \ertus amw
iial)les a s(m état comme par

(irâce à ces (lon>

(le nouvelles

plus t"

me est tortiliee et disjjos

leileimiit et plus proinptement aux

acuités.

ce à obéir

inspirations et
Mix impulsions de THs-irit Saint

>\ etiicaces (ju'ils conduisent l'ho

leté, et si excellents (lu'

aussi, ces dons sont-ils

mine au laite de la sain

royaume des deux.

P

ils sulisisteroiu jiis([ue dan-
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mais avec une perfection plus graiule.
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vifiinciit ik' spnt iHil r-il (l;ii)> 'riiiiitt a Mi.iMtf

(lu IV'i'f et (lu l-'ils, ut i[iii n-iiiiilit de dons gciicrciix et

tcconds toutes les créât un •-.

'•• 9)-

(S. Au-., Dr 7 /•/// I,. VI,

Aussi, le ili\in l'ispril [inx rdaiit du l'ère et du \'

1

erhe

dans I éternelle lumière de la sauui'te. et qui est .i la fois

Amour et l)oii, après s'être montre dans l'anelen testa-

ment sous le voile des figures, s'est manifesté avec pléni-

•ps niy;,ii(|iie ([ui esttilde dans le ('hrist et dans son cor

ri'".glise. Il a. d'une fa(;on si salutaire Iraiisforinè par sa

présence et |iar sa grâce les hiuiinies plongés d.nns la cor-

ruption et le vice ipie, n'étant déjà jilus terrestres tout en

restant sur la terre, ils aient des notions et des désirs

allant bien au-delà de ce iiKjntle, et deviennent comme des

liabilanls du liel.

1'

V, l)KV<ri!()\ A i'l';>ri<ri Saint

is(|ue tous ces tlons sont si grands, et (pi'ils mon
irent ahondannnent 'immense honte de rii sprit-Samt

envers nous, ils nous lux-ssent de l.ui témoigner plus

l)ossil)le d'iuommagcs et de piéte. C est ce (pie leront pai

faitenicnt les chrétiens, s'ils s'applicpient avec un zèle sans

cesse croissant à connaître, a aimer et à prier ce même
Ksprit : j)iiisse-t-elle les y animer, cette exliorlation (|ui

découle de Noue cceur paternel.

1^ eut-êtri' aiijûi un encore, y a-l-il des chiétiens ipii.

m
omin<

terroges comme ceux aiixciuels jadis ra[)6lre Paul demai

dait s'il- avaient reçu le .Sainl-l'',sprit, réi)ondraient c

eux :

'• Mais nous n'avons pas même entendu dire (pf

t un Ksprit-Saint " (Act., XIX, 2). S'il w'^n est pas aiai

du moins beaucoup ne connaissent i)as suffisammeiii <

l'.sprit ; ils en prononcent souvent le nom dans l'accompl

renient des actes religieux, mais avec une foi envclopp

de ténèbres.

Aussi, tous les orateurs de la chaire sacrée et t oiis ceii
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""l"""''">"HMU .le s. ru.ert.,u< le. mvstères .livins

'';''''''•''''''''•••;
'''•'•^M1-i,Mc,,lv.p.,.,Mar,,.nu.n. le.

. reuxet^
""" -n-l^- ot de,..,ulen. eneore sans ces.e MU- nou,. aru,
M"^'

1

erreur et ri.n.u-an.:e relatives a ,1e telles .raresc'ncur et .Knorame ,,ui s.,nt indignes <Ies -nis , le la lumière-'MHent entierenuiU .lissipees Si \m„ Vui.Mpiis. M .Non-, .Nous i,i..ntr.)ns s
l;-sant sur ee point., en est pas seulement par... , nuls agit d un mystère ,,uin.u.s,:on<lui..lire..temen, a la v.e
Henu:lle et par ...nseciuc^t auquel nous devons ,ern.en,ent
*

rune
,

ma.s encore pnrcf ,,ue plus le l.ien est ,.mm. lai
'•""^•'" ^'^ •"""''^-' •••plus il est aime aveear.Ieur

l'.n enel.-etX.K. avons déjà .l,t ,,ue rV.t un .le n„.
cIc>o.rsasoneKard,_ond.,it aune, Kspru Sanu. parée

• "n..eur..le„.utetonâmeetdetoutestes|or,.es..."
"""••

'[ -^\ "'•-' --i ^tre aime parée .,u'il est
anKnuM,hs,nnt,el. éternel. 1. premier amour ;!.. ne,-t,ua..,.M. ,,,,,,,,,,,, Il doit être aime d'autan

l'it. quil nousaeoml.lèsdes
M-,, gran.ls hientaits les-quels témoignent d- s,, muni- , n,-,. «f n

gratitu.le.

nu,n, .u„e et appellent notre

'V\f

C'et amour o.ire un double fruit bien appréciable certes
Il nous animera à œnnaitre de mieux en mieux PKsprit-

•
aim

: .' Celui <,ui aime, en effet, comme dit le docteurA gehque, ne se contente pas d'un aperçu superti.:iel de
J"l'jeta,me,ma.sil s'efforce de re.her.her tout ce qu,
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touche rintime de cehii-ci.et il pénètre tellement dans son
être que. de rKsprit-Saini. (pii est l'amour de Dieu on dii

(|u'il scrute même les jjrofondeurs de Dieu "
(I Cor.. 11.

\o.—S;/ii!iii<i Th., Kl :!;e, (j. XWlil, a. 2). Il nous gra-

tifiera aussi des dons célestes, d'autant |)lus abondamment
(jne nous lui témoignerons i)lus de gratitude : car si la

froideur de lelui ([ui reçoit resserre la main de celui qui

donne
; par contre, l'amour et la reconnaissance élar-

gissent cette main.

11 faut cependant bien ])rendrc garde (pie cet amour ne

consiste pas dans une aritle connaissance et tlans des

hommages purement extérieurs ; mais tpi'il soit prompt a

agir, cpi'il évite surtout le péché, lei[uel outrage jxirticu

lièremeni l'Msprit .Saint. i'ous tant (|ue nous sommes, en

effet, nous devons tout a la bonté divivine, la(|uelle e>t

l)rincipalemcnt attribuée au Sainl-Ksprit : celui (|ui pèche
offense cet Ksprit bienfaiteur ; abusant de Ses dons et (k

>a bonté, il devient clKupie jcnir plus audacicuv.— .Ajoute/,

a cela ((ue cet Ksprit étant rKsi)rit de vérité, si (iuel(|u'ui)

pèche par faiblesse ou par ignorance, il aura peut-être une
excuse aux yeu.x de Dieu ; mais celui qui par malice s'op-

pose à la vérité ou se détourne d'elle, pèche très grave-

ment contre le Saint-Ksprit. Or. ce vice a pris de notr.'

temps des développements tels, qu'elle semble arrive,,

cette eiioipie lamentable prétlite jjar saint Paul, où les

hommes, aveuglés jiar le très juste jugement de Dieu,

regarderont ce (|ui est faux comme la vérité, et croiront-

comme s'il était le maître du vrai—au " prince de ce

momie ", qui est menteur et le père du mensonge :
" Dieu

leur enverra des artisans d'erreur afin cpi'ils croient au

mensonge" (II 'l'hess., II, 10). -Dans les temps ipii

viendront, certains s'éloignert)nt de la foi. s'attachant >

l'esprit d'erreur et aux doctrines des démons" (! 'l'im..

IV. I).

Mais puis([ue l'I^sprit-Saint, l'.omiue Nous l'avons di'

l^Ius h,

a liini .

pas le

(l'd'h.,

c-hrétie

afin de

ces ver

saintett

C'est

pas rpi(

Dieu h.

<Ie' Dieu

effet, et

^lenace:

Knfin,

personiii

cun en e

d'épreiiv

chercher

de la lu 11

Kt la

^aire aux

der : •'

<lu Père t

l'Esprit-S;

,îa, q. m
assertion

sacré :
"

fer. irr pr

De tpiel

seigne tré:

les noms

'•cnez. dist

<;onsolateu

refuge ".
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P'- I-ut, hal.itc .n nous ainsi ,,„e ,Un. son tnnplc i, v
^' '"•" ^I-' n.ppdcr ,-e conseil de lapr.trc • ..V,

"•

-;;^^^nM.pnjaenienen,pn:.o::^..J;::;-
'l;':''\.;?o). Ktcda ne suffU pas ,1c fuir le nv 1

• I.crée, ou en outre l.nlle. de l-eelat de toutes 1,^^
;^ndepla,reaunhotesipuissantetsihiennusan,;p.„4:
—tus, do.vent tenir le premier ,-an, la puret ^--ete, ,u, sont :es caractères convenant a l;^ '''

(.. t'st pourquo, le même apôtre a dit • •• V^ snv

> la. et ce,t ..e ,|„c vous Ote "
(] ,„,. ,,, ,f,-Menace, ,„r,„k., cor.e,. „.,i» ,,arra,,c„,.,„ j,,,,;,

' '

''

l-""".
.1 la„t |,rkT et supplier l'K.|,rit.Sa,„,. ,,,; il „.,,

r::;:;:'?t'^'''''-^«""''''-'-i"o„ai: ':_

.1,. 1. 1 . , *
' ^'-''" '!"' c-^t l;i source éternelle

'\ '"'"'• ".^
'^' '°'-. 'fc '^' ™n»la.ion. ,1e N, ,ai ,

'

I.t la em,,,s,o„ de, péehés, ,:e l,ie„ emre „„„ „é
1'

r"?:;:;:-^-'^;''-\'''"--'""-i"vna,„,e<,ir

«l'ère et dir \''''"'-'"''"'- '•'^'' '''""' l<^ -l'-le.e a d„ l.,l,
; et la rénmsio,, ,1e, péché, ,e lait pu

'• '.III, a. ,s, ad.,i„,. Cet hispii, c p„|,|,, ,|.„„^.

^rn,p,'K.,;;.::''"™"''"'--^--*"'''""-^''-'^"--

."* 'l'"""-' "'^"''•^''- " fi>«i 1.0 prier. l'I-lg^e „,„„ p,,,,o.g„e tre, par,aite,„e„,. KHe le ,„pp,ie t, ,•„,;,;
les nom.s les plus doux: •' Vene/ ,„•.,-. i

.-.„ r . , » t-ut./, peie des pauvres •

•eue/, distributeur des .r,-.-,r,.. . ,. .

l^'^^'^s.
^i-ui des ^^KicLs

, venez:, lumière des cœurs
..o».a..,,r ,,,,,,, ,,„,,, „.,,^, ,,^, ,,^^^_^^,^ ^^^^^

- .

Wle le conjure de laver, de puritier.de )ai,i.ner

,11. «I
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nos esprits et nos c(uurs, do donner à ceux qui ont con-

fiance en lui, '' le mérite de la vertu, une heureuse mort et

la joie éternelle ". l"',t l'on ne peut douter qu'il entendra

ces prières, Celui qui a inspiré cette parole de l'Kcriture :

" L'Ksprit lui-même suiiplie pour nous avec des gémisse-

ments inénarrables" (Rom., VIII, 26).

Enfin, il faut lui demander assidûment et avec confiant.

de nous éclairer de plus en plus vivement de sa lumière.

et de nous brûler pour ainsi dire des feux de son amour :

afin qu'appuyés sur la foi et sur la charité, nous marchion-

avec ardeur vers les récomjK'nses éternelles, car II "est le

gage de notre héritage" (Kph., I, 14).

2. A'eitvaiin: annuelle préparatoire à la Pentecôte. —
/n(li/li:;enLes accordées

Vous connaisse/, maintenant. Vénérables Frères, le>

avis et les exhortations cju'il Xous a plu de publier ) ^;

promouvoir le culte de l'KsiMit-Saint. Xous ii'en doi >
-

pas, ces conseils, avec le secours de votre zèle, porteront

des fruits excellents parmi le peuple chrétien. Pour [tar-

venir à ce but si im[)ortant, Xous ne négligerons de Xotre

côté aucun effort, et Xous Xous proposons de nourrir ei

de faire progresser cette dévotion par tous les moyens qm

Nous paraîtront favorables.

Cependant, puisqu'il y a deux ans, jiar Xotre lettre

Provida niatris, Xous avons recommandé aux catholi(lue^.

dans les solennités de la Pentecôte, des i)rières propres .:

hâter l'accomiilissement de l'unité chrétienne, Xous dédi-

rons i)rendre à ce sujet ([uelques décisions plus étendue^.

Xous décrétons donc et Xous ordonnons ([ue dans tout

le monde catholique, cette année et toutes celles (pii sui-

vront, une neuvaine soit faite avant la Pentecôte dans toutc-

les églises paroissiales et, — si l'Ordinaire le juge utile.

^-dans les autres églises et sanctuaires. A tous ceux (lu:

auront pris part à cette neuvaine et prié à Xos inlention>.

If'
',' fj jf^iiii

^-f

fi
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Xous accordons en Dieu une indulgence de sept ans et de
sçTt_quarantan.es pour cl,a,,t,e jour

:
puis une indulgence

-yere, p„„. ,,„, ^e ces jours, ou la fête n^ên^e de Iemecote ou Pun des huit jours suivants, a tous cet
n^eantconfessés et ayant nnt la sainte communion.

l'HLiont pieusement à Nos intentions.

Nous voulons Hure participer egalen.uu a ces avantages-- quu pour un nu,tif légitime, seront empêchés ^Ic

;
;'" T ^ ^^^ '^''^•"

""'"''i-^- ^^ ^ L. dansLJ^. .esquels ces prières ne pourraient être faites,
après e jugement de l'Ordinaire

: pourvu toutefois .pfil

^
-nt la neuva„.e en leur particulier et ren.p,issen! lesauties conditions i)rescrites.

^'or de
1 Kghse, a ceux qui. en publi,: ou en particulier

-citeront chaque jour suivant leur pi.te des prières lu

^
n.M.spn^ pendant l'octave de la Pentecôte, usqu'a

X t

'""^,^-.^^"^'^,^ inclusivement, et qui satisferont
a x aut es conditions, la foculté de gagner les deux sus-d^U.s induIgences.-Xous accordons de plus que le bien-
»a.l de ces indulgences puisse être attribue par suffrageaux âmes du i'urgatoire.

^

-Maintenant, Notre esprit et notre cœur se reportent
^H-x v.eux ,p,e Xous avons exprimés au début. Nousdemandons et demanderons encore leur réalisation à l'Fs-
Pnt-^aint, en d'ardentes prières. Associe.-vous, Véi^é-
ra. es tt-eres,

à Xos supplications; et qu'a vos exhorta-
uon.s, toutes les nations catholiques joignent leur voix a laNotre par I intercession efficace de la très puissante etb.enheureuse Vterge. Vous savez quels lien imin.es
-l-.rables l'unissent au Saint-Esprit, dont elle est ust^
'nent appelée l'Epouse immaculée. Sa prière a ete très

H|.«l
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effiaice pour le mystère de l'Incarnation et [)Our la des-

cente du Saint-Ksjjrit sur l'assenihlée des apôtres.

()u'Klle fortifie Nos communes ])rières de son bienveil-

lant suffrage, afin ([ue ])artout, dans les nations si profoii

dément souffrantes, le divin Kspril roi^roduise les mer-

veilles (jui ont été célébrées dans la pr()])hétie de David :

' Vous enverrez votre Esprit-Saint et tout sera créé, et

\'ous renouvellerez la face de la terre" (l's. CIII, 30).

Comme gage des faveurs célestes, et en témoignage de

Notre bienveillance, recevez.. Vénérables l'rères. pour

vous, pour votre clergé et pour votre peuple, la bénédic-

tion apostolique «pie Nous accordons très affectueuse-

ment dans le Seigneur.

Donné à Rome, près Saint-l'ierre. le 9 mai 1S9;,

vingtième année de Notre Pontificat.

LÉON Xlir, PAPE.
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\ 111

RESUME
!).•> <onr,-.r,.,„-,.s ..,..l.-..iasll.„i... ,1„ I,i.„.,.s,. ,1,. Saint-U,,,.!,,!!...

IXMIl- ClUIIUM' IH'.U).

(.oxFKkKM i; Dr i'ki\ri:Mi>s

ECRITURE SAINTE

I.-.SV//;/;;/,?//w ///.//,v7////r pnrcipua capila amciouis ,)

Salvator,- post canavi /lahitir (Joan.. XIII. -i ; WH. .f,)

Ce discours conticiu les adieux du Sauveur. I/idOc
mère sur la-iucllc viennent se grefier les autres pensées,
est celle (le la ])rochaine sé])aration.

•Aux derniers versets du chapitre .Vil I de .S. (ean. X„tre-
Sei-neiir annonce sa mort innninentc et le triple reniement
<ic l'ierre.

Au chapitre XI\-, il console ses disciples en déclarant
(lu'il monte au ciel en précurseur, pour y préparer leur
place. Réuni a son Père, il exaucera la haut toutes les
prières nui seront faites en son nom : avec le Saint-I'spril
il reviendra sur la terre, et demeurera m\sli,iuement ave.
ses disciples.

Au chapitre XV. le -Sauveur inculc-ue à ses aj-ôtres la

nécessité de lui demeurer uni par la grâce : il leur recom-
mande d'avoir une grande charité les uns pour les autres :

et les exhorte à persévérer dans cette double union malgré
toutes les persécutions.

Au chapitre XVI, il fait voir comment, ])ar l'action (\k\

Saint-Esprit, ils seront soutenus dans la j.ersécution et
consolés dans la tristesse. Puis, il résume son entretien.
Le chapitre \\\l est tout entier composé de la prière

sacerdotale de Xotre-Seigneur JésuvChrist : pour lui-même,
pour .ses apôtres, pour toute l'Kglise.

Au i)oint de vue purement extérieur, voici comment on

"V,,-', ".^."1, •* .' .,

.' ' ':,."V '5 :- '\ àXV-- ^
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[K'ut diviser ce discours: les versets ^t-^S du chapitre

XI 11 en seraient Vcxon/i: ; la prciniî'rc partie, prononcée

dans le cénacle,— ccnnnie les huit versets précités,— se

composerait du cha])itre Xl\' ; la seconde partie, pronon-

cée sur la route de (iethsémani, renfermerait les chapitres

XV et XVI.— Knftn, on pourrait dire (jne la " prière sacer-

dotale" de Xotre-Seigneur termine ce discours comme une

sublime />(V();-(i/,s7'//. Jésus l'adressa à son Père avant le

jiassage du ("édron, du fond même de ce ravin ([ui eit à

peu près entièrement à sec hors la saison des i)luies.

I,c discours de Jésus après la cène est, selon la remar-

(pie des commentateurs, éminemment dogmati([ue et mvs

tique. Entre lés discours de S. Jean, il tient le même ran^

que celui de la montagne parmi (xnix de .S. Mathieu.

l.a prière sacerdotale qui le suit, est, lisons-nous dans

les commentaires de Cornélius, " ultima et (piasi cygnaea

oratio, ideo(pie plena dulcedinis. amoris et ardoris, (jua

docet nos : primo, instante tribulatione ad orationem con-

fugere, et à l)eo rohur petere ad illam superandam ; seeuii-

Jo, patres tam corporales ([uam sinritales, dum ahcunt vcl

moriuntur, debere suos lilios Deo per orationem commen-

dare j tertio, concionatores oportere studere orationi, ul

per eam impelrent tum vim docendi, movendi([ue animos

auditorum. tum auditoribus gratiam, ut audita cajjiant.

ament et opère execpiantur, ne Inanis verl>ositas loeinit

haheat ".

II. — Qnii/ siùi îw/int h ace 7'erba orationis Domini Jesu
ad Denni J'atrein : Clarifica Filium tuum, ut Filius tuus

clarificet te (Joan., X\'I1, i) ?

L'inttriirétation (jui paraît la plus commune est celle

(pii peut se résumer dans cette courte paraphrase de saint

Augustin :
" Rcsu.scita me, ut innotescas toti orbi per me ".

Au fond, en effet, les divergences d'opinion que ce texte

a suscitées aboutissent toutes au même point. Que Notre-

Seigneur ait demandé d'être gloritié par les fruits de sa



— 433 —
niort. ou par les mira.lcs ,,,.1 d-nvcnt !a. rom,.,,,.,-. cm,
Î-- la rcsun-ectio:,. etc., ,,ui <loit la suivre : ee ,,u',l des,-
•c.cestd être reconnu comme Dieu et comn.e Homme
.''-tpouniuoidesire-t il cette gloire^ Al.n .,uc son PèreluMueme en so,t Klorifle.-Cornelius a Lapide paraphrase

a.ns, ce verse, de la prière du Sauveur
: - ( ,ro. ô k.:"

u damnes, Kl est, n.mnn et clarum toti muudu n,e e.Hcia.
os^ lendo me non esse n.erum iKm.nen. sed honunen,
>--m, ac I, Hun ttnn. a te n.issum in carnem ad saluten,-'!—

;•

I- ataen, oro, non propter n.e, cjuasi e

in,usclar,tat,set,lori.simavidus.sedutc.ariLet.;k:
na ad te redcant, velut ad fontem et auctoren, omnis Ido-ru^mert-, ut sclicet ego manifestatus et clarif.catus ', temajon pondère vi,:issim clarirtccm, id est, notun, et clannnefhciam te toti mundo".

ouard
;

le .lA.../ /y.M,.. ^^..rr.u 7,sjjj
349 et 350. ^- ""•

THEOLOGIE DOGMATIQUE

L'état dey>../.a- ..v,v;..//. est celui dans le,pa-l nos nre-m.ers parents ont été créés, avec la destination a un' oheur surnaturel, et certaines prérogatives analogues a cZ^n. Ces prérogatives étaient nombreuses
; elle, peuventsf rapporter toutes à trois i^rincipales.

I.M>-^.icre et la plus excellente était la ,,.,.. ,,,,,,.
fianu. I.lle const.tuau l'homme dans la sainteté et la ius-

1^ la v,e éternelle. -Avec cette justice, l'honnne avait reçu^s vertus mA.ses qui devaient en assurer la persévérance
^t la ]>crtection.
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Dans IVtat iriniioceiice, les sens de l'hoiiime élaienl

tonus dans une soumission i)nrfaite à l'empire de sa raison.

C'était l'immunité de la concupiscence ou, comme les

théologiens ont coutume tic dire, le don de Vi/i/,xr/fr.

("elle i»rérogative. l'eKtraordinaire science qui ornait l'in-

telligence de nos i)remiers i>arents, contribuait à la sau-

vegarder.

lOntin, dans Plieureuv état de justice originelle, l'homme
ne devait pas mourir. Kt avec cette immwiitc Je la mort,

il avait le [trivilége d'être a l'abri A.z toute souffrance.

(^>ue si l'on considère en elles-mêmes ces diverses préro-

gatives, on remarque (pie non seulement la grâce sancti

fiante est d'ordre absolument surnaturel, mais encore que
l'intégrité et l'immortalité déoassenl elles-mêmes les exiaen-

ces de la nature humaine. De plus, on remircjne que ces

tleu.v (L-rniéres [irérogatives—souvent appelées en théolo

gie ••prélernalurelles", ou encore surnaturelles .seulenieni

i/noad iiuHïuiii ", — bien que, de soi, elles puissent se se-

parerdu don de la grâce sanctifiante, s'y rapiiortaient néan-

moins, par la libre disi^osition du Créateur, de telle façon

que leur subsistance déi)endait absolument de la conser

vation de la grâce. .-Vussi, dit-on en toute vérité (pie la

grâce sanctifiante était la racine et le fondement des autres

dons de l'état d'innocence. Xon pas pourtant que ceux-ci

fussent la consé([uence naturelle de la grâce sanctifiante

comme telle ; mais eu ce sens que la volonté divine les

avait tellement unis à la grâce sanctifiante, que, cette grâce

persévérant, les autres dons devaient subsiste'-, et fine celtt

grâce se perdant, ils devaient eux-mêmjs j)rendre fin.

D.

—

Doua ista qitw. jitxla dodrinam catholicam situ!

siipL-niatiira/ia, à SS. J\itnbus dicuntiir quaud'^quc iiatii-

ra/ia. Qiioitain sensu ?

Les Pères ont appelé nature/s, au sens étymologir[ue du

mot, les dons qui, dans le plan de l'état de justice origi
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ncllo. (Icvaicin se ,.n.|,a_^.cr ave la naïuiv ( i ).-|- n .lu,-
daiit la ,s,gn,f,raii.,n ,1„ mot •• nauud ", ils ont pu cu-ur.
W.iahhcr ainsi l.s ,.,vn,Katiu.s ,|ui. u.ui en .Muant ., .n |.n--
'-t.onnant la nature, ne l'elevaient revendant pas a „n
ordre supérieur.

Celte faron de j.irler n'est pas en opposition avec la

""tnne<-athol„jue.
< -dlc-ei appelle surnaturels les don^.

de
1

état d'inno.enee. en ce sens ,|.rils n'étaient nullement
dus a la nature de l'hcmme, que .-ette nature i,'ava,t aucun
'
rott a les réchuner-Or. le langage des Pures ne contre-

'lii en aucune layon ces notions.

THEOLOGIE MORALE
Qnih, statu pcccatmuntaln vasatur, aut canura nuu.

'tatar, ant ,,^norat ,psa cimenta Joctrnur christnnn,; nij -

.^nus est et Ju>tur. et ncjuit snic sacn/c^io sacranu:nt,nn
>n.trn„onu rcc.pcrc. ,usi pnus pcccat, rcn,issu,ncn,, aut
ah.olutumcn, a censura ohtnnunt. an/ Joctnnain chn^tia-
nam, ,jna,Un>n satis est, edoctns /ner^t. iuet profecto lus
^h'Jectibns non ohstantihns. matrnnonnnn Jnrte u,,hnn val:
du ni foret.

Jloc postto pnncipio, ,/n<entnr .-

l.—.ln pars >/t,^,ia noscens altérais uuli^^nitatem Itate
possit cnnt ea nnptias inire /

Les conférences ont adoj.té l'opinion -plus .onunune

-

'lui résout cette (piestion dans ratilriiia-ive. Plusieurs ni-
sons appuient cette opinion : les i)rocès-verhaux ont -éné
ralement insisté sur les deux suivantes :

I. L'acte, bon en soi, du contrat matrimonial n'est per-
verti que i-ar les disj.ositions mauvaises de l'un des con-
ti-actants. Le concours de l'autre partie au contrat n'im-

(I) Non i-rarise vi geneiationis, secl Deo in singulosah A.laino pcrua.n con.mwncn, generati..ni, descendentes illnm infundcntc (Ma.'el-
la, J)c J)co freinte, Ltjsj). I\", an. ij.

I»

•••
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|)lii|uc pas le moins du iiuinilc DOdpi'iatu/n ;i te ijui peut

consliti'.n- rindiunilc de la prcmiùrt'. Il ii'i-.l. de >"i.

qu'une coopération iiuitcn^llc, laiiuclle ire>l pi-, loujoui-

illicite (i).

.', 11 est vrai que les C|)OU\ sont eux-mêmes miiiistre-

et sujets du sucrenicnt de mariage. Néanmoins, celui qui.

pour une grave raison, contractem ariage avec un iiidigru-

ne coniniel jias de faute grave : ni ( onime iiiitiistr,-.—
•• luec cnim positiva ( ura. dit Lehmkuhl (2), ut soli di^Mio

sacramentmn conteratur, iis ministris incumbil, qui ix t>Ji-

(•/(' sacramciUorum niinistri ^unt "
; ni comme s//Ji'f, — car

l>! charité seule poun iii lui interdire de re<;evoir le sn( re

ment par le ministère d'un indigne. ( )r, le "grave incom

nioduui". qui éloigne ce devoirde i liarité, "heinc vi\ ahesl.

remar(pient les théologiens, aul ne vivijuidem". là cou

séqucmnient. la "pars digna " peut, même sans faute que'

conque, en raison des motifs i^ui la déterminent, c(jnlrai

ter mariage avec im indigne (3).

11. — L'tniiii parocluis ac tatcf. valcant stuc pcccat^

inatriinonio iiuii^ni assistcre ?

Il n'y a ([ue la charité qui [niisse commander aux //7//('///>

d'empêcher la profanation du sacrement. Encore leur faut

il de bien moindres raisons qu'au prêtre, pour être àl'aliri

de toute responsabilité ; et (juand le jtrêtre peut a^sistci

au mariage, ils le peuvent toujours eux-mêmes, sans avon

;i s'inquiéter si la coopération est suffisamment excusée.

(^uant an prêtre, de deux façons, il peut connaître l'iii

dignité des contractants : soit par le confessionnal. >oii

par des informations extérieures. C'est une distinction (|ut

beaucotip de conférences ont omis de faire, et ([ui a cepeii

dant une importance très grande.

(I) \'oii- le l\t!-umt- de nos CuiiféreiiceMle 1SS7 (Cireul.iiie Nu 237'

(;;) /'//,(:/, 'xiii J/i'r,i/i.i, '['. Il, 11. 691,

(3) Sur 1.1 coninumie.aUdn /// ili:iiiis avec ceu\ ([ui s<'it fniiipi

-

endure, voir le !s(j>uiiié île iiu.'- C uuféieiKeMle iSSS (L'ircui.iire N" J .

''^*
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S'il a cette coniuiissaiicc , v solo foro intrnio. il nV->t |.

•

• loiileux (lu'il puisse t't (|ii'il doive as^istl•|• Ml iiiaiia-e.

M.ii^ (oimneiit (Jcvra-t-il -,0 romluire. s'il a u^\\\\^ v^'xw
<onnai->>mec ex foro r.xtiriio f

(le n'est san-> doute |ms une chose iiitrinsLV|iieineni iii,i;;

vai>e pour le lirêtfe (|ue d'a^Mster. coninie téniom (|ualitii'.

a un inaria.i,'e (|u'il Nait contracté d'une la(,\)n sacrilège
Autrement l'Ki,dise ne le permettrait jamais ; et il arrive

'lu'eile le permette. Néamnoiiis, le <-uréa de.-. oMi,-ati()ii>

-spéciales a prévenir pareils péchés, et v\\ vertu de l,i >im.
pie charité et en vertu de son devoir ])asior,.l : rai^on,^ (pii

iK' sont cependant ])as toujours d'urgcncx'.

K.xaminons en iiarticulier chacini des <:as d'indignité
définis dans le principe qui sert de préambule a notre. pics

tioti.

I. Staiiii pcicati inoitaU^. De •• droit c )mmun ". l,i

confession sacrainontcile n'est (pie ,/. coiisril pour le-

|>écheurs occultes. I,e curé doit as,-,ister a Liir maria^ïe.

même s'ils se présentent sans s'être confesses, l'eiit-êlre

sont-ils ciurits..? I,a confession sacramentelle est ,/-

prccepic \M\\\ les pécheurs puhhVs ( i ,, (^uand menu ils

n'auraient fait ijue se présenter au confessionnal et feind:e
de se confesser, le i-uré ne pourrait pas refuser son assis-

tance à leur mariage, parce que, au for extérieur ils sont
dignes du ^>acremeiu. (Jue s'ils refusent ouvertement de
se confesser, le curé doit leur refuser sa présence : a moins
cependant, ajoutent les auteurs, (pi'il n'y ait a celte ahs-
tentior. de graves inconvénients. .Mais, même dans l'éven-
tualité de ces inconvénients, et même si l'un seulement des
contractants est notoirement indigne,—aucpiel ca>, (Jii

II) Cum ciinien Mt ii. !..riiim \el jure, ,|iiaiulo sciiicet «jui. .lu ,

juridice convictu.s , ~t : vd facto, cum scilicet comniissuni oi in 1.k-

i'uhlicu
;

\cl faitia, nt-mpe cum e.\ sufficifniil.ns ii^Hciis crinu'u per-
VL'iiii ad multo>, t-l !ioc ctiam.^i ali.|uilm< c\ pr.X'^ciitihus tiin ,, -

:

"ccultiim (.S. Alpli.).

,.v.f ••/' •
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|n.-ul cire plus large. /(?:('/(• /•</'7/.» t//x/'<i\ — (\w lodiit'

lonsiiltc son ordinaire et ([u'il en suive les instru( lions.

(^iiiunl. (le " ilmil parlii ulier". la (ontes>ii)n saer.imen

telle est (le rigueur sans dislinclion de qualité de person

nés, (jue le curé assiste au mariage si les deux parties >e

sont confessées ; sinon, qu'il demande encore à non ordi

luiire la ciuiduite à tenir.

2. IiiiioJatto icimirtc. — ha, di nouveau, c'est à l'éxû

([ue iju'il faudra s'en rajjporter, si l'un ne peut reiis>ir ,,

re( lUK ilier avec l'Kglise ceux ([ui seraient sous le coup (K

quehiue censure. I,a S. C. de la Pénitencerie, consulter

A ce sujet, réjnJndit : •' l'arochus ordinariuni consulat. (|ui.

habita reruni et > ircunistanli.iruni ratione. oninil)us(iue per

pensis,.. ea dj( larel (pue magis expedire in Domino judi

1 a\eril, eX( lusa seniper misN.e celehralione "
( r ).

3. /i:;iioraiitia clcincutorinn doctriiuc christiaiiu:.—Cer

tains théo'ogiens ont prétendu ipie co motif ne permet ]ias.

i lui seul, de s'opposer au mariage, sous prétexte ([u'il

n'est pas loisible aux pasteur^, inférieurs de faire des addi

lions au catalogue des emi)êchements mauim ;)niau\. !'

noit XIV réprouve celte opinion.

Il ne s'agit ]jas. dit-il, d'établir de nouveaux cmpêdir

ments ; ce qui s'impose, c'est plutôt l'exécution d'undevoii

qui a de tout temps existé.— Nous résumons l'argumen

tation que le savant pape fait la-dessus dans son celélui

ouvrage De synodo : " CJum matrimonium inter tulele-

unum sit ex se|)tem X. 1-. sacramentis aUpic e munero

eorum qiue dicuntur 77r('A//w. nemo sine gravi sacrilegio

illud celebrare potesl in statu ])eccati mortalis. Qui aulem

tidei rudimenla ignorât, ([Ute ex gravi pr.ecejjto scire Icik

Uir, ([uanidiu illa non addiscit, cum potesl, versalur in

statu peccaii mortalis, Tropterea jure ac merito a malri

monio conirahendo arcetur".—On dira (pie le curé n'i>;

(I) II.- 10 ilûceinbie 1860,

:K*XK
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)'.i^ K' miiiistiv (lu .u rciiifiit d,. maria-o. C'ot \i,ii. m u^
"MiuncdilciKciv l.'ciioit \l\\ ••nihilMiMimis in imiltiscor.i

|>araliir iniiii.siro ". ci il ,l,,ii n his, r <lo < nnliinuT p,.' l'ai;

t<'fiti-il(j sa pré.seiu-c un contiai un il -^ait (| m. \\u) s'cn-a^ic
<riine façon sarrilO^c. (\- nVsi pas la (Iccrétcr un nSuC

I

cnipùclicniL-nt, pas jilus (juc (piand l'Ovêiinc ou le (uic
jitKt'bon (II- surseoir à la » ék-l, ration d'un niariagr. pom
la rais(Mi d'un s.-aiidale a prrvcnir. (.u d'un cmiJÔclienirnl
<lont on «roii cntruvoir l'existence cl .|ii'.)n veut reclier-

< lier plus soigncusenicni.

!' VI sans dire (pi'on ne refu>era ].as inderjiiiinent la

< •:'U'lu\..'>)n du mariage à des pcisoniies peu douées d'in-

t'.lligenc. t dépourvues de niénioire, (|ui ne sauraient pas
i-^.-nirlc- instructions revues. (Juand il ,iia nii> tout
It .;,. |,ossil)Ie à les instruire, cpie le «niré les adnietl.- au
mariage

;
niais qu'il veille à ce .]ue lc> notions essentielles

<lc la rchV;..,! k-ur soient rappelées de temps en temps.

l n.~-'J\vulcm, ,/!//*/ ai^,n delwiit conjcssariiis. si p,nii-
tiHi iihitninoniuin coiiti aitiinn mm possi» nh.w/ri /

Xous nous contenterons de citer Scavini dont se sont
inspirées .]uel()ues conférences i-our la solution de cette
question. •• Vel pcenitens jaitat in l.ona fide se ).osse

matrlmonium licite contrahere, ctsi ii..n ahsolutus. vel
«ognoscit matrimonuini reipiirere statum grati;e. ut licite

<:ontraliatur. Jit piimo casu, si ],.nevideatin inenitens moni-
tioni ohtemperaturus, moneatur se non possc sine gravi
lieccato matrimonium contrahere in statu jieccali morta-
lis. .Si e contra prievideatur monitionem contempturus, in
l>ona tide relincpiatur. et confessarius taceat de ohligatiônc
status gratia- ad matrimonium licite contrahendimi. ne
peccet formaliter, ubi fortasse solum materialiter i)eccal)ii.

Dieat tamcn pcenitenti
: .Si matrimonium ineas, contende,

ut vero dolorc conteraris et contritionem perfectam liaheas
mte matrimcuiii celebrationem, et ])aulo j^ost ad me rêver

%
' t
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laris. ut confcssionem tuani i)Ci-fu:cro possis. /// .v<v////</.'

,-,,,7/. (onfcssarius dcbct piunilcntem a matrimonio con-

trahcndu rclrahcrc usciiu' dum al)S(>lvi iiossil. torlilcr

hxiucndo de sacrilc-io. (luod .ominiumU malrimoniuui

ineunlcs in iKn-cali morlalis suun. Si iiihilominiis malri-

monium diftcrrc renuat, muiicat ipsuin roiifcssarius ui

omnino curet contrilioncm pcrfertain eliccrc. ContosKa-

riiis ita so p:ercns, olsi m.n i-ulet iiœnilciiicm adco c\i-

miam <:()ini.araUiruin esse disin).iuonem, non censeliir

sacrilegium approhare. cmn conlcndal ul vil.ctui- per mn-

iritioneni [)ei't'ei'iani ".

LITURGIE

Qiiaitain sit rc:^nla de imcriptionc nominum ut rr-ysfL<

parochidlibiii, qiium non adinittiinfur sodala m conjr.t-

ternifatihns ab Ecdcsia rcco^^nitis /

Remarques prc/nniiuvrcs.— \. Une rontVéric c^l une

association libre de fidèles./'tahlie et dirigée par Tautoriie

ecclésiasti(iue. dans un but spécial de 'piété ou de charité

chrétienne— 2. l.cs confréries se distinguent les unes de>

autres sous bien des rapports, et même ([uant à leurdéno

mination. A un grand noml)re d'entre elles, on donne le

nom de congrégations, ligues, pieuses unions, sociétés.

etc.._3. Selon un décret de la S. C. des Indulgence^,

toutes ces associations peuvent être partagées en confré-

ries dans le sens strict, et en confréries dans le sens////.

/,7;X6'
du mot.— 4. U est difficile de décider, dans .-ertain^

cas'particuliers, si telle association, telle itieiise union, etc..

est, oui ou non. une confrérie proprement dite, i.a S.

Congrégation elle-même n'a pas voulu trancher cette diui

culte. — Dans le doute, il sera toujours plus i)rudent. "\

point de vue cpii nous occupe, de s'en tenir aux régies m-

régissent les confréries proprement dites.

JiéJ>oiise.— \\ est de princii.e que l'ins.ription des nom^
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sur le registre d'une confrérie nrdiiremeiU dite est essen-

tielle pour la \;didité de l'admissiDU et. par su. le. ]);)iir le

gain des indulgences, (^uand même les statuts d'une eon-

frérie projjrement dite ne mentionneraient pas cette eondi-

lion. elK; (ji)ligerait encore.

l'arfois inC'me. la simple inscription du nom >ur le

registre de la confrérie peut tenir lieu de rece|)tion legi^

lime r I ).
-—

'J'outefois, la simple inscription iiuitcrit-lU- lu-

suffit aucunement pour (jnstituer une ré( e|)tion valide ;

elle doit être faite par le directeur ou toute autre personne

;iutorisée à cet effet.

Kn règle générale, il faut se présenter personnellement

pour se taire inscrire sur le registre d'une contVérie. .\[ais

il y a. a cette règle, d'assez. nomi)reuses exceptions défi

nies ])ar le décret déclaratoire du 26 novembre nSSo (2).

— ("e dét:ret. en vertu dmpiel certaines associations peu-

vent s'agréger des absents. dis[iense évidemment de se

l)résenter en personne }iour se faire in>crire sur la liste de

leurs membres.

Les c(jnfréries de scajiulaires ont toutes l'obligation

indispensable d'inscrire sur leurs registres les noms de

leurs nouveauv associés. (^)uand ces contVéries n'existent

jias canoni(|uement au lieu même où se fait l'admission,

les prêtres autorises a donner le scapuiaire ont en même
temps pouvoir de faire provisoirement l'inscription sur un

registre particulier (.3), sous la condition de transmettre

de temps en temjis les nouveaux noms à (jui tle droit : au

couvent le jibis laiiproché tle !'( trilre res|u-ctif ou à la con-

frérie de même nom la plus voisine,

(1) Aillai en t."-t-il jniuf la coii'"rérif du ku^aiic

(2) l!ciiiij;cr (.(irnim.'iitc nu Imit; le liécrt-t. liaiis sdii tiuilé .-ui Ias

hidiil^ciiii-i, 1'. Il,
i)]!.

66 et suiv.

(3) l'es lors !(.'> imuve.Tu.x .associes onl k- dioii ilc ;;a_i;ncr les imlui

L^eiKL- : ft L'f droit u'e-l pas ]ierdu ipuind iiieii luéim' rin^criptitili

déliiiitive sei.ril diliéiéo dU oiiii^e.

':\\i'''.
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'Imis s<'ai)ulaiix'S M)ni Thabil proi-re d'uiic confrérie :

.eux de la 'l'. S. 'l'rinilc, de X.-D. des sept lk)uL'urs, et

de N.-l). du Mont-Carnicl. Pour ces trois scapulaires.

rinscriplion est de rigueur ; elle Ta toujours été pour les

deux premiers. Il y a eu. de iS:,S à iSSy, une dispense

formelle l)our le troisienK' (de X.D. du MontCarmel).

mais le souverain pontife a révoqué ce privilège particulier

et rétabli la rét^le. — Deux autres scapulairess. également

très répandus/n'entrent point dans la catégorie des con-

fréries : ceux de la Passion et de l'Immaculée Conception.

[•:n conséquence, l'inscription de ceux ([ui s'en revêtent

est désirable, mais nV^st point de rigueur pour le gain des

indulgences.

Nous croyons utile d'ajonter un mol sur un induit ([Ue ht

.>^. C. de la Propagande accorde assez souvent, sous le titre :

Factiltiii bcncdiccnJi cl imponcndi qninquc Scapnlana, a,

utcndi qitcad quatuor ex illis unica formula. Ceii^

taculté permet de bénir et d'imposer les cinq scapulaire^

de la T, S. l'rinité, de X.-D. du Monl-Carmel, de N.-P.

des Sei.t-Douleurs. de la Passion et de l'Immaculée-Cn-

,:eption. Mais elle ne permet d'imposer simultanément

que ceux de la T. S. Trinité, de N.-D. des sept-Douleurs.

de la Passion et de l'Immaculée-Conception. Kt pour

cette bénédiction et cette imposition simultanée, il faut se

servir de la formule ([ui accompagne toujours l'induit e»

question.- (Juant au scapnlaire de X.-l). du Mont-Carmcl.

le saint-siège veut .lu'il x l'honneur d'un rang à part, et

prescrit qu'il soit béni et impo.sé - separatim propria f.r

nxila "•

l,e prêtre qui est uuini de ces pouvoirs, dit lieringer.

ne jouit pas encore par là même tlu privilège de ( er-aiu^

religieux.—les RR. PP. Rédemptoiistes, par exemple ;-

il doit luimnnc imposer les scapulaires aux fidèles, e'

imcrirc leux-ci ou les faire inscrire au registre des con
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trcrics rcs|>cctiscs. l'ii induit toul sin'cial pourrait -^cul

le dispenser de cette ol)ligalit)n.

Au reste, en ce diocèse, la nécessité d'un registre à tenir

])Our rinscriiitif)n des membres des confréries et diverses

associations pieuses, est établie puir les (li])lômes d'érei -

tion canonique de ces associations. Nous a\iins donc

toujcnirs à y inscrire les nouveaux membres. .Si la st-da/it,-

où ils viennent d'entrer n'est ])as une confrérie propre-

ment dite, (jn pourra se contenter d'enregi:;trer leur nom
le plus tôt ])ossil)le après leur admission ; dans le cas con-

traire, on aura la charité de remplir ce devoir ie jour

même de chaque réception, atin de ne ])as priser le^ iiou-

veau.x confrères de l'indulgence pléniére ordinairement

fixée au jour de leur admissitjn dans la confrérie.

c'().mi:ki:\( i; di-, i.'.miomm;.

ECRITURE SAINTE

I- — ^in CiViia lUa (jinr Jacta est Jcsu in Bet/i ania rt

ijuaiH Jcscrihii JoanucA, XII, 2-S. diverui sit a/' i///.< con-

T'iriis (juiT comincworaiitiir in Afatt/i., XX\'[, 6-1;;. Jfa/c,

-'^'\) ,V9- ''' /"'''• ^ "• ;/' 50 '^—Probando rcsponsiim.

(."est le même repas dont ,S. Mathieu, .s. Marc et .S. [ean

font la relation aux endroits ci-dessus énuniérés ; mais

v!ç:\\ est un autre que S. Jaic ra])porte, en sf)n chapitre

septième.

Celui de saint Luc eut lieu en (lalilée, assez longtemps

avant l'autre et. selon toute apparence, a Naïm.

Le repas dont les trois antres évangélistes nous font le

récit, eut lieu à Héthanie. près de Jérusalem, six jours avant

la dernière i'â(iuc de Jésus. Kn ,S. Mathieu. .S. .Marc et

S. Jean, la scène en est rapjiortée à la même époque et

l'iacee dans les mêmes circonstances.
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('Lkii (le C.alilt-e. où la feinmo est une iiéciicrcsse, t>t

v.nc scène de repentir et de pardon : celni de Jiéth;inie.

une scène mystérieuse où la même femme devenue l'amie

de lésus, ne songe (ju'a l'honorer et a l'aimer (Cf. Bacue/.

Manuel Hiblujuc. n. 3.S0 : Didon. /(.v/zx C'//;xxV. Appen

due R).

W.-^Qidsiiaiii iit sc/is/zs vcrboiHin Christ i de pt'cCiitih<'

etvitatis Na'im : Kemittuntur ei peccala multa. (luoniam

dilexit multum (Lue., Vil. 47) ; et, de .\faria Hetlianur

Sinile illam. ut jin diem sei)ultura; mei\; servct illud (Joan..

XII. 7)?

Ad I'". Cornélius à Lapide n'aime i>as l'intcrpreia

tion, adoiJtee par ([nehiues-unes de nos C^onterences,

—

(pii voudrait faire exprimer au mot ./iioiiiaiii la relation de

la preuve a la chose prouvée, en traduisant. parexemi>ie

• Beaucoup de péchés lui sont remis, comme le /trouve la

grande charité dont elle est animée ". H;v;c explicatiu.

dit-il, tonpiet "lo" qtioniam.

11 ii'éfère expliquer ce [lassage, suivant le sens naturel

de la version latine. C'est l'interprétation suivie par

plusieurs saints Pères. Saint C.regoire dit :
'• 'l'auto

amplius peccati ruhigo ct)nsumitur. cpianto peccatori-> cor

inagnocaritatis igneconcrematur". .Saint Bernard e!i doiuu

la raison :
'• labenter Dei amor nustruni. quem priuvenii.

Nuhsequitur. Nam <iuomodo redamare pigeât, quos ama

vit necdum amantes"? Ainsi, le -uis de cette parole

serait : KUe a conçu et montré une vive charité, et piV

la elle t obtenu un pardon généreux.

l'ne conférence a fait, sur cette interprétation, la reniai

([ue suivante : "Si l'amour est ici donné comme motif du

pardon des péchés, il n'est i)as dit pour cela que celui qu;

.se repent de ses i)échés par le j)rincipe du jiarfait amoui

de Dieu n'ait pas besoin de l'absolution sacramentelle u:

ic vel saltem in voto ; bien plus, c'est le contraire (lui e-;
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(.-ar k- pardon nV-st assuré (,u'à l'anH-ur vcrita
' i i'ie, et il n'y a .laniour vérital-Ic (|ue .diii .jui observe ks

j
<omman.lements (joan.. Xl\-. ,5,. („, dj,, , ,.,i^ „,^ ,.,„,,^

mandement de re.-ourir a ral.'solution du prêtre: U, péchr.
«ront remis a eux à ,jui ous 1rs remdtrcz, etc. I )„nr ie

l'«>'«I"n des péchés ne peut être le partage .pie de .eliii
'l"nt l'aniour est joint a laccomplissemeut de .:e eomnian-
•Icment". du moins quand cet a.complissement est possi-

../,/ .^'//._.Ily a deux interprétations ipu' semblent égale-
ment autorisées par les version.^ greciiues.

I.:i première traduit ainsi : Laissez .Nfarie réserver .e
qui reste de son parùim.-rKvan-ile ne dit pas .[u'elle en
eût répandu toute sa mesure.-pour m'en embaumer quand
je serai mis au sei)id(;re.

La seconde, .pu' s'accorde davantage avec les textes de
S. Matliieu et de S. Afarc. explique comme suit ; L'onction
'lu Chnst était inspirée par i'Ksprit-Saint. pour honorer la

mort iH-ochaine du Sauveur. Le sens des paroles de Notre-
Seigi.eur serait don,

: Permettez à cette femme de satis-
faire son amour et d'embaumer par avance mon corps qii^
doit bientôt mourir et être mis au toml)eau : car, lorsque
je serai mort, elle ne jx.urra pas me rendre ce devoir.

Cette intention n'était cei)endant pas en Marie • bien
probablement, elle ne .savait rien de la mort prochaine du
Sauveur, et n'y pensait même pas. .Mais l'Esi.rit-Saint la

. onnaissait, et voulait faire rendre au corps adorable de
jesus-C hrist cet honneur anticipé. C'est sur .son inspira-
tion (jue .NLirie fit cette démarche.

N. Ji._Xo,is croyons utile de noter, bien <pie notre
'luestion n'appelle pas ce développement, .pie .Marie de
Hethanie. la pécheresse -le Naïm et Marie-.NÎaddeine sont
ime seule et même personne. "La liturgie nnivine. (ju'on
peut regarder à bon droit comme l'expression de la doctri-
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ne. a consacré dans ses ufit'iccw et ses Iiymnes, la foi con>

tante des Pères et de la tra'hïion <n l'imité de i)ersonne

de Marie sieu de Marthe, Marie .\fadeleine et la péclu-

resse innommée 1'.- - I,iic" (Did h\. Ji'si/s--C/irist. Appen

dice '1').

THEOLOGIE DOGMATIQUE

î.

—

Quoiian sensu sit acipifiii/it. sriitr/itla qidc i/icif .

in Adamo ])ccraviin!:s ?

Nous ii'avons jioint coojJéré à la faute adamiciue. et

( ommis en naissant un |»eihé. Cejieiidaiu •• tous ont pèche

en Adam", parce ([u<', dit saint Augustin, oiiiiifs iUe uiin<

l-oinoflieruni.

Kn Adam, le péché originel fut un tutc : en chacun de

nous, c'est un état.

Mais il est bon, dans cette matière si importante et d'une

.si grande difiiculté, d'avoir sous les yeux la doctrine menu-

de l'Kglise, telle ([ue formulée et définie par le saint couci

le de Trente :

••Si (plis Ache iM'ivvaricationem sihi soli et non ejus jud

pagini asseril not uisse. et acceiitam a Dec sanctitatem ei

jusiitiam qiiam perdidit, >il>i soli et non nohis etiam eum

perdidisse
; aul iiiquinatum illum pcr inobedientiiij jjecca

tum mortem et pœnas corporis lantum in omne genu-

humanuui Iransfudisse, non autem et ])eccatum : Aiiatlu

ina sit. cum contradicat Ai)oslolo dicenti :
•• Fer unum

' liominem peccatum intravit in muiulum, et f)er peccatum

•• mors, et ita in omnes homines mors pertransiit. in i|uo

•• omnes peccaverunt ".

•• Si (piis hoc Adx peccatum. (piod origine uiumi est. i

propagatione. non imitatione. transfusum inest unicuitpn

I

roprium, vel per humana; natur;v vives, vel per aliud

remedium asserit tolli, quam per meritum unius me(hatii

ris I). X. J. C, Aiiat/ieiiia sit" {)^es^. \', ('c. 2 et 3).

Maintenant, ' nous voulons scruter la nature du pérh>
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origiiicl avnnt (l'ctaMir 1

les /loninio. nous (k'\(

c mode (le

iiis rei oniiaiiie
fiili e le perlif d Ad,

>;i l'I-oj.J-Jlioll ji;irilll

'|ii<-'l'|ne difllTeiK c
lin et celui dont

.i/lVct es. I )e I.

>.<j.s descendant- sont
«listmctioii entr

//(?// ,v et liéclie originel

e peclie orij^incl ,'/• 'c/

oih^uuitinii. I,

;h te, le second un étiU.

le premier est regardé c(jniine

\\f\'t.

Saint Anselme expose i

ou un pe(i,e de

jiremier est un

a Lii//si\ Il sccon, coniUK

(Di- j t'Ct. ori' 2G)

nagistralement cette dilï

Ali

est peccatum infantium m
yM fuit peccatum Ad,

eren(

e

le. aliud

effect us. Ad,

de

uu eiiim fuit c

un caruit débita justit

uisa. istud

(juia ipsc desenn't : infanti

(luoniam alius dereliciuit ".

ui. non (juia aliu^

s carent ips.'i, non •juia ipsi. scd

Ail ISI. ( e- cet enseignement découle h

péché originel que tout

detinition du

monde, savoir C'est

lionnne ajipfn-tc en veiia

premier |)ère. et transmi

ce pèche dérive de la f

lit au

hlute du
s à tous ceux nu

tliatement ou médiatement de I

lui sont nés imnu

ous n ont pas admis ce doLnne

ui par voie de gOnéiat ion

le cette vérité, les u

t't parmi le ^ négateur-
ns atta(|uent directement.

1

indirectement. Au nombre d
les(

e ces dernier?

^nostHiues et les Manichéens qui.
]

es autre-

nous rangecjii^

lar

origine du mal. nient indirect

leurs erieur

ht

s sur

ement le i>éché originel
lus osés turent Théodore de .Mopsueste, Rufui

et ses disciiiles ("élest lus -t [ul

loctrme allant à nier la faute

leii. (|ui ]irêchérent

'eiage

une

"économie d
originelle et ruinant toutt

Apre

e' la grâce.

s ces

transmission du péché et de

erniers, vinrent les AllugeoLs q Ul niaient

<l'Ad;

a mort dans les descendant-
un. Ul s apparurent Hulder. Zvv

enseignèrent (prune malad
uigle. et(

le morale seulement

(pu

iiansmise, une propension a

nous a ett

u jiéc -un iiéche
''/ v/!iie.

par i/h'iû'

i'-ufin, les Rationalistes et les l'antli cistes (k- Kjiit temji
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se sont efforcés de prouver (jiie le dogme du péc hé orij;i-

iiel est incompatible avec la saine raison.

Contre tes multiples erre irs, i'Kglise a défini cpi'il tant

croire :

1. Veccatiint inimi parentis et non solum ejus cfftctiis.

2. veruni et proprie diclum pecc alinn, et non peccatinn

solùm iiii'toiiyi/iic(' sumplum,

T,. projjagatmn esse in Adie tilios,

4. (|ui!»us propterea Ada- iieccatum non ideo nocuii.

quia euin iiniiantcs ipsi peccata coinmiscrr : sed (piia air

eo descendentes peciatum ah eo contriJArniiif.

Nfaintenant, quel est le pèche d'Ailam transmis à >a

postérité ? l,a réponse lommunc des théologiens, c'est ;

1. Qu'il n'y a iiu'im seul péché d'Adam, (pii ait ct<.-

transmis à sa postérité selon l'enseignement de saint l'aiil

(Rom., V. r^) : >• |udi(-ium ex uno (delicto) in condcm

nationem "
;

2. Que ce péché doit être le premier péché d'Adam

(S. l', 1 " j'"-', q. <Si, a. 2, ad 3'") :
•• Dicendum quod pn

mum ])eccatum corrumpit naturam humanam, corruptione

ad naturam pertinente ; alla vero peccata corrumi>uni

eam. corrujjtione pertinente ad solam ])ersonam "
:

,V Ce péché fut la désobéissance par hupielle notre pve

mier père transgressa l'ordre reçu de Dieu de ne pa-

manger le fruit de l'arbre de la science. Kt à ceux cui

demandent pourquoi ce péché ne serait pas plutôt 1'-'^

,1,7/^/7, Sylvius, Suarez, réoondent :
'• Ktsi transgressio lej.;!-.

divini^i per actualem manducationem ligni vetiti subsecut.i

fuerit sui)erbiam, continebatur tamen in illâ siq)erl)ia.

Aiuliens enim Adamus ab Kva. se futuros Deo similc>.

scientes bonum et malum. si de fructu islius ligni corne

derenl ; statini in sui)erbiam elatus est, simuhpie habuu

voluntatem de isto fructu comedendi. quam voluntaicin

dum opère externe complevit, non aliud (piam peccata

nu-nte c^

uxpie a(

istius frui

II,-/

si/ir Iiica

(I(finisixse,

il iin|ii

lion et. p

l'honnne
i

l'état de

l'homnu'

propres U

sa nature

<le fait \)h

dans lequ

ajoutent c

T. S. \-ici

l<:i. il s

savoir ijut

•^'il n'eût
1

Tout d'

I . Si la

l'Incarnat

-'. De f

:,. De f

(juant ;

par rappo

J )ieu pou\

ner à l'hoi

venons-noi

abscilu et 1

de doute (

peiheur
;

'iii(>(-.), '•
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moiuc (T.nci'pium

( .uiMimiiinvit. ^ .j. |Tiniiim |,r( , .unni
iiMiiie ad roiisummalionein |.frdii.tuin fuii in,,n,lii< ..tiM

istiiis fnirtiis " (Sylviiis, in i'"" 2-^\ <|. Si, a. i ),

\\.~~/'<>s/ orif^iiuilc f^cccatuni, i/i/,)/i.s J uis^rf sors AJnmt
iuir Incarnation,' ,-t Rr.fnnptionr, s, no;;, pcccutu non
atfinisissci !

Il iinp.Mtr avant t., ut de l)icn (k-finir l'ctat de la (|iies-

tion et. pour cela, de remaniner avec ks théologiens ,|ue
n>omn)e aurait pu être .rée dans trois états différent-, : i.

l'ctat (le iiatinr f^urc. dans le(|uel. Dieu ayant donne a
riionime sa nature raisonnable, et l'av-int laisse a ses
pi-opres forces, l'aurait destiné a une fni proportionnée a
sa nature

; 2. l'état snrnatnrel, dans le(|uel i'iioniinea ete
de fait place après sa < réation ; 3, l'état de natnro ,ircl,uc,
(l;ins le.juel rhomme geniit maintenant. I.es théologien-,
ajoutent encore l'état uni(iue dans le.piel -'est trouvée l.i

1 •
S. \ lerge. grâce à son immaculée com eption.
«i. il s'agit de l'état de nature déchue, et l'on v<nidrait

savoir (piel eut ete le sort d'.Vdam après sa première faute,
s'il n'ei'it pas commis de nouveaux jjeclies.

Tout d'abord, demaiidon.s-nous :

1. Si la faute de notre premier père était remisNible -,anv
l'incarnation et. par suite, sans la Rédemption?

-'. De fait, la grâce lui aurait-elle été restituée }

.V De fait, aurait-il pu ac.piérir la gloire éternelle ?

<.)uant a la |.ossibilite, nous de\ons la considérer tant
!'ar rapporta Dieu .jne par rapport a l'homme pe.heur
Difu i)ouvait-il. dans les conditions meiiiionnées. pardon-
ner à l'homme } Avant de réi-ondre a <:ette question, sou
venons-nous (|u'en Dieu nous devons distinguer le j.ouv.Mr
absolu et le pouvoir ordinaire ou ordonné. Il n'y a pa>
de doute (lue Dieu ait le pouvoir absolu tle pardonner au
iK-cheur; car, dit .Suarez (lab. IN". /;, ^nuss. Status
>in,u:), '-De pofentia absokitâ Dei non solum fuie < er-

.'.'if!'": il
- 'èr "* ; -
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liiin, si'il ralionc csidcns e>t itcccatiiin |itiin )rum paix-ii

lum fuissi- n'inissihilf <|ii(M<l cuIimmi et nmnes pa-iuis.

-

/'rolhitiir : lum «[uia diviiia li.)iiitis ' y.iWnÙA est inti

m ta, cl l's iiartf t (Tectiis iialla ivinign inti.i oUondi p iit

timi (.'tiam. iiii la AïK )iiiiu |iL'i(aiuii\ fini hi)i iimiId rein

siliilc. cousidcrata midfi c\trinsc( a |M)tcstate Dei,

aciiK, 1 c, quia ror hominis (cl Angcli) /// maUN /),

ijHOCII tu I]ne •'oliicrit. l'i'rtrl illiid
'

eut-on dire la m nu ilm-^e

sance onlin.urc

lorsiiu II ayil

timi

liUi-

(dc iiotcstate 'irdin.irià). c'c->t-a-dirc, l'U'-

lu'il s'agit de Ih i>iii>san( divine en rapport a\ei- une !•

staluee par la libre voluiilc de Dieu

exemple de anjrc dcrhu et contirme dans >()!» pc<

la.it naître (ineUiue doute dan^ l'oiirit. M;

(onsii1ère iDuie la differeiue 'im c\isti' en

-, lors(|ue l'ii

tre la naluu

angeli([U( t la nature nuin.ime.

effet, l'ange, affranchi de <ette ma->sc de «liair ^\\\\

doute cesse hientoi.

le <h

a» cable et ob^^curcii i iiiielligenee de I liomnie,

besoin oue d'un instant pour rcdinnaitre -' fautt

Il a' M^

repentir. Il m a lias fait, et ;>silol «'(Tnininc ii.n

mal. il vil son pci he irrcin issible. Il n'en fut pa- le me

pour 'homn et voilà pour(|Uoi Suarez ne « r ii iiasd''t

il est de foi ipi' Adam et Fac, grfic la pui
l'irmer ([U

. c ordii.iire et seloa la loi statuce i)ar Dieu, oiu p'i i

voir le p-rdon de leur pe( he. •• Nihilominus de ùdc ccn :

est. |)oiu, -e Adamuinel l'.vam -<uiulum ordinal larn pot» '

tiam et legem a Deo statutam. \ciiiani sui peceati consdiui

;altem qunnd culpam " (Il.id.). Kt voici comment il !«•

prouve :
" Nam osiendemus ham peccati veniam datam

esse primis pareniibus : F.rgo signum est. poluisse illain

,If lege (onse(pii".

( Hielle est donc ,etî loi tp! permettait à l'homme d'

(voir le pardi \ de son pécht- ? c'est !a loi univer-el!-

M.iiuee par Dieu idépeiulauiment de rJncarnation et

la Rédemption, q -e formule aiuM dms le teste sai if
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" I" <|"arimi,i,ic horà inpcm.ifrit |,nr.a.,r Cnusvn'-
mini, et «unvcrtar".

Sans donte, to„te cunvcrsmn m,,,,,..,.
, y,,. ,, ^,,,

•>"M. ne iMUivons rien taire dans l'ordre .lu , ,l,n sans a
grâce

;
...ais la grâce peut exister inde|.endarnM,ent de

I Incarnation et de la Redempti..n. et . est ce .,ne les ilu
l'-Kiens semblent enseigner, en distinguant la ..,n,^. .[ ,

( hnst de la grâce de Dieu. Don. A.lam. dapres la loi
"n.verselle etal.lie .le Dieu, pouvait recevoir le panl.,n <le
^on pèche. Cette loi est tellement générale que saint
l.ernard

1 appl„iue même aux anges déchus. .S'adressant
"•''er

: -Sic l.-mperat (Deus) in vindicta sententiam
ui SI vehs resipiscere, non neget venian. ; se. un.lum autem
iluririam tuam, et cor imp.enitens. non p.jssis s.r. ,..

Hleo non pœna carere (S. I}.. ,,/ '/huf. de (;r,„/t/,. //,'

11 est donc clair, d'après ce -lui pre.è.le. ,,ue Tan •

1
homme auraient tous deux obtenu le pardon de Kmt

fnute s. tous deux ils avaient fait pénitence, condition snu
•lua non du i.ardon. Mais il y a cette différence entre 'a
nature angélH,ue et la nature humaine :

•• .Angélus appre-
hendit mimobiliter per intellectum. dit .S. Thomas (i" ]>

-!• 64, a. 2, et alibi p^ssim).--Unde volunias mgeli adh.e-
ret hxe et nnmobibter. Et ideo si . onsideretur an;e
adhces.onem, potest libère adha^rere et huic et opposin,
n. h,s scdicet .pue non naturalit.T v.dt ; .,.\, postquau,
jam adh.-esit, nnmobUUcr adh^-ret. I i i.leo consuevit di. i

(a Damasceno) quod liberum arbitnuin homnus riexib, .

e.st ad oppositum et an- .•ciionem et p,.st
; liberm.i

aiitem arburumi angeli esi tlexi' ,td uirunique opp.>.i.
tum ante electionem, scd non y,../, sic igu.ur et boni
..ngel. semel adh.i:rentes justiti.e suni in ilhi . .uirtru.aii •

mail vero peccantcs, sunt in peccato ob,tinati
II n'en fut pas d. même pour Ihomme : lors.; il eut

péché, Il y eut un pécheur capable de p, iten. -, et Die 1

put exercer sa l'iséricorde.
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' »„ v'/*''.»
'

Nous (oiupiviiou-. in.viiUciiaiU Siuuc/ ciisci^niaiil. toii-

li.iiicmcnl a (,ciUiii\N iRroti.ines. (|uo notn- imiuifr pcrc

reçut le i»arcl(»n iK- son jum lu- «.-t rccmivia ainsi la grâce.

D'ailleurs, c'est ce «jue nous trouvons diius le chai)itre lo,

V. I. (le la Sagesse :
" Hitc (Sapientia) illuni, qui primu-

furmalus est a Deo pater >>rW\s Içirarum cum solus es^el

i realus. custodivit, et eiluvii illum a dclicto suo "

Ainsi. Adam reçut son pardon, fl c'est pari e t|uc i e

pardon était i-ossiMe, tant de la part t'c Dieu (pie de la

part de l'homme. Donc le pc-che de l'homme, étant don

nies la nature humaine et la loi statuée par Dieu compa-

lililc avec Na puissance ordinaire. ( ^ait rcmissihlc.

Nous pouvons donc conclure en dernier lieu (pie. puis-

tjue le pt'ché-de notre premier pè-re tétait rémissihle, Adam

aurait pu recouvrer la grâce, cire exempté- des peines de

l'autre vie tant éternelles que temporelles, et être appelé

il jouir de la gloire.

Quant aux peines de cette vie, c.onsé(iuences du pre

inier pé-che. comme l'immunité de ces i)eines n'est par-

necessairement liée à la grâce, en recouvrant la grâ( e

r^anctitiante. il ne s'en suit pas qu'Adam dm en même

temi)s en être exemple ; et voila pouripini nous pouvons

(onclure (lue notre premier père serait .lemeuré toute sa

vie sujet a la concupiscence, a la douleur, à l'ignorance, a

la mort, t'e qui d.onne encore i)his de force à cette cou

clusion. c'est (lue l'homme régénéré par l'immense hientait

de l'Incarnation et de la Redemi)tion se voit loujour-

^ujet à ces mêmes peines, puisque Dieu dans sa sages>(

infinie n'a pas jugé à projyos, en lui resliluanl la grâce, de

le rétablir dans son intégrité primitive par la collation (le>

dons préternaiurels. Adorons la Sagesse divine, et di^on-

avec rap(")tre :
" C) altitudo divitiarum sapientiie et scien

tia.' Dei : (piam incomprehen>ll)ilia sunl judicia ejus ei

investigahiles vi.c ejus " (Rom.. XI, 33) :
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THEOLOGIE MORALE

Joniiuis ,'t C,it/iariii,t, conuin};iiin,i in ^,\i,ti,/,> ^i^ra.fi

..,/i/,i/i, i/ii/ini.uitii»n»i ,1 S. .SV.A- ,t,f inain./um niafmn.'
>inn„ i»,pet, amant, nlh^ata cansa : proicm jam rsu-
natani. Joanncs autcm, a matrtmonio i.sto ah amico Jetr.-
ntns, iii$pcnuitioneni non anat. ,f aliam m nxorem dmit.— .ttvero. vix />i,'n/iio transacto. , rita Ji^cdit nxor ; ,/

<w Joanncs et Cat/ianna ,/i- niatnmûnio incnn,io itn-nia
lonvcninnt.— Qua-ntur :

/.—.///. s/ iiispciisatio nontium cxwcnta /nnat, iif/,\i;a-

///A- aii cani cxsc,/ut'n,iam ram fuimuta re a,i/iuc po<sit t

/J.-~.hi, sifulniinata jam futrat, Joamu-s ,'t Cat/ian-
na en uti adhnc valcant f

///.-- Qni,/, ad utrnni,/nf i/mrsttnnK si nuJio tnnporc
niortna flient proies ?

Explicandi) et probanda respansa.

-•/.//'".•/ //'//.— Rappelons. avLT tous los thcologicns,
'luc hi dispense cesse de trois manières, savoir : par la

. essation de sa cause finale, par sa révocation de la pan
dii supérieur, et i)ar la renonciation de celui (pii a été
dis|)ense, "modo illa renuncialio a Suijeriore acceDlati
sit ".

Dans le cas que nous étudions, la cause de la dispense
^npro/esjam nata. Klle est l'objet d'une sous .piestion
spéciale que nous examinerons tout à l'heure.

La révocation de la part du supérieur n'est pas mise i( i

en quesi, ,n, et d'ailleurs elle ne se présume pas. Or, les
'tispenses matrimoniales s'accordent pcr niodum gratia-
/am/actie, i. e., d'une manière absolue. .Si le rescrit qui
les octroie en délègue à l'Ordinaire la fulmination, ce n'est
quo pour faire constater jiar celui-ci •' si preces veritaïc
^'uantur ". Kt tant que la dispense n'a pas été f-ulminéc,
ce mandat d'exécuter persévère. Par consèciuent. dit
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(l.ispairi. '' si oratoio iiiodu luiptias inoiint cum tortii-

j>t.-rs()iiis, et taïuk'in \i(lui facti vellent matriinoiiiuin intcr

.SL- contralicre. < Mdinarius receptuni niandatum cxeciui

l'citCSt "
( i).

(^iiaiU à la rciioiuhtfit'ii, elle est île nul effet, tant (|ii'elle

n'a pas été acceptée par le supérieur de qui la dispense

émane. Si donc le saint-siège a disi)ensé d'un enii)êche

ment, celui-ci n'existe i>lus, aussi longtemps (jue le saint-

siège ne le fait i)as revivre, soit en révoquant sa fiiveur.

suit en en acce])tant la renonciation : laquelle acceptatinn

équivaut à une révocation de la dispense.

(.'onsé(iuemment. celui qui a été une fois dispensé peut,

j'il devient veuf après un niariage contracté avec une

autre, se marier sans nouvelle dispense a\ec sa première

fiancée, sa parente.

.'/^/ ///'". -.Si renfanl est uiorta\aiit la fulminatioii de

L' dispense, le n\andat de l'Ordinaire expire, et la dispense

ne i)eut plus être t'ulminée. l.a raison en est ([ue l'Ordi

naire ne peut ai)pliquer la dispense (pie si preca vcritate

vitaiitur. ( ette clause, cpiand mièn^ie le rescrit ne la men

ti'>nnerait pas expressément, est toujours au moins sous-

entendue ; et elle signifie ([ue la cause ])rincipale (caus;!

itiutiva) au moins tle la dispense doit subsister au moment

où celle-ci doit être appli(iuée. Or. dans notre cas, cette

t luse principale est proies )ufta : du moins, on n'en

exprime jias d'autre. Si donc il n'y a plus lieir à la /<?,<'/

tnnatio prolis au njonient de la fuhnination du rescril.

l'Ordinaire n'a plus n\ission de dis|)enser.

Mais si la fulminallon de la dispense a eu lieu anti

tuortcin prolis, elle reste faite, et l'empêchement reste levé,

selon cette règle du Droit :
'• l-'actum légitime retractari

in>n débet, licet < asus [lostea eveniat a (pio non potun

iiH hoari ".— l.a tli>pense une fois parfaite par sa fulmiii.i

{Ij l'iatlntiii iiiiiriii ti. i/r M.tfi inu'iiii', n.. 3t)').-



tinn n'est don,- pas ivtnu trc |.ar rc ,|ui |Kt,t lui .urvcnir.
cl le- hen (le l'en.iHvhunenl une loi. n„a|.u est rn,„|ui
iioiir toujours.

LITURGIE

/r,,/rr iiumaiim pr„scnpti,,n coeonnu. diant ,;nu/>-/as rx
xtcanna n, ,,/f„ri ,ipponrrc. „,/ m,yorni, a>/fns />o>nf>„m.
rWrx uecenitatc. rx xr- .7^/ </<-/'r//n„/as fouhiuu f

f.es lumières dans Pcgiis,. peuvent avoir pour lin. m.h
treelairer. soit d'orner. s,nt d'honorer :

•• oj, .Icfeetuin
liiei>. ad ornatuni, ad cultinn ".

Jj;ins le//vw/.7- <-,rv.-.ll n'y a pas de doute ,pie l'e. lai-

rage de l'église aux bougies steari,pies n'est pas plus
défendu que l'éclairage au petrole.au -a/ ou a l'eleetri
<ité.

D.ms le </,7M/V///,' ,v.c.— C.niine. a lucprein.'nl |.arler.
Jl ne s'agit pas i<i eneore de Imninaire liturgi.pie. les l„,u
gies de stéarine ne paraissent pas n.ni plus pn.hd)ees.
i>ourvu (lu'elles soient placées en dehors des autels. C'est
<c .pi'enseigne De Herdi :

•• (Candelas) .puv in diel.u.
solemnihus extra altare aceenduntur ad au,Tendam soleni-
nilatem. ex alla etiatn materia (quant cera) decenler eon.
posita esse posse ".--(^)i*iant a la signitieali.ni niysti.jue <|U(

doit s'attacher au luminaire lituigi(]ue. elle n'est pas si

né<-essairc dans l'hypothèse présente, puis.pie ees bougies
ne sont pas employées en hommage spécial au sacrifice et
a l'autel.

l)ans le //-^/.f/Vv//^- ,-,;.?.—Les cierges en usage •• ad cul-
tmn". comme sont manifestement ceux qui brûlent sur
l'autel, doivent être faits de cire d'abeille. Kt il en est
iinsi non seulement de ceux qui reposent sur la table de
l'>iutel, mais aussi de ceux ipn seraient placés tout au-des-
sus de l'autel.—Ceci résulte des rubri(|iies. des de. ivts
uenéraiiv et particuliers <lu saintsiége. et du sens nivstique
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,|uc .loil exprimer le imninaire de la limr-ie. " Xcc luiiii-

n^ nisi cnra. disent les décrets, vel supra meiisam altaris.

vel eideni (luoniodocunniue iiiiminentia adhibeantiir "
.

•• Candelas. lisons-nous en De Herdt, non tantum in sa. ri

ticio missic. sed etiam in expositione SS. Sacramenli. et

generaliler omnes. (put' supra niensani altaris .piomodn

cunique imminentes adhibentur. e\ ccra esse debere
"

A notre question h/ie que />osrc% il tautlrait donc repon

(Ire ,iéi:ufnr;iiai/. puiscpiV-lle suppose placées sur l'autel

ces bougies de stéarine.

X. B. _ Les Ephemcriiici l.itiir;^icu' contiennent la

réponse à un doute (pi'a soulevé une de nos Conféren. es.

à savoir : s'il serait même détendu de pla<-er sur l'autel

une bougie stéari^pie. pendant la messe, pour facilite, au

célébrant la lecture du missel ? — U semble que n..ii.

d'après la Revue. On peut douter, en effet, cpie la Lu

prohibitive veuille aller .i.isque-Ià ;
et puis, agir ainsi ne

paraît vraiment pas répugner au culte sacré. Cependant.

ajoutent les •• Kphemerides ", laïu/aïuii ,/ui, us in rehu^.

luxui ma^iuiuam avantuc .s-///,/.;/// .'- Mais on pourra u

bien, en pratique, s'en tenir à choisir pour cet objet U

luminaire que l'expérience prouve être le plus favorable a

la propreté de la nappe de l'autel. Puis, on fera bien .!e

toujours placer sur le chandelier qui porte <e cierge ou

cette bougie, un cercle de crystal d'une largeur assez on

sidérable. ponr emi.ê.her les dél)ris de tomber sur la

nappe.

W.^Qni,/ .furnduin de iisi/ vn-nacii!ic lin-iuc fio inter-

roi^atiû'tibiis i/i liaptismo faàcndts i

Le Rituel ne fait pas mention de la langue à employer

pour les interrogations et les réponses, dans l'administra

lion du baptême. -Mais la désignation expresse de l'idioin

national, pour le mariage, semble montrer (luc le silenc.

gardé sur ce point dans la rubri.pie <le l'administration

"iVBL^
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(lu haptOnic. niuivaut à iiiif jin.liilMilon d'y ciniiloycr uiu'

autre langue que le latin. CV-si ainsi (|ue l'ont ( .)hi|.ii->

l)faucou)) d'auteurs
; et t 'est dans (c sen-> (jue la S. Conu.

des K'iies s'est jilusieurs fois prononcée.

I.a Nouvelle Revue T/téohi;i,jite (\) ciie même plus d'un
décret déclarant iprii n'est pas j.ermis de faire ces inier

rogations en langue vulgaire ;
•• pas même aiuès les jvoir

prononcées en latin, de les renouveler ////;v/<? verihiciihi ",

Cependant, nous avons, nous, une instruction de hi

l'roi)agande (jui autorise en ce pays (etle dernière manière
de taire. Il y est dit :

•• Interrogationes ia<ien(I;e in admi
nistratione haptismati> edaïuur et //,//// latino idiomate.
iKuid vetito tamen (juod vulgari idiomate repeti valeant.

cum oiiportunum videatur ut melius intelligantur "
(2)

-Nous avons mê-me pour cela des lormules aiitlientiipies.

<|ui se trouvent dans Y Af>pe,idi.\ Ritualt Ronutiio ,u/ i,suw
J'roviiieue Qnebecemii imprimé a la suite du ier<-oncile

provincial de Ouébec, et dans le Ritiuile Ronuniiaji imjiri-

nie a (J>uéliec en 1.S70.

(I) Toiiif .\XI\ . |.|,. i-(,, I--.

(.!) .\|.ii.l /^i<,i/!l„r ,ù, .iiW:-!.' ,!, <;>//,v,v. .L'iixi^nu^ .•,liii,,n, ),. 24.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ •

ft- ii'traitc.» >ncfi(Ioia!t>.

^v'v,-Hv.u,vnn,lc5aont,S97.

liiiN ^HKKsGu.r
\.;..K\,,:ri<s.

'^-ja sans doute les journaux vous ont .nnu-isl-,';"—n de n-ap.HM- les u,essieu,s d V
'

^'""""

-^vant hier un iiueudie echt,!, 1

•^^•"'inane.

<lomn,ages c-ausés s , , ,
'^ ^'''" '"^"^""

' ^^ '^"^

suléral.le. '
'

'' '"' ^"" '- '-"• -^ .on-

lion. rcnonrcT ., I„ l„„„„. ,, .

'
""' ^ -^"'W 'I.'>ro,„

-"«•-' f-rcl„a.„aiu.c„,,„„
,

""""' '•""

^ est un sacrifice considéiaI)le ( V. ,- •

''•-'-Kén>nttantde,.n, ;J;;:''"'''''^'''7'--
^i-n ,ie fortifier dans i, .rtce I V

'"" '"^"^''

'^•---ne cfiarit. ;;:;:: ;;2::r'--'-
'--

-'otredisposuio
';:::;T"^'^^'"^^^'-'•

^'-trc' profit et votr ' ' '•"'""''^•' ^l'^'" ^^'^^i'o'ii
,

et \otic esprit sacerdotal. jVn ai 1. f""^"ance, vous fera sentir le besoin de v, us

'"'

i-M.resse.-vousdonc, ^i.,,,i,,:^'^^^^'7-^''7•
^•"votre particulier a P. ,e,r,i.-

'"'''''"'"'

.'-ier ,.on -notent . ! "CT'"'-'
^— '^

'''''" vous .onfier
i „uel , r

' '"' •''"'"''^' ^'^
'liaKpie dire.teur exp.rinienté.
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serai pariiculiércmcu heureux que vous allie/ passer r.s

(lueUuies jours -le recollection chez les messieurs de Samt-

Sulpi.e, ou dans un ordre reli^Menx.-( )ù, du reste, m^'o

vous vous présenlie/.. je puis vous assurer d'avance que

vous serez parf.iiienu-nt a-vueilli.

Kn terminant c:ette lettre, je me fais un devoir <1 adre^

scr aux messieurs du séminaire de Saint-Hyacinthe Tex

pression de ma partaite sympathie dans le malheur qu.

vient de les atteindre.

Votre bien aiïectueusement dev.uiù en N. S.

I» L.-Z., Kv. iJi- .SAiNT-Hv.v.iNrnr.

.«»
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
liiviiation à la retniilc pa>tninlL- de M,.ntieal.

SAlNT-MvAriNiiii:. le 17 nofit iSy;.

BiKN CHKkS C()I.I.Al;()KAli;ri<S,

Je viens de recev,„r de M. le , h.uK.ine Colin. suiuTieur
de Saint-Sulpice à Montréal, une lettre .,ui me remplit de
consolation.

I-a Congrégation de Saini-Sulpi, e f|iii. en tonte rencon-
tre, témoigne au diocèse de Saint-Hyacinthe, tant de bien-
veillance et de sympathie, a aj.pris l'infortune qui nous
l'iive. cette année, de nos retraites sacerdotales diocésai-
nes. Dans sa générosité, et avec la permission de Mgr
]'archevê(iue, elle veut bien nous offrir l'hospitalité de son
grand séminaire, pendant la seconde retraite qui sera prê-
rhée au cierge de Montréal, laquelle s'ouvrira le 20 du
courant.

Cette proposition si magnifuiue et pour laquelle nous
ne .saunons avoir tn.p de gratitude, je viens v„us presser
d'en faire votre profit. Je désire même tant vous v voir
repondre que, dans le cas où vous ne pourriez pas être .

Montréal pour l'ouverture de la retraite, qui se tait le
«limanche. je vous dirais de vous y rendre le lundi, i.our
passer au moms (piatre bonnes journées avec les retrai-
tants de l'archidiocèse.

C'om^rtez-vous donc entre voisins pour la desserte des
paroisses le 2,, du courant et les cinci jours suivants.
1
uis voyez, bien a ce (,ue les fidèles sachent où s'adresser

icndant votre ab.sence, s'il se présente quelque besoin de
ministère.
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l'adresse à M. le supérieur de Saiiit-Sul[)i(c et à sa

vénérable (-ongrégatiou rhoniniage de ma res[)ectueuse et

vive reconiiaissaïuc.

rîien sincèrement à vous en N. S.

î« L.-Z., Ev. L)K Saint-Hyacintiik.
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ru l'crpctiicl ". C'est encore i;ii dé^ir du s;iirii père ; et i[

doit nous être sacré

(^iiaïul la prc nie lelue vous parviendra, von-, acre/,

dû commencer déjà les prières piibliiiuts (|ue. par ordon

nante du saint père, nous devons leciter du i'^''' oi tohre

au 2 novembre de ch.»(|ue anncc. Nous aurez sans doute

aussi rappelé à vos tutcl''s l'objet de ces ordonnances pon

titicale.^. Ils prieront mieux en effet, s'ils ont présentes a

l'esprit les intentions du souver.tin jiontife. (Qu'ils se sou-

viemient en |/articulicr d'im|ilorer par Marie le triomphe

de la sainte l\L,dise. l'unité ti .ii-> la foi de tous les fidèles

du Christ, lu restauration de i e-prit < ! tien dans la soi iè-

té civile et domestiipie.

Vous leur recommanderez en ou e les besoins parti» u

liers de notre pays.— Depuis (|M(l(|Ufs années. l'Eglise du

Canada est soumise à de grandi > c, rcuves. Elle a à lutter

contre des ennemis déclares et < outre des faux frères. Ses

enfants, s'ils a];paraissent bien unis dans la foi, ne le sont

pas dans l'obéissance, laciuelle "appartient ])ourtant à l'es

sence de la foi (i)." Ses droits et, avec les siens, ceux de

Jésus-Christ, sont mis en tliscussion ; et leur prestige bien-

faisant et salutaire \a iiartout s'affaiblissant.- C'est dnw
jiour l'èloignement de tous ces maux, certes bien ]ilus prc

judiciables encore à la patrie canadienne qu'à ri"',glise d •

[ésusChrist. (|u'il faut prier de toutes nos forces la \'ierm

Immaculée. Ayons (ontiance : c'est elle rpii a écrase la

tète du serpent infernal : et elle a la i)uissance de pincer

le monde de toutes les hérésies.

N'oici enfin, i)our le mois du saint kosaire, une auti;

intention.— l'our la faire mieux saisir, j'en résumerai tout

d'abord l'histoire.

I,e 20 juin ICS94, Léon .\11I terminait sa célèbre l.ettr.

Apostolique "aux jirinces et aux peuples de l'univer-

(I) Kncycl. .Sii/'irii/iii /iristhiiiii.
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vres de tous les catholiques pour imi)lnrer de Dieu la

lilierlé et l'exaltation de notre sainte mère l'Kglise. la paix

et l'unité du peui)le chrétien, la conversion des iiécheurs

et la grâce de l'ouverture de l'année sainte en 1900. Kt.

]iour inaugurer ses travaux, il invite, cette année, tous les

catholiiiues à s'unir jiar la pensée, le désir et la prière, aux

heureux ])èlorins ([u'il dirige présentement de Rome et de

l'italie vers Lourdes.

\'ous communiquerez à vos fidèles cette invitation à se

réunir en esprit aux ]iicds de l'Immaculée Conception, a

la Grotte des miracles. Vous leur ferez savoir que I-èon

XIII accorde ;une bénédiction speciah^ à toutes les jjcr-

sonnes qui ])rendn)nt part a ce ijèlerinage spirituel, et

vous leur demanderez d'en ajouter toutes les lueiises

intentions aux autres déjà recommandées i)our les priéro

du mois d'octoh-re.

A cette fin, vous ajouterez à la récitation pul)li(iue du

chai)elet. des litanies de la sainte \'ierge et de la prière a

saint loseph. tous les jours du mois prochain, l'oraison

suivante ;
•' Accordez-nous, Dieu de clémence, jjar l'inler

cession de la bienheureuse Vierge immaculée, la gn'u e

d'expier, par les larmes de notre i)ènitence. les fautes de

ce siècle (jui s'éteint, et de préparer l'aurore du suivan;.

(^)u'il soit tout entier consacré à la gloire de votre nom. et

au règne de jésus-Christ. votre Fils, aucpiel .puissent

toutes les nations rendre hommage, dans l'unité de la tni

et la perfection de la charité. Ainsi soit-il." A tous ceux

qui récitent cette ijrière avec dévotion et contrition. S. S.

Léon XIII a accordé une indulgence de 100 jours. qu"il-

peuvent gagner une fois par jour.

Ce paragraphe de la présente circulaire et la nouvelle

encyclique du pai)e, seront lus au i)rone de la messe

])aroissiale dans toutes les églises et en chai)ilre dan^

toutes les communautés religieuses, le premier dimanclK

après leur réception.
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iiKiis avoir des cœlcs iiarticulièrL's et 'loisir des maîtres

très bons et liés éprouvés". Dans .es écoles mixtes, la

religion e>l altérée ou nulle, ce <iui rend l'éduralion très

()érilleuse. l.a seconde règle à observer, c'est (lu'il faut

non seulement que la religion soit enseignée à certaines

heures, mais (juc tout le reste de l'enseignement exhale

comme une odeur de piété chrétienne, un arôme sacré qui

pénétre et ranime l'esprit des maîtres et des élèves :
autre-

ment l'instruction ne produira cpie peu de fruits et sou-

vent, au contraire, des inconvénients fort graves.

Vous lirez avec attention cette magnifi(]ue encyclique

((u'on dirait avoir ^té écrite pour notre Canada : elle devrait

être l'objet des méditations et du clergé et de tous nos hom-

mes pul')lics, leur boussole directrice au milieu du dédale

obscur des oi)inions certainement et gravement erronées

(iui se sont produites concen.ant la (piestion scolaire (i).

III

Vous recevrez sous peu de jours un petit livre intitulé

"Traité de la vraie dévotion à la sainte Vierge", par le

bienheureux C.rignon de Monlfort. Tn jeune prêtre du

diocèse de Sherbrooke veut bien avoir la générosité de

vous en faire h.ommn- ^ et s'imposer même le travail de

vous le faire parver, Je renouvelle i'i a M. l'al.bé Laval

lée. vicaire a Windso.-Mills, l'expression de ma sin.-èrc

reconnaissance.

C'est, en effet, un trésor que cet opaiscule du grand ser

vileur de Dieu. Je vous exhorte à le lire, à le relire et a

le méditer. Beaucoup de graves et saints iiersonnage:^ en

ont fait l'expérience : on ne saurait s'en rendre maître par

une seule lecture, et il ouvre des horizons qui ne font .pu-

s'élargir à mesure (pi'on avance dans son étude.

Le^B. de Montfort a formulé ([uelque part cette vente

(,) Ci.-culauede S. G. M^^i r;>dnuniM.-ateur du .Uocè.e ,1e (JuLnec.

I;-.-^'.4.: ••.,.

.''l-i.

%-^
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,u,.scc la prochainf fac .le la sainte Famille. N.m. fcrcv.

rai.iH.rl i M. le dircrlcur di-ncsain .lu nombre pre.is .lUc

vous aurc. à celle eiu,(,vie de familles agrcgecs, et du

rombre t.)!al .le i)or>onnes romi-osanl ces lamiUes.—Je

tiens l,eau.oui. a ce .[uc cette pieuse association soit bien

fuièlement cultivée dans toutes les ,,ar.,i>.es et >nstitut..ms

du diocèse. \'ous v.)us mettre/, don.- tous résolument a

IVuuvrc pour .pie mes asiMrati..ns a ce sujet, .lui sont au

veste celles .lu souverain iK.ntife. se réalisent aussi plei-

nement ([uc possible.

'
V

11 V a riuelqucs jours, certains journaux s..- sont permis

d-insinuer cpie l'autorité religieuse regarde .l'un (cil indit-

terent l'Ordre Indépendant des Forestiers.-Sans m'altar-

der à apprécier ici la prétention .[ui voudrait assimiler

.-ette so.iété auv simples ...mpagnies d'afla.res
;

sans

davantage relever les conclusions invraisemblables .pic

l'on tire\le ce iiue Rome n'a pas encore porté de condam-

nation expresse, je veux du moins contredire les ,nt.>rma-

tions qui viennent de circuler .lans les feuilles publi.pies.

Voici, en peu .le mots, ce .pie je désire déclarer.

Le 8 février 18,^5, j'ai dénoncé aux catholiques du dio-

cèse -comme une société suspecte et dangereuse", l'Or-

,b-e Indépendant des F.)restiers ; et j'ai dit pouv.p.ioi. (
c

jugement, appuyé sur les dire<li..ns pontihcales.-en luu-

ticulier sur une instruction du Saint-Office, en .late du .0

m îi 1884.— et formulé après un examen attentit dos Cons-

,i,utions de l'Ordre, de son Rituel et de son lUiUetm .>tti-

riel, je le maintiens dans son intégrité et je veux qu il

continue d'être votre direction.

Veuille/, relire au besoin la Circulaire No 240. .lu s

,

février i8.}5, paragraphe second.

le demeure bien affe.lueusemenl à vous en X. S.

i. L.-Z., Ev. Di: SAiNT-HvACiNriii •
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'lluuiJu'i .iiiiMiiii- ciipiiiiif.— Qiiifritiir ntrinn abiquc coin

iiiissioiic pivochi S(iiicfi-//y(uiiif/ii dut Ordinarii va/idr

loroiii pitrot/io illo contra/icrc qucditt I Dftttr ratio ^olii

tionis.

EX SACRA LITURGIA

rotcstiu- iOiitiiiiiitn mus dojcicndi m oùlosiau, ' cxilluin.

i/inn/ /aiiii/ii(/ii III fuit bcnaiictuiii. ciiiii nulliim taiiicii pro'it

Jnat rolii^ioiin sii^iiitiii, vcl ad aliqnam pertincat socirtatcut

,/ii<c iitilla rationc ah ccclosiastica auctoiitatc dcpcndot !

toM iki.N I lA .\r rrAi.N.\i.i>

EX SACRA SCRIPTURA

/. Phroitii- i\\pluiiit:,r vorba ,/iiibiis Paulus so raptuni

iii paradisum doscribit (II Cor.. A'//. 2-4).

II. Circa raptiiiii ibi descripiiiin. qiiionlur :

i. i'tniiii Pau/us m co-liiiii ivrrit !

z. L'tniin issciitiani Ih'i vident !

EX THEOLOGIA DOGMATICA

['.xpliiOitiir st-tj lientia vcrba HiilLo do:.::!iiafiiu Pu J'api,

XouL ,/iiiO incipit •' Ineffahilis Deus "
;

lîcaiissinuun \ir-i

iicni Mariain, in primo inslanti siuv Coiuciilioiiis ùiir^^c.

smtiulari omnipolcnlis Doi gratia et i)rivilegi(). iniuiui

luoriti.rum Cliristi jcsu Salvaloris huiuani gciicii,..al. oinin

(iriginalis rulp.v lahc i)r;v>crvalam imnumcin.

EX THEOLOGIA MORALI

Joaiiiics. obti-nta débita dispeiisatioiie. inatriiuoiiiiiin nu,

rat cum Cot/iarina. coiisaii^i^ninea sua m tertio x'radii.

Staiite illo iiiatriiiionio, Aiinam sororem Caf/iann,,' eo^uo

-oit e.v ea</r/e suseepit pro/eni. qnain ni baptisiiio teiniit />V/-
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LETTRE ENCYCLIQUE
l».- Nol... r.,.. saint l',.,.. |,^„„ XIII
«Ifin - "i"' l'ui- li, ,i(»iii.. r,.,,i-•lei...., aux .\r.li..v,>„„,., ... r '

'" '"*'"" '"'•'»'

"-
-•'-'"'•-•™:'.::::::r

''^"'n.lir, .l'Allc«in;iyiK-t.nU-S„i.sc.

l'KoX XI II. l'AI'l,

WncTablcs F,vrc.s. S.,lu, et i.cnnli.ticn .m...,,.,,,,,,,

''"•-^' .le rj.;,ii..,ni,„,,„,. „.„„„„„_
'^ M.n honneur, .loit engager s.s n.nnl.res . i,!,,..,-

''-.|-lun vertu et leur, He.e.nnnen..s on.. „n-^t.a une haute , Ion. dans r..;„,.,,„.,„„,,,,,„^
,

,

.^
c'.e.. en cf.ct. ,ont revivre le souvenu- cl. lan.H.ne sanu -

^souven,r,u-H.sta.ujour. avantageux d.ra,^
om.voeat.on ...t suttout très salutaire dans] s epoou..
'-t.lesalavertuc.tala,oi. Kn . vtte .nnee-ci. on N
st,.ern.s.,,arunI„.n,a„dela.l.vineiWidcn..e.de,etr

'' ^'•""':''"^' •^•"'-'-- - la .no,., d. /V,w,. C...u^'--- <1 une ,.-ande sainte... N.usnavons rien r
<-.r„uedevoirleshonunesdeluen

r.M.in.cs,, l-yens d'aenon. grâce auxquels ... ho..,„. ,,„„
'

JiKurenx services a la société chrétienne.

Notre siècle en elïet presen.e .er.a.ns rap,H.rts avc.époque où vécu. Can.sn.s.e. où un désir nuKleré^^i^ovauons e.rnnasion de doctrines trop Hlnesen,.;..
entdegrandsdonnnagespourla.oietaussHaper: :
'- —s. c:el.,i ,ui fut. après J..n,n.ce, la o.re d
.e,,na.ue entreprit d'arracher a ces deux tléau'totitri

-^ la soaete,nK.s surtout la j^^^
'-•"t "on ^-.lement par des discours puMies très opoor-
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tims nu par de >iil>tili'< (li->(ns->ion-^, iii.ii-^ (.'ncoro et princi-

lialcniciv. i>ar la foiulalion d'ccoles et par la luihlicatidii

irevcellents oiivraj^es.

A son e\ein|)!e. de nombreux citoyens de votre nation,

de])lo_\ant beaucoup d'aitivile et se servant des mêmes

armes contre des ennemis (|ui n'étaient nullement igno-

rant--, ne cessèrent, pour la défense et l'éclat de la religion.

(Tetudier les plus nobles sciences et de cultiver avec ardeur

tous les arts libéraux. Ils étaient soutenus par rajJiJroba-

tion déclarée des pontifes romains, (jui se sont toujours

aiii)li(iués avec beaucoup tle soin a maintenir ranti<iue

si)lendeur des lettres et à faire progresser toutes les bran-

ches de la civilisation. \'ous n'ignorez i)as, \'énérables

Frères, (pie Nous-même avons ijujours eu à C'cur. par-

dessus tout, de veiller a la bonne et sainte éducation de

la jeimesse, et (|ue Nous l'avons assurée partout, autant

(pie Nous avons pu le faire.

Nous i)rofitons très volontiers de l'occasion actuelle

pour iiro]ioser l'exemiile de ce chef cmirageux (|ue lut

Pierre C"anisiu> a ceux (pii. dans le camp de r]'".glise. com-

battent pour le Christ, atni qu'ils se persuadent (pi'à la

)u>tice de la cause il faut unir les armes de la -science, et

que de la sorte ils puissent défendre la religion d'une fa(,-on

plus vigoureuse et ]ilus efficace.

Combien fut grande la tâche ([ue cet homme très atta-

ché a la foi catholique entreprit dans l'intérêt de l'Eglise

et de la société, c'est ce que comprendront facilement tous

ceux (pii considéreront l'état de l'.-Mlemagne au commen-

cement de la révolte luthérienne. La c()iriq)tion des nveurs.

devenant de jour en jour plus profonde, ouvrit à l'erreur

une entrée facile a franchir, et d'autre part l'erreur mit le

comble à cette corrupti(m des nKeiirs. I,e nombre de ceux

(pii s'écartaient de la foi catholi(pie allait toujoiu> crois-

sant : bienti;t le venin de l'heresie envahit prescpic toutes

les provinces ; il iiil'esîa les hommes de toute c(nidilion.
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foi avaioiU alors une pnjtundc horreur poLir cette doctrine,

convaincus ([u'elle met très vivement en lumière la vérité

( atholi(iue. il jirit soin ([ue celte philosophie fût enseignée

publiquement dans les lycées et dans les collèges de la

société de Jésus, a la fondation des(|uels il avait consacré

tant de zèle et de labeurs.

Il ne dédaigna ])as de descendre du faite de la science

ius(iu'au\ éléments des lettres, et de se charger tle l'ins-

truction des enfants, écrivant même à leur usage des

alphabets et des grammaires. De même que. quittant lu

cour des princes avec le^i(luels il avait eu des entretiens,

il allait souvent adresser la parole au peuple, ainsi après

avoir écrit sur de graves sujets, sur les controverses

dogmaticpies ou sur la morale, il travaillait ensuite a la

composition de ]»etits livres destinés à fortifier la foi du

])euple. a exciter et à nourrir sa piété. Il obtint d'admi-

rables résultats dans cette grande mission ([ui consiste à

empêcher ([ue les ignorants soient [)ris dans les filets de

l'erreur. A cette fm. il publia une •' Sonuiic de la doctrine

(at/io/iijiu\" ouvrage comi^act et serré, écrit dans une

langue brillante, et tlont le style n'est pas indigne des

i'ères de l'Eglise.

C'et ouvrage remarcjuable fut accuieilli avec de grandes

louanges dans prescjuc tous les pays de l'iùirope. .\b)ins

volumineux, mais non moins utiles ont été le^ deux

Catéchismes très célèbres (jue le bienheureux écrivit a

l'usage des intelligences jteu cultivées ; l'un |)our inculquer

la religion aux enfants, l'autre pour instruire les adoles-

cents déjà appliqués a l'étude des lettres. Ces deux

ouvrages, aussitôt publiés, obtinrent une telle faveur

auprès des catholiques qu'ils s'usèrent dans les mains de>

hommes chargés d'enseigner les éléments de la vérité.

Non seulement on les employait dans les écoles pour faire

sucer le lait de la doctrine, mais encore ils étaient expli-

(lués pubiiq:iement dans les temples pour le bien commun.
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Aussi pendant tn.is siècles, Canisius fut regat-dé contme
e -nure des catholi,ues d'AlIe.nagne et, dans ,e langage
I-intlau-e. .• connaître Canisius '

et •> conserver la ver'é
chrétienne " étaient denx locutions sv.ionvtiies

Tes exemples donnes par un honime s[ saint indi,,uent
assex la vote dans laquelle doivent s'engager tous les gensde bten. Nous savons, certes, Vénet^ables Frères/ nue
1
^Hi des plus beaux titres de gloire de votre nation, c'est

•l"e vous utilisez avec: sagesse et avec tVuit votre talent et
^^s travaux pour accroître la grandeur de votre patrie la
prospérité du public et des particuliers. Mais il inuumè
surtout que tot.t ce qu'il y a parmi vous d'homtnes sa^es
e vertueux lassent de vigoureux elïorts pour assureMe
'

n de la religion, .p.'ils consacrent a sa glo^e et à sa
<
etonse toutes les lumières de leur esprit, toutes les forcesde leur parole, qu'a cette même fin ils se mettent aussitôtau courant, avec détails, de tous les progrès des arts etues sciences

Kn effet, s'il v eut jamais une cpoque qui dût demander
'. a science et a l'érudition des armes pour défendre la loi
•ntholique, cest assurément notre époque, où des progrès
n-l-des dans tontes les branches de la civilisation foumis-
sent s,,uvent atix ennemis de la foi chrétienne l'occasion
-1^

1
a.ta,p,er. (.e sont les mêmes forces qu'il fout consa-

<|er a repousser leur .-hoc ; il faut occuper avant eux la
place, leur arracher les armes avec lesquelles ils s'ef^.cent
<1^ bnser tout lien entre hieu et l'homme.

I-es catholiques, ayant ainsi fortifié leur esprit et s'étant
éclaires comme il œnvient, pourront montrer par des laits
'lue la fo, non seulement n'est en rien hostile à la science

'

|na..s encore en est comme le sommet
; que, n.ême sur les

l.o.nts qui paraissent d'abord opposés ou contradictoires,
e e peu SI bien s'accorder et s'unir avec la philosophi
MU. les umieres de l'une et de l'autre se fortifient mutuel-lement de plus en plus

;

que la nature n'est pas l'ennem
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mais la compagne et l'auxiliaire de la religion ; enfui (pie

les inspirations de celle-ci. non seulement enrichissent

tous les genres de connaissances, mais encore fortifient et

vivifient les lettro et les autres arts.

Quant à l'éclat que les sciences sacrées retirent des

sciences jirofanes, il est facile à concevoir pour ceu\ ([ui

connaissent la nature humaine, toujours inclinée vers ce

(|ui flatte les sens. Aussi, parmi les i)euplcs ipii l'empor-

tent sur les autres par le degré de civilisation, c'est à peine

si l'on accorde (itielque confiance a une sagesse rude, et

les doctes surtout laissent de côté tout ce (pii n'i'st pas

empreint d'une certaine beauté, d'un certain charme. Or

./10//S sommes /es débiteurs lies sa^es non moins ([ue des

ignorants, si i)ien ([ue nous devons prendre rang à cote des

premiers, et. s'ils s'égarent, les relever et les affermir.

Ue ce côté. certes, un vaste champ s'est offert a l'Kghse.

Dès qu'ajirès de longs carnages elle eut repris des forces,

des hommes très savants illustrèrent i)ar leur talent et par

leur science cette même ft)i (pie des hommes très coura-

geux avaient scellée de leur sang. Kn première ligne, les

artisans de cet éclat littéraire furent les l'ères de l'Kglise.

dont les bras méritaient la palme de la vaillance, dont la

jiarole était le plus souvent érudite et digne d'être entendue

par les (uecs et par les Romains. Kxcites pour ainsi dire

par l'aiguillon de leur doctrine et de leur elocpience, de

nombreux fidèles consacrèrent tout leur zèle aux études

sacrées, et constituèrent un si riche patrimoine de sagesse

chrétienne, ([u'en tout temps les serviteurs de l'Eglise ont

pu y puiser des armes pour ilétruire les anciennes supersti-

tions ou anéantir les nouveaux fantômes suscités par

l'hérésie.

.Mais les trésors légués par les savants, plusieurs siècle-

les ont dissipés, et ce ciu'i' y avait de plus précieux parmi

ces richesses, exposé à l'avidité des barbares, riscjuait de

tomber dans l'oubli. Si les antiques monuments du génie

M 1
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s en l..„,eur <-he. les Grec, et .he. les R.,n.un,
' --U ,«s enferement péri, .'es. umquen.cu au. laluM,,.

-au.dederK,l.se,ue,IoitêU-eaUnlH.ec.e,esulta,
S, la lumière qui émane des arts e( des seienres reja,llit--^elpouu sur la religion, ceuvqu.se sont voues dee'.tudes doivent dei^loycr non seulenK-nt uaue leur nuis--ce nuellecruelle, ma.s encore toute leur .ct.vite IZ

lut la connaissance qu'ils ont eux-môn>es ne «lem'eurepas solua^c et stérile. Que les doctes sachent don. n.—-t.her leurs études au profu de la re,uM.„H. due-
-ne^tconsacrentleurslo,s.sprivesaJ-ut;,i.ecimn.u,;.

^hu que cette conna,ss.ince qu'ils ont eux-nu-mes „.-n-- pas a JVtat d'el.uche, pour a,ns, dire, mdescende sur Je terrain de lact.on pratique. , .r. ce e-.on .e révèle surtout dans renseignement de la jeunesse.

Jeuis travaux et de leurs soins.

C'est pounjuoi, entre tous, .Nous vous exhortons vive-
"^"\^^"^'^^'''- ^•-•--- priant de veiller atlen-
nte.,u. maintenir le. écoles dans rintegrite de la to,.^,^même, s. he.soin est, a y restaurer cette foi e, a prodiguerces sotns, tant atix écoles fondées par les . n.ratî
précédentes qu'a celles qui ont ete etal.lies , .. ^-"..H non seulement aux écoles ent;.nt,nes.L.en^
>' celles quoi, appelle secondaires ou académiques. oLaux atitres catholiques de votre pays. Ils do, vim ta.; ë
-sorte, au prix des plus ,r.u,s efforts, que dans Te .

cernent de la jeunesse les droits des parents, c.::<tux de I Kglise. soient restaures et défendus,

J oia, dans cette n.atiére. les principales règles a obsei-
^

•

Kn premier heu, les catholiques ne doivent ,>as-ntou pour les enfants, adopter des écoles mixtes, i"avoir des èco es particulières et il i ,

n-iiire. fr-. 1

''"'"^""^'^^- ^t 'Is doivent choisir des"-^rcs très l,ons et très éprouves. C'est une éducation

i;<
.;• ,:' -

• 'v. ^
. I,"'

<il« . "..
"'•• ri i,' 'V. ••'' '.'J
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très périllcusi.' (i.ic cclleoti la religion c>l altcrce oit mille ;

or. Nous voyons (jne, dans les écoles ;\i>i)elées mi\tes. l'ir.i

de ces ci\s se iiroduit souvent. Kt il ne faut i>as ([u'oo

puisse se laisser aller Aicilemenl à U pçjrsuasion (pie

l'instruction et la piété peuvent se trouver séparées imi)U

nément. S'il est vrai que nulle partie de la vie, soit privée,

soit publique, ne peut être exempte du devoir de religion,

il n'est i)as d'âge où ce devoir doive être moins écarté ([vie

ce premier âge (u'i la sagesse tait défaut, où l'esprit est

ardent et où le cœur se trouve exposé à tant d'attrayantes

causes de corrui)tion. ( )rganiser l'enseignement de manière

a lui enlever tout point de contact avec la religion, c'est

corrompre dans l'ânie les germes mêmes du beau et de

l'honnête, c'est préparer non point des défenseurs de la

patrie, mais une peste et un fléau i)our le genre humain,

(hielle considération— Dieu supi)vimé— pourrait en effet

retenir les jeunes gens dans le devoir, ou les y rappeler,

lorsqu'ils se sont écartés du droit sentier de la vertu et

descendent vers les abîmes du vice ?

Kn second lieu, il faut non seulement (pie la religion

soit enseignée aux enfants à certaines heures, mais que

tout le reste de l'enseignement exhale comme une odeur

de piété chrétienne. Si cela n'est pas. si cet arôme sacré

ne pénétre pas et ne ranime pas l'esprit des maîtres et

des élèves, l'instruction (pielle (pi'eUe soit, ne produira

que peu de fruits, et aura souvent.au ccmtraire. des incon-

vénients fort graves. Presque toute science, en effet,

porte avec elle ses périls, et des jeunes gens ne sauraient

y échapper si des freins divins ne retenaient leur intelli-

gence et leur ..eur. U faut donc prendre garde, avec un

ués grand soin, (pie la prati(pie de la justice et de la

pieté! choses essentielles, ne soit reléguée au second rang :

,pie la jeunesse, frai)pée seulement par le.s choses qui

tombent' sous les yeux, ne laisse s'affaiblir en elle les

ressorts de la vertu : 'lue, tandis que leurs maîtres éplu-
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tlifnt laboncu^L'inciu dcv;,,u eux le nu.t-a-mot de .iiielque
^acn<c nuiuycuse. 1rs jeunes ^a-ns ne conçoivent aucun
MMic, de .:eue véritalde sa.uesse dont •• le commencement
c-st la crainte du Seigneur", et .u.v |.rereptes de ki.iuelle
ds doivent conformer tous les instants de leur vie. Oue
ia transmission des multiples connaissances humaines
demeure <loiu: jointe a la culture de Pâme. Oue tout
ordre d-enseignen.eni. ,,uel qu'il .soit en définitive, soit
J>enetre et domine par la reliVion, et .pie cell-<i. ,,.,,• sa
inajesteet .sa douceur. l'emporte tellement (luVlle laixM-
<lans lame des jeunes gen.s, j.ourainsi (iire. .le lMentai.-,ants
aiguillons.

D'autre part. puis,jue l'nUeniion de l'Kglise a toujour>
cte que tous les genres d'études servis.sent i^rincipalement
^' 'a l<H-mation religieuse de la jeunesse, il est nécessaire
"..n seulement .pie .:et(e l.ran.he d'enseignement ait s.
place, et .pie cette pla.x- soit la principale, mais encore
<iue nul ne juiisse exeirer des /on.:tions aussi graves sans
y avoir ete juge ajUe ].ar le jugement île l'Kgliseet contir
me dans cet emploi par l'autorité religieuse.

-Mais ce n'e.st j-as seulement dans l'instruction .!e renl'in.e
Mue la religion reclame se.s .Iroils. 11 fut un temps où le
règlement de toute université, et principalement de celle
de Pans, veillait a si bien .sul.or.lnnner tous les ordres
d'enseignement a la sc:ience theol..gi,p;e. .pie nul n'était
juge digne des j.lus hauts titres scientifiques .s'il n'uiit
obtenu un grade en théologie. Léon X. restaurateur de
iere augustale, et. .-.epuis lui. les autres pontifes. Nos
prédécesseurs, voulurent ,p,e l'Athenee romain et les autre-,
ctahhs.semems d'in.struction appelés "universités", à un
moment où des guerres impies se déchainaieiu contre
I l'.ghse. fussent comme les fortes citadelles où, sous 1

,

conduite et les inspirations de la .sagesse chrétienne, la
jeunesse reçût son enseignement. Ce système d'études, qui
accordait le premier rang a Dieu et aux choses .sacrées, a
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[irotfuit ((fs fruits iidii imMlioivcs, ( )n m odtouu |iar fà, tout

iui moins, (juc Us jciiius gens ainsi t-lcvùs (Iciiieiirasseni

])lus/ hdéics a leurs devoirs. Ces lieiireiix résultats se

renouvelleront ( he/. vous, si vous consacre/, tous vos efforts

à obtenir nue, daiis \l-^ écoles ililes secondaires, dans les

j^yninases. lycées, académies, les droits tle la religion

snient res|Hi,tés. l'uissent vos efforts ne jamais se heurter

a l'oUNtavle qui rend vaines les meilleures intentions et

inutiles tous les travaux ; à savoir la dissension dans les

avis et le manciue de e.ont:orde dans l'action, (^ue {tourront

les fortes divisées des gens de bien contre l'assaut de leurs

ennemis (oalisés ? A ([uoi servira le mérite des individus,

s'il n'v a pas de ligne de conduite commune ? C'est pour-

quoi. Nous vous exhortons vivement à écarter toute contro-

verse importune, toute contention de partis, crhoses (pii

peuvent facilement diviser les âmes, de sorte (|ue tous les

tldèles n'aient (]u'une Neule voi\ pour det'endre PKglise,

que tous concentrent leurs forces pour les diriger vers un

seul but. en y ai)portant la n\ènie bonne volonté, soucieuv

(le "garder l'unité de l'esprit dans le lien de la paix (i).
"

Ces cxinsidérations No',;.-> ont invité a ra])i>eler et à

evoipier la mémoire d'un homme très saint, l'uissent ses

illustres exemples se graver dai^s les esprits et y exciter

• et aniour de la sagesse ([ui le jiossédait lui-même ; cl

puisse celte sagesse travailler, sans jamais fléchir, au salut

des hommes et à la défense de la divinité de l'Kglise.

Xous espérons. X'énérables l*"réres (jui, plus (jue tous

les autres déployez, en cette matière votre sollicitude,

(jue vous trtiu\ere/. iparmi les hommes les plus instruits

beaucoup d'hommes jaloux de jiartager la gloire et les

labeurs de Canisius. .Mais ce sont surtout ceux à oui la

Providence vie I>ieu a dévolu la belle mission d'enseigner

la jeunesse ([ui po\uront vous prêter leur noble concours.

r.. '•

(Il .hi /://!.<.. IV
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l^'M'Tl. p;ir la naluiv dv leur aMivro. vou> rs, naturellfinent
n'<|Uis. S'ils se rappellent .pie la srien.e-rommc
«iisaienl les aii.-iens -mérite phitùt. iors.piVlle est séparée
-1'' I.-i justiee. le n..m •• .l'haLiU-te •' que .dui ,1e sagesse,
ou niieux s'ils méditent la parole <le l'Keriture :

• Ilss.Mit
'"*"' '""^ '^'^ hommes cluv (pii n\M p.,s la science

[2] .S,,/.. Mil, I.
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huniu' a RciiiK'. auprès df Saint-l'icnc. k' f' anùt rSf/7,

a vinglièmc année de Notre l'ontiticat.
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IX

LETTRE ENCYCLIQUE
1>.N..(,.. |,....S,H„| IV.'.-l...o.,XllI.|.„,,..,,a,-,.,,||vl.,.IT.,vl.l.nr,..
...X li.».l,,r.|,„^. ITIniiits. An v.-..,u«h. Kv.m,„..*. ,( .,„t,...s Or.ll-
nalr....... pulx .( .» .,.„.,„„ uv.-r le SU.;.. A,m„I„I|„„.. • |„
lii).<iilrt. il). Miirh..

A Nos W-iu-rables l-rèrcs k^ patiiiirclies. primats,
aiclu-vùcnics. t'véfiues et autres Ordinaires en paix et

fil communion avec lo Siège apostolique.

I.KON XIII. j'APE.

^ eneral)les Frères, salut et liciiediction apostoli<)ue.

Combien il importe aux intérêts jiuhlics ou j.rivès <|ue
le

( uite (le la très auguste X'ierge Marie soit entretenu
assidûment, et étendu avec un /ele croissant de jour en
jour, c'est là ce que comprendra lacilement tout homme
qui rériechira au degré émineni de dignité et de gloire où
J)ieu a placé Marie. De toute éternité. Il l'a choisie pour
qu'elle devint la Mère du Verbe qui devait se revêtir de la

.hair humaine. Aussi l'a-t-II tellement distinguée parmi
tout ce (pfil y avait de ijIus beau dans les trois ordres de
la nature, de la grâce et de la gloire, que l'Eglise a juste
litre attribue à cette Vierge les paroles suivantes :

• je suis
sortie de la bouche du Très Haut, la première avant toute
• realure- (Eccli., XXIV, 5). Puis, lorsque le cours des
siècles eut commencé, lorsque les auteurs du genre humain
furent tombés dans le pèche et lorscpie toute leur postérité
lui marcpiée de la même tache, Marie fut constituée le

gage du rétablissement de la paix et du salut.

Le Fils unique de Dieu combla Sa très sainte Mère
d'éclatantes marques d'honneur. Au cours de Sa vie
cachée, Il prit la Vierge comme auxiliaire dans les deux
premiers miracles (ju'Il accomj)lit : un miracle de la grâce.
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par li'(|i, 'ml (l'l''lisal)flli ^l^.>^l.lillit dan-- m)M M.in

• (Uaïul Marie la -aliia ; — il un mira» le (b' la iialiiie. Jiar

U'i|iU'l jt's'.is ( haiifjca l'eau en vin aïK ikh es de Caïui. l'iii>.

|iifs(|ir,( la lin lie sa vie imliliqiu le (lirisl établit le

Nouveau 'estamelU (|ui ilesail être signe de Sou Sang

divin, il (oiitla la sainte Xier^e :i r.\|/oiie l)ien-ainie par tx's

paroles très douces :
•• \ (ii< i ta mère " (joan.. .\l\. Jj).

Nous donc ([ui. (|iioi(|ue indigne, re|)re>entons iri bas le

h'ils de Dieu. Nous ne lesserons jamais de ( elelirtr le

louanges d'tme telle Mtre. tant que la lumière hrillcrj

pour Nous. Sentant bii'U que ti'ili' pi'rio'ie ne si i pas

longue, a cause de Notre i âge avance. Nuui lu; pouvons

Nous empêcher de redire a tous Nos frères en jesus Clirisl

et à chacim d'entre ei'\ les dernières paroles (pie lan

mC'me. attache a la ('roi\. nous laissait comme son testa-

ment :
" \(ii( 1 votre Mère.

Nous estimerons que Nos \(eu\ soin comblés, si Nos

exhortations ont pour résultat que tout tidèic n'ait rien de

plus à ciL'ur. rien de plus c lier ipie le culte de Marie, et

s'il est permis a ( ha(|ue ( hrélieii de s'attribuer les |)aro!es

lie Jean, (pii a écrit de lui-mé'me :
'• I,e disciple l.a reçut

dans sa maison " (joan.. XIX. .'7).

A l'approche du moi.s d'octobre. N'ènèrahles Frères.

Nous n'avoi-:s i)as voulu cette année encore manciuer do

vous écrire : Nous vous exhortons de nouveau avec toute

l'ardeur possible a ce (|ue chacuin (.le vous s'applicpic à

mériter. |)ar la recilatioit du Rosaire, des grâies pour lui

même et [lour r]\glise militante. Ce genre de prière

semble avoir, par la l'rovidencc de Dieu, pris vers la tîn

de ce siècle une extension m( ,\v.il!cusc. afin ijue la pieté

languissante des fidèles en fût r.iiMniée ; c'est (C (lonl

témoignent surtout les temples ei ic .-,anctuaires remar-

([uables et i:élèbres consacrés au culte de la Mère de Dieu.

Nous avons offert des fleurs à cette divine Mère au mois

de mai : et maintenant. Nous voudrions (Qu'octobre, le
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. lui I I
'. ' |. Il

|)ic'tl' l'I Mllr -.Jtiiili ; Mi. llliclT- M

<lil il\-llc-mêmo ; "Mes tlcurs >,m iJt-s iniiis

<K' vertu (Kiili.. .\.\i\ . ..^>.

Les lions crMiimims. ;i l.i f(inii;uii.ii de |iu|.

M>nl iiatiirt-lk-iiH-iH ]>uv{v>. ii'mu |;mi;iis vU- piiii irc- j.lii^

étroits (]ij'.i iioirc k.'\hu]uv. ni iitIumvIh.. ^^v> ni,,' .ir.i ur
-i vive et si j;ciu-rali-. l'uMiiinr n ..urait lieu do >Vii
j'Iaindrc. si ce ikmk haiu natiiipl. in- ihiLIo m lui mèiiu'.
n'ctail sonvciii (Ifi.uinu' «If son l,iu ri liri-,. s in I^ mal.
•'Il voit rti rlkt M' ivuiur rn -louiH- -ir ,L,'fnR-s di v ci-., .jcs

Jiommcs impies .jui joi^'iiciu leurs elïoits -, onir. KSciniu'iir
vl <.. litre son Christ "'

(l's. IJ. ,). Tuutdui.s, n pou'o.ns-
t.il-r.— et cela Nous est très a-reahle. -- .lUf. parmi k-
' .'ilH)li(|uts. on apprécie plus <]u'aiitrerois les a^Muialiuiis
pieuses, (juVIIes sont plus nombreuses dans ['Kulise, ipie
les liens de la charité, comme mu .lenieiiiv , .immiie.
unisseni et fonck'Ut |)our ainsi dire ^.Ml^ les iidei s a lel

Jioini (pi'ils j.euvent vraiment éne appelés et qir, , se:

l»lent être en réalité des //r/rs.

Au coniraïK. -.i l'on Mipi.iimc la , harite du (
'i

l'tTsonne r peut se -lorilier .le ce n-mi. ni de . ette i non,
("est ce (jue jadis 'Jertullieii exposait vinniireiisrine, : en
<es termes; -Nous sommes vos frères pardioit de iK.nire.
J.ar.e .pie nous n'avons (prune mère, (pioi.pie vous s- .e/
ù peine <les hommes, par, e ,]ue vous éles de maii .is

Iréres. Mais coml.ien a plus jusie titre ils som app, .
Iréres et regardes comme tels, ceux <pii ie( onnais,ent n
.^eul Dieu. (|ui ont l,u un seul esprit de .sainteté, «lui
sein uniciue de la même ignorance ont passe à ruiii.,

lumière ,1e la vérité ".

C'est sous des formes multiples que ks catholi(|ues on
coutume de constituer le.s sociétés très salutaires dont
Nous parlons. Il v a les cercles, les caisses rurales les
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ii'iinions ternies les jours de fête pour rei)Oser les esprits.

les patronages jxjur la jeunesse, les confréries, et l)eauc,oui>

d'autres assenililées réunies dans des buts excellents. Assu-

rément, tontes res institutions. — bien (Hie jiar leur titre,

leur forme et leur fin particulière et prochaine, elles sem-

blent de création récente. — sont en réalite très anciennes,

n est certain, en effet, ([ue l'on retrouve, à l'origine même

du christianisme, des associations de cette sorte. Mais

dans la suite elles furent confirmées ])ar des lois, distin-

guées par des insignes, gratifiées de privilèges, vouées au

culte dans les temiiles. consacrées aux soins des âmes ou

des cori>s ; elles reçurent, des noms divers, suivant les

ei)0(|ues. i.eur nombre s'accrut tellement, dans le cours

des siècles, qu'en Italie surtout il n'y a nulle région, nulle

ville et presque aucune paroisse qui ne com])te jilusieurs

nu au moins (]uelque société de ce genre.

Nous n'hésitons pas a attribuer, parmi ces grouiiements.

la iilace d'honneur a la i-onfrérie dite du Trés-Saint-Rosai-

re. Kn effet, si l'on consitlère son origine, elle brille entre

toutes les institutions du même genre \yj.x son ancienneté,

puis(iu'elle a eu pour fondateur Dominicpie lui-même. Si

l'on tient comice des privilèges, elle en a obtenu d'aussi

nombreux (pi'il est jin-sible, grâce à la munificence de Nos

prédécesseurs.

La forme et. pour dire ainsi, l'âme de cette institution.

( est le Rosaire de Marie, dont Nous avons longuement

exiuise ailleurs la vertu. Mais la iniissance et l'efficacité

de ce même Rosaire, en tant qu'il constitue une obligatioiv

impc^see aux imnibres de la confrérie a laciuelle il a donné

-on nom. sont surtout considérables. Nul n'ignore en

effet, combien il est nécessaire pour tous les hommes de

jirier. non ([ue les décisions divines puissent être modi-

t'iees. mais parce ipie. comme l'a dit (Iregoire. ' les hommes

en demandant méritent de recevoir ce (|u'a\ant les siècles

V '•:.

:>>•',
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ie Dieu loiu-])ui>sain ;i rcsolii de leur doniUT "'

(l)iUo"
I. 8).

Augustin, d'autre part, a dit : "Celui (|ui .ait bien prier

^ait bien vivre" (/;/ A. C'XVIll). .Nfais les prières sont
surtout puissantes pour obtenir le secours céleste lors-

(]u'elles sont faites publiquement, avec constance et arc, ni.

I)ar un grand nombre de fidèles, de telle sorte ipie ceux
||ui prient forment comme un seul clueur. (•est (e (pie

montrent très clairement ces paroles des Actes des Apô-
tres, où il est dit (pie les disciples du Christ, attendant
l'Ksprit-Saint promis, -persévéraient unanimement dans
la prière" (.\ct.. J. ,4) Ceux .pu emploieront cette
manière de prier ne pourront jamais maïuiuer d'obtenir
des fruits. ( )r. c'est ce ipii se produit pour les associes
du Saint-Rosaire. En effet, de même cpie les prêtres, par
la récitation de l'Office divin supplient Dieu d'une façon
publique, constante et très efficace ; ainsi, elle est publi-
que d'une certaine manière, et incessante, et commune, la

prière que font les associés en récitant le Rosaire, on le

Psautier de la l'icrgc. comme l'ont appelé j)lusieurs Pon-
tifes romains.

De ce que les jjrières publiques, comme Xous l'avons
dit. sont préférables au.\ prières privées et ont une j.uis-

sance d'impétration j.lus grande, il est restdte (pic la con-
frérie du .Saint-Rosaire a été nommée par les écrivains
ecclèsiasti(]ues •• la milice suppliante rassemblée i)ai le

l'ère Dominique sous les étendards de la divine Mère ":

de cette Mère que les saintes l,ettres et l'histoire de l'Kgli-
se .saluent comme Celle qui a vaincu ledeinon et triomphe
de toutes les erreurs. Va; effet, le Rosaire de .Nfarie unit
les tidéles qui prati(iuent cette dévotion jKir un lien com-
mun, sem])lable à celui ,|ui existe entre des frères ou entre
des soldats logés sous la même tente. Ainsi se trouve
constituée une armée bien ordonnée et très puissante pour
résister aux ennemis de rintérieur ou du dehors.
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\.v> iin'ml)res ilo •cUr [m'ciisl- jssix i;Uii)n lanncnt doirc

a juste titre >'.ipiiliiiU(.T tes |iar(i!es île saint Ly|/rien :

•' Nous avons \ine priéiv înil»li(|ue el conimunc. et ([uanil

nous prions, (c n'est pas pour un seul, mais pour tout le

]ieui)le. iianv «[ue nous >oninK-> tout le peuple réuni "
(
A'

i>r,i/. Doiiiin.).

D'ailleurs, les Annales de ri;-lise prouvent l'efficacité

(le seniiihihles prières, en nous rai^pelant la défaite des

iroujies luriiues ]irés des îles lù-hinades. et les victoire?,

très luillaïUes renii)orlees au sied'' dernier sur le nû^me-

peu|«le. a l'emeswar en Honç;rie el a Corfou. Grégoire

Mil Voulut perpétuer îe souvenir du premier île ces

triomphes, et il institua une fête en l'honneur de Marie

victorieuse. Dans la suiie. Notre prédéi-esseur C^lément

XI plaça cette solennité sous le titie du Rosaire c!, décré-

ta i|u'elle serait célébrée cha((ue année dans toute ri<'.glise.

Du fait même ([ue eette milice priante est "recrutée

NOUS relcndard de la divine Marie", un nouveau mérite

et un nouvel honneur rejaillissent sur elle. C"'est a cela

(pie tend princii)alement. d.iiis la recitation du Rosaire, la

répétition fre(iuente de la Salutation angeli.pie ajjres l'Orai-

son dominicale. On pourrait croire au premier abord (pié-

cette réiielition est incompatible en (pielque sorte avec

l'honneur dû a la divinité, et (pi'elle risipie d'accréditer la

croyance ipie nous devons placer dans le patronage de

Marie une confiance plus grande i|u'en la (li\ine puissan-

ce. NTais l'elTet réel e->t si différent (pie rien, au contraire,

ne peut i^lus facilement toucher Itieu et nous le rendre

plus propice.

f'.n effet, la foi latholiiiue nous enseigne (lue nous

devons adresser nos prières, non seulement a Dieu, mais

enciM-e au\ bienlieureiix et au\ li.ibitants du cirl (t'onc.

'l'rid.. Sess. XXV). bien <iue le mode de supplication doive

différer. puis(pie c'est la source de tous les biens ipie nous

invoipionïr en Dieu, et des intercesseurs ([ue nous couside-

..:!';*':•
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n)ns (Inris srs saints. • [,;, ,„ière. <lit saint Thomas, peut
revêtir deux caraetères. Ou l)ien l'on demande à (juel-

'|"'>"i <:e (in'il peut donner lui-même : ou bien on le sup-
l'iie d"(jl)tenir j-our nous (piehpie chose d'autrui. C'est
vers Dieu seul ([ue s'elèveni les prières de la première
« ategorie, car toutes nos prières doivent être subordon-
nées à l'obtention <le la grâce et de la gloire, .pie donne
Dieu seul, selon (]iril est dit au psaume LXXXIIJ, verset
douzième

: •• Le Seigneur donnera la grâce et la gloire ".

Mais nous adressons les i)rières de l'autre espèce aux
saints, aux anges et aux hommes, non point pour <pie
Dieu connaisse par eux nos demandes, mais afin (jue, par
les mérites des intermédiaires, nos prières puissent être
exaucées. C'est pounpioi il est dit dans l'Apocalypse, cha-
pitre \'11[, verset quatrième, .pie -la fumée de l'encens
s'élève des prières des saints et de la main des anges
devant Dieu " (S. Th.. 2a 2;e. (|. i,XX XIII, a. I\).

Or. i.armi tous les habitants du séjour de,-, élus, (pii

donc oserait rivaliser de mérite avec l'auguste .Mèie de
Dieu? (^)ui donc voit plus clairement, dans le \erbe éter-
nel, les angoisses <pii nous iiressent. les besoin^ dont nous
sommes assiegC-s ? A (pii a-t-il ete donne un [.ouvuir plus
efficace i.our toucher la Divinité ? Qui pourrait l'égaler
i'our les effusions de la tendresse maternelle? ("est preci-
'>ement la raison pour laquelle, si nous ne prions pas les

iuenheureux habitants des .:ieux comme nous prions
Dieu. — - car nous demandons à la sainte Frinite d'avoir
pitie de nous, et à tous les saints, cpiels (pi'ils soient, de
prier pour nous " (11,.), — toutefois notre manière d'implo-
rer la N'ierge a (piel-pie chose de commun avec le culte île

Dieu, au point (pie l'Eglise supplie la \ierge par les mots
mêmes dont elle se sert pour supi,lier Dieu :

•• ./,,: ///,.,

des pécheurs ". Lc> membres des confréries du .Saint-

Rosaire font donc une œuvre excellente en enguirlandant
comme des roses, pour ainsi dire, les prières a Marie, .si

.V.-,' -•. '•.\-'
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liante, eu elïel. esl la giaïKleiir île Marie, si |iuissaiUf la

faveur dont Klle jouit aui)rès de Dieu, que ue pas recourir

à Klle daus ses besoins, c'est vouloir, sans ailes, s'élever

dans les airs.

L'Association dont Nous parlons a une autre qualité,

([ue Nous ne devons point passer scnis silence. Toutes les

t'ois que. par la récitation du rosaire de Marie, nous médi-

tons les nivstères de noire salut, nous imitons aussi partai-

tement que ])Ossil)lc l'ottice très saint confié jadis à la

céleste mili(-e des anges. Ce sont eux, (pii, successive-

ment et en leur temps, ont révélé ces mystères, qui y ont

joue un grand rôle, qui y dut ajouté leur pieuse i)résence,

dans une attitude tantôt joyeuse, tantôt affligée, tantôt

triomphante. C'est (îabriel (|ui est envoyé vers la X'ierge

pour annoncer l'incarnation du N'erhe éternel. Ce sont des

anges qui, dans la grotte de Bethléem, célèbrent la nais-

sance du Sauveur, ("est un ange (jui avertit Joseph de

prendre la fuite, et de se retirer en Egypte avec l'Knfant.

Au jardin des ()liviers. lorsipie Jésus, accablé de douleur,

voit s'exhaler de Son coriis une sueur de sang, c'est un

ange qui, respectueusement, Le ( onsole. Lorsque, triom-

]ihant de la mort. Il est sorti du sépulcre, ce sont des

anges ijui L'annoncent aux saintes femmes. Des anges

révèlent ([ue Jésus est monte au ciel et proclament (ju'll

en reviendra, environné des milices a«géli(pies, aux(pielles

11 joindra les âmes élues pour les emmener vers les chœurs

célestes, au-dessus desquels a été exaltée la sainte .\[ére

de Dieu.

C'est donc aux iiersonnes ([ui, associées, récitent la

[lieuse i)rière du Rosaire <[ue conviennent le mieux ces

])aroles que l'.Vpôtre saint Paul adressait aux nouveaux

disciples du Christ :
•' Vous êtes montés sur la montagne

de Sion : vt)us êtes entrés dans la cité du Dieu vivant,

dans la Jérusalem céleste, et beaucoup de milliers tl'anges

sont autour de vous " (Héb.. XI I, .'_'). Quoi en etTel de
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vins divin. (]ii<M de i)liis suave (|iio de r.)ntcmpUr. (luc do
l>ner vu compagnie dv^ ango. ? Qudle cpcrancc, quelle
confiance on iteul cour 'voir de jouir dans le ciel de la

bienheureuse société des anges, lor^iue sur la terre, on les

a déjà aidés, pour ainsi dire, a .'cconii.iir leur fonction :

("est ]iour ces causes (jue les l'ontites romains ont
toujours conil.le des plus magnifiques éloges une associa-
tion ainsi dévouée a Marie, innocent V I il ra|,pclie - la

très dévote confrérie" {Splcudor pntauw :^loyur. 2()fevr,.

Myi) :
J'ie \' attriluie a son etificnciic les résultats sui-

vants
:

'• Les fidèles du Christ se trouvent soudain chan-
ges en d'autres hommes

; les lenehres de l'heresic se
dissipent et la lumière .le la foi catholique se révèle"
KCuuu'vernut RR. /'/'.. ,7 ,cpt., ,5c.;) : Sixte-Quint,
oliservant combien cette institution a été utile a la reli-

t,Mon. avoue sa propre ferveur [lour le Rosaire. lieaucoup
d'autres l'ontifes. enfin, ou ont enrichi cette dévotion des
l|lus abondantes et des plus honorables indulgences, ou
l'ont l»rise sous leur |.rotection particulière, soit en hn'

<K)niiant son nom, soit en lui accordant diver> témoignage^
de leur bienfaisance.

l'ixcite par l'exemple de Nos prédécesseurs. Nous aussi,
\euer;ibles Frères. Nous vous exhortons et vous encoura-
geons avec ardeur, comme .Vous l'avons déjà Hiit souvent.
a entourer spécialement de vos soins cette milice sacrée,
(le façon à (c que. grâce a vos efforts, elle voie de jour en
jour accourir sous ses drapeaux des effectifs plus nom-
breux. Que, par votre concours et par celui de ceux a qui.
dans le clergé ,pii vous est soijmis. est principalement
contle le soin des âmes, la masse du peuple arrive a con-
naître et à api^récier vérital)lement les vertus de cette asso-
ciation et son utilité pour le salut éternel des hommes.
Xoiis le demandons avec d'autant |)lu. d'insistance .jue.
tout dernièrement encore, on a vu refieurir une des formes
revêtues par la piété envers la très sainte .Mère de Dieu
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rfu ninvcii tlu Kosaiir. .'i smoir le •' K-osaire |ici|>L'turI ".

Xous liénissons de hun ccur cinu- iiistilution cl Nous,

scuhailoiis giMnclinuat (jtic v.)iis i!>iisa.ci'ie/. a la. rcjiaii.lic

votre /x'\v et \i)tie ai tisite.

Nous (oacevons l'es]);)!!" très sif (jue les louaii^e.-» et le-'

))riùres du Rosaire seront très puissantes si, sartant des

lèvres et du ('u'ar d'une grande muUitutle. elles ne se tai-

>ent jamais : et si jour et nuit. alteri\ati\ entent, dans le>.

diverses rè^ioa-i da l;1o'>£.'. le eoncert onlinu des \ns. i[ai

]u-ieiit s'harnxonise avec la mjjitation des chosjs divines.

Cette continuité <le sai)i>lieatia.is et cb louanj^es a été

désignée, il y a de nonihreux siècles, par ces jvaroles divi-

nes adressées à Judith, dai\s un cantique d'O/aas : "l'u es

l>énie par le Dieu l"rè> Haut, par-dessus toutes les tein.nés

ijui sont sur la terre car il a auj-iurd'hui telleniJiU

glorifié ton non\, ([ue ta louani^e ne s'arrêtera ['lus sur les

lèvres des homaies ". Kt tout le i)euple d'Israël acclamait

ces [)aroles. en s'écriant :
'• ( Ku cela, soit ! i[ue cela soit '"!

l'.n attendant, contme gagj des Ivienlaits célestes, et

con\me témoignage de Noire paternelle bienveillance.

Nous vous a<:cortlons atïectueusement dans le Seigneur.

Vénérables Frères, à vous, à sotre cierge, a tout le peuple

vor.fié à votre loi el à voire vigilance, la ilénèdietion Apos-

tolique.

honuea Rome, près Saint INerre. le i2 septembre iSijj.

la vingtième année de Notre [lonliticat.

LKON XI 11, l'Al'L-

i' :
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
1. l-;"""vc-lK.,nc„tKénùal,lo.rct,aito.,lanslcs,,a,o.»cs.-^l|

l,i,,,
H"" l'-'m le i.laccmeiu .les ,.ai,v,-«s clan, les maiM.ns ,1e chanie.

'<-' 4 iiovciiihrc iS 97'
Saint-Hvvcimiik,

B\ES CHKRS Col.LAIloKAIT.fRS.

I

^ous nie saurez grc, je le i.résinne, ,1e vous avertir (|u'i|
est temps de procéder dans toutes les paroisses aux ..ieux
exercices de la retraite. Le \'Ie connle de Québec, par
son décret xvc en fait une obligation stricte a tous les pas-
teurs des âmes. Par ces exercices solennels ,p,e nos bons
lideles goûtent beaucoup. /,ara/ores converinntur. t.pui,
injlammantur et justorum perseverantia f,rmatnr. il
n'en faut pas davantage jmur stimuler votre /.ele et vous
rendre tous tîdéles a l'accomplissement de cet important
devoir

:
car vous aimez sincèrement les âmes ({ui vous sont

rnntiees, et vous voulez les conduire toutes au ciel, pour
pouvoir dire comme XotreSeigiieur a son l'ère : Non pcr-
</uh ex eis quenuiuam. (Ju'il sera c;onsolant ce témoigna-
ge, SI nous pouvons nous le rendre a l'heure de la mort
et avec quelle douce confiance nous attendrons le iu-e"
ment :

^ ^

Pour que ces retraites paroissiales portent de consolants
et salutaires tVuits, il faut <pie leur durée soit au moins de
huit jours dans les i,aroisses ordinaires, et de douze ou
quinze jours dans les paroisses plus considéral)lts II est
de plus nécessaire que l'on se ]n-épare d ces jours de .nâ-
ces par une prière fervente et par la pratique des œuvres
de chanté et de miséricorde, qui touchent le cœur de Dieu
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ri (k'sarnK'iil son (ourioux. X'oiis srrcz dniic tulclcs ,'i

;iiinoiucf un mois ;i ravnncc rcs saints LAiTciics. et a

prescrire des piiéres ipii se leront à l'église et dans les

familles, luiiir (|u'ils soic'iit heiiis du riel et ipi'ils saneli-

tienl toute la paroisse, deimis le j'asteur iusi|u'au dernier

du troupeau.

Ces retraites devriuit avoir lieu partout dans le reste de

la présente année et d.ins le cours de l'année iirochaine,

excepte dans les |iaroisses où elles auraient été laites

deimis un an ou deii^ l''l comme je tiens hi'aucoup a

être inlorme di's fruits de heu dictions (pie produisent ces

saints exercices, je veux et j'ordonne au besoin c|ue chaipie

cure m'écrive, après (pi'ils iiuront eu lieu, pour me dire :

I. la date et la durée de ces exercices, 2. les noms et le

nond)re des prêtres ou des religieux iiui les ont prêches,

:;. le nomlire des prêtres (pii oui ,)orté secours au curé

pendant l,i retraite. 4. le nombre des communions (|ui ont

ete laites. 5. les conversions (pii ont eu lieu. 'Tous ces

renseignements (pii m'intéressent beaucoup, comme vous

devez le penser, devront m'être transmis immédiatement

pour les retraites (pli ont été faites dejiuis le commence-

ment de la présente année ; et pom- celles a venir, du

nionienl ipi'elles auroiU eu lieu, j'aime a croire (pic vous

vous conformere/ volontiers à cette injonction, et (pie je

ne serai pas à la peine de vous faire écrire, pour vous la

rappeler.

II

,:, '*

\ ;,

il?*

«*

le crois devoir vous signaler un grave abus cpii existe

au sujet tlu piacement des ])auvres dans les h(")pitaux et

liosjjices tenus ])ar nos btjunes S(eurs de Charité, et vous

engager a v porter remède dans la mesure de vos forces.

( )n parait croire (pie ces maisons doivent recevoir tous les

infirmes (pi'on y envoie ; et on va même jus([u'a les y

introiluire furtivement, sans savoir s'il y a place peureux.

•'» .1:



11 voiistst hit'ii connu (|Ue nos Sieurs de ("haiitr ne di'ni.in

<lciit lias mieux (juc de recueillir dans leurs salles lou-, les

<lélaissés et les inCirnies, et qu'elles rir(ii\ent de préleren-

ce ceux i|ui n'ont ni parents ni amis jiour prendre soin de
leur \ ieillessc et de li'urs inlirniiles. il \ous est aussi bien

connu i|uc leurs maisons ne m)iii ]ias assez spacic:;,':

pour ])ouvoir hr^er tous les nécessiteux du diocèse : elles

en oni même plus (pie ne comporte leur local. Comme c'.si

\ou.s i{ui devez vous intéresser pardessus tout au --(irl des

pau\rcs délaissés de vos jiaroisses, je vous |irie d'avertir

vos jiaroissiens de ne jamais c(jnduire les pauvres dans les

lio]iilaux ou hospices, sans vous en parler ; car ils s'expo-

sent ;i la triste nécessité de les lamener tout de suite, pour
les raisons (uii viennent d'être énumérees. \'ous devez
traiter vous mêmes avec les religieuses de la réce])tion de
vos jiauvres dans leurs hospices, et soyez surs (jue vos

demandes seront toujours lavorahlement a( iiieillies, du
moment (ju'elles auront un ( uin dans leiir> salli's pour y
jilacer de nouveaux infirme'-.

hn agissant ainsi, vous épargnerez aux religieuses le

])éiiil)le désagrément de refuser les jiauvres et de les ren-

voyer jusiju'a ce (pi'il se lasse des vides dans leurs salles

jiour les y re(:e\oir.

Jiien sincèrement à vous en \.-.S.

»i< L.-Z., Ev. Di; .Sai.xj-Hvacimiih.

'\
,

'
. C * •. -s I

• . » '1 • ' ^ ) .f ,
I

' *; *•• VV"

«-/'•:
j , :

i'

< .

!* ' '

'm
# '

,

•
*•,•

^
.

•'
.' s' •'-.H'*'

1

1
i- •,

;

i'
,

i 'y
>;.

.' »-

! ' *•

ilJI



't;
ï-.

|p, '•.
. ..If

;".
' '

iik
: s'

. 1
'

i-- M
Mi *;- . • m

(f.
1 t'-\ .'; 'Hv :^i

* >
'

>•;.;• ^'' iiu. •,%.•'

'; '[•V'èS.
.

''

'' ' *

' ".'..''1. ",'

::.;;;.;^,;...,
-*.

1. ' f

•

*

•\
':

' -,
'-'• p«

1, .', ' .';;;.

- •

V ,«
'

-,

' :«-,
il'"'' '''.''', * <»•



' * 1

— ôu;;

(No .'TiS)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
*"l MX I I

|i|
I I > |.| liKK

I
s| hl, s \| N r-in' \riN 1 111

linpn.iii,,ii si.i k'. r;il,M,|ii,. .l'.-.Mli-,-. ru liwiii ,|, 1,1 mm-r
f|ii>cii|ial(.'.

S\l\r-!lv.\ilM m:, le i ,, drciMllhn; iSt,;,

Xl)S IRl's ( lll'.kS l''KiKIS.

("(-^l une (Il's ijIiis douces consolalions de noire r|>i>-

<:op;it d'avoir vu se l'omplcter l'orf^anisalion jiaroisMalo du
diocèse. l'ai-loul, aujourd'hui, s'élèvent des èlal-lisseineiu-.

religieux (|ui foiil l'iioimeur de la sainte l-lglise. et ].rocla-

nient la loi généreuse de nos Mdèles. De toute notre ànie,

nous en lienissons Xotre-Seigneiir :11a voulu tout faire,

et en nous assurant le concours eni|)rcssè de mnre cierge
dans raccouiplissement de t:es grandes (euvres. et en
mettant au cieiir de nus honnes populations le zèle pour
la beauté i\c ses temples.

Mais, a notre confusion, il faut bien le dire : .Saint-

Hyacinthe n'a pas marché dans les voies de ( e lUMgrès.
Il nous semble pourtant (|ue nous n'avons pas maïKiué de
/éle pour notre ville episcopale ; il nous semble même
avoir loujour.s voulu pour elle la perfection du bien qui a

signalé le reste du diocèse.

Oui. en vérité, nous aurions eu l'ambition de doter
Saint-Hyacinthe d'une belle et si^lendide cathédrale ! —
jusiprici, la divine Providence a mis ce désir à l'épreuve.

.Aujourd'hui encore, nous ne lisons pas, sans iienser ([iie

nous devons peut-être nous les approprier, ces parole.s dos
saints Livres :

•• ()uand les jours de ta vie seront écoulés,

j'élèverai au .rône le fils tpie je t'ai choisi comme succes-
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SL'ur. Ce SL'iM lui ([iii iiK' KiiiNlruiiM mi tciiil'lc ilij^iif ilr

iii;i yloirc "
(' )•

(JiKii '[u'il en soit des adnraUIe.s tlcsseins dv l>ic'ii. il (aiit

pourtant h'offiir .^ leur e\é<uiiion, sans s'imiuiéter ([Ui aura

la tatif,'ue de senier et i[ui aura la joie île inoi>Minner (j).

Nous \enunsdont vous jxitosor soniniaireineiu lexinnns

l.mce^ (|ui entourent l,i ([ue^tio:) do notre ( .ithr Ir.ile. et

vous tlire les conclurions .iu\'|uclles nous avons cru en

devoir venir, apro avoir lon-uenunl [nie. lAamine et

con-iulté.

Comnie vous le savez. MjL'n. nos très drerr tVere>, il y a

tout i)rùs de vingt ans cjue nous avons fait (onslruiie le

vaisseau actuel de notre église cithedrale. —Si nou> avons

attendu si longteni|is i)our parler il'en ornementer l'inte

rieur, c'est (|ue nous avons dû bientôt constater ipie les

t\)ndations en étaient mal assises, et ([u'il fallait tout

d'abord prévenir toute desorganisation i>ardes ré|)arations

opportunes. On fit ces réi>aration>. et bien d'autro aus>i

dont la néeersité s'imjiosa par la suite. Du moins. ce>

divers travaux seront-ils détinilifs ; nous permellront-ils

d'entreprendre enfni une décoration sur des murailles ([ui

semblent vieillir avant le temps? Helas :
nous n'osons

pas encore nous en flatter. Kt ça devient même une

(jucstion de savoir s'il ne fau<b-a p is reconstruire.

Or, ces travaux de construction et de refiaration ont

déjà coûte a la corporation épisc )pale des .sommes consi-

dérables.. .V l'heure actuelle, cpril faille reconstruire, ou

(pi'il nous -oit permis, par le témoignage d'une exi>ertise,

de procéder sans imprudeni e au parachèvement, ce sont

encore d'énormes dépenses ([u'il faudra faire :
dépenses

hors de toute proportion avec les reven is de notrL' maison.

D'une part, en effet, les diverses charges (pii pèsent sur

(1) II kc-., Ml, 12, 13.

(2) Jean.. IV, 37
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l'évùché, les (LMiviv, (liorcsaiius ,uiv.|iicllcs il no saurait

^' soiisir.iiro çt IfsJ.cs.Miis toujours uran. lissants <le ci's

touvrcs, lui pcrmcttoiit tout ju.i (lï..iuilil).vr son iMidgft
aniuifl, nialKt-c la stricte imm^p, unie d.. s,,n admiiiNtration

;

^•t. .l'autre part, rinstahiliic ,1,. plusieurs .L- ses ressources
I)réseiues lui interdit al.sohiment d'en engager l'avenir.

l'oiirtant, ('esi notre .orporalion .-piscopale qui devra
jjorter le fardeau .le. dépenses .pi'uii avenir tre-, prochain
va rendre nécessaires. Il faut don.- lui n ena.^er .les res-
sources. D'.u'i les attendrons-nous ?

Il nous est impossible de les atten.lre uni,pieniehl de>
/idéles de.sservis .le la cathe.lrale. lai \.,i,i les raisons :

l.orsipu- 1/ .atlu-dralc devint notre, possession. la p.i-

roisse .le Sainlllyacintlic-le-Confes,seur se rlessaisit .le

i"iit droit sur elle
; et nous en assumànies l'entière admi-

nistration, — avec. ;i notre lienéfi-e tous les avantages, et

•' ii"tre <har-e toutes les ohli-ations i.lenti.pies à .'elles
d'une fal)ri,pie per.:evani les revenus de son enlise et les
administrant a son prolit. De plus, par le lait "même .pie
l'cghse de Saiiu-Hyacinihe-le-Conlesseur est devenue n.)tre
cathédrale, nous avons dii renoncer à bénéficier de l'ordre
de choses établi par nos lois civiles, et cpii se tr.juvt
•l'appli.ation si fa,:ile ,p,and il s'a-it de construction ou
de restauration d'un établissement purement paroissial.
Il resterait bien la res.sour.:e, ado[)tée par notre prédéces-
seur, d'un a.-te spécial à solliciter de la législature pour
imposer les propriétés catholi.pies de Saint-Hvacinlhc-le-
Confesseur; mais i)ré.<enlement cette res.sourc(^' elle-méme
nous échappe Kn effet, la .livision de la paroisse de .Saint-

Hyacinthede-Confesseur est déjà décidée en principe. 1 )ts
lors, .serait-il é.piitable d'obliger à des cotisations spécia-
les pour une église, des fidèles .]ui devront bient(-)t la cpiit-
ter et s'en faire une autre ?

\oilà pouniuoi notre a])pel s'adresse plus loin. ]-.n

réalité, d'ailleurs, les diflicuites dont nous voulons amener
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la solution intéressent tmit le dioccse ; el nous iiv snurions.

iilors mC'nie que le ])ouvc>ir nous en serait donne, en taire

peser le fardeau sur les seuls paroissiens de Saint 1 lyacin

tlie-le-Confesseur.

( )ui, san^i doute, il s'ai^dt immédiatement de l'église

eathédrale. Mais cette église est la mère de toutes le>

é'dises du diocèse : et. vn témoignage de soumission et

d'honneur, celles-ci lui doivent une part annuelle de leurs

biens.

l'uis, il \' a d'autre.^ besoins insulti^aminenl pourvus :

ceux de \otre évéi|ue et de sa maison. — l,'é\é([ue est le

père de toute la grande famille diocésaine : c'est pour elle

tout entière (ju'il se dépense en sollicitudes et en tnivaux.

Sans doute il en a le devoir ; mais l'accomplissement de

ce devoir lui donne droit, île la part de tous ses enfants

et a l'ohéissance. et à la piété filiale et au dévouement a

.^es besoins. ( )r. les prim ipaux besoins de l'evèque ne

sont pas ceu.K de sa personne. Ou'il ait [lour lui-même le

vivre et le couvert, et il se trouvera toujours assez riche.

Mais les pauvres connaissent le chemin de sa maison, et

il a pris l'engagement de leur être toujours miséricordieux

( I ). Les institutions ])auvres s'adressent a sa charité, les

écoles pauvres implorent sa protection, les églises |)auvres

sollicitent de lui un supplément à leur insultisance : et il

se doit au soutien de toutes ces leuvres qui se font, dan^

r.d>négation et le dénuement, les collaboratrices de s(ui

ministère episcopal. Au deliors même de son diocèse, il

en est d'autres ipii, i)ar les services supérieurs ([u'elles

rendent à tout le pays, s'im|)osent à sa sollicitude et récla-

ment son appui.

C'est pour garantir à ces grantls besoins religieux un

secours toujours opportun qu'en d'autres églises, nos véné-

rables collègues, s'autorisant du droit canonique, tuit établi

(I) l'ont, koin.. /h' i\'//s,\rd,'/\>//i i'iW/i /// ••/<is,<)/'/i;
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(inc condition lUKincicrc ([ui la mette à l'abri contre les

éventualités de l'avenir.

C'est pounnioi. le saint N'om de Dieu invo(|ué. et en

vertu des pouvoirs que nous tenons du saint-siège, nous

avons statué et orilonné, statuons et ordonnons ce qui

suit :

1. — Toutes les fabriques d'églises du diocèse nous paie-

ront annuellement cin({ jiar cent sur leur revenu provenant

des rentes de bancs ;

2. — Chaque curé nous remettra ou fera remettre cette

somme. ;i la mi janvier de chaque année, à commencer au

mois de janvier 189,9.

N'ous avons à peine besoin d'ajouter nie l'induit ;i[)os-

t(jli(iue i)artiellement mis en vigueur par les iirésentes, est

supérieur aux règles ordinaires des assemblées de marguil-

licrs ou de paroissiens, et ne doit pas en subir la condition.

Inviter le trou[>eau ;' ratifier pareille mesure atloptée par

le pasteur suprême, dispensateur souverain des biens

d'église, serait contraire à toute décence et à toute règle

canonicjue. On devra tout simplement enregistrer le paie-

ment (le celte redevance parmi les dépenses des fabri<[ues.

\'oilà donc, nos très chers frères, toute notre demande.

— Lors(iue. dans le passé, des circonstances iin]iérieases

ont amené vos évê(iues à recommander leur établissement

épiscopal à la charité de vos prêtres, ceux-ci les accueilli-

rent toujours avec le plus généreux emi)ressement. Nous

pourrions même ajouter (jue, juscju'à celte heure, c'est le

dévouement du clergé diocésain qui a été le ])rincipal sou-

tien de l'évêché el de ses œuvres. Pour nous iiersonnel-

lement, nous n'avons pas déjà oublié et nous ne saurions

oublier jamais, le don royal (jui nous fut présenté au cin

(luanlième anniversaire de notre sacerdoce, lîien que nous

ayons déjà reporté sur le diocèse le bénéfice de ces riches

l)réscnts, nous n'oserions plus demander à des sacrifices
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qui onl otc ]>].!. d-u,u' A.is jusrju'arhemïsnie, de se renou-
veler encore.

C'esi cctle considération qui a dirigé notre appel vers
Je diocèse tout entier, ou plutôt vers les ral.ri(]ues. pour
;eviter de peser sur les familles. aux,p,dles la (orlune est
ic plus souvent étrangère.- l/iujposition ,jue nous avons
cru devoir étaMir sera, nou.s en sommes sûr. grâce a ses
conditions si peu onéreuses, agréée de bon cciir"— Ce sera,
pour l'œuvre ijui nous est chère entre toute>. une garantie
dont nous n'attendons plus que la realisati.ui pour <l,re

joyeusement notre /////^.- ,//w///,,. Ht. a l'aurore de la Mugt-
troisième année que nous allons entreprendre sous le far-
deau de l'é])iscopat, nous comptons (pie personne ne nous
refusera en cette grave affaire, les consolations d'un tout
filial bon \()uloir.

-Nous l(M]cl)ons presque au premier de l'an. C'est j-our
nous un devoir bien agréable .l'appeler les bénédiction.
i^Vcn haut sur tous les enfants de notre funille spirituelle.
-Sur vous tous. donc, chers collaborateurs, et sur «hacun
de vos pieu.v fidèles, nous étendons les mains en ju-iant le
Divin J'aifmt de vous combler <le ses dons, ••

(J„e sa
grâce, son amour et la communication de son \saint-
Ksi)rit, soient avec vous tous" (,) : avec vous, bien-
aimés frères dans le sacerdoce, pour .pie vos sacrifices lu,
soient toujours agréables. (2), pour .pie vous sachiez tou-
jours e.lifier '• par la pureté de votre conduite et la f )rce
<le votre parole"

;
avec vous, bien ,:hers diocésains, uour

que votre foi se fortifie contre les erreurs qui nous e'nva-
hissent. pour cpie votre espérance s'eleve et s'attache aux
l)iens éternels, pour que votre charité s'enllamme et se
traduise au dehors par loutes les .euvres de la sainteté.
lu-ncdu-tio Dri ominpotcntis. Patns d Julii ,•/ Spiritus

(1) H Cor., xiii. \y
(2) W. .\i.\, 4.
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Saiicti, iL-iCiiid'tt super vos et inaiicat sr//t/y('r. .îiii,ii .'

Scr;i lu prcsciUc lettre hic an in-ôiic ilc I,i messe parois

siale, dans toutes les églises du diorèse. le |)reinier dimaii

ehe aiuijs sa réception.
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[xnci.i l'iiNrii haï,

V.\ audieiuia SSini habita die 27 l'ehruarii iS.S^. ^Siuus

Doniinus nosler Léo, Divinh l'rovidentia 1'. V. Xlll. rele-

rente nie inlVascriplo Arehiepiscopo Tyrcn., .Sacra- Con

gregatiums do Proi)aganda Kide Seeretario, bénigne con-

cedere dignatus est Indiiltum. vi ctijus [''.piscopi tolius

l'rovinciit; (eivilis (.hiebecensis) exigere ])ossiin deeiinain

iiuintam partem redditimni. a (piolibel parocho snper eeele-

si;e fabrieeria solvendam, donee a,liLer a,b .\postoli<-a Sede-

pr(j\ ideatur.

Daluni Konuv, e\ a^dibtis dirt;v S. Congregationis. die

et anno ut sui)ra.

,L. t S.) (Sign.) *i>
1).. .\i-u;n!i;i'. Tvrkn.,

Seerius.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
rublication de Vcucydime A^an z-os ; avis touchant son

taire.
comnien-

Saint-Hvacinthe, le 12 janvier 1898.

Bien chers Collaborateurs,

J'ai le bonheur de vous transmettre, avec la présente,
la lettre encyclique de X. S. P. le pape Léon XI II, à
propos de notre question scolaire manitobaine. Vous'en
donnerez lecture en chaire, le dimanche qui suivra sa
réception. Egalement, je vous envoie la lettre pastorale
par laquelle S. G. Mgr Bégin promulgue dans le diocèse
de Québec ce grave document apostolique. Cette lettre,
digne commentaire de la magistrale encyclique ^/.zW vos]
j'y donne la plus complète adhésion

; avec la permission
de son vénérable auteur, je la fais mienne et vous la devrez
considérer, pour vous-même et pour vos ouailles, comme
l'expression des pensées et des vœux de votre évêque lui-
même. La lecture en devra être faite au prône de toutes
les paroisses, soit immédiatement après l'encyclique, soit
au plus tard le dimanche suivant.

Rendez-vous bien compte.de. ees deux documents, avant
de les lire à votre peuple, afin que leur lecture en soit
bien suivie, et que les enseignements de la chaire aposto-
lique soient parfaitement compris. Mais il ne sera oas
nécessaire ni opportun qu'on y ajoute de commentai'res
personnels. Le mandement de Mgr l'administrateur de
Québec donne, de l'encyclique, des explications si lumi-
neuses qu'il sera facile à toutes les intelligences d'en
suivre le développement et d'en comprendre la portée.

Vous vous contenterez d'exhorter vos fidèles à recevoir
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la parole du Vicaire de Jésus-Christ avec un profond

esprit de foi, et dans les sentiments d'une vive reconnais-

sance, d'une confiance filiale et d'une soumission sincère.

Vous prierez et vous ferez prier pour que le Saint-Esprit,

après avoir inspiré le saint-père de nous faire entendre ces

paroles de relèvement et de salut, ouvre tous les esprits

à leur lumière, et mette le courage de l'action dans tous

les cœurs et dans toutes les volontés.

Voilà bien les sentiments qu'il nous faut entretenir et

faire pénétrer partout. C'est à cette condition que l'inter-

vention du pasteur suprême sera véritablement efficace
;

qu'elle fera disparaître les doutes et les malaises qui ont

pu surgir autour de cette cause des écoles du Manitoba
;

et que, grâce à la parfaite entente de tous, nos frères

persécutés de là bas recouvreront enfin tous leurs droits.

Bien affectueusement à vous en N.-S.

J< L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

j ' *
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Kèglcmct pom- le prochain car.me. - II. H,.,„n.a.e .le piélé

•l.aleau.a,n,-r^re. -II,. I-nviU.,.. attachés au p.cnie,- ven-
dre.!, du mo,s.-ÎV. l'-.u, lnco„vc.MO„,lerAM«Lnc -VComiue remlu .les .Kuv.es l;i„césa,nes pour rannce ,897. - V I

*

et
\ II. liref .l'institution et Statuts .le l'Archiconnérie .le \ -I)'

<le (omjiasMdM.

Sai.nt-Hvacinthk, le 25 jain icr jS.^S.

lîll'N CHKks Coi.I.AIioKATKi.Ks,

I

Vii les innladics qui oiu sfvi en .:es .Icrnières années
et par sti.te des-ittelles la santé générale démettre e.,r.>rè
affaibhe, je permets,-en vertt, d'un décret apostolique du
14 janvier ,892, _ (jue la loi de l'abstinence pour le pro-
chain carvme soit tempérée par les adoucissements siii-
va lits :

1. Tous les dimanches seront gras
;

2. Tous les lundis, mardis, jeudis et samedis, ev.epte
le samedi des Quatre-Temps et le samedi saint, tout lemonde pourra faire le repas principal en gras. Ft ces
jours-la. les personnes légitimement empêchées ou dist.en-
sees de jet-»ner pourront faire les trois repas en gras

.3. I-es autres jours, c'est-à-dire les mercredis, les ven-
dredis et les deux samedis exceptés plus haut, seront
maigres.

L'obligation du jettne devra s'observer comme à l'ordi-
îiaire.

Kngagez bien les fidèles à compenser la pénitence dont
le i)résent règlement les dispense, par un plus grand zèle
pour la pénitence intérieure et les mortifications volon-
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taires, pour la pricrc et les bonnes œuvres : [jar leur assi-

duité aux pieux exercices de la sainte (^)uarantaine et

par leur religieux et promjjt accomplissement du devoir

pascal.

II

\'ous avez a]>iM-is par les journaux les circonstances

])t"nil)lcs dans lesipiellcs le saint-pcre a dû ]irendre la

cliarge de l'église Saint-joacliim. a Rome. 1, 'entreprise

de cette œuvre, rpie le monde calholicpie voulait offrir à

l.éon XIII pour commémorer son jubilé sacerdotal, avait

été confiée à l'abbé Brugidou, dont vous connaisse/, tous

la malheureuse et imprudente administration. Les difficul-

tés t'man. iéres, accumulées par les extravagances de l'admi-

nistrateur. de\inruit telles (]ue le souverain i)ontife a cru

devoir s'imposer la charge de fournir lui même les fonds

requis, non seulement i)our solder la dette qui pesait encore

sur l'église, mais aussi pour en garantir le complet achève-

ment et s'en assurer, ])our l'avenir, la tranquille posses-

sion.

Mais l'œuvre de l'église Saint-Joachim, en passant léga-

lement entre les mains de Léon XllI, n'en est pas moins

restée grevée d'une obligation très grave, contractée anté-

rieurement. Cette obligation consiste dans la ])roniesse,

non exécutée encore, de dire deux cent soixante mille

iiiesses aux intentions des souscripteurs.-— Le pape ne

veut pas que ces intentions soient frustrées ; et, par son

ordre, S. K. le cardinal Parocchi a été chargé de faire

célébrer, dans le plus court délai possible, tous ces milliers

de messes laissées en souffrance par l'ex-adminislrateur de

l'œuvre.

Il faut, bien-aimés Frères, partager avec Sa Sainteté la

lourde obligation qu'EUe vient de contracter pour sauvegar-

der les intérêts des âmes et l'honneur du nom catholitpie.

—Vous me permettrez donc de faire appel à chacun de
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^oiis. m vous pmnl ,1. vous engager a a<.|„itUT ou . taire
a«-'|.ntter un rutain noniluv de niesses ,,,/ ..,/,.,,/„,;/, v./

""'/^s, en laNeur.leMMeux l.icnlaiteurs ,1e l'église Sainl-

Comme je dois donner Texeniple, je m'nisrris pour rent
l'H'sses en lete de la l,ste.~où je mVstimerais heureux de
''•- If non, de tous mes ,,rètre>. Je ne demande pas que
^ ••^'"'i en tasse autant

; prenez rengagement .pii vous
•>cra suggéré j.ar votre pieté liliaie. et (p,e vous permettra
';• niesiire de vos mr.yens. Kt compte/, bien <p,e L<,ut ee
'jt'e vous pourrez faire pour repondre a cet appel, .era
l'-"-'""l.erement agréable au saint-pere et a votre evèoue

N ous voudrez hieii, aussitôt

(lumoine JJeaudry du nombre d

que possible, informer M. le

inl)re île messes dont vous vou-,
-seiez charges. J,es noms des souscripteurs et le montant
<lf leurs souscriptions .seront transmis à hi .S. Congrega-
t'on de la Visite apostolique, a Rome, autorisée par^e
pape a re.ueillir ce témoignage de devouem.Mit et de
f^yiiipathie de ses enfants.

l-es communautés religieuses qui désireront se joindre
^' "'^"s pour onVir au saint-pére cet hommage de pieté
hl.ale voudront bien, elles aussi, nous dire k- nombre de
messes qu'elles s'engagent à faire acrjuittcr.

III

l'a." un décret du 28 juin .8S9, le souverain pontitV a
Pcnnis -que, dans les églises et les chapelles où. le matin
de chaque j.remier vendredi du mois, il .se fait avec l'ap-
i'--l"M, de l'Ordinaire, quelques exercices particuliers
en

1
honneur du Divin Cœur de Jésus, l'on puisse ajouter

a ces exercices la messe votive du Sacré-Cuur" — Vous
trouverez dans notre On/o provincial le texte du docu-
ment apostolique, avec les régies liturgiques de <ette
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messe votive et l'indication des jours où elle ne peut être

lue ou chantée.

[e désire vivennent (|iic l'on use partout de ce privilè^L-

pontitical, atin de répandre davantage .)arnii les fidèles, la

belle et sanctifiante dévotion au Sacré-Cieur de Jésus.

Pour s'assurer le droit à ce privilège, on pourrait célé-

[)rer la messe du premier vendredi devant le .Saint-Sacre

ment exposé ; et, après la messe, chanter trois fois l'invo-

cation Cor Jcsu sacratissiiiiuiH, /u/s-crcrf /lo/'ia, le Tantiiin

crj^o suivi de son verset, avec les oraisons du Saint-Sacre-

ment et du Sacré-Cœur. L'invocation Cor Jesit serait

également chantée trois fois au moment de re\i)osition.

le suis heureux de vous faire connaître une autre faveur

du saint-siège, bien i)ropre à réjouir votre pi. té et celle

de vos ouailles. Par décret de la S. C. des Indulgences,

en date du 7 septembre 1897, S. S. Léon XI H a daigné

accorder une indulgence ])léniére à tous les fidèles qui, le

premier vendredi de chaque mois, après s'être confessés et

avoir communié, méditeront un peu sur la bonté infinie

du Sacré-C(eur d' Jésus et prieront selon les intentions

du souverain pontife ; en outre, une indulgence partielle

de sept années et sept quarantaines i)our tous les autres

vendredis du mois.

IV

Le 14 avril 1895, une Lettre Apostolique était adressée

par Léon XIII "aux Anglais (pii cherchent le royaume

du Christ dans l'unité de la Loi ". Dans ce " monument

de sa très vive affection " (i), le pape invitait "l'illustre

nation anglaise" à revenir à la foi de ses pères. Il lui

rappelait la noblesse de ses origines chrétiennes et l'his-

toire glorieuse de sa vie catholique. Il se plaisait à redire

(I) La Lettre ./(/./«A'/i'.v commence [mr les mots " Amantissima-

voluntatis signiticationem ".
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rnmhieii. malgré son schisinf et ses dt'fect'ons. olle o-^t

rcstL'c chère ;i l'cglisc
; et cominfiU la prièrt- n'a jamais

ressé (le monter vers Dieu "iMJur .ju'il rcj,Mr(le avec coni-
passion so/i Angleterre". Puis, ii exprimait ses espéran-
ces du retour de ce pays au giro 'e i'Kglise, et en énumé-
rait avec attendrissement les divers motifs, l'inlin. ajires

avoir montré l'.Vngliterre comme un vaste champ (pii n'at-

tend plus qu'un nouveau rayon de soleil p(jur achever de
mûrir ses moissons, le saint père rei-oinmandait avec ins-

tance d'j prier j.our que la grâce de Dieu veuille achever
<e (pi'elle a si miséricordieuseiiient commencé.

I.éon XIII ne s'en est jjas tenu là. 1,'an dernier, au
mois d'août, poursuivant encore les mêmes pensées, il

daignait établir sous le titre de Notre-Dame de Compas-
sion, une .Archiconfré-ie de prières et de bonnes (euvres
pour le retour de l'.Angleterre à la foi catholi(|ue.

C'est cette organisation de secours spirituels "pour nos
Irères les Anglais ", que je viens annoncer au diocèse et

proposer à sa charité. — Du reste, cette archiccjnfrérie a

bien tout ce (pi'il faut pour intéresser vivement notre piété
de canadiens-français. KHc a son siège i)rincipal dans la

capitale de notp; ancienne mère-patrie, la l'rance, a (pii,

après Dieu, nous devons nous-mêmes les bienfaits du saint

Kvangile. Elle est contiée aux mains des vénérables prê-
tres de Saint-Sulpice, dont l'illustn; père M. Olier brûla
d'un zèle si généreux i)our la réconciliation de l'Angleter-

re avec l'Eglise Romaine et aussi, — nous le savons par
les témoignages de l'histoire,— ])our la conversion des
iiabitants du Canada.

Nous ne tromperons pas les aspirations du saint-père,

(jui souhaite que cette association "s'étende au loin et au
large " et "embrasse tout l'univers catholique ". Par recon-
naissance pour les libertés (]ue nous a garanties l'.Au'de-

terre, nous implorerons pour tous ses tils la sainte liberté des
enfants de Dieu. De plus, nous tiendrons à assurer notre

' ' . *' '!• ''
'''.à%'i I

• .1 <j ,

'^ •• I

1,
• .

"

. .
' --; r *

'

^.•--..rV'' • ,

'

;
'.''i

,
„

" , s . «
'•

1' •• ^'' '.-

-.'-.II,.' ^rv

%',.

h
^'i'B

f •;'.< IL ,J. ^^M

t ••'n
k rU

^



-•?v

I -,

1-
1

'

'

'i ''
''

w':':-'"S'

'sf^-.

,» *

'.,(.

ï>"", '"y, '-',>'

1 '*

•J

1 .. .»

• • ''

- Vf
,, 4.

-- 51 S -.

,-:iliil lU piiii ur.ml ( rlui dus .iiiirt'>. l'.t. l'ii tr.iv.iillaiit :i

cette leiivie do restauration de la \raie loi, iniiis méritr

rons peiit-être pour notre cher pays si tournuMitc ([u'il n'en

\ ienne jamais à perdre la sienne.

Quant a nous, liien-ainiès Frères, prêchons la sainte

( roisade. et multiplions dans nos paroisses et ilans nos

eonuiumaiites les rameaux de la |)ieuse ar( hicontrerie.

l'.ncourageons-nous a ces nouveaux travaux, d'ailleurs peu

considérables, par la pensée (jue nous aurons notre part

aux mérites des ouvriers apostoliijues ([ui sont en voie de

rétablir "l'Ile des Saints" dans lu splendeur de ses anti

ques vertus. '-I.a r.reta<,me 1 écrit I.éon XIll, c'est vers

elle que se portent no> vieux". Qu'elle ait aussi les

noires, avec le suffrage de nos prières les \Ans fervente-^

et le secours de nos plus saintes œuvres.

Les Statuts de l'Association que je i)ublie, à la suite des

présentes, avec le Href Apostolique qui lui a donne nais-

sante, vous instruiront parfaitement de l'organisation de

cette œuvre et de ses privilèges spirituels.

]e règle seulement : i.

—

()ue l'on demandera />ttr écrit

rétablissement dans les églises ou oratoires publics (ou

réputés publics) du diocèse, de la " Confrérie de Notre-

" Dame de (,'ompassioii pour le retour de l'.Vngleterre a

'• la foi catholique "
; 2. — Que l'on soumettra à l'èvètiue.

avec cette supplique, les statuts dui régleront le fonction-

nement de la Confrérie ; statuts ([ue chaciue curé ou aumô-

nier pourra dresser d'après ceux de la J'riiiiaritU en les

appliquant aux circoi.>tances particulièics de sa paroisse

ou de sa communauté. (Vous trouvtiie/ i l'évêché, au

besoin, un modèle de ces statuts.) 3.—(^ue les directeurs

nommés de la Confiérie tiendront un registre,en tète duquel

seront insérés Verbatim le décret de son érection canoni-

nicpie et le diplôme de son agrégation à la Pnmaria de

Paris, et ou l'on entrera les noms de tous les associés.

Le saint-père recommandant aux membres de la contrè-

' V : T
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ne (le rc. itiT !.i pricrc spn i.ilc. la trc xiintc Viorne (|tril

sUKgt-nm |M,u, l'Angli-tcrrr -.l.,, et apnnagc de Marie ".

a la suite de sa lettre .h„a,iti.<si„„.' rolnntatis, je fais imiu i-

mer .-ette prière. NOns po'trre/ voii- m proeurer autant
d'exemplaires .|iu- vous dcsirere/. a la < liaiu cllerie de
l'évêehe.

je deijKMire luen alïe( tueuscnient à v<mi-, (.m X.S.
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RRKI' D'IXSTrririIOX

DE l'Ari. nuoNi'RKRii: i)i-; X.-D. dk Co.mi assimn

LÉON XIII, PAPE

l'dlR l'KRl'KTlKlJ.K MKMOIRK

'l'ont lo monde sait fine, depuis longtemps, la sollicitude

de Xotre ministère apostoli(]ue a eu |)our principal objet

de ramener au centre de l'unité catholique les nations

chrétiennes qui, par le malheur des temi)s, en furent sépa-

rées jadis, comme des enfants arrachés au sein maternel.

C'est sous l'empire de ce désir ([uc, de même que Xotre

l)ensée s'est ])ortée vers les peuples de l'Orient pour les

ra])peler à l'union religieuse, et ([u'à ce grand œuvre Nous

avons consacré Xos soins les plus particuliers, X'otrc

regard s'est tourné aussi vers la I5retagne, vers cette noble

nation que tant de titres éclatants recommandeiit si fort

à la bienveillance de l'Eglise romaine. I,a Bretagne ! c'est

vers elle, en effet, que se jjortent Nos vœux, d'accord eu

cela avec ceux de tant d'hommes éminents parla sainteté,

la doctrine et la dignité, parmi lesquels se distinguent au

premiei rang Paul de la Croix, et, avec lui, Olier. le père

et législateur de .Saint-Sulpice, Ignace Spencer et le cardi-

nal Wiseman.

Nous concevons cette douce espérance cpie Notre paro-

le sera comme une bonne semence et (]u'elle portera un

jour les fruits (jue nous en attendons, dans ce pays que

les souvenirs d'un illustre passé rendent justement fier et

que les splendeurs présentes de sa gloire et de sa civilisa-

tion semblent disjjoser à toutes les plus l)elles ceuvres.

Sachant bien, toutefois, (ju'il n'y aurait aucun fruit à atten-

dre du zèle et de l'activité (jue l'on déi)loierait pour cette

entreprise, si la grâce divine n'y ajoutait sa force et son
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secours, Nous n'avons jamiis ressi- ,1e l'invoquer <lu mIps
nunii. de Notre ox;ur, et Nous n'avons pas manqué non
pins de nx.re adresser à Dieu, par VE^ls, entière, des
jirieres ferventes dans le mC-me but.

Mais Nous voulons aujourd'hui ajouter .juehiue chose
<le plus a ce <,ue Nous avons fait par le passé, et. pour
que cette union de prières devienne plus large et plus
torte, Nous instituons, sous forme d'Archiconfrérie, une
pieuse association, qui aura pour but de hât^r, surtont
par des prières assidues, l'union de l'Angleterre avec
l'Kghse romaine. Kt, dans cette œuvre de piété, Nous
avons, d'une certaine façon, pris Nousmême les devants.
Oans les r,ettres. en effet, qno Nous avons, il v a deux
ans adressées aux Anglais pour y traiter la grande affaire
de lun.te chrétienne. Nous ne Nous .sommes pas contenté
<
e .solliciter pour nos frères d'Angleterre tous les offices

,
de la prière, et particulièrement la recitation de la .Saluta-
tion angélique

; mais Nous avons ajouté à nos Lettres
mêmes une oraison spéciale à la Très Sainte A'i.rge qui
enrichie d'indulgences, vient, dans les statuts ou règle-
nient.s dressés en neuf chapitres pour cette nouvelle
Archiconfrérie, d'être proposée à la récitation de ses
membres.

Cette association, ou Archiconfrérie, destinée à embras-
ser tout l'univ.-rs catholique, Nous l'établissons à Saint-
Milpice. ahn que. de ce point central, d'autres confréries
se répandent dans toute la vigne du .Seigneur, comme des
ruisseaux dérivant dune sourc.< abondante. Kt si Nous
avons choisi la maison de Saint-.Sulpice pour siège de
cette société, c'est, d'abord, parce que la France, par son
voisinage avec la (h-ande-J^retagne, a plus de facilité pour
entretenir avec elle les communications qui ].ourront être
"pportunes et utiles

; c'est, ensuite, à cause du zèle ardent
dont le fondateur de la Compagnie de .Saint-Sulpice
Olier, ne ccs.sa de brûler, au milieu de ses disciples'
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pour la icconcilialion de l'Angleterre avec l'Kglise

romaine ; c'est enfin parce ([ue sa diffusion dans pres-

(pie toutes les parties du monde donne à cette même

congrégation le moyen d'établir chez toutes les nations

d'autres confréries du même genre. U est. en effet,

d'un extrême intérêt pour nous (et la chose, d'ailleurs,

le demande elle-même), que cette pieuse association

se propage au loin et au large ; et c'est le motif pour

lequel Nous exhortons vivement tous les catholiques,

qui, non seulement en France, mais dai^s l'univers entier,

ont à cœur les intérêts 'de la religion, à lui donner leurs

noms.

A ces causes, et, ayant soin, pour le cas où ceux (jue

concernent nos lettres auraient encouru n'importe quelle

excommunication, interdit, ou autres sentences, censures

ou peines ecclésiastiques, portées de quelque manière ou

pour quelque cause (pie ce soit, de les absoudre, et de les

déclarer, tous et chacun, absous, en vue seulement de

l'objet présent. Nous érigeons, de par notre autorité

apostoli(p.e et en vertu des présentes lettres, et Nous

instituons dans la maison de Saint-Sulpice et sous le

patronage de Notre-Uame de Compassion, une Archicon-

frérie de prières et de bonnes œuvres pour le retour de

l'Angleterre à la foi catholique. Kt cette archiconfrérie.

Nous la plaçons tout d'abord sous les auspices et la i)rotec-

tion de l'auguste Mère de Dieu, " dont l'Angleterre est la

dot "

; et Nous lui désignons, après elle, comme célestes

patrons, saint Joseph, son très chaste époux, saint Pierre,

le prince des apôtres, sous la protection duquel fut placée

l'Angleterre, et entin l'évêque saint Augustin, en l'honneur

de qui se célèbrent de si grandes fêtes, au moment où

s'achève la treizième période séculaire depuis que, le

premier, il apporta à la Grande-Bretagne, avec la foi

catholique, les secours du salut éternel.

(^uant aux présidents, directeurs et associés, présents et

•V.
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futurs, (le l'aiThuonfrcric, Nous lour octroyons et a(-cor-
dons à perpétuité, et en verlii de la même autorité, la
faculté, le pouvoir et le droit d'agréger les autres confré-
ries de même nature et de même nom existant dans tout
le monde catholique, en se conformant toutefois a la

Constitution du Pape Clément VIII, Notre prédécesseur,
et aux autres ordonnances apostolitpies réglant cette
matière, et de leur communicpier toutes les indulgences
accordées à l'archiconfréric tt qui sont communicahles.

Ces indulgences, nous les régions de la façon suivante :

Indulgence pléniére que les associés peuvent gagner :

I = le jour de leur entrée dans l'archiconfréric
;

2 = à
l'article de la mort

;
30 ^^j^ .Je^,^ f.j^„ ^^ Notre-Dame

de Compassion, dont l'une se célèbre au temps du Carême,
et l'autre au mois de septembre

; et pareillement aux fêtes
de saint Joseph, époux de la Bienheureuse Vierge Marie,
de saint Pierre, apôtre, et de saint Augustin, évêquc',
patron de l'Angleterre

; 4 o au jour de la réunion men-
suelle dont il est question dans l'article 9 des statuts ou
règlements

;

Indulgence partielle de cinquante jours, à gagner une
fois par jour, que Nous accordons aux associés qui réci-
teront pieusement la Salutation angélique, ainsi que cela
est indiqué dans l'article 4 des statuts ou règlements de
l'archiconfrérie.

Ces Indulgences, soit plénières, soit partielles. ])euvent,
toutes et chacunes, être appliquées par les associés, s'ils

le désirent, à la purification et au soulagement des âmes
du Purgatoire.

Nous décidons que ces présentes Lettres sont et demeu-
reront valables, fermes et efficaces, qu'elles obtiendront et
sortiront leurs effets pléniers et complets, profitant pleine-
ment, en tout el pour tout, à ceux qu'elles concernent et
(lu'elles pourront concerner à l'avenir

; et qu'ainsi devra
être jugé et défini, en tout ce qui précède, par tous juges
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ordinaires et (lélégiiés, déclarant nul et invalide tout ce

qui pourrait, par n'importe cpii, sciemaitnt ou non, et par

(iuel([ue autorité que ce soit, être tenté en sens contraire.

Nonobstant les constitutions et ordonnances apostoli-

ques, et toutes autres choses ([ui pourraient être contrai-

res, même celles qui requièrent une mention s|)éc.iale et

individuelle.

Donné à Rome, prés Saint- Pierre, sous l'anneau du

l'ôcheur, le 23 août 1897, la vingtième année de Notre

pontificat. '

S{t,nic : Ai.disius. cardinal M accu i.

Z/V« J» (f// sceau.
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GlRCUbAIl^E
DE

NOS SEIGNEURS LES ARCHEVEQUES ET EYEQUES

DES

Provinces ecclésiastiques do Québec, de Montréal et d'Ottawa

AU CLERGÉ DE LEURS DIOCÈSES

Montréal, le 6 mai 1896.

Bien chers Collahoratcurs,

Nous vous envoyons, avec la présente circulaire, notre man-
dement collectif relatif aux prochaines élections fédérales,

qui devra être lu, sans commentaires, au prône de toutes les

églises paroissiales, le premier dimanche après sa réception

et le dimanche qui précédera le jour delà votation. La lecture

de ce mandement tiendra lieu, pour cette élection, de toute

autre disposition épiscopale qu'on avait coutume de lire à la

veille des élections.

Si vos évêques ont cru devoir s'adresser en termes si for-

mels au peuple catholique qui leur est confié, c'est qu'il s'agit

d'une affaire de la plus haute importance au point de vue
religieux. Aussi, Nous osons espérer que tous les membres du
clergé, dont l'union est si nécessaire à l'accomplissement du
bien de la société, seront les premiers à donner l'exemple de
la prudence et de la soumission dans une circonstance aussi

solennelle.
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Nous demandons, et Nous en avons le droit, que tous les

prêtres, qui au jour de leur ordination ont promis respect et

obéissance à leurs Pasteurs respectifs, n'aient qu'un cœur et

qu'une voix pour réclamer avec Nous le redressement des

griefs de la minorité Manitobaine par le moyen que l'Épisco-

pat recommande, c'est-à-dire par me loi réparatrice.

Rien de plus approprié aux circonstances actuelles que

ces paroles si sages de notre vénéré Pontife et Docteur Léon

XIII :
" Que l'autorité des Évêques soit sacrée pour les prê-

tres et qu'il-, sachent bien que le ministère sacerdotal, s'il

n'est exercé sous la direction des Évoques, ne sera ni saint,

ni pleinement utile, ni honoré

Nos ennemis ne désirent rien tant que les dissensions

entre les catholiques ; à ceux-ci de bien comprendre combien

il leur importe souverainement d'éviter les dissentiments et

de se souvenir de la parole divine : Tout royaume divisé con-

tre lui-même sera désolé. Si, pour conserver l'union, il est

parfois nécessaire de renoncer à son sentiment et à son juge-

ment particulier, qu'on le fasse volontiers en vue du bien

commun (i).
"

En conséquence, bien cher Colloborateurs, Nous vous

prions avec instance, et, au besoin. Nous vous enjoignons de

ne rien dire ou laisser entendre qui puisse amoindrir en quoi

que ce soit la portée des enseignements de l'Épiscopat ; mais

au contraire quand vous serez consultés, répondez selon la

pensée et le désir de ceux que l'Esprit Saint a préposés au

gouvernement de la société religieuse et qui travaillent d'un

commun accord pour le triomphe de la foi, de la justice et de

l'ordre social.

^%.

(l) Encycl. Nobilissima Galloriim gens.



A la prudence et à la soumission qui vous sont demandées,
ne manquez pas de joindre la f)rière pour obtenir de Dieu
qu'il éclaire tous ceux qui prendront part à la prochaine élec-

tion : les candidats, les électeurs et les officiers Chartres d'y

faire respecter les lois, afin qu'avec la bénédiction de Dieu le

résultat tourne au plus grand bien spirituel et temporel de
notre chère patrie.

t Edouard-Chs., Arch. de Montréal.

t J.-TllOMAS, Arch. d'Ottawa.

f L.-N., Arch, de Cyrène, admin. de Uuébec.

t L.-K., Ev. des Trois- Rivières.

t L.-Z., Ev. de Saint-Hyacinthe.

t N.-ZÉi'iiiRiN, Ev, de Cythere, Vie. Apost. de Pontiac.

t Elphèch:, Ev. de Nicolet.

t ANDRÉ-Alblrt, Ev. de Sain-Germain, .le Rimouski.

t Michel-Thomas, Ev, de Chicoutimi,

t JosEPH-MÉDARD, Ev, de Valleyfield,

t Paul, Ev. de Sherbrooke.

t Max., Ev. de Druzipara. coadjuteur de TEvêque de
Saint-Hyacinthe.
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LETTRE PASTORALE

Nos Seigneurs les Archevéïiues et Evêques
DES

l'iiDViNcFs K(Tii;.si,\STiorf:s DE mm\ k \mmi n ininwvA

SIMI

La Question des Ecoles du Manitoba

NOUS, PAR LA flRÂCV DE DiKU ET DU SlÈUE APOSTOLI-
QUE, AROiM'VMl/ES ET EVÊQUES DES PROVINCES
Ecclésiastiques de Québec, de Montréal et
d'Ottawa,

Au clergé séculier et régulier et à tous lesfidèles de nos diocèses

respectifs, salut et bénédiction en Notre- Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Appelés de par la volonté même do notre divin Sauveur
uu gouvernement spirituel des Églises particulières confiées

à leurs soins, les Evêques, successeurs des Apôtres, n'ont pas
seulement la mission d'enseigner en tout temps la vérité

catholique et d'en inculquer les principes salutaires dans les

âmes, ils ont encore, en certaines circonstances critiques et

périlleuses, le droit et le devoir d'élever la voix, soit pour
prémunir les fidèles contre les dangers qui menacent leur
toi, soit ponr les diriger, les stimuler on les soutenir dans la

juste revendication de droits imprescriptibles manifestement
méconnus et violés.

Vous connaissez tous, N. T. C. F., la position très pénible
faite à nos coreligionnaires du Manitoba par les lois injustes

qui les privèrent, il y a déjà six ans, du système d'écoles

séparées dont ils avaient joui jusque-là en vertu même de la
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Constitution du pays, système d'ûcolos si important, si néces-

saire, dans une contrée mixte, à la saine éducation et à la

formation des enfants d'après les principes de cette foi ca-

tholique qui est ici-bas notre plus grand bien et notre plus

précieux héritage.

Nous n'avions, certes, pas besoin, N. T. C. F., des décisions

des tribunaux civils pour connaître toute l'iniquité de ces

lois Manitobaines, attentatoires à la liberté et A, la justice,

mais il a plu à la Divine Providence, en sa sagesse et en sa

bonté, déménager aux catholiques l'appui légal d'une auto-

rité souveraine et irrécusable, en faisant reconnaître par le

plus haut tribunal de l'Empire la légitimité de leurs griefs

et la légalité d'une mesure fédérale réparatrice.

En présence de ces faits, l'Épiscopat canadien, soucieux,

avant toutes clioses, des intérêts de la religion et du bien

des âmes, ne pouvait se dissimuler la gravité du devoir qui

s'imposait à sa sollicitude pastorale et qui l'obligeait à ré-

clamer justice, comme il l'a fait.

Car, si les Évêques, dont l'autorité relève de Dieu lui-

même, sont les juges naturels des questions qui intéressent

la foi chrétienne, la religion et la morale, s'ils sont les chefs

reconnus d'une société parfaite, souveraine, supérieure, par

sa nature et par su tin, à la société civile, il leur appartient,

lorsque les circonstances l'exigent, non pas seulement d'ex-

primer vaguement leurs vues et leurs désirs en toute ma-

tière religieuse, mais encore de désigner aux fidèles ou

d'approuver les moyens convenables pour arriver à la fin

spirituelle qu'ils se proposent d'atteindre. Cette doctrine

est bien celle du grand Pape Léon XIII dans son Encycli-

que Immorldli' Dei :
" Tout ce qui, dans les choses humai-

nes, est sacré à un titrti quelconque, tout ce qui touche au
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salut desftmes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soît

pur rapport à son but, tout cela est du ressort de l'autorité

de l'Église."

Nous tenions, N. T. C. F., k rappeler briJ^venient ces
principes inhérents"à la constitution nicme de l'Eglise, es
droits essentiels de l'autorité religieuse, pour justiiier l'atti-

tude prise par les membres de la hiérarchie catholique dans
la présente question scolaire, et pour uiwnx taire compren-
dre l'obligation où sont les fidèles de suivre les directions

épiscopales.

S'd y a, en cflet,des circonstances où les catholiques doivent
mainfester ouvertement envers l'Eglise tout le respect et

tout le dévouement auxquels elle a droit, c'est bien lorsque,

comme dans la crise actuelle, les plus hauts intérêts de la

foi et de la justice sont en cause et réclament de tous les

hommes de bien, sous la direction de leurs chefs, un concours
efHcaee.

Nous avions espéré, N. T. (\ F., ,pie la dernière session

du Parlement Fédéral mettrait un terme aux difficultés

scolaires qui divisent si profondément les esprits : nous avons
été trompés dans ces espérances. L'histoircjugera elU--même
des causes qui ont retardé la s.»lution attendue depuis si

longtemps.

Quant à nous, qui n'avons on vue que le triomphe des
éternels prii.cipes de religion et de justice contié-s à notre
garde, nous qu'aucun échec ne pourra jamais d.'sespérer ni

«létounu-r de l'accomplissement di' cette mission divine qui
fut celle des Apôtres eux-mêmes, nous sentons, en présence
de la lutte électorale qui s'engage, qu'un impérieux devoir
nous incombe : ce devoir, c'est d'itidiquer à tous les fidMeg
sounns à notre juridiction et dont nous av(,ns h dirio-er les
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consciences, la seule ligne de conduite u suivre dans les

présentes élections.

Devrons-nous tout d'abord vous rappeler, N. T. C. F.,

combien le droit que vous accorde la constitution de désigner

par vos suffrages les dépositaires du pouvoir public est noble

et important ? Tout citoyen digne de ce nom, tout canadien

qui aime sa patrie, qui la veut grande, paisible, prospère,

doit s'intéresser à son gouvernement. Or, le gouvernement

de notre pays, de ce peuple jeune encore, mais capable

d'occuper une place distinguée parmi les autres nations, sera

ce que vous l'aurez fait vous-mêmes par votre cboix et votre

vote.

C'est dire, N. T. (\ F., qu'en rëgle générale et sauf de

rares exceptions, c'est un devoir de conscience pour tout

citoyen de voter : devoir d'autant plus grave et d'autant

plus pressant que les questions débattues sont plus impor-

tantes et peuvent avoir sur vos destinées une influence plus

décisive.

C'est dire encore que votre vote doit être sage, éclairé,

bonnete, digne d'bommes intelligents et de cbrétiens. Evitez

donc, N. T. i). F., les excès si déplorables contre lesquels,

bien des fois déjà, nous avons dû vous mettre en garde, le

parjure, l'intempérance, le mensonge, la calomnie, la violen-

ce, cet esprit de parti qui fausse lejugei-nt et produit dans

l'intelligence une sorte d'aveuglement volontaire et obstiné.

N'écbangez pas votre vote pour quelques pièces d'une vile

monnaie : ce vote est un devoir et le devoir ne se vend pas.

Accordez votre suffrage non au premier venu, mais à celui

qu'en conscience et sous le regard de Dieu vous jugerez h

])lus apte par les qualités de son esprit, la fermeté de son

caractère, l'excellence de ses principes et de sa conduite, à
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remplir le noble ministère de législateur. Et pour que ce
jugement soit plus éclairé et plus sûr, ne craignez pas de
sortir du cadre restreint où les dires d'un journal et les opi-

nions d'un ami enchaînent votre esprit ; consultez, quand il

le faudra, avant de voter, les personnes que leur instruction,

leur rang, leurs rapports sociaux mettent en état de mieux
connaître les questions qui s'agitent et de mieux apprécier
la valeur relative des candidats qui briguent vos suflrages.

Ce sont là, N. T. 0. F., des principes généraux de sagesse
et do prudence chrétienne qui s'appliquent à tous les temps
et à toutes les élections auxquelles les lois du pays vous per-

mettent de prendre part.

Mais dans les circonstances où nous nous trouvons k l'heure

actuelle, le devoir des électeurs du Canada, notamment des
électeurs catholiques, revêt un caractère spécial d'importance
et de gravité sur lequel nous sommes désireux d'appeler plus

particulièrement votre attention. Une injustice grave a été

commise envers la minorité catholique au Manitoba
; on lui

a enlevé ses écoles catholiques, si-s écoles séparées, et l'on

veut que les parents envoient leurs enfants à dos écoles que
leur coîiscience réprouve. Le Conseil Privé d'Angleterre a
reconnu le bien fondé des réclamations des catholiques, la

légitimité de leurs griefs et le droit d'intervention dos auto-

rités fédérales pour que justice soit rendue aux opprimés. Il

s'agit donc présenteniont pour les catholiques, de concert en

cela avec les in-otostants bien pensants do notre pays, d'unir

leurs forces l't leurs suffrages de façon à assurer la victoire

définitive de la liberté religieuse et le triomphe de droits

qui sont garantis par la constitution. Le moyen d'atteindre

ce but, c'est de n'élire à la charge do représentants du peuple

que des hommes sincèrement résolus à favoriser de toute
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leur inHnoiice t't à iippnyer en Chambre une mesure

pouvant porter un remède efficuee aux maux dont souffre la

minorité manitobaino.

En vous parlant ainsi, N. T. C. F,, notre intention n'est

pas do nous inféoder à aucun des partis (^ui se combattent

dans l'arène politique ; au contraire, nous tenons à réserver

notre liberté. Mais la question des écoles du Manitoba étant

avant tout une question religieuse, intimement liée aux

plus cliers intérêts de la foi catholique en ce pays, aux droits

naturels des parents, comme aussi au respect dû à la cons-

titution du pays et j\ la Couronne Britannique, nous croirions

trahir la cause sacrée dont nous sommes et devons être les

défenseurs, si nous n'usions de notre autorité pour en assu-

rer le succès.

Remarquez bien, N. T. C. F., qu'il n'est pas permis à un

catbolique, quel qu'il soit, journaliste, électeur, candidat,

député, d'avoir deux lignes de conduite au point de vue

religieux : l'une pour la vie privée, l'autre pour la vie publi-

que et de fouler aux pieds, dans l'exercice de ses devoirs

sociaux, les obligations que lui impose son titre de fils sou-

mis de l'Eglise. C'est pour cela que Notre Très St-[*ère le

Pape Léon XIll, dans son Encyclique Libertas prœstantis-

sinwtn, condamne ceux qui " estiment que dans tout ce

qui concerne le gouvernement de la société humaine, dans

les institutions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques,

l'instruction de la jeunesse, on ne doit pas plus faire atten-

tion k l'Eglise que si elle n'existait pas." Pour la même rai-

son, il dit ailleurs (Encyclique Ininiorlnle Dei) :
" Avant

tout, il est nécessaire que tous les catholiques digiies de ce

nom se déterminent à être et à se montrer les fils très dé-

voués de l'Église
;
qu'ils repoussent sans hésiter tout ce qui

•'- "ï
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Borait incompatible avec cette profession

; qu'ils «o servent
(les institutions publi,|U08, autant qu'ils le pourront faire en
conscience, au profit de la vérité et de la.justice."

C'est pourquoi, N. T. C. F., tous les catholiques ne devro.it
accorder leur suffrage qu'aux candidats qui s'engageront
formellement et solennellement à voter, au Parlement, en
faveur d'une législation rendant k la minorité catholique
du Manitoba les droits scolaires qui lui sont reconnus par
l'Hon. Conseil Privé d'Angleterre. Ce grave devoir s'im-
pose à tout bon catholique, et vous ne seriez justifiables ni
devant vos guides spirituels ni devant Dieu lui-même de
forfaire à cette obligation.

Nous avons pu, jusqu'à présent, nous féliciter de l'appui
sympathique d'un grand nombre de nos frères séparés

; ils

ont compris que, dans un pays de races et de religions diffé-
rentes comme le nôtre, il est nécessaire, pour le bien géné-
ral, d'user de cette largeur <le vues qui sait respecter la
liberté de conscience et tous les droits acquis. Nous osons
faire un nouvel appel à leur esprit de justice et à leur patrio-
tisme pour que, joignant leur influence à celle des catho-
liques, ils aident de tout leur pouvoir à obtenir enfin le

redressement des griefs dont se plaint à si juste titre une
partie de nos coreligionnaires.

Ce que nous voulons, c'est le triomphe da droit et de la
justice

: c'est le rétablissement des droits et privilèges de la
minorité catholique romaine en matière d'éducation, à nos
frères du Manitoba

; de manière à mettre les catholiques
de cette province à l'abri de toute attaque et de toute légis-

lation injuste ou arbitraire.

Nous comptons pour cela, N. T. C. F., sur votre espiit de
foi, sur votre obéissance. Nous avons la ferme confiance que,
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soumis (! 'esprit et de cœur aux enseignements do vos premiers

pasteurs, vous saurez, s'il le faut, placer au-dessus de vos

préférences et de vos opinions personnelles les intérêts d'une

cause qui prime toutes les autres, do !a cause de la justice,

de l'ordre, de l'harmonie dans les différentes ciasaeh ijui com-

posent la grande famille canadienne.

Sera la présente Lettre Pastoral»; lue et publiée en prône

de toutes les églises paroissiales et autres où se fait l'office

public, le premier dimanche après sa réception et le diman-

che qui précédera la votation.

Fait et siguo, à Montréal le vÀx mai mil huit cent quatre-

vingt-seize.

\ Edo ard-Chi^., Arch. de Montréal.

1 J.-Thomas, Arch. d'Ottawa,

t L.-N., Arch. de Cyrëne, admin. de Québec.

t L.-F., Ev. des Trois-RivièrcK.

t L -N., Ev. de Saint-Hyacinth«.

t N.-Zéphirin, Ev. de Cythère, Vie. Apost. de Pontiac.

t Elphè(}E, Ev. de I^icolet.

t André-Albkrt, Ev. de Saint-Germain de Rimouski.

t MicHEii-THOMAS, Ev. de CUiicoutimi

t J()SKi'ii-MÉi)Ai;i), Ev. de Valleyfield.

t Paul. Ev. de Sherbrooke.

t Max., Ev. de Druzipara, coadjuteur de l'Ev. de Saint-

Hyacinthe.

l'ar ordre de Nos Seigneurs,

Alfred Aroh.^mheault, Chan.,

Chancelier.
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STATiris

1)K i.'archic<>ni.kékik i.k x.-i.. i,k .-..mpassion

t.— Le bul de la pieuse Association est d'oljienir de
Dieu, par les prières et les bonnes ,euvres au.x(iuel!cs ses
membres s'appliqueront, le retour de la (irande-Jîretagnc
à la foi catholi(]ue.

il—Pour atteindre ce but, les membre^ de la pieuse
Association ne se contenteront pas de la prière, mais ils

ajouteront l'exercice des bonnes œuvres de toutes sorte,
soit de pièté, soit de miséricorde, comme la frcpientation
des sacrements, l'exacte observation des commandement,
de Dieu et des préceptes de l'Église, etc., ainsi que l'em
ploi de tous les moyens pouvant eftlcacement contribuer
au but que se propose l'Association.

III._Outre la JJienheureuse X'ierge Marie, la pieuse
Association honore comme ses protecteurs spé.iaux siint
Joseph, saint Pierre, prince des apôtres et patron de l'An-
gletcrre, et saint Augustin, evêque, cpii en fut Tapôtre.

lV._Pour faire partie de l'Association et ga-ner les
indulgences dont elle a été enrichie, les associés devront
chaque jour, ajouter à leurs prières quotidiennes une prière-
spéciale, au moins un Jrw MarUu pour obtenir de Dieu
la conversion qui est le but de l'Association. ()! le.
exhorte d'une manière j.articulière à réciter la prière a
la très mainte Vierge/,;//,- //<;.• /;V;vy./'..///i,./.'AT;v, insérée
dans la Lettre apostolique aux Anglais, du 14 avril ,Sy^.

V.—L'Association Priniarui a son siège à P;iris. dans
l'église de Saint-Sulpicc, laquelle a le droit d'agréger avec
le consentement des Ordinaires respectifs, toutes les autres
Associations semblables qui viendront à être érigées dans
tout l'univers.-Dans tous les lieux où les prêtres^le .Saint-
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Siilpice auront une résidence, ils auront droit à ce que leur
éfflise devienne le siège de l'Association.

VI._Le l'rt'Hdent effectif de l'Association Primaria
est le Supérieur général, /a-^; tempore, de la compagnie de
Saint-Sulpice, lequel pourra se choisir un rejjrésentant
parmi ses prêtres et le déléguer pour l'expédition des
affaires— Dans les diocèses où l'Association sera canoni-
• l'.iement érigée .1 agrégée à la Primaria, les Présidents
seront nommés par les Ordinaires respectifs.

VII.— Le Président de l'Association pourra, parmi les

membres (|ui se distinguent le plus par leur zèle et leur piété,

choisir des zélateurs et des zélatrices, dont il fixera le nom-
bre selon les circonstances et qui s'emploieront selon leur
pouvoir .à faire prospérer l'œuvre. A cette fin, ils se réuni-
ront en conseil avec le Président, à certaines dates déter-
minées, pour prendre les mesures qui sembleront le plus
utiles pour le bien de l'Association.

\1 II. —L'office des zélateurs et des zélatrices consistera

à accroître, autant qu'il sera en leur pouvoir, le nombre
des associés, et à leur délivrer, avec l'autori.sation du Pré-
sident, leurs billets d'inscription, ayant soin de tenir note
des noms des associés, pour les transmettre ensuite au
Président lui-même, (jui les transcrira dans le registre géné-
ral de l'Association.

'•'^-—Un dimanche de chaque mois, lequel devra être

déterminé d'une manière fixe, se tiendra, dans l'église où
se trouve érigée la pieuse Association, une réunion de ses
membres, pour faire en commun, et, autant que possible,
devant le Très Saint-Sacrement exposé, des prières pour
obtenir plus eflicacement de Dieu le retour si désiré de la

Grande-Bretagne à l'Église catholique.
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Cette Knrycli!]ue (jtait alUncliie depuis longtemps. Avec l'cnseigne-

•ment <le l'infaillible docteur, la décision du plus auguste tribunal <iui

soit sur la terre, il nous apporte im nouveau témoignage de la sol-

licitude et de l'affection paternelle du Chef de l'ICglise envers notre

N'oilà vingt ans que Léon \1I1 gouverne le monde, vingt ans

' onsacrés sans reh'iche à la sanctification des âmes, à la priiication

de la vérité, à la luite pacificiue pour le bien, à l'union des esprits et

des C(x;urs. Ses lettres resteront, sans contredit, l'un des plus glorieux

monuments de l:i [),. u l''Jles ont conquis l'admiration de

l'univers, elles sonl esprit et vie. 'i outes les questions ([ui intéres.sent

davantage l'individu, la famille et la société, la science et la foi,

Léon Xlil les a successivement traitées; les grands problêmes qui

agitaient les j)euplcs, il en a donné la solution ; il est vraiment le

maître de son siècle.

Mais s'il a enseigné ri'>glise universelle, il n'a pas négligé les

ICglises particulières, et il n'en est presque point aujourd'hui, en

(•lient comme en Occident, auxqiu Mes sa voix ne se soit fait enten-

dre, et 'jui n'aient re(,'u de sa bouche auguste des conseils et une direc-

tion. Son grand cieur embrasse toutes les nations, les plus humbles

comme les plus puis.^antes, celles cpii ont des siècles derrière l'iles

et celles qui commencent, celles qui sont reslcts dans la voie droite

et celles qui s'en sont détournées. Tour toutes et pour chacune, ;,

-

admirable intelligi'nce, enrichie des plus ht ,iux dons i!i ' nature et de

la gràie, a été uni" lumière comni'- le Verbe, son divin exemplaire,

dont elle continue l'ceuvre et le b' nfait.

Naguère, parlant aux lC\c()ucs d'Autriche, d'Allemagne et i-

Suis-;e. au sujet de la question de l'éducation, — question qui, plus

que toutes les autres peut-être, est l'objet de ses préoccupations et

de on zèle, — il rc-vUiait, dai s une page magnifique, les principes

que les catholiciues ne doivent jamais perdre de vue.

Nous o.vons été frappé de cet enseignement hi clair, si ferme, et

«jui répondait si par,.,itement au;, besoins de notre éiioque agitée.

J.éon .XIll exhortait les l'^équts à ne rifc. négliger pour maintenir la

foi pleine et entière du i.- loi'tes les écoles, celles des jeunes enfants

et celles qu'on Mpelle econda os ou académiques. I! mettait en

garde contre Iv '
i c ou neutre, ( !e où la relig.on est altérée

et c';ilc d'où eli st nie. Lindifléri nisme ou 1 1 neutralité dans

l'école lui apparaissait cmme un sacrili et il ne craignait pas de
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dire que " .,rfra„,scT renseignement de manière Miii enlever fout
poMU de eontact avec la nelij^ir)n, <:e.st corr^nii-re dans l'àme les germes
mômes du l)eau et de riïonnète. c'e-st préparer non point des défen-
seurs de la patrie, mais une peste et un (léau p.n,r k- -enr. Immain.-
Puis désireux de fair- bien comprendre aux chef:, de famille et à tout
ceux qui doivent s occuper d edu.alioii, que <e que l'enfant réclame
comme baptisé et catholique, ce n'est i)as se.deii tu un peu d'ins-
truction religieuse reléguée au second rang, mais un e, ui.:nement
pénétré tout entier de l'esprit chrétien, il écrivait ces belles parolea
que nous aimons à reproduire ici :

" Il faut non seulement que Ix
religion soit enseignée aux enfants à certaines lieure^, mais .pie tout
le reste de l'enseignement exhale comme une odeur de piété chrétienne.
Sans cela, si cet arôme sacré ne pénètre jias et ne raniii-e pas l'esprit
des maîtres et des élèves, l'instruction, quelle qu'elle soit, ne pro-
duira lue peu de fruits, et aura souvent, au contnic, des inconvé
nients fori raves.

"

Ces importantes levons, Nos Très Chers l'rères, I.éon XIII les
répète aujourd'hui en s'adressant h nous dans la lettre magistrale que
nous avons mission de promulguer. Les catholicpies du monde entier
en tireront profit, mais c'est à vous surtout qu'incombe le dev<.,- de
les écouter avecle plus profond respect et de les mettre fidèlement
en pratique.

Que l'immortel Pontife daigne ainsi particulièrement s'occui)er de
nous, étudicM- nos multiples besoins, se rendre un comi)te exact de
notre état social, de nos forces et de nos fad)lesses, chercher la cause
de.s maux dont nous souffrons et des luttes ,,ui nous divisent, pour
nous indiquer la voie qu'il faut suivre et les , .mèdes que nous
drvons employer, c'est assurément pour le Canada tout entier un
honneur insigne et un inappréciable avantage. Celui à qui il a été dit
par Jésus-Christ lui-même

:
" Pais mes agneaux et mes brebis • --

Confirme tes frères, " oui, c'est celui-là qui pa.le de la sainte colline
du Vatican, et les pages pleines de •-ndresse et de forte doctrine (ju.
sa main a tracées formeront l'un d. plus ' ,ux chapitres de notre
histoire nationale.

Mais pourquoi le Pape a fil parlé h vos Kvêques et p;v :v ^ tout
le peuple canadien ? Pourquoi vient-il vous rappeler,

,
, de

force peut-être qu'il ne Ta encore fait dans aucun des docuii nts
é:::ane5 de son autorité, les .ègtes immuables u nt les eiiunts de
l'Eglise ne sauraient jamais se départir er matière d'instruction et

,ii,.
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•^l'éducation ? Il est bon que vous le sachiez, et nous allons vohs le

"dire brièvement.

Depuis leur entrée dans la Confédération canadienne, les catho

tiques du Manitoba avaient leurs écoles où leurs enfants étaient

instruits conformément h leurs principes religieux et à la dif ' tion

de l'Eglise. Ils [)()sscdaient ces t-coles, non pas en vertu d'une ton-

ressioM ou d'une tolérance i|uelcon(iue, mais en vertu d'un pacte

"solennel que l'honneur et i.i justice défî-ndaieiU de briser et dans

îequel ils mettaient leur al)solue confiaiicc. Re.spectueu.x eux-mêmes

pour les convictions et l..s libertés de ceux qui ne partageaient pas

leurs croyances, ils demandaient, non une faveur, mais simplement

l'exercice du droit qu'ils avaient d'élever leurs enfants suivant les

dictées de leur conscience. Pendant vingt ans, ces droits furent re-

•connus, et la paix et l'harmonie régnèrent dans toute la province du

Manitoba, Tout à coup, pour des raisons que nous n'avons pas à

rechercher ici, en 1S90, une loi malheureuse vint jeter la consternation

au milieu de nos frères et leur enlever à eux, les plus faibles, les

moins non 'ireux, les plus pauvn.s de cette contrée, une liberté que

4eur assuraient des engagements sacrés et à laquelle ils tenaient plus

i]u'à leur propre vie. Leurs écoles disparaissaient pour faire place à

•des écoles publiques, à l'érection et à l'entretien desquelles ils étaient

«forcés de contribuer de leur argent, et que leur conscience de catho-

liques leur faisait cependant un devoir d'interdire à leurs enfants à

H:ause des règlements qui y étaient suivis, des livres qu'on y adoptait,

•de la neutralité religieuse qu'on y introduisait. Ils se sentirent blessés
;

iils comprirent d'autant plus l'injustice dont ils étaient victimes que,

«dans une autre province où les protestants sont le petit nombre, 1»*h

frères de ceux qui leur ravissaient leurs droits étaient traités par les

•catholiques avec une équité et une cordialité hautement reconnues

•de tous. Ce fut une ère de deuil et de sacrifices qui commen^;a pour

«eux. Ils protestèrent noblement, énergiquement, et dans tout le pays,

•on peut le dire, tous ceux qui ont le sens de la justice, et pour qui les

stipulations d'un contrat ne sont pas chose vaine, qu'ils appartinssent

ou non à la même foi, protestèrent avec eux. Après des revendications

restées malheureusement sans effet, la lutte légale s'engagea. Il s'agis-

sait d'une question qui intéressait au plus haut point la conscience

<;atholique ; les Evêques ne pouvaient donc pas rester neutres et inac-

tifs ; ils furent fidèles au devoir : unis ensemble-, ils firent annel aux

^^tholiques et à tous les citoyens sincères et loyaux. Il leur semblait

S''-:-
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rjuune cause si juste et si sainte devait triompher I,ienl6t. U:urs
enseignements et leurs conseils sont encore présents h votre mémoire

;

la postérité, noi:s en sommes certains, leur sera reconnaissante de ce
qu'ils ont fait pendant ces douloureuses années, en laveur d'une
minorité opprimée.

Hélas
: une question (lue l'on aurait pu si raciicmciit t.t si prompte-

•ment résoudre d'après les seuls principes d'éc|i,iié .u.lurdlc. rencontra
<les complications nombreuses et inattendues, l'entée de tribunal en
tribunal, elle tomba dans l'arène politique. I.à encore, comme c'était
leur droit et leur devoir, les Kvêques, se plavaiu au-des.sus ,1e tous les
intérêts de partis et de toutes les spéculations de la politique, essayè-
rent de la faire triompher, pane que, alors comme avant, elle restait
toujours une question de conscience, et ils ne pouvaient pas l'aban
donner. La loi fédérale proposée pour la résoudre échoua, .t. depuis
ce moment, notre pays continua à être le théâtre de luttes pénibles
Un nouveau gouvernement remplaça l'ancien, et nous apprîmes un
jour qu'entre lui et le gouvernement du Manitoba une entente était
-survenue, un compromis avait été arrêté.

Ce compromis n'était pas la restitution des droits violés, il n'était
pas même une amélioration qui pouvait se concilier avec les prescrip-
tions si formelles de l'Eglise. Comment l'épiscopat aurait-il pu l'ap-
prouver ? Il le déclara donc inacceptable, et les catholiques du Mani-
toba continuèrent à soutenir leurs propres écoles au pri.v des plus
grands sacrifices.

I.a situation devenait de plus en plus tendue. U question fut
déférée au Pape, à ce chef vénéré de l'Eglise, que les catholiques
reconnaissent comme leur pasteur suprême, à ce grand diplomate, à
ce maître prudent et sage que ceux mêmes qui ne sont pas ses fils

ont plusieurs fois choisi pour arbitre dans leurs difficultés. Comme
n l'avait fait, en des circonstances analogues, pour d'autres peuples,
Léon XIII voulut bien se faire notre docteur et notre guide. Mais
avant de se prononcer sur une question aussi grave, et afin de donner
satisfaction à tous, le Souverain Pontife nomma un Délégué Apos-
tolique, et le chargea de lui faire rapport après avoir entendu les
parties intéressées.

Léon XIII nous parle donc aujourd'hui. Nos Très Chers Frères
«on seulement avec un cœur rempli de la plus vive affection,'
mais aorès avr,.r tout <*tu<^'«' »pm» —"< —^ .--'^

' •^^^<^' F^:"- "luicuicnc, connant que
sa parole sera accueillie comme une parole d'équité et de paix.
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Son admirable Encyclique pourrait fournir le sujet de nombreuses

et salutaires instructions, mais ce n'est pas notre intention de la com-

menter aujourd'hui. Nous voulons simplement la promulguer en en

donnant le sens et la portée. Ce sens, du reste, est bien clair et ne

saurait fournir matière à discussion.

Après avoir payé un juste tribut d'hommages au.x gloires religieuses

qui ont marqué les origines et les progrès de l'Eglise du Canada,

après avoir rappelé ce que l'Eglise a fait au milieu de nous pour

l'instruction de l'enfance et de la jeunesse, et après avoir mis le peuple

canadien " au niveau des peuples les plus policés et les plus glorieux,
"

et en avoir fait " leur émule, " Eéon XIII se hâte d'aborder, pour la

résoudre, la grande controverse scolaire dont nous avons parlé plus

haut. On peut, dans sa Lettre, distinguer trois parties principales :

I* — Principes de l'Eglise catholicpie en matière d'éducation
;

2*— A[)préciation de tous les événements qui se rapportent à la

question scolaire du Manitoba depuis la loi de 1890 jus(]u'à ce jour :

3* —
^ Devoir des catholiques et de tous les citoyens, relativement

à cette question, pour l'avenir.

PREMIÈRE PARTIE

PRlNCll'l..>^ hk i.'i.(;i,isf. catholique kn .m.vi'iî.kk i/koucviion.

Dans cette première partie Léon XIII enseigne ; i — Qu'il appar-

tient pardessus tout aux parents, sous la conduite et avec le concours

de ri\glise, de pourvoir à l'éducation des enfants et à leur assurer un

genre d'enseignement qui convienne et .s'adapte à leurs croyances

religieuses. "Devoir, dit il, dans quelles institutions seront élevés les

enfants, quels maîtres seront appelés à leur dtKiner des préceptes de

morale, c'est un droit inhérent à la puissance paternelle. " Voilà pour-

quoi on peut voir dans leï lois de 1890 qui ont frappé nos coreligion-

naires du Manitoba, non seulement une violation du [lacte fédéral,

mais encore une atteinte déplorable portée aux droits imprescriptibles

de riCglise et des parents.

2 — Léon XIII condamne énergiciuonient, comme il l'a fait souvent

déjii, les écoles mixtes et neutres. " Il faut fuir à tout prix comme
très funeste, dit il, en parlant de ces dernières, les écoles où toutes les

croyances sont accueillies indifféremment et traitées de pair, comme
si, pour ce qui regarde I)ieu et les choses divine?;, il importait peu

d'avoir ou non de saines doctrines et d'adopter la vérité ou l'erreur."'

ii'.'A^r

V.



3 — Kéon XIII définit l'école catholique cjllc (jui est tenue par
"des maîtres catiioliques. dont les livres de lecture et d'enseignement
sont approuvés par les évêques, " et dont le système s'harmonise ave<:

les besoins et les devoirs religieux des jeunes élèves. Kn dehors de
ces conditions, l'école offre aux enfants catholiques les dangers les

plus graves, et c'est une suprême injustice (le mot est de Léon XHI)
de forcer les pères de famille à y exposer ceux dont l'Auteur de la

nature leur a confié le soin. Quand les catholiques demandent et
c'est leur devoir de le demander et de le revendi(]uer que l'ensei-

gnement des maîtres concorde avec la religion de leurs enfants, ils

nsent de leur droit. Kt il ne se pourrait rien faire de plus injuste que
de les mettre dans l'alternative ou de laisser leurs enfants croître dans
l'ignorance, ou de les jeter dans un milieu qui constitue un danger
suprême pour leurs âmes.

"

DEUXlKMi: l'AKIIi;

API'RI^XI.ATION I)K tOU.S IMS ÉVÉNli.M K\ rs (.)UI SK K.MM'ORTKNT

A I.A QUKSTION SCOI.AIKF. DU MANITOHA DKI'CIS I.A LOI

I)K I.S90 JI'S(.)U'a ( i: loi K.

1 —Puisque la loi de 1S90 constituait une véritable injustice en-
vers la minorité catholi(iue du Manitoba, c'était le devoir des évêques
de prendre la défense de cette minorité. Ils l'ont fait, et Léon XIII
veut bien les en louer en ces termes :

" Aussi lorsque la nouvelle
loi vint frapper l'éducation catholique dans la province du Manitoba,
était-il de votre devoir, Vénérables Frères, de protester ouvertement
contre l'injustice et contre le coup qui lui était porté ; et la manière
dont vous avez rempli ce devoir a été une preuve de votre commune
vigilance et d'un zèle vraiment digne d'évêques. Et bien que sur ce
point chacun de vous trouve une approbation suffisante dans le témoi-"

gnage de sa conscience, sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre
aijsentiment et Notre approbation. Car elles sont sacrées, ces choses
que vous avez cherché, et que vous cherchez encore à protéger et

à défendre.
"

2. — Tous les hommes honnêtes, tous les catholiques surtout, au-
raient dû s'unir, eux aussi, pour défendre une cause dont l'importance

ne saurait entrer en comparaison avec de simples intérêts politiques.

Malheureusement l'espritde parti est venu emp^-cher l'accomplissement
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de ce devoir sacre, et le Saint-J^ère le déplore amèrement. " Ce
qui est plus déplorable encore, ditil, c'est que les catholiques
canadiens eux-mêmes n'aient pas su se concerter pour défendre des
intérêts dont la grandeur et la t^ravité devaient imposer silence aux
intérêts des partis politiques qui sont d'ordre bien inférieur."

3. — La convention elfectuée entre les autorités fédérales d'Ottawa
et le gouvernement provincial de Winnipeg, convention à laquelle on
a voulu donner le nom <le règlement de la question scolaire, est dé-
clarée défectueuse, imparfaite, insuffisante, et par conséquent ne sau-
rait être acceptée comme une solution équitable de la question. "C'est
beaucoup plus, dit 1 ,con X HI, que les catholiques demandent et qu'ils

ont j)ersonne n'u-i doute — le droit de demander. Pour tout dire
en un mot. il n'a pas encore été pourvu suffisamment' aux droits des
catholiques et à l'éducation de nos enfants au Manitoba." C'est donc
avec raison que cette convention a été répudiée par l'épiscopat et

que la minorité manitobaine n'a pas voulu s'v soumettre.

l'KOrSlKMK l'ARTIK

PKVt.lkS I.KS (ATHCI U..U1.;S KT I)K TOUS I.KS lITOVKNS, KKI.ATi V KMKNT
A ( KI'IK ^>UKSriO.\. K)IK l.'AVKNrK.

Ce n'est pas assez de con.stater l'injustice commi.se et l'insuffisance

des moyens proposé-s jusqu'ici pour sa réparation ; i! importe de tra-

cer une ligne de conduite pour l'avenir. Kt c'est ce que fait Léon XIII
dans la dernière partie de son lincyclique.

i. — I-es catholiques sont tenus de travailler à reconquérir, par
tous les moyens légaux à leur dis[X)sition. leurs droits dans leur plé-
nitude

:
" C'est à quoi, dit le Pape, l'on doit viser, c'est le but que

l'on doit poursuivre auec zèle et prudence."

2. — Dans cette lutte difficile, où tous ne doivent avoir qu'une
seule ambition et qu'un même désir, faire rendre pleine justice à la

/ninorité, si d'honnêtes divergences d'opinion peuvent se produire, U
•faut cependant que ces divers sentiments, exposés en toute modestie
,et charité, finissent par s'effacer et se fondre en quelque sorte dans
^une commune pensée et une fraternelle unanimité. U principe de
cette unité de vues et d'action, c'est l'autorité et la direction épisco-
pale, sans laquelle rien ne doit so faire ni s'entreprendre, na» sine cou-
siiio vesiro.
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3. -- I^s catholiques manitoh«ins doivent être disposés, romme ilsfont toujours été, à accepter, sans cesser de réclamer just ce Til

Ist^l '1
'"' -nse,gnements de l'Eglise et fassent disparaîtra<1es écoles

1 ense.gnement neutre condamné par le Souverain Pontife'

,.Jhry
^^^""'^''"^'' '^""fi'-'"' dans l'excellence de la cause descatholiques, expnme l'espoir que, grâce à l'équité et à la vraie prudence

bon U3alo,r et à 1 esprit de just.ce de tous les Canadiens, cette ques

Ico^rr ;" ^^^ """^°'"'"^' ^"""'"" P'--ment'.satisfai.'n ::la mpte auss, beaucoup, pour arriver ù ce résultat, sur le concourso> et ecla.re des journalistes dont la tâche est si noble et si impor-tante, ma,s qu. ne peuvent dignement remplir leur mission qu'enrespc-ctant les droits de la vérité, de h justice, de la religir e csuivant avec- obéissance les directions épiscopales : l^^^lZ^ancte o/,senrut Episcoporum auctoritatcn,.

•mm 7 1

'"' "^"^ *"'"'' "''"" '''"^^ ''' "^''^'""^^' '^^^ c.ithoIiques aide-ro t de leurs aumônes au soutien des écoles catholiques du Manit b<^t
,
s ne sauraient fa.reune œuvre meilleure et plus sainte I>our notepar nous voulonsque Pa-..,.,,, ,en,r,. M.L.a, appro X;/

le co7 f
"^"''' "^""'"^ '"'' ^^ ""' ^"^' ^' '^'"^ -"tonte et avec

1":.:': •""'"• "'^"" '-' établissements d'éducation
"^

^aborta^ecsom et sagesse tout le programme des études et qu'on^n admette comme professeurs que des hommes pourvus de quali^"^com^rU.Hes.,n<-tions de l'enseignement l„ide et p^;:::^

Voilà. N.-T.-C-F., cette Encyclique de Léon XIII dont vous lire/

e a" n r .""""^"''^ ' """^ '"'^y'^ P-'^- Saint-Pl-re dm :;
Ivou lediir;" ^"'r"^'P-r'' " qu'eUeconseiHe. nous v^n^.^e vous le d>re en accomplissant les fonctions de notre charge pastorale^tnou, ,„,erd,sons comme injurieuse à Sa Sainteté toufe TntZ

'

»aUon contraire. Il ne nous reste plus qu'à faire appel à l'espri'de
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et de la liberté nous aideront à l'obtenir. Il ne s'agit pas de revenir

sur un malheureux passé ; c'est l'heure de la réparation complète^

entière, que nous attendons, et c'est cette heure que toutes les sympa-

thies, tous les nobles courages, toutes les vaillances généreuses doi-

vent s'efforcer de hâter. Que les hommes publics s'unissent donc et

recourent aux moyens que la sagesse et le patriotisme leur inspireront

pour mettre fin au violent état de choses dont nous souffrons tous.

Ils savent les moyens d'action que la constitution autorise. Que le

salut nous vienne du gouvernement de \V'innipeg amené à réparer l'in-

justice commise
;
qu'il nous vienne du gouvernement fédéral, par une

loi efficace et stable, comme pous l'avions demandé déjà, ou même,
s'il était possible du gouvernement impérial : nous nous en réjouiron-s-

et le cœur du Souverain Pcntife, nous le savons, en sera consolé.

Au nom de la justice, au nom de l'harmonie qui doit régner entre-

tous les citoyens d'un même pays, nous demandons aux protestants

—

(lue la diversité de croyances n'empêche pas d'être nos frères— de
nous donner la main et de travailler avec nous. Déjà un grand nom-
bre d'entre eux, par ce qu'ils ont fait dans le passé, ont acquis des

titres à notre reconnaissance, et Nous leur en offrons ici l'expression

sincère. Tou-s, nous l'espérons, écouleront notre voix ; ils traiteront

cette petite mais vaillante minorité du Manitoba comme ils voudraient

être traités eux-mêmes s'ils étaient à sa place. Nous comptons sur eux,

et, qu'ils le sachent, la victoire (jue nous remporterons .sera la leur

aussi bien que la nôtre, car ce sera la victoire du droit et de la liberté.

Sera la présente !" 'e pastorale lue et publiée, le premier dimanche

après .sa réception, au prône de toutes les églises et chapelles où se

fait l'office public, et en chapitre dans les communautés religieuses.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et le

contre seing de notre secrétaire, le six janvier, mil huit cent (juatre

vingt dix huit,

+ Louis- Nazai RE, .\rch. de Cyrène,

Administrateur,

Par niaiidemcnl de .Monseigneur l'Administrateur

B.-Pu, (lARNK.Af Ptre, Secrétaire.
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Vénérables l<Vères, salut et bénéclict ion apostoli(jue.

Kn vous adressant aujourd'hui la parole. et Nous le taisons du,,^œur tout annant---^ Notre pensée se porte d'elle-mèn,e à ^Z'Zdo „.u tuelle b.enveillance, à ces échanges de bons offices u o
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homme d'mnnortelle mémoire, cjui fut Francis de Laval on mo
l^ncy, put aa-on,plir les œuvres de si haute vertu, ,. si nico,K^t^
l'otre pays, dont lïirent témoins vos ancêtres c. f..t .

^

puyé sur rautorité et sur la .veurdes ^l^: r
l -T^^ Z:n^^ P us d autre source ,ue prirent origine et ,ue puis"
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de si éclatants mérites. I )..• même encore, pour remonter à la période

la plus reculée, c'est bien sous l'inspiration et à l'initiative du Siège

Apostoli(iue que do généreuses cohortes de missionnaires apprirent

)a route de votre pays, pour lui apporter, avec la lumière de l'Evan-

gile, une culture plus élevée et les premiers germes de la civilisation.

Kt ce sont ces germes {\iù, fécondés encore par eux au prix de longs

«et patients lahtîurs. ont mis le peuple (Canadien au niveau des plus

policés et des plus glorieux, et ont fait de lui. quoi(iue venu tardive

ment, leur émule.

Toutes ces choses Nous sont de tort agréable souvenir : d'autant

ï'ius qu'il en reste des fruits .sous :Nos yeux et de non médiocre im-

portance. Le j)lus c-onsidérable, de tous assurément, c'est parmi les

iTîultitudes cath()li(]ues un amour et un zèle ardent pour notre .sainte

religion, pour cette religion ([ue vos ancêtres, venus providentielle-

ment .d'abord et surtout de la I-rance. puis de l'Irlande, et d'ailleurs

•t!ncore dans la suite, professèrent scrupuleusement, et transmirent à

leur postérité comme un dépik inviolable. Mais si leurs fils conser-

vent fidèlement ce prétieux héritixge, il Nous est facile de comprendre
quelle ^'randc part de louange en revient à votre vigilance et à votre

-nctivité, Vénérables Frères, quelle grande part au.ssi au zèle de votre

K-lergé
,;
tous en effet, d'une seule âme, vous travaillez assidûment à k

«conservation et au progrès de la foi catholique, et — il faut rendre cet

hommage à la vérité,— .sans rencontrer ni défaveur ni entrave dans les

lois de l'empire Brilanni(iue. .\ussi. lorsque mus par la considération

de vos communs mérites, Nous conférâmes, il y a quelques années,

il l'Archevêque de Québec l'honneur de la pourpre rom.iine. Nous
«fîmes en vue non seulement de œlever .ses vertus personnelles, mais

ct'ncorc de rendre un solentiel hommage à la piété de tous vos catho-

Ji(jues. Pour ce qui touche à l'éducation de la jeunesse, sur quoi

reposent les meilleure.'* espérances de la société religieuse et civile, le

Siège A|)ostolique n'a jamais cessé de s'en occuper de concjrt ave»

vous et avec vos prédéces.seurs ; c'est ainsi qu'ont été fondées en
j,'rand nombre dans votre pays des institutions destintvs à la formation

morale et scientifique de la jeunesse, institutions qui sor« si floris

*.antes sous la garde et la protection de l'Église. En ce genrv, l'Univer

site de Quél>ec, ornée de tous les litres, et gratifiée de tous les droits

<iu'a coutume de conférer l'autorité apostolique, occupe une place

d'honneur, et prouve suffi.samment que le Saint Siège n'a pas de plus

i;rarr<k préoccupation ni df désir plus ardent que la formation d'une
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ieunesse aussi distinguée par sa culture intellectuelle que recotnman-
Hlable par ses vertus. Aussi est-ce avec une extrême sollicitude --il
vous est fade de le comprendre -ciue Nous avons suivi les «avènements
fâcheux qui ont marciué, en ces derniers temps, l'histoire de lY-duca
non cathohque au Mnnitoha. C'est Notre volonté, -et cette volonté
Nous est un dev<,ir, de tendre à obtenir et d'obtenir effectivement
par tous les moyens et tous les efforts en Notre pouvoir. (,ue nulle
attemte ne soit i)ortée à la rdij^ion parmi tant de milliers d'àmes
dont le salut Nous a été spécialement confié, dans une région surtout
qui doit a

1 Kglise d'avoir été initier à la doctrine chrétienne et aux
premiers rudiments de la civilisation. Et comme beaucoup attendaient
que Nous Nous pronon.ions sur la ([ucstion, et demandaient (jue
Nous leur tracions une ligne de conduite et la marche à suivre, il Nous
a plu de ne rien statuer à ce sujet, avant (lue Notre Délégué Apos
lolKjue fut allé sur place. Chargé de procéder à un examen sérieux
•de la situation et de Nous faire une lelation sur l'état des choses
il a rempli fidèlement et avec zèle le mandat que Nous lui avions'
«•onfié.

U (luestion qui sagite est assurément <l'une très haute importance
^•t d'une gravité exceptionnelle. Nous Nouions fwrler des dé-cisions
rnses. il y .. sept ans. au ^jet des é<-ok-s. par le i^rJement du Mani
toba. L'acte d'uni.)n à la Confédération Canadienne avait a.ssuré aux
•<>nfants catholi(|ues le droit d'être élevés dans des écoles publiques
-^•lon les pres<:nptions de leur c<.nscien<e. Or, ce droit le parlement
-lu Manitolm l'a aOoli par une loi contraire. C'est une loi nuisible.
<.ar, il ne .saurait être permis à nos enfants d'aller demander le bien-
fait de l'instniction à des écoles qui ignorent la r,:ligion catholique
-.u la comKittent positivement

; à des écoles, où sa doctrine est mé-
prKsée, et ses principes fondamentaux répudiés, ^ue si l'Eglise l'a

r>ermis (luelcpie part, ce n'a été qu'avec peine, à son corps défendant
-et en entourant les enfants de multiples sauvegardes, qui trop souvent
<i'ailleurs, sont reconnues in.suffi.santes pour parer au danger. Pareil-
lement, il faut fuir à tout prix, <-omme très funestes, les écoles oh
toutes les croyances sont accueillies indifféremment et traitées de pair,
<:ommesi, jjource qui regarde Dieu et les cho.ses divines, il impor-
tai* peu d'avoir ou non de saines doctrines, d'adopter la vérité ou
l'erreur.

Vous êtes loin d'ignorer, Vénérables Frères, que toute école de ce
iîenre a été condamnée par l'Eglise, parce qu'il ne se peut rien de plus

• .- '.,•.;<,.. J
i.

»(•

! ' < Il

:•. V>\:W^
'' ''',

' * "à *' K * '.1.'

: , *• '.M , . '
•^:"

•
. >''iV!:": :•;

'.-(. .)»,|n..
. 'U ,• '1

• *<:' •% \ • • .1

\ :"\
.

'•'

,
.: , • I; •»* «vH

^:' ;;^ ;/>#>;! -M'

. -1%,. ,• '.: 1..,. ••

n;

.»

1Î

.

• y}! ,.<i



••I .
I

':v';c;a?'r

">
.

|!ïfc' .ViV'*ii.;,r5^

I'.,;-. *>.i<.,-i. >

i'4. ï^ ,' ';?;;; ',

|.-j :'»>-) ;•,':.

I
'' " ,• :.'': ''

:-::;'>

' ,iji

• .,,1 (.'^*l^

B

t*.

u

>-i
I

-

"fi
'

1 1^ -

. . îr<ll

r^'^^f

i '•!

•H^

-._ 14 _

pernicitnix, (Je plus propre à ruiner l'intcgiité do la toi, et ;\ détourner

les jeunes intelligences du sentier de la vérité.

II est un autre point sur le;]uel Nous serons facilement d'aerord avec

ceux là même cpii seraient en di^silllnce ave<: Ni)us pour tout le reste :

savoir, que cv n'est pas au moyen d'une in>truction purement scien-

tili'iue, ni de notions vagues tl superficielles de la vertu, que les

entants catholiques sortiront jamais de l'école tels que la patrie les

désire et les attend. C'est de choses autrement gr.ives et imi)ortantes

qu'il faut les nourrir pour v.w taire di: bons chrétiens, des citoyens

probes et honnêtes : leur tormatioii fldit résulter de jjrincipes (jui,

gravés au tond de leur conscience, s'iii)posi;nt à leu'' vie, comme ( on

séquences naturelles de leur toi et de leur religion. Car sans n ligion.

point d'éducation morale dil^ne de ce nom, ni vrai-nent efficace;

atteiulu (jue la nature même et la force de tout devoir dérivent de t:es

devoirs spéciaux ([ui relient l'homme à Dieu; à Dieu (pii commande,
qui défend, et (jui appose une sanclion au bien et au ma), ("est

pourquoi, vouloir des âmes imbues de bonnes nueurs, cX les laisser

en même temps dé[){)urvues de religion, c'est chose aussi insensée (|uc

d'inviter à la vertu après en avoir ruiné la base. (Jr, pour le catholi-

que, il n'y a (ju'une seule vraie religion, la religion catholi(jue ; et c'est

pourquoi en fait de doctrines de moralité ou de religion, il n'en peut

accepter ni reconnaître aucune qui ne soit piiisée aux sources mêmes
de l'enseignement catholiipie. La justice et la raison exigent donc

que nos élèves trouvent dans les écoles, non seulement l'instruction

scientifique, mais encore des connaissances morales en harmonie,

<;omme Nous l'avons dit, avei: les principes de leur religion, connais-

sances sans lescpielles, loin d'être fructueuse, aucune éducation ne sau-

rait être (|u'absolument funeste. De là la nécessité d'avtjir des maîtres

catholi([ues, des livres de lecture et d'enseignem< nt approuvés [)ar

les évêepies, et d'avoir la liberté d'organiser l'école de taeon ([ue l'en-

seignement y soit en plein accord avec la foi catholicpie, ainsi qu'aviîc

tous les devoirs (jui en découlent. Au reste, ilo voir dms (juclles

institutions seront élevés les enfants, (piels maîtres seront ap[)elés à

leur donni'r des préceptes de morale, c'est un droit inht'rent à la puis-

sance paternelle. Quand donc les catholiques demandent, — et c'est

leur devoir de le demander et de le revendiiiuer,— cjue l'enseignement

des niaitres concorde avec la religion de le;:rs enfant.s, ils usent de

leur droit. ICt il ne se pourrait rien de plus injuste que de les mettre

dans 1 alternative, ou de lai.sser leurs enfants cioilre dans l'ignorance,
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•ou de les jeter dans un milieu (|ui constitue un danger manifeste pour
les iitéréts suprêmes de leurs âmes.

Ces principes de jugement et de conduite, (jui reposent sur la ve'ritc
et la justice, et (|ui sont la sauvegarde des intérêts publics autant (lue
privés, il n'est pas permis de les rév,„,uer en doute, ni île les al.: n-
<lonner en aucune fa<;(m. Aussi, lors,,ue la nouvelle loi vint frapper
l'éducation catholi(|ue dans la i^rovince du Manitol.a, était il de votre
devoir, Vénérables Frères, de protester ouvertement contre l'injustice
et contre le coup qui lui était porté : et la manière dont vous ave/
rempli <e devoir a été une preuve de votre commune vigilance, et
d'un /cle vraiment digne devenues. Ht bien rjue sur ce i)oint <hacun
de vous trouve une appr()bati(.n suffisante dans le témoignage de sa
conscience, sachez néanmoins ([ue Nous v ajoutons Notre assentiment
et Notre approbation

: car elles sont sacrées, ces .-hoses ,,,h. v,.us ave/
cherché et .pie vous ( herchez encore à protéger et à défendiv.
Ou reste, les inconvénients de la loi en (luestion avertissaient par

eux-mêmes, (|ue pour trouver au mal un adou.issenient opportun, il

était besoin (Fune entente parfaite. Telle était la cause <les catholi,|uès,
<\uv tous les citoyens droits et honnêtes, sms diNiin<iion ,Ie partis,'
cu.ssent dfi se concerter et s'associer étroitement pour s'en faire le.s

défen.seurs. Au grand détriment de cette- même cau.se. c'esi le con-
traire (lui est arrivé. Ce -jui est i)lus déplorable encore, .-'e^t .|ue les
catholiques canadims eux-mêmes n'ai.m pas su se (on.vil r pour
défendre des intérêts (|ui importent à si iiaut point au bien .ommun.
et dont la grandeur et la gravité «levaient imposer .Mlen.v aux intérêt-i
des partis polititiiies. ([ui sont d'onliv' bi^'U inférieur.

Nous n'ignorons pas qu'il a été fait (|uel.|ue .'liose pour amender la

loi. Les hommes (jui sont à la tête du gouveruv ment fédt rai ,1 du
gouvernemeni de la Province ont déjà pris certaines ikViMou^ m \u.'
<le diminuer les griefs, (railleurs si légitimes, des catholi.iues du .Vlani-
toba. Nous n'avons aucune raison de douter <|u"elles n'aient été ins[)i-

rées par l'amour «K- Féijuité et par une inu^nlion louable. Nous ne
I.ouvons toutefois di.«simuler la \érité ; la loi ,|ue l'on a fiite dans le
but de réparation est iléfectueuse, im[.arlaite. insuflisante. C\m beau-
<-oup plus «|ue les calholi(|ues demandent et (|u'ils ont, ptTsonne n'en
<loute, le droit de demander. En outre ces tempéraments mêmes que
l'on a imaginés ont aussi ce défaut (juc. par des eh.ingements de cir-
<onstan.-es locales, ils peuvent facilement manquer lem- effet pratique,
l'our. tout dire en un mot, il n'a pas encore été suffisamment pourvu
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aux droits des ('atholiqucs et à l'éduration de nos enfants au Mani

toba. Or, tout demande dans cette ([uestion, et en conformité avec la

justice, que l'on y pourvoie pleinement, c'c '-ii-dirt; que l'on mette à

couvert et en sûreté les |)rincipes immuables et sacrés que Nous,

avons touchés plus haut. C'est à quoi l'on doit viser, c'est le but que
l'on doit poursuivre avec zl'le et avec prudence. Or, à cela rien de

plus contraire que la discorde : il y fitut absolument l'union des esprits

et l'harmonie de l'action. Toutefois comme le but (jue l'on s'est pro-

l)osé d'atteindre, et que l'on doit atteindre en effet, n'impose pas.

une ligne de conduite déterminée et exclusive, mais en admet au

contraire plusieurs, comme il arrive d'ordinaire, en ces sortes de-

c:ho.ses, il s'ensuit qu'il peut y avoir sur la marc ne à suivre, une cer-

taine multiplicité d'opinions également bonnes et plausibl» ,. Que nul

donc ne [)erde de vue les règles de la modération, de la douceur et

de la charité fraternelle, que nul n'oublie le respect qu'il doit ;\ autrui ;

mais que tous pèsent mûrement ce qu'exigent les circonstances, déter-

minent ce ([u'il y a de mieux i\ faire et le fassent, dan ^ une entente

toute cordiale, et non sans avoir pris votre conseil.

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du Manitoba,.

Nous avons confiance que Dieu aidant, ils arriveront un jour à obte-

nir pleine .satisfaction. Cette confiance s'appuie surtout sur la bonté

dç leur cause, ensuite sur ré(|uité et la .sagesse de ceux (jui tiennent

en main le gouvernement de la chose publique, et enfin sur le boi»

vouloir de tous les hommes droits du Canada. ICn attendant, et jus-

qu'à ce (ju'il leur soit donné de faire triompher toutes leurs revendi-

cations, (ju'ils ne refusent pas des satisfactions partielles, (!'est pour-

quoi, partout où la loi, ou le fait, ou les bonnes dispositions des per

sonnes leur offrent quelcjucs moyens d'atténuer !e mal et d'en éloigner

davantage les dangers, il convient tout à fait, et il est utile qu'ils eri

usent et qu'ils en tirent le meilleur parti possible. Partout au con-

traire où le mal n'aurait pas d'autre remède. Nous les exliortons et

les conjurons d'y obvier par un redoublement de généreuse libéralité..

ILs ne pourront rien faire qui leur soit plus .salutaire à eux même.s,

ni qui soit plus favorable à la ()rospérité de leur pays, que de

("ontribuer au maintien de leurs écoles dans toute la mesure de leurs

ressources.

Il est un autre point qui appelle encore vos communes sollicitudes.

l''est que par votre autorité, et avec le concours de ceux qui dirigent

les établissements d'éducation, on élabore avec soin et sagesse tout le



H

17 —
programme des études, et ([ue l'on prenne surtout garde de n'admet-
treaux fonctions de l'enseignement, (juc des hommes abondammcn^
pourvus de toutes les qualités qu'elles comp«)rtent. naturelles et ac-
quises. il convient en ifTet, que les écoles f.'atlioli.iues puissent rivaliser
avec les plus Horissantes. par la bonté des méthodes de- formation et
par l'éclat de l'enseignement. Au point de vue de la culture intellec-
tuelle et du progrès de la ci /ilisation on ne peut que trouver beau et
noble, le dessein c r les provinces Canadiennes de développer
l'instruction publiqn en élever de plus en plus le niveau, et d'er.
taire ainsi une chose jours plus haute et plus parfaite. Or, nul genrt-
d'étude, nul progrès du savoir humain qui ne puisse se pleinement
harmoni.ser avec la doctrine catholique
A expliquer et à défendre tout ce (jue Nous avons dit juscju'ici. ceux

là d entre les catholKjues
y peuvent puissamment contribuer, qui se

sont consacrés aux travaux de la presse et surt<;ut de la presse quoti
dienne. (Qu'ils se souviennent donc de leur devoir. (Qu'ils défendent
religieusement et avec courage tout ce qui rst vérité, droit, intérêts
de

1 Eglise et delà société: dt- telle sorte pourtant «lu'ils restent
dignes, respe<:tueux des personnes, mesurés en toutes choses.

Qu'ils .soient respectueux, et (|u'ils aient une s<Tupuleu,se déférence
envers l'autorité épiscopale, et envers tout fM)uvoir légitime Plus les
temps sont difficiles, plus le danger de division est mena(,:ant, et plu.-,
aussi ils doivent s'étudier à inculquer cette unité de pensées et d'ac-
tions, sans laquelle il y a peu ou même point d'espoir d'obtenir jamais
ce qui est l'objet de nos communs désirs.

Comme gage des dons célestes et de Notre affection paternelle-
recevez lu bénédiction apostoliriue que Nous vous accordons très
amoureusement dans le .Seigneur, à vous Vénérables l^rères, à votru
clergé et i v.js ouailles.

de

Honnée à Rome, près .Saint Pierre, le huitième jour de Décembre
l'année rHc;;, la vingtième de Notre rontificat.

l.tA)\ .XJII, Papk.
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lv\plication du texte : " Otcs in medio luporum, prudentes sicut
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Assomption. - Sa solennité renvoyée, ainsi (pie le jeune ([ui la précède,

(juand elle vient en occurrence avec la fête de Saint- Hyacinthe,

197.

Autels. Autels des sacristies de toutes les églises du diocèse, déclares

privilégiés, 104. - (Jualité nécessaire aux autels pour jouir de ce

privilège, 105.
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Baptême.— t;» quelle langue faire les interrogations, 456. - \ oir

SiHiemeiits.

Bénédiction nuptiale. — Rituelle et solennelle, 48 ; l'une et l'autre,

de précepte, ll)id. -- Nouvelle discipline touchant l'extension du

bénéfice de la bénédiction solennelle, 49. -<^uel est le niinistie

de la bénédiction nuptiale solennelle, Ibid ; à cpii elle se tloit

conférer, Ibid ; avec quelles solennités, 50 ; en ipiels temps et

quels lieux, 51.—Sa collation à plusieurs mariages célébrés simul-

tanément, 5 1 .

Bénédiction papale i" aiticulo W('///j- Ce qu'elle est, 62 ;
quel en

est le ministre, Ibid ; (juels en sont les sujets, 63. --Rites de sa

collation, 64.— Faculté de la réitérer en certains cas, 64, 65.

—

On n'en gagne qu'une fois l'indulgence, quand mcine on aurait

des titres multipliés à la recevoir, 66. -Conditions à remplir par

le malade pour gagner cette indulgence, Ibid.

Biens eCCléSlastique3.-^-~Leur nature et leurs espèces, 14, 15.— l>e

quels biens les clercs ont le domaine parfait, et desquels le seul

usufruit, 18, 19.— Droits et devoiis des clercs relativement aux

l)iens ecclésiastiques, 27 à 30. - Quel péché constitue le détour-
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ft aii.vcoinmnnaiitésdii ,li,)tèse pour ni 1er I.é.m \ 111 à aciiiiiicr
celte lourde obligation, 515.

c

Canada, 1.0on X III fait l'eloye de ses pro<,rrès, rend hommat,'e à ses
Kloiics religinuses, et rappelle ce que l'Kglise a fait iiour lui, ann.
III.

"

Canlslus r A. J'kn,-). -Son histoire, 467, 477-- l^ncyclique à l'occa-
>ion du 3e centenaire de sa mort, 467, 477.

Catéchisme. -/i'Ie <|u'il > fu.t consacrer, 353 ; exemple qu'en donne
Mt,'r Décolles, dans la tournée |)astorale, 354.

Cathédrale. -(Question de la cathtMlrale de Saint-Hyacinthe, qoj et
suiv.

Cène. Analyse tlu discours du Sauveur après la ('èiie, 431.
Censure.- Obstacle au mariage, 435, 438.
Cercles agricoles. -Recommandations et avis, 335.
Champagnat (Vén. M.-J.-H.)- -introduction de sa cause de béatifica-

tion et de can'onisation, 312, 329.

Charité.- -Caractères de la charité chrétienne, d'après saint Paul. 52
à 5S.

Chemin de la Croix.—Ce qu'il faut pour (|ue l'érection en soit valide,
121 à i24.^--Vali<!ation générale, 121 (Xote).-Il suffit de bénir
les stations nouvelles, quand on ne l'ait que changer celles d'un
chemin de croix déjà légitimement établi, 123 (Note). -Condi-
tions esseniielles au gain de ses indu' -ces, 144 à 146. -l'eut-on
i^agnerces indulgences plusieurs fois le j nir, 146, 147.

Cierges. - Leur symtwlisme liturgique, 193. Leur nombre, et sa
signification, à la messe, 195. -Voir .VM?;/;/,'.

Cimetière. - Bénédiction d'un agrandissement de cimetière, 98 ; d'un
cimetière qui renferme des corps imlignes .le la sépulture ecclési-
astique, 99. --Destination d'un cimetière bénit à des corps indignes
'le la sépulture ecclcsiasticiue, 99, 100.

Clergé. Services rendus au jiays par le clergé canadi-m. 336. -Appel
à sa charité en faveur des écoles catlioli'paes du Manitoba, 342.—
Histoire de "sa mission et de son œuvre " travestie, 343' et >uiv.
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Cœur Sacré de Jésus. -Voir i\-inliùii.

Gommandementg. Nécessité de leur observance, I07.

Communion (Sainte). A qui la refuser, 115 à liy. A (|uel nionienl

on la doit distribuer, 2-'5 à li'. i)\\\ peut ])erniettre île diTéiei

la coinnuiuion |iascalc, 120, 121.

Compassion (^'.D. de). \'oir Anj^klcnc.

Conférences Ecclé:ïiastiyueB. Avis, 6, 391. Résumé de iSSo. à

37 ; de lSi)(), 30 à U-j ; de 1891, 73 à loo ; de lS()2, 107 à 147 ;

de 1894, 149 à 196 ; de 1S95, 201 à 24S ; de 1896, 431 à 457.-

(Juestions pour 1S97, 315, pour 189S, 471.

Confesseurs, -liste des confesseurs extraordinaires des coinniunautts

religieuses, 474,

Confession, l'es moiibonds, 44 et suiv.

Confréries. ~lnscii|)tion des nouveaux nienilires sur les rejjistres res-

pectifs, 440. \oir No.uiiif.

Couleurs liturgiques.- Leur symbolisme, 172.

Curé.— Les tidèles de sa paroisse tenus en justice à son soutien, 16.

—

Etendue et ;,Mavité de son devoir à l'endroit de ses paroissiens

mourants, 44 cl suiv. - Le propre curé des époux est le ministre

de la bénédiction nuptiale, 49. --Son tlroit sur les cérémonies des
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Daniel. Lu mot de son liistoire, 9.

David ( L.-O.). -Sa brochure " Le cle-gé canadien, etc.," condamnée,

^43. -Sa souniis«-ion à la condamnation du saint-Mègc, 346.

Décolles (Mgr).— Annonce le jubilé de Mgr Moreau, et convie le dio-

cèse à remercier Dieu de cet événement, 337. Fait le catéchisme,

à la tournée pastorale, 354. - Entreiiiend une nouvelle visite

générale du diocèse, 375, 384.

Décrets.— Voir J-\>)irtwi/s sacrée^-,

Dimes.—Leur histoire ; leur force obligatoire et celle des oblations c|ui

en tiennent lieu, 16.

Diocèse de Saint- Hyacinthe. Son organisation paroissiale com];létée,

503-
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SlspeilBOB. Avis concuiiianl ivik' (If |i;iieiilc -piiiiiiL'lle. ;ij. I- u I
•

iniiiation ,lfs,li,,,o,iH.s, 45 ,. \ ,,ii- /.,„/•,; /u-,„,n/s wah inimi.n, x.

E

'.

;
»:"^'

",<.

£C0leS. ]U'\(riis<lo> i.niviil>,hin> le cIkox de liVnlc |„„ii Ifui- en-
faïUs, 164, j()5. l'iiiuipts ,1. , i:^.l4.o cntlioliqiif un inatiiVe .Te-
tliication. 46;, 477 et siiiv . n|.|.. J II. k^^J,le. à observe, poui la

.sauvet;;mle .les diuits <le TK^Iise et .les pnients catlinli,|iics eu
matière .scolaire, 483 el suiv. I.i/liieiu.e ii.'faMe .le> écoles mixtes
ou neutres, 4S4, app. III. Voir Maiiitvlui.

Eciiture (Sainte). -Ktemluede.soniiispiralion, kSj.- ton.nient éta-
biir laiilorite de l'iverinue j^ar le tonioij,Miaj,'e de ri'.Ljlise, 1 10
Aiitlieniiciié de lu Val^^ale déelarée par le concile de IVeiite, 159.

Celte «Icclaration est elle infailHMe, lOi ? Des éditions du
texte original et <les versions de l'i;. ritiire, ^65.

Editeurs d'ouvrages. --Kc^ylcs <lc rimlex, fes concernant, 1Î7I.

Education. \ oir /.,,-/,,.

Eglise. S,,n infaillilMlitc, active et passive, Jj ; c.nnnenl elle se
l'ioiive en matière de foi et de m.eiii-s, 14. . Son infaillibiliiO en
maliOre de discipline générale, 26 ; et de faits do^-matiqiies, 27 ;

exemple d'une délinition de fait doginaticpie dans la déclaration
do raiulienlicité de la VulKate, 161 ; valeur de l'usage sur lequel
rH^lise a ajipuyé cett- déclaration, 162. I.'Kglise, dans ia
j.arabole <lu lion l'asteiir, 22 à 26. -Sa constitution, 339, 378 et
-suiv, -Comment prouver son oiij^ine divine et sa divine autorité,
no à 114. -.Sens de l'axiome : "Hors de rF.j^ltse, point de
sahit", I2y à 132. Ce .(u'est le corps de ri:j,'lise, 129 ; son ànie,

130, 131. L'L'nité de l'Kylise, 249.1310. -Avis sur rencvcli(|Ue
Sath ,o;^„U,un, 249. - I.'Kglise de Jésus-Christ n'est juis seule-
ment spirituelle

: elle est aussi extérieure et visible, 254. I;||,.

est uni.iue, 259 ; une. 265. (Jui doit en exercer le magistère.
270 ? Etendue de la mission confiée par le Christ .i son lvdi.se,

'•îi. Lnite de gouvernement néce.ssaireà l'unité de communion :

-Ji.f souverain de ce gouvernement, 283. Le pontife romain est

le succcsseui- de Pierre, et les évéqces sont les héritiers du pouvoir
ordinaire des apôtre.s, 292. Liens qui doivent tenir les évéques
unis au iiontife romain, 29S. La juridiction du pape embrasse
toute la .société chrétienne, comme celle des evéques embrasse la

communauté entière de leurs troupeaux particuliers, -,04. Com-
ment la confusion est impossible dans réconomie de ces juridic-
tions des évO.jues el du pontife romain, 306. Api.el à l'unité, 307.
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Ki'tolir tl^•^ ^lt^-.|lltlll. |ih>["i-i- loliiiiic inli'lllioii des |irièa'S i[u

Kositrf, 311, },2(i ; et dos prièivs nu Suint Kspiit, 31)3, 410. ^

1,'iiiiite lit- rKKl"*'»-' 4"''t repiésentée iliiDs l'or^janisathii (tus é^jUses.

fiaiiRiilitii's, 33(). ServicTs rendus \nr VV-i^Vnc ;i la science, 4SJ.

Ihdits de ri!^{lise ilans l'ensei^nenteiit ilo la jpiinesse ; lèi^les (t

(il)!*ervcr, 4S3 et >uiv., .i|i|i. III.

Eglises, liilèles tenus à leur eDUstnu Ihm et iiiiaratioii, 17. -l'.trit

des <'),'lises du diocèse, 503.

Elections. Directions et recDunnandations [nnir les élection» fédéra-

les de iSijO, 70 et append. I et 11 ; pi»iii les électimis piovincii

les de 1897, 354. A'oir Sitftni^t'.

Embryotomie. l'élinilion, 133. l-.lle («t un meurtre direct, 135 à

13S ; le iiieurUe d'un iunoien't, 139 .1 141. I »l>ji'Ctrons et lépon

ses, 141, I42.--I)éeisi(ins récentes du sarnt-si6L,'e, 143.

ElUpëcheiUentS (matrimoniaux). -Conduite du curé, selon les circons

lances où ces euipéehements lui sont révélés, 23301 suiv. - Iùn|)é

clienients ])uhlics, secrets, 234. Casiis /'iT/>lcxiis, 235.— Consla-

lalioti d'un enipéchenient dirininnt, <|uand le mariage est déjà con-

tracté, 23(). -Voir Di.f/'t'i/sfs.

EuIantS. -''"'tentils la i)eine due aux |>éc!iés de leurs parents, 124 S

129? Voir /.Vii/.v, /'(iii'/i/x.

BvèchÔ lie Saint Hyacinthe.-- Insuffisance de ses ressources présen-

tes : imposition sur les fal)ri(|ues d'éj^liscs pour y remédier, 504 et

suiv.— Le clerjjé du diocèse a été jusi|u'ici son piincipal soutien,

50S.

Evêque. - -N'est pas un simple -iciuiv du ])a|ie, mais le prélat ciili-

i/tiiiv (le son peuple, 29S ; (piels liens l'unissent au pontife romain,

ll)id. et suiv, ; comment la confusion est impossible entre les

autorités iiontificale et épiscop.ile, 306. —(.Ira vite de sa mission,

375' 37^' — ^'-'" Pouvoir de gouverner et d'enseigner, 376 et

append. 1. - Alierrativjn <le certains hommes et d'une certaine

presse touchant l'ensei{;nenient autoiisé des évécpies 3S1, 382. —
Appel aux passions contre l'autorité tpiscopale, dans la hrocluire

Pavid, 344.—Doit défendre la foi, 3S2. --Son pouvoir de juger des

doctrines et des écrits, 345.— Son pouvoir sur les mauvais journaux

et mauvais livres, 366 à 368.—Droits et devoirs relatifs ,t la publi-

cation de nouveaux livres, 363 et suiv. (passini). — I.éon Xlli

fait l'éloge de l'épiscopat canadien, notamment pour son attitude

dans la question scolaire manftobaine, apji. III. — Besoins de

l'évêque et de sa maison, 506, —Le devoir (ju'il a contracté envers

les pauvres, Ibid,—Tributs prélevables jiar lui sur son clergé et

sur les églises de son diocèse, 17, iS ; 50O, 507.
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Cxameni, \ mr yi-mn-s /•n'urs.

Extreme-Onotloa. "On .l„iM.„t >t' fuiiv K-, ..nriions et m.us (|,ii.||f
l"""''. 'yu « oii.O.iiK'nLVs ,1l' ,|ik|,|iu' ..n.i.M,.n dans les ..ncii,.n,
rt faii-f, oo, (.r. -ValiHii A» wn\ '.(Jcivlirjni^ii '

Mil.,iitiiO à "dcli.
•Iiii'.li". ôj. Vdir Sinrm.-iih.

»' ' '• ''.«I

.' . !

F

Pabre (Mn >. s,, ,n,..t ; .„„ rh,yy
.,
y,-^,-,, ,„,„, j,. ,,,,,.„ ,i^. ^,,„

. ,,,^,^

îVi. ,ito.

FabriqU98. - In,|,nsiti„„ m,, l.s f.,l,n.|u..s .IV.«lix.s ,lu .l.ncv.,.. en
l.ni'iir (le la nions- éiiiscopale. 503 ;i 501).

PamlUe (Sainte-). Nouvelles déiiMoiis concernant l'Assonation l'ni.
veiselle -les l'aniilles, 404. Avis et ivcniman-iations, 4(,„.

Festins. I-xplicatioi. .les l.van^ik.s «ukI.. nt deii.v festins aiix,]„el.
If Sauveur fut invité, 44-^.

Fidèles. Tenus en ju>tice au Muitu n de leur eure, et à '
, eonstrueticn

lJ ic|iniatii>n de leur êjrlise, 10, i-,

Pol.- Sa nOcessité. 58. - I.'évOrjne a mission de la défendre, 3S2. -

Comment le concile du Valie.m la <lclinit. 42. - |',o|„.siiion du
nunie eoneile sur la li-gle de foi c.atholi.jue, 44. I.,.s articles ,1e
f<n n'augmentent jus en leur substance, n.ais en leur développe
"'^•"t, 7;, 7S

j développement des articles de foi avant le Christ
ft aprOs Lui, 7y ; dans que) sens il faut entendre le progrès de la
foi clnétii'nne, 91 à 93.

Fonctions sacrées.- Dispositions que le prêtre y .loit apporter, .'44
et suiv.

Forestiers (Inde|K-ndanl . Ce .ju'il faut t,.ujours penser de leui
Ordre, inaltéré certaines récentes rumeurs, 470.

Frères de Mario (IVtits
;
ou Frères Mnristes).-I.eur fondateur déda

le \ enerable, 3 12, 32.J.

Funérailles. tjui ,loi't procéder, et avec quels ornen.enls, ,. a la
levée rlu ccjrj>s. 2. .i roffice des moits. 3. a l'aLsoute, 88.

o
Grâce. -î<ens de l'axiome

;
" l'aeienti riuo.l in se est, Deus non .lene-

gnt .t;rat,am ". 20S. - Cet axiome n'enta.ne en rien la notion de
la fjratuité de la ^rnce, 210.-- X ..-on de la grâce .yM^rv et <le In
grâce .>v(/Av„.,^,. 230.^ Comirent la grâce .suffisante entendu, au
sens catholique, di 'lère de celle de Innsenius, 230. 231. -^Fxisten-
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ce (le };râces vrnimeiU surfisantes, mais inncment suflisantes, 232,

Grignon de Montfort.- -Soh "Traité de la vraie (Icvotiou à la sainte

Vierge", 46S.

H
Hommage. -Hoiiiiiinfje .solennel à Jésus-Christ Rédempteur, 464.

Hôpitaux.-' Comment on doit procéder i)our y introduire de nouveaux

])auvres ou malades, 500.

Hyacillthfl ( Saint). —Célébré à soi^ jour propre, même en son oecuvrencc-

avec la solennité de l'Assonnptton, 197.

Ignorance des éléments de la doctrine chrétienne. — Olwtacle au

mariage, 43S,

Images.- 'Règles de l'index, les concernant, 365.

Imprimeurs,— Règles de l'Index, les concernant, 371.

Index. — Condamnation de la Inochure " Le clergé canadien ", 343,

346. — Constitution Officioniin ae iiiiiin'niiii, 355, 357 à 373.

—

Voir I.iTirs.

Indulgences.— Règles de l'index les concernant. 365. - Indulgences-

accordées .à l'occasion du jubilé séraphique de Léon XIII, 389 ;

pour les prières au Saint-Esprit, 398, 428. — Voir Chemin de Lt

Croix, et Confréries.
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Jacob.—Dissimulé sous le nom et les dehors d'l]saii pour surprendre

la bénédiction d'Isaac, peut-il être excusé de mensonge et d'in-

justice, 201 et suiv.

Jésus-Christ.—Analyse de son discours après la Cène, 431. -I",.vi)li-

cation des Evangiles touchant certains repas auxquels il ]irit part,

443. —Hommage solennel à Jésus-Christ Rédempteur, 464.

Jeune. - -Voir AhsHtione.

Joaobim (.Saint).— L'église érigée sous ce vocable à Rome, n'est plus

sous la direction de l'abbé Brugidou, 355.—Dette de messes lais-

sée par l'ex-administrateur, et assumée jiar Léon XIII, 514.

Journaux et Revues. —Règles de l'Index, 366.

Jubilé.—Cinquantenaire sacerdotal de Mgr Moreau, 337, 3S3, 50S, --

Jubilé séraphique de Léon XIII, 3S9. —Jubilé de diamant de S.

M. la reine Victoria, 389, 393.
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Justice originelle. 'jiielles prérogntivo> elle renfoniiait, 4^3. -
l'ans <,ud sons les saints Pures ont ,n. appder >m^u,W/,s ces p,r-
locjatives, 434.

'

Latm.-Motifs qui en justifient l'usage dans la liturgie. 170
Laval (Mgr F.). --Loué par Léon Xlir, app. IlL

"

Laval (rniversité).-Son éloge par Léon XIII, app. IlL
Léon XIII. -25e anniversaire .le son entrée dans le Tiers-Ordre de

saint I-rançois, 389 -Coup d',eil sur son pontificat, app. IIL_
.^a bienveillance pour notre jiavs, Ihid.

Libraires.- Règles de l'Index les concernant, 371.
Livres. - Influence pernicieuse des mauvais li'vres

; /èle de l'I'-.rli.e
pour la conj.irer, 357- - Adoticissenien* de l'ancienne législa'iion
de llndex, 360. -- Législation .lésormais en vigueur, 362 et suiv
-1 e.nes portées contre les transgresseurs, 372. - Faculté de lire

et de garder les livres prohibés, 367—Publication de nouveaux
livres

; '-ègles de censure, 369.
Loi. -Canac vertu et fonction de la loi mosaïque

; comment "elle
" est pa. ..posée aux justes, mais aux injustes ", 107 à 1 10.

M
Madeleine (Marie) -Son identité avec .Marie de Hetlianie et la pêche-

resse de Xaïni, 445.
'

Mandements.-Xouvel arrangement pour la poursuite de leur recueil
gênerai, 5.

Manitoba. - Précis de la question des Ecoles du ALanitoba, app. III- Appel en faveur des écoles catholiques de cette province. 34,"
-L (Fuvre du Av./,v-,/,. .,/„„/,„/„, recommnn.lée au diocèse, app.

IIL-Intention <le la cause de ces écoles, pour l'oraison ,/<• .!/,„.
<t<Uo^ 39'— Injuste suppression ,les écoles catholiques du Mani-
toba, Append. I.--La <p,estion de ces écoles est avant tout une
quesfon religieuse, Ibid. - Instruction et direction aux fidèles,
h.d., et au clergé, append. II, relativement à cette question.-

i 'étendu règlement de la question scolaire, 341, ajip. III • ses
conséquences, 34.. -Le saint-pèie apprécie les événements' qui
.^e rapportent .i la question scolaire <lu Manitoba depuis la loi de
1890

;
et indique quel est pour l'avenir le devoir des catholiques

et de tous les citoyens, relativement à cette question, app. III _
Voir "Affhri vos'\
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Mariages. - <,>UL'lles céivinonies on y peut permeUre, en temi.s piolu

-

l'é, 96, 97. -Maiiagt contracté malgré les parents, 188. -I.e

mariage avec un iiuHgne est-il licite, 435 : 1« '•""^' ^^ ''-'^ t<^-'""'"^

y peuvent-ils as,i>ter, 436 ?-<Jui est réputé indigne du mariage,

455 et suiv. —Conduite du confesseur avec un pénitent qui va

contracter mariage en mauvais état, 439- ~ Voir Empêchements,

SûCirilU'l!/::.

Marie { T- sainte Vierge).—Exhortation i)Our le mois de Marie, 388. -

Il convient de prier le Saint-Esi.rit, par l'intercession de Marie,

son épouse in.maculée, 429. -" Traité de la vraie dévotion à la

sainte Vierge", par le 15. Grignon de Montfort, 46S. -l'iiissance

d'impétration de Marie, 493 et suiv.—Voir Kouiirc.

Messe. -Kègles pour sa célébration dans une église étrangère, 103.-

Décret sur les oraisons et la prose aux messes de A\'://iicm, 334,

399. -Messe //•(7/.'//^A', un jour de dimanche ou de fête compor-

tant le privilège d'une iines>e votive solennelle étrangère à l'ofti-

ce, 402. —Chant répété de la messe d'un même saint ou d'un

même mystère, dans la même église, 403.

Misael.-Voir Ananias.

Moise.—Son histoire, 173 et suiv.

Moreau (Mgr). -Son jubilé sacerdotal et le 2ie anniversan-e <le son

sacre, 337. — A collaboré à la fondation du diocèse, et n'a cesse

depuis lors d'en servir les intérêts, Ibid.-Sa consolation de l'étal

général du diocèse, 503.

C)

Oblations. --Quelles sont en ce diocèse, les principales oblations des

fidèles, 15"! 16 ; et quel est le caractère obligatoire de celles cpu

sont imposées pour le soutien du curé et pour les cons'ructions

d'église, 16.

Octobre.- -Convenance de la dédicace <le ce mois à la très sainte \ ler-

ge, 490. --Voir A'osctin:

Œuvras diocésaines.- Avis, 3 '3- -Compte rendu pour 1896, 34S ;

pour 1897, 520.

Oraison (de Mandato). --intention jiroposéc, 391.

Ordonnances épiscopales.-Doit-on ranger parmi les pécheurs publics

ceu.v qui refusent publiquement d'y obéir. 115 ?

Ordre.—\ oir S<t<'! cmints.

Parenté spirituelle.-A vis cor.ccrnant l'empêchement <iui en résulte,

1. f ' <

I.
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Parents. - - I-cms ])ccliés sont Us punis dans Itniis enfants, 124 à 129.

J.cui-s (lovoiis dans l'cdiication (le leurs enfuits, iTi^
; gravité de

ces devoirs, 163 à i 70. A (itielles écoles ils scmt tenus d'envoy-:r

leurs enfants, 164, 165, app. IH.—Doivent pourvoir à l'instruc-

tion relif^ieuse de ceux-ci, 169. -Jusqu'où s'étend leur devoir île

surveillance, 166, i68.--Ne doivent pas, jiar amour de rari,'eni,

laisser leurs enfants s'eloijrner de la famille, 167, 168; si cette

absence est nécessaire, comment en conjurer le dan^rer, Ihid.

-

Droits et devoirs des parents quant au choix d'un état de vie jiar

leurs enfants, 188 à 191. -Voir lù-oks, IW,i//i'i/.

Parents (rremiers).—Voir ,/(/<;/;/, ynsthc oiiginelL; Pcché Oni^iitcl.

Pasteurs.- A quels caractères on reconnaît le bon pasteur, 21, 22.

—

explication de la parabole du bon pasteur, 22 à 26.

Pauvres.- -Avis pour leur introduction dans les liùpitaux du diocèse,

500.— Devoir de révèf|ue à leur endroit, 506.

Péché. —Occulte ; public, 114. —Etat du ]Kché mortel, obstacle au

mariage, 435, 437.

Péché (originel).—Comment " nous avons ptché en Adam", 446.

Pécheurs. — Qui faut-il tenir ]iour pécheurs publics, relativement au

refus de la sainte communion, 1 15. -A (pielles conditions on peut

.admettre aux sacrements un pécheur public, 118.—Comment agir

avec un jiccheur public se présentant à la réception d'un sacre-

ment, 1 19.

Pierre (Saint). — Les diverses circonstances de son trijik- reniement,

73 '^ 11-

Portioncule.-^-1'rivilège accordé .à la cathédrale, 197.

Presse.- Ses devoirs ra])pelés par l.éon XIII, ap]i. III.

Prêtres.'- Ce que réclame d'eux l'état actuel de notre société, 3S7.

Foi et piété qu'ils doivent [irofesser au Saint-Esprit, 397. —Voir
Clevgi!.

Prêtres (Jei-.nes).—Examen et sermons de règle i)our 1S97, 3'<J> 3'7 :

pour 1S98, 473.

Prêtres-Adorateurs.- Association recommandée, y^i.
Prière. — Principaux éléments de son efficacité, 321 et suiv., 493. —

Heauté de la prière en famille, 322.

Prochain. -<Jui est notre prochain, 135.

Q
Quête.— l'our les victimes de l'inondation à Sainte-Anne de Surel, loi.

—Voir Œuvres diccésaiiws, Mauitoiui.
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Raphaël (Saint).— Comnient il faut entt'iulre ce (lu'il dit de sa peisoii-

ne, (If sa famille, de sa patrie, 22S.

Registres.- Comniem y faire l'acte de sépulture d'un enHint ondoyé, et

mort sans que son baptême ait été enreyistié, 94. — Il faut y enie-

t;i.-trer le décès des enfants mort-nés, 95, — Comment enregistrer

la naissance d'un enfant illégitime, 95, 96.—(^ue dire, aux regis-

tres, de la "bénédiction nujniale " d'un mariage célébré en tem|)s

prohibé, 97.- Voir Coiifif'riis.

Reliques (Saintes). -Comnient les conserver, 33 ; les porter en pro-

cession, 34 ; les exposer, 35 ; et les encen.';er, 36. — Ne jias les

confondre avec les pieux souvenirs, 20 (Note). — \'oir Rércren-

' CCS.

Retraite ecclésiastique. —Convocation et a\is, 69, 387. - -Liste des

desservants îles paroisses, 198, 406.— Retraite de 1897 em]iêcliée

au Séminaire de SaintiHyacinthe, i)ar un incendie récent, 459 :

invitali(jn à la faire avec le clergé de Montréal, 461.

Retraites paroissiales.— Leur renouvellement par tout le diocèse, 499.

—Avis, et ordonnance pour leur relation à l'évéciue, 499, 500.

Révérences.—A l'autel, 19 ; au T. S. Sacrement, lbi<l. ; aux saintes

Relicjues, 20, 21.

Rosaire. Avis sur l'encyclique l-'idciitaii, 31 1 ; sur l'encyclique Au-

gu.itissiiiuc l'irgiins, 463. - Encyclique luifiilcni, 319 à 328 ;

Aiij^Kstissiiiiic î'irgitiis, 4S9 à 498. - Klïicacité de la jjrière du

Rosaire, 320 et suiv. — Fruits du Rosaire pour la ^auvegalde et

l'accroissement de la foi, 324 ; et pour la inatique des vertus qui

doivent accompagner la foi, 325. -- Retour des dissidents proposé

comme intention des prières du Rosaire, 311, 326. -Diverses

intentions proposées pour les exercices du mois d'octobre, 464.

—

Extension merveilleuse de la dévotion du Rosaire, 490. -Confré-

rie du S. Rosaire, 463, 492.—Son excellence, 492. - -Puissance et

efcacité de ses moyens, Ibid. et sui\.--Le Rosaire l'erpétuel,

463, 497, 498.

Rubriques.—Voir Foiutions Si/i-m.t.

Sacrements. -A qui incombe le devoir de les administrer "etiamcum

periculo vitœ" aux moribonds, 44 ; nature et étendue de ce devoir,

46.—Exhortations avant et après leur administration, 93. Obli-

gation grave de les refuser aux indignes, 116, 1 19. — D'après
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quelles règles Auitil les refuser aux pécheurs occultes, 1 16 ; au.\
pécheurs publics, 117. - \uu Jlnpi.'me. Co-,nn„ih'„ . Fondions
Sai-rées, .t/nrùii^v.

Sacristies.- Voir Auu/s.

Saint-Esprit. — Neuvaine reconmiandée i>ar le pape, 69. 393,398,
428

;
ordonnance épiscopale peur cette neuvaine, 398. -AnnoncJ

(le l'encyclique Divinum, 393 ; instruction sur cette encyclique.
395. — Encyclique Dkiiuun, 409 à 430. - l.e Samt-Kspiit dan>
la Très Sainte Trinité, 41 1 à 414. \crtu du Saint-Esprit dans
l'Incarnation du Verbe, 415 ; dan> rEgh.e, 416 : dans les ànies.
4i8.-Dcvotion au Saint-Esprit, 424 ; ses conséquences et ses
caractères, 425.— l'rières présentes et indulgences accordées, 428.
-Exhortation à prier le Saint-Esprit, j.ar l'intercession de Maiie,
son épouse immaculée, 429.

Saint-Office.—A condamné le pamphlet David, 34^
Saints.—A vantr.ges des solennités en leur honneur, 477.
Science.-Sa nécessité pour la défense de la foi catholùiue, 47S, 48 1.

--Ea foi en est le sommet, 48o.-Ser\ices quelle a reçus de l'E-
glise, 482. -Le qu'elle est sans la justice, 487.

Séminaire de Saint-Hyacinthe. -^ Eprouve par un incendie, 459.--
Expression de symj)athie, 460.

Siècle.-- Solennités en projet et prières demandées pour sanctilier la
hn de ce siècle et i^éparer l'aurore du suivant, 464 à 466.

Société. -Etat actuel de notre société, 249, 377 d suiv., 387, 395.
464, 481.—Ea société moderne perd la notion du surnaturel -o;
et suiv. ' ^'^

Sœurs de Charité.- Eeur zèle pour les i)auvres. 501.
Solidarité.— Xoir Enfants.

Souhaits de bonne année, 509, 510.

Spiritisme. - Sa définition, 2n..-Ce qu'il a de commun avec le
magnétisme animal et l'hypnoti.Mr.e, 212 ; comn.ent il en di; ère
2I3.-Ses divers phénomènes, 213, 214.- Supercheiie fréquente
des pratiques spirites, 214, 215. --Ees faits sjurites démontres
21S.-Quel en est l'agent, 215 à 222 ? - Enseignement des Ec-i-
tureset de l'Eglise à ce sujet, 222 à 224.- Conséquences morales
et sociales des praticpies du spiritisme, 224.

Stéarine.- Usage des bougies :,téaii(,ues dans Tégiise et sur les auteK ;

ce qu'il en faut penser, 455.
Suffrage électoral. ~. Sa noblesse, sa gravité, les qualités m.'il do,t

revêtir, ajipend. 1.

Sulpice (.Saint-).-Bienveillance de la Compagnie pour le diotè--e de
Saint-Hyacinthe, 461. -Hospitalité oikrte par elle au cleige de
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ce (liotè>e, piuii- la retraite pastorale lic 1897, Ihicl. — Reconnais-

sance exprimée, 462.— I.e pape confie à la Société de Sainl-Sul])!-

ce la direction de l'Aichiconfréiie de \.-D. de Compassion ])our

la conversion de l'Anf^letene, 517, 525. — Zèle du fondateur de

Saint-Suli)ice pour la conversion de l'Anyleter.e et pour l'évan-

j;elisalion du Canada, 517.

Te Deum. - Pour le jubilé sacerdotal de Mgr Moreau, 337 ;
pour le

Juliile de diamant de S. M. la reine Victoria, 390.

Testament. — I-es clercs bénéficiaires sont obligés de faire leur testa-

ment ; les non bénéficiaires y sont fortement exhortés, 31. —For-

mes essentielles des testaments, d'après notre code civil, 31, 32.

--Valeur d'un testament <[ui pèclie ])ar défaut de forme, 32, 33.

\'(iir Jlii'iis i\t/(si<isti(]Ui's.

Thomas de Cantorbéry (Saint). — Sa fête élevée au rite double-mi-

neur, 105.

Trinité (liés Sainte). — Mystère : comment il faut en parler, 411 à

414.

LJ

Universi'és.— riace ijae la religion doit occuper dans leur enseigne-

ment, 485.

Usago. Sa valeur comme critérium de crédibilité, 1Û2.

Vendredi. - Privilèges liturgicpies attachés au premier vendredi du

mois, 515.— Indulgence plénière accordée pour ce jour, et indul-

gence partielle pour tous les autres vendredis du mois, 516.

Viatique.— Voir Sdi-rcnenfs.

Victoria (S. M. la reine).—60e anniversaire de son avènement, 389,

393-

Visite pastorale. — Avis, 6, 353. —Itinéraire de 1896, S ; de 1897,

356. — Mandement annonçant une nouvelle visite générale du

diocèse, 375.

Vocation.— l'o't être laissée libre, 188. -l'éché des parents (jui s'op-

posent à la vocation religieuse de leurs enfants, 189 ; (|uand ils

•h I*

i 1.
• ^ I»*



TAïu.K \i,i'iiai;^:ti(^)1!|.; uks matikrks 541)

peuvent y metl.e obstacle, 190. -Par quels moyens e-til permis
.le

1 éprouver. 192 ?-(^),el péehd e.t-ce .le négliger sa vocation à
la Me religieuse, 191 ?

Volontaire. Ce c,u'est le volontaire, ,Iirect ou indirect, 135 à ,38.
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